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dans le cadre d’aides individuelles, traite directement 
avec les citoyens.

Dans le secteur des Affaires sociales, de la Santé 
et de la Cohésion sociale, la Commission commu-
nautaire française n’ouvre pas de droits individuels 
pour les citoyens. Elle finance plusieurs services 
d’aide, d’accompagnement, d’expertise, etc. Selon 
ses propres décrets en matière d’Affaires sociales, de 
Santé et de Cohésion sociale, le principe appliqué est 
« l’ouverture à tous, sans discrimination, gratuitement 
ou à un prix raisonnable ».

Pourtant, au sein du département géré par la di-
rectrice d’administration, la gratuité n’est valable que 
pour les centres d’action sociale globale (CASG). 
Dans les autres secteurs, aucun mécanisme de 
contrôle du prix de la prestation n’est effectué, car ce 
prix peut varier selon le statut du médecin traitant, par 
exemple. Dans le secteur de la santé mentale, les prix 
varient d’un service à un autre.

Il paraissait complexe, pour elle, de conclure son 
exposé sur ce constat et de ne pas approfondir la 
question du non-recours au sein de l’administration 
de la Commission communautaire française, malgré 
cette absence de droits individuels. Au-delà de l’insti-
tution, particulièrement dans les secteurs de la Santé 
et de l’Aide aux personnes, le recours aux droits ou 
l’effectivité des droits dépend de plusieurs facteurs, 
notamment la cohérence et l’efficience des dispositifs 
réglementaires. Il est de la responsabilité des Parle-
ments et des pouvoirs exécutifs de voter des textes 
cohérents, clairs, qui n’entrent pas en contradiction 
avec d’autres réglementations.

Un autre facteur de non-recours, selon elle, est la 
qualité du service public fourni à la population, à sa-
voir l’organisation, la visibilité, l’accessibilité, la dispo-
nibilité, la communication de ce service public, ainsi 
que les ressources dont il dispose pour pouvoir, le 
moment venu, rendre le droit le plus exécutable pos-
sible.

Elle prend l’exemple de la santé afin d’illustrer cette 
problématique de non-recours aux droits. Les services 
publics sont composés des Parlements et des pou-
voirs exécutifs qui décident des normes. Au niveau 
inférieur se trouvent les ministères fédéraux, le Ser-
vice public fédéral (SPF), les services francophones, 
les services du Collège réuni, l’Agence bruxelloise 
de protection sociale (Iriscare), les organes qui dé-
pendent des services publics fédéraux, l’Institut natio-
nal d’assurance maladie-invalidité (INAMI), l’Office de 
contrôle des mutualités (OCM), etc. Viennent ensuite 
les intermédiaires issus du niveau fédéral que sont 
les mutualités et, enfin, se trouvent les services de 
première ligne ainsi que les communes et CPAS.

Mesdames,
Messieurs,

La commission des Affaires sociales, de la Famille 
et de la Santé a procédé, en ses réunions des 18 fé-
vrier, 10 mars, 9 juin, 23 juin et 7 juillet 2020, à des 
auditions relatives à « La lutte contre la pauvreté sous 
l’angle du non-recours aux droits ».

1. Préliminaire

Suite au Jeudi de l’hémicycle du 24 octobre 2019 
sur la thématique de « La lutte contre la pauvreté sous 
l’angle du non-recours aux droits », la présidence du 
Parlement francophone bruxellois a souhaité un suivi 
parlementaire de la part de la commission des Affaires 
sociales, de la Famille et de la Santé. Des auditions 
ont été organisées dans ce cadre.

2. Désignation du rapporteur

À l’unanimité des 9 membres présents, M. Sadik 
Köksal est désigné en qualité de rapporteur.

3. Exposé de Mme Isabelle Fontaine, 
directrice d’administration des Affaires 
sociales, de la Santé, de la Cohésion 

sociale et de l’Enfance de la Commission 
communautaire française

Mme Isabelle Fontaine explique à la commission 
qu’elle s’occupe des matières personnalisables à 
Bruxelles depuis de nombreuses années, depuis son 
entrée à la Commission communautaire française en 
1996.

La Commission communautaire française exerce 
deux grands rôles. Elle est pouvoir organisateur de 
l’Enseignement et, à cet égard, délègue ses missions 
de service public, en particulier dans les secteurs et 
matières personnalisables, à des associations sub-
ventionnées.

Pour ce qui concerne ces matières personnali-
sables, en vertu de la Constitution, la Commission 
communautaire française n’a pas de lien direct avec 
les citoyens, uniquement avec les associations qui ont 
opté pour l’appartenance exclusive à la Communauté 
française. La Commission communautaire française, 
selon sa base de données actuelle, subventionne ou 
agrée 3.068 associations.

Le Service PHARE est considéré par l’intervenante 
comme un « accident de parcours institutionnel » qui, 
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tion des modalités liées à l’exercice de ces droits. 
Cela aboutit à une application de la loi qui n’est pas 
uniforme pour toute la population. Il est commun que 
ces services de première ligne créent leurs propres 
outils. Elle qualifie cette situation de « règne de la dé-
brouille » : les travailleurs sociaux contactent l’INAMI 
afin de se renseigner sur l’applicabilité du droit. Sans 
information centralisée et coordonnée, l’interprétation 
varie selon l’interlocuteur.

Dans le département social-santé, pour les ser-
vices agréés, l’une des conséquences premières est 
la surcharge de travail pour les travailleurs sociaux, 
pour ce qui concerne la mise en ordre de ces droits, 
aggravée par la fracture numérique. Aujourd’hui, de 
nombreux professionnels du secteur y perdent de 
longues heures de travail, au détriment des publics 
précarisés, dont le souci est autre que l’accès à une 
facture numérique. Cela crée un phénomène d’engor-
gement qui les empêche de prendre en charge des 
problématiques de fond, des cas de réinsertion, etc., 
afin que ces publics précarisés sortent, un jour, de 
leurs difficultés.

De plus, les travailleurs du secteur se plaignent ré-
gulièrement du manque de temps alloué à la réflexion 
concernant les pratiques du service. Ils souhaiteraient 
davantage de temps pour prendre du recul, afin d’in-
vestir dans l’innovation sociale, de développer l’inter-
vision, la supervision, etc. Ces travailleurs sociaux 
doivent, avant de pouvoir aider à la réforme des pra-
tiques, gérer le flux de personnes en demande suite 
à cette fracture numérique et ces demandes de mise 
en ordre de droits.

La Commission communautaire française ne dis-
pose que de peu de données concernant les files 
d’attente dans les différents services. Dans le secteur 
ambulatoire, un recueil de données est en cours de 
développement : il devrait permettre, après un an de 
récolte, d’obtenir des données diverses sur ce sec-
teur, notamment le nombre de personnes qui ont été, 
ou non, reçues par les services. S’il ne s’agit pas de 
situations de non-droit au sens propre du terme, ce 
sont des situations de non-accessibilité aux services 
qui créent un non-recours aux droits.

Il en résulte, au niveau des revendications sec-
torielles et du secteur non marchand, une forte de-
mande, de la part des travailleurs, d’embauche de 
personnel pour l’accueil et le travail social.

Pour ce qui concerne les services ambulatoires 
et maisons d’accueil, qui hébergent et accueillent en 
première ligne la population, l’intervenante a tenté 
d’isoler les fonctions sociales de ces services. Il existe 
181 fonctions sociales au sein des services ambula-
toires et des maisons d’accueil, ce qui est un nombre 
insuffisant au regard de la population prise en charge.

Les niveaux supérieurs sont peu accessibles au 
public. Les mutualités ont un contact direct avec les 
citoyens, mais tous ne sont pas en ordre de mutualité. 
D’autres ne comprennent pas toujours les démarches 
à entreprendre auprès d’elles. En réalité, les publics 
les plus précarisés, les situations les plus complexes 
ou les interventions qui sont dites « bas seuil », se 
tournent, plus particulièrement, vers les services de 
première ligne ainsi que les communes et CPAS.

Un second exemple mis en avant par l’intervenante 
est l’accès à l’énergie, problématique particulière en 
ce qui concerne le non-recours. Le SPF Économie 
et la Commission de régulation de l’électricité et du 
gaz (CREG) disposent de petites compétences. Pour 
Bruxelles, Bruxelles Environnement et Bruegel sont 
compétents. Bruxelles Environnement s’occupe des 
économies d’énergie, de la pose de panneaux photo-
voltaïques, etc.

Mais ce n’est pas à ce service que les citoyens 
s’adressent s’ils ont un problème avec leurs factures. 
Les publics précarisés, les situations complexes et les 
interventions « bas seuil » se tournent, une nouvelle 
fois, vers ces mêmes entités que sont les communes, 
les CPAS ou les services de première ligne subven-
tionnés par la Commission communautaire française.

De manière générale, elle constate que les insti-
tutions de niveau supérieur ne sont presque jamais 
abordées par la population. Quant aux services de 
niveau intermédiaire, ils représentent des institu-
tions compétentes pour une matière spécifique ou 
un champ de compétences particulier (exemple des 
caisses d’allocations). Plus les situations deviennent 
graves et problématiques, plus leurs possibilités de 
recours en sont réduites aux services de première 
ligne, aux communes et CPAS.

Il s’agit, pour elle, d’une conséquence directe de 
l’État fédéral belge : il existe une dilution dans l’exé-
cution des droits et ce ne sont pas nécessairement 
les services publics porteurs de cette exécution qui 
reçoivent les personnes en demande d’accès à ces 
mêmes droits.

Une autre remarque est celle de l’absence, ou du 
manque, d’accompagnement, d’outils, de manuels, 
à destination des prestataires et des professionnels, 
concernant la mise en œuvre de ces droits. Il s’agit 
d’une réelle problématique qui pousse les services de 
première ligne, en l’absence d’explication concernant 
une nouvelle réglementation en vigueur, à prendre 
leurs renseignements par l’intermédiaire du Moniteur 
belge, et à interpréter cette loi via la création d’outils 
spécifiques.

Il en résulte donc un engorgement pour les services 
de première ligne, ainsi qu’une mauvaise interpréta-
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Sachant que les assistants sociaux ne s’occupent 
pas uniquement de l’aide individuelle et qu’ils sont 
nombreux à être employés à temps partiel, il n’est 
pas rare que, sur une demi-journée de travail, deux 
heures soient passées lors d’un déplacement pour 
une aide individuelle, ce qui engorge leur temps de 
travail puisque, en addition, le travail administratif est 
important. Il n’est pas rare que certains assistants 
sociaux ne s’occupent pas de la prise en charge car 
ils s’occupent essentiellement de la prévention, de 
l’action collective et de l’action communautaire. Le 
temps restant à allouer à la prise en charge des dos-
siers individuels est réduit. Pourtant, leurs cas sont 
régulièrement des situations complexes nécessitant 
un déplacement, une prise en charge de la personne 
au CPAS, l’accompagnement chez un fournisseur de 
gaz ou d’électricité, etc.

Dans le secteur de la santé mentale, il est possible 
d’isoler les prestations : plus ou moins 170.000 pres-
tations totales pour ce secteur. Une fois les presta-
tions typiquement sociales isolées, selon le service, 
il y aurait près de 28.000 prestations pour 59 équiva-
lents temps plein (ETP), qui seraient des ETP « fonc-
tion sociale ».

Pour ce qui concerne les CASG, ceux-ci ne s’oc-
cupent que de l’action individuelle, communautaire et 
collective. En 2017, 25.000 prestations furent recen-
sées et, en 2018, il y eut 15.000  interventions de la 
part de ces neuf services sociaux agréés dans le dé-
partement des Affaires sociales et de la Santé.

Le conseil de l’intervenante concernant les solu-
tions d’amélioration de l’effectivité des droits serait 
d’optimiser la lisibilité et la visibilité des services, de 
préférence en collaboration avec les autres entités – 
site internet, cadastre, cartographie, guichets cen-
traux, etc. En effet, il est intéressant pour le citoyen 
d’avoir accès à une donnée relative à son quartier, 
non à l’institution compétente. Cette solution fonc-
tionnerait sur une partie de la population, mais les 
citoyens n’ayant pas accès à Internet ou ne compre-
nant pas l’information délivrée par ce canal se senti-
ront tout aussi démunis.

Une autre solution serait d’augmenter les cadres 
agréés dans les secteurs social-santé gérés en Com-
mission communautaire française, particulièrement 
les fonctions d’accueil et les fonctions sociales. Si la 
question de l’accès aux droits et de l’automatisation 
de ces droits n’est pas réglée en priorité, la Commis-
sion communautaire française investira dans une ar-
mée d’assistants sociaux sans pallier aux difficultés 
systémiques.

Enfin, elle propose la mise en place d’un appui coor-
donné pour les professionnels de ces services de pre-
mière ligne. La question serait de savoir à quel étage 

institutionnel le développer. L’intervenante prend pour 
exemple le site du Centre d’appui social-énergie, qui 
offre aux professionnels de différents secteurs un pa-
nel d’outils, de formulaires, de jurisprudence et d’ex-
plications sur la loi, etc., pour ce qui concerne la ques-
tion de l’accès à l’énergie. Mais ce centre, financé par 
Bruxelles Environnement, n’est compétent que pour 
la question de l’énergie.

La création d’un service d’accompagnement des 
professionnels de terrain, tous secteurs confondus, 
est nécessaire afin que chaque assistant social en 
provenance d’un CPAS ou d’une maison médicale ait 
accès à une information centralisée, actualisée sur 
les principaux droits sociaux ou de santé, ainsi que 
des formations et un accompagnement pour ces pro-
fessionnels de terrain.

À l’heure actuelle, un tel service n’existe pas : l’in-
formation est éparpillée, ce qui pousse les travailleurs 
de terrain à «  faire leur propre marché  » en déve-
loppant des outils efficaces, au détriment du temps 
accordé aux citoyens avec, pour conséquence, une 
application différente des droits au sein des différents 
services.

L’intervenante rappelle aux commissaires, en 
conclusion de son exposé, qu’au sein de son dépar-
tement, aucun accès direct aux droits individuels n’est 
fourni, que l’effectivité de ces droits est liée à la qua-
lité des dispositifs mis en place ainsi qu’à l’organisa-
tion, l’accessibilité et la qualité des services publics, 
tant pour les particuliers que pour les professionnels. 
Il existe, en effet, un report de la charge de travail sur 
les services de première ligne financés par la Com-
mission communautaire française, plutôt que sur les 
services centraux avec, en toile de fond, l’absence de 
ressources centralisées et coordonnées à disposition 
des professionnels de terrain.

4. Exposé de M. Philippe Bouchat, 
directeur d’administration 

de la Direction d’administration 
de l’Aide aux personnes handicapées 

(DAPH – Service PHARE) de 
la Commission communautaire française

M. Philippe Bouchat a pour objectif, via son expo-
sé, de mettre en lien la thématique du non-recours et 
la situation au sein de son service.

Il explique aux commissaires que, dans la littéra-
ture scientifique, la pauvreté et l’exclusion sont deux 
facteurs distincts. À cet égard, il propose d’annexer 
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–	 la non-demande de ce droit (« je connais le droit, 
mais ne souhaite pas le demander »). Cette situa-
tion est courante au Service PHARE car le patient 
passe, d’un point de vue psychologique, par trois 
phases  : la phase de déni, la phase de résis-
tance puis la phase d’acceptation. Souvent, les 
personnes qui se présentent au Service PHARE, 
juste après l’annonce de leur handicap, sont dans 
le déni ou la résistance, et ne souhaitent donc pas 
exercer leurs droits;

–	 le non-accès à ce droit («  j’ai demandé le droit, 
mais ne l’obtiens pas »). Le demandeur ne rentre 
pas dans les conditions ou n’a pas effectué les 
bonnes démarches;

–	 la non-proposition de ce droit («  on ne m’a rien 
dit »). Cela présuppose une démarche de la part 
du demandeur dans un lieu ou service de soutien, 
que l’employé n’aurait pas conseillé de manière 
proactive;

–	 l’exclusion de ce droit (« j’ai exercé le droit, mais en 
suis exclu »).

Afin de déterminer les prestations du Service 
PHARE visées par la problématique du non-recours, 
il convient donc d’opérer une distinction entre l’ap-
proche financière classique et l’approche globale.

Selon l’approche classique, le non-recours est le 
phénomène qui renvoie à toute personne éligible à 
une prestation sociale financière et qui ne la perçoit 
pas. Au sein du Service PHARE, 5 % du budget est 
alloué à des prestations individuelles, sous forme 
d’aides matérielles ou d’aides à l’emploi, principale-
ment. Cela représente un total de 8 millions d’euros 
sur 160 millions d’euros. Ces prestations individuelles 
sont, aujourd’hui, en passe d’être transférées, confor-
mément aux accords des Gouvernements de la Com-
mission communautaire française et de la Commis-
sion communautaire commune.

Selon l’approche globale, le non-recours consiste 
davantage en un rapport social entre l’usager et l’offre 
publique, ainsi que les institutions qui la servent, ce 
qui soulève la question de l’effectivité et de la perti-
nence des dispositifs sociaux. Cette situation présup-
pose des droits subjectifs non-financiers auxquels un 
individu peut prétendre.

Pour ce qui concerne la situation au sein du Ser-
vice PHARE, l’intervenant explique que des agré-
ments et subventions sont fournis, au niveau des 
prestations collectives, à 116 opérateurs pour un total 
de 140 millions d’euros. Mais le principe de déléga-
tion de l’exercice de la mission de service public en-
gendre une absence de contact avec les bénéficiaires 

le premier tableau de sa présentation Powerpoint au 
rapport (1).

Afin de lutter contre la pauvreté par l’analyse du 
phénomène du non-recours aux droits, il convient, au 
préalable, de déterminer l’ampleur de la lutte globale 
à mener.

En effet, dans les statistiques, le taux d’exclusion 
est systématiquement supérieur au taux de pauvre-
té, car le taux de pauvreté repose sur trois critères 
quantifiables : la situation financière de la personne, 
les privations matérielles évaluables financièrement 
ou l’intensité de travail dans un ménage, donnée qui 
peut également être chiffrée.

D’autres paramètres rentrent en considération 
concernant l’exclusion. C’est ainsi que les chiffres 
étudiés indiquent que :

–	 le taux d’exclusion des personnes en situation de 
handicap (PH) est systématiquement plus élevé 
que le taux de pauvreté;

–	 les taux de pauvreté et d’exclusion sont plus élevés 
pour les PH que pour les personnes qui ne sont 
pas en situation de handicap (NPH);

–	 les taux de pauvreté et d’exclusion dans la tranche 
des personnes âgées de 65 ans et plus est 
moindre, ce tant pour les PH que pour les NPH : 
cela implique que les personnes âgées se situent 
dans une situation, par rapport au risque de pau-
vreté ou d’exclusion, moins dommageable que les 
personnes d’un âge inférieur;

–	 les taux de pauvreté et d’exclusion sont, en Bel-
gique, supérieurs, pour les PH, aux taux moyens 
en Union européenne, tandis que l’inverse se pose 
pour les NPH.

Les chiffres confirment donc que le handicap ag-
grave le risque de pauvreté et d’exclusion, ce qui dé-
montre, selon l’intervenant, que les actions prises à 
tous les niveaux politiques en Belgique tiennent da-
vantage compte des NPH.

Il aborde, ensuite, la question du non-recours aux 
droits. De manière consensuelle, celui-ci se défi-
nit comme étant un phénomène où une personne 
n’exerce pas un droit auquel elle peut prétendre, et 
qui repose sur plusieurs facteurs :

–	 l’ignorance de ce droit («  je ne connais pas le 
droit »);

(1)	 Voir annexe 1.
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vention, ils risquent de perdre leurs droits d’accès 
aux services, si le handicap a évolué et ne corres-
pond plus à celui pris en compte dans le cadre de 
la demande d’admission;

–	 l’exclusion légale, qui concerne des personnes hors 
champ d’application ou qui ont perdu une condition 
d’admissibilité, ou encore qui ont été sanctionnées;

–	 l’exclusion «  illégale  »  : selon l’intervenant, le 
terme « illégal » n’est pas à entendre au sens de 
« contraire à la légalité ». Il s’agit d’une situation 
où une personne a fourni de mauvais renseigne-
ments au service, qui a donc statué sur base de 
ces renseignements erronés. Lorsque le service se 
rend compte de l’erreur, même si la personne est 
de bonne foi, il est forcé d’annuler la décision pre-
mière.

Dans de nombreux cas, l’intervenant explique que 
les travailleurs sont confrontés à un cumul de diffé-
rents facteurs.

Aucun chiffre n’est actuellement disponible concer-
nant le non-recours dû à l’ignorance – facteur très 
complexe à évaluer –, la non-demande, la non-pro-
position et l’exclusion. Depuis son entrée en fonction 
en juin 2018, il affirme n’avoir encore jamais connu de 
cas d’exclusion.

En revanche, pour ce qui concerne le non-accès, 
il faut savoir que, sur 1.254 demandes d’admission, 
90 % d’entre elles ont abouti à une décision favorable. 
Seules 3 % d’entre elles ont abouti à un refus d’admis-
sion, dont certains ont été corrigés par la commission 
de réexamen via un recours interne. Dans la majeure 
partie des cas, le directeur demande à l’équipe pluri-
disciplinaire du service de suivre l’avis de la commis-
sion de réexamen : 13 décisions de refus sont ainsi 
devenues, par la suite, des décisions favorables.

Pour ce qui concerne les demandes d’intervention, 
le taux de décisions favorables est encore plus élevé 
puisque 95 % des demandes sont acceptées.

Aucun chiffre n’est actuellement disponible pour ce 
qui concerne les droits particuliers. En effet, le ser-
vice n’a fait face qu’à trois décisions de recours en 
justice  : l’une d’entre elles donne raison au service, 
la seconde lui donne tort et la troisième est toujours 
pendante.

De plus, il affirme que la seule plainte reçue pro-
venait du médiateur du Parlement wallon. Ainsi, 
même si le service a été saisi par une entité qui n’a 
pas autorité, le directeur a répondu à la demande de 
la personne en situation de handicap et un accord 
à l’amiable a été trouvé. Ceci dit, cette plainte n’en 
est pas réellement une puisqu’elle provient d’un mé-

de ces opérateurs, ce qui représente une toute autre 
problématique que celle traitée ce jour.

Pour ce qui concerne les prestations individuelles, 
le Service PHARE a traité, fin 2018, près de 6.000 de-
mandes d’intervention.

En outre, les droits opposables, au sein du Service 
PHARE, contiennent, entre autres :

–	 le droit à l’information dans un mode de communi-
cation alternative (langue des signes, etc.);

–	 la possibilité d’introduire des recours internes et 
externes contre les refus de l’administration;

–	 l’accès aux documents et formulaires : à ce sujet, 
l’intervenant se réfère à la directive européenne du 
« Web Access », qui prévoit la possibilité de dis-
poser d’un formulaire, disponible dans un format 
spécifique sur un site internet et lisible par une 
personne en situation de handicap, sous forme de 
facile à lire et à comprendre (FALC);

–	 l’accès aux bâtiments, etc.

Le phénomène de non-recours dans le domaine du 
handicap à Bruxelles repose donc sur plusieurs fac-
teurs, parmi lesquels :

–	 le facteur psychologique, comme expliqué plus 
haut;

–	 la complexité de l’organisation de la politique d’aide 
aux PH à Bruxelles  : le niveau fédéral (la Direc-
tion générale personnes handicapées [DGPH]), la 
Fédération Wallonie-Bruxelles (en matière d’ensei-
gnement inclusif), la Communauté flamande, la 
Vlaamse Gemeenschapscommissie, la Commis-
sion communautaire française, la Commission 
communautaire commune, Iriscare et les 19 com-
munes;

–	 la complexité d’accès à l’information et à la régle-
mentation, nécessitant le recours à un accompa-
gnateur, surtout dans le secteur du handicap;

–	 le phénomène de demande d’admission conser-
vatoire qui, à terme, débouche sur un non-accès 
aux droits : cette situation est spécifique au Service 
PHARE. En effet, au-delà de 65 ans, il est impos-
sible, pour une personne en situation de handicap, 
de bénéficier d’une aide de la part du service si 
la demande est déposée au-delà de cette limite 
d’âge. De nombreux usagers introduisent leur de-
mande d’admission un peu avant d’atteindre l’âge 
de 65 ans mais ne demandent aucune intervention 
sur le moment (demande à titre conservatoire). 
Lorsqu’ils font, par la suite, cette demande d’inter-
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ceptation de son handicap et dans le processus de 
démarches administratives.

Afin de lutter contre la complexité organisation-
nelle, des synergies sont actuellement mises en place 
via des réunions entre les différentes institutions : le 
Service PHARE, Iriscare, la Commission communau-
taire commune et la DGPH. L’ambition est d’aboutir à 
la création d’un « guichet unique d’information » afin 
de disposer, sur le territoire bruxellois, d’un seul lieu 
d’information, quel que soit le niveau de pouvoir.

D’autres synergies existent, tels les transferts 
d’aides matérielles et d’aides à l’emploi. Le directeur 
affirme avoir récemment plaidé au Sénat pour la ré-
activation de la conférence interministérielle (CIM) du 
Handicap. En effet, un souci majeur, actuellement, est 
l’absence de libre circulation des personnes en situa-
tion de handicap en Belgique. 

Un accord avec la Wallonie existe, mais il est ac-
tuellement bloqué dans son exécution par le Gou-
vernement wallon. C’est pourquoi de nombreuses 
personnes en situation de handicap se retrouvent, 
à Bruxelles, en situation de non-droit alors que des 
places sont disponibles en Wallonie et en Flandre 
pour les accueillir (bien qu’il n’existe actuellement 
aucun accord de coopération entre Bruxelles et la 
Flandre).

L’intervenant considère que, lors de la création du 
fédéralisme belge, qui est une bonne chose en soi, 
les politiques ont oublié le second volet qu’implique 
ce fédéralisme. En effet, le premier volet concerne le 
transfert de compétences, mais le second, qualifié de 
« loyauté fédérale » dans la Constitution, consiste en 
une série de mécanismes qui devaient assurer une 
harmonie du système et empêcher ces transferts de 
tourner à foire d’empoigne. Il faudrait, pour ce faire, 
un grand accord de coopération interfédéral piloté par 
la CIM.

Afin de pallier la complexité de la réglementation, 
les services ont développé des techniques de lisibili-
té sous forme de FALC pour la rendre plus compré-
hensible. Le Service PHARE a également prévu de 
fusionner la procédure de demande d’admission et 
celle de demande d’intervention, afin d’alléger la pro-
cédure et de gagner ainsi plusieurs semaines de délai 
dans le traitement d’une demande.

Le directeur du Service PHARE souhaite dévelop-
per un instrument qui serait, mutatis mutandis, l’équi-
valent de la Charte de l’assuré social au niveau fé-
déral, c’est-à-dire un instrument qui prévoirait autant 
d’obligations, dans le chef de l’administration, dans le 
but de garantir les droits en faveur des usagers.

diateur qui n’est pas compétent pour les institutions 
bruxelloises.

Depuis son entrée en fonction, l’intervenant n’a, en 
outre, reçu qu’une seule demande d’accès à un dos-
sier administratif. Il s’agissait d’un avocat souhaitant 
avoir accès au dossier médical d’une personne. Mais, 
sans mandat général ou particulier de la part de son 
client et sans accord du médecin traitant lui donnant 
accès à ce dossier, la réglementation l’a empêché de 
faire droit à cette demande.

Il aborde, ensuite, la question de la judiciarisation 
qui ne représente pas un problème de grande am-
pleur actuellement mais qui, à terme, pourrait enrayer 
l’effectivité des services. Il se rapporte pour cela à la 
décision de justice qui a donné tort au service lors 
d’un recours.

La personne à l’origine de la plainte était en situa-
tion de grande dépendance et nécessitait un place-
ment en centre. Le juge a alors estimé que l’adminis-
tration avait une obligation, non pas de moyens, mais 
de résultats, à lui trouver une place, et ce malgré la 
saturation en Région bruxelloise.

La conséquence de cette décision est la création 
d’une jurisprudence qui, à terme, pourrait encourager 
une certaine discrimination sociale puisque seules 
les populations aisées pourront saisir la justice et, 
moyennant des astreintes quotidiennes à hauteur par 
exemple de 100 euros par jour hors frais, « s’offrir » 
une place en centre.

C’est pourquoi le directeur conseille aux commis-
saires de rapidement légiférer en la matière afin de 
ne pas se retrouver face à un problème, d’une part, 
budgétaire et, d’autre part, discriminant, dans le sec-
teur du handicap.

De plus, le Sénat s’apprête, et il le déplore, à amen-
der l’article 23 de la Constitution, afin de transformer 
les droits des personnes en situation de handicap en 
droits directement opposables aux administrations. 
Ses homologues flamand et wallon et lui-même ont 
tous trois considéré, sans concertation, qu’il s’agissait 
d’une « fausse bonne idée ».

En outre, afin de résoudre les difficultés liées à la 
détermination de l’ampleur du phénomène de non-re-
cours et lutter plus efficacement contre la pauvreté 
des personnes en situation de handicap à Bruxelles, 
il convient d’adopter une nouvelle approche dans le 
cadre d’une série d’actions concrètes.

Pour ce qui se rapporte au facteur psychologique, 
l’administration s’avoue démunie et passe par la sub-
vention de services d’accompagnement qui, eux, sont 
plus à même d’accompagner la personne dans l’ac-
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de travail prioritaires ont été identifiés, sur lesquels 
une attention renforcée est portée au quotidien :

–	 la simplification administrative, à savoir l’adapta-
tion des procédures et documents officiels. Il s’agit 
d’une difficulté relayée par beaucoup de personnes 
qui ont eu affaire aux services du CPAS : la difficul-
té constante de devoir transmettre des documents, 
souvent du même type, et de façon incessante. Il 
est nécessaire de travailler à cette simplification 
administrative, souvent perçue comme une forme 
de violence par les usagers;

–	 la formation et la sensibilisation du personnel du 
CPAS, à savoir les assistants sociaux mais éga-
lement les agents d’accueil. L’objectif est de les 
sensibiliser à accueillir dignement les personnes, 
à leur transmettre les informations de façon claire, 
compréhensible pour éviter, tant que faire se peut, 
des malentendus, des incompréhensions, voire 
un sentiment croissant de violence. Au CPAS de 
Saint-Gilles est développé un formulaire type qui 
serait transmis aux usagers et permettrait, au 
sortir de l’entretien, de connaître précisément les 
différentes options qui s’offrent à eux. Quels sont 
les droits et/ou aides complémentaires qui sont à 
leur disposition ? En effet, il arrive souvent que les 
assistants sociaux, pressés par le flux continu des 
suivis et la nécessité de travailler dans l’urgence, 
oublient de fournir aux usagers ces informations.

	 Avec ce formulaire type, l’assistant social aurait à 
cocher, au fur et à mesure, les aides auxquelles la 
personne peut prétendre, puis de lui remettre en 
fin d’entretien. Au-delà de cette idée d’outillage, le 
but est de travailler à un espace de supervision des 
agents sociaux, de pouvoir les former à une trans-
mission de l’information la plus intelligible possible, 
face à des publics qui ne maîtrisent pas toujours 
la langue, qui se trouvent en situation d’urgence 
et d’inquiétude face aux lourdes démarches qui 
s’imposent à eux au quotidien. Créer les condi-
tions optimales pour un établissement de lien de 
confiance entre l’assistant social et l’usager est 
capital et passe par un accompagnement de ces 
agents via l’intervision, la supervision, etc.;

–	 la participation active des usagers  : le CPAS de 
Saint-Gilles a vu émerger la Plateforme citoyenne, 
dynamique portée depuis 2017 par des usagers 
du CPAS qui ont souhaité donner leur point de vue 
quant à l’élaboration de la politique sociale et du 
processus d’intégration. Cette démarche s’avère 
fructueuse dès lors qu’elle permet d’éviter les 
écueils identifiés dans le non-recours.

	 Elle se réunit et interpelle le CPAS sur les problé-
matiques, les difficultés rencontrées au quotidien 
dans le rapport aux assistants sociaux, sur des 

5. Exposé de Mme Myriem Amrani, 
présidente du CPAS de Saint-Gilles, 

représentant la Fédération 
des CPAS bruxellois

Mme Myriem Amrani n’a pas l’ambition de relayer 
les pratiques d’autres CPAS et compte aborder, es-
sentiellement, les pratiques développées au CPAS de 
Saint-Gilles en matière de lutte contre le non-recours.

En effet, la pauvreté est un phénomène multidi-
mensionnel qui se manifeste par des privations dans 
différents domaines : le revenu, le travail, l’éducation, 
la santé, le logement et la participation sociale. Pour 
agir sur cette pauvreté et réduire les précarités, il est 
nécessaire d’adopter une approche transversale.

L’intervenante donne quelques chiffres relatifs à la 
pauvreté pour la Région bruxelloise :

–	 le taux de risque de pauvreté est de 33  % à 
Bruxelles contre 16 % en Belgique;

–	 le taux de chômage est élevé chez les jeunes : plus 
ou moins 30 % chez les 15-24 ans;

–	 60 % des Bruxellois sont locataires avec des loyers 
relativement élevés;

–	 52 % des Bruxellois qui n’ont pas de diplôme ou 
diplômés de l’enseignement primaire affirment ne 
pas se sentir en bonne santé.

Ce phénomène, au sein du CPAS, ne se cantonne 
pas aux seules prestations sociales financières mais 
prend en compte plusieurs services comme l’accès à 
la santé, à la formation, à l’emploi, au logement, à la 
justice, etc. Le non-recours revêt une dimension indi-
viduelle mais également institutionnelle.

C’est pourquoi la lutte contre le non-recours se 
doit d’être abordée comme un objectif en soi, dans 
le cadre du travail social mis en place par les institu-
tions, porté par l’ensemble de leurs agents, de ma-
nière transversale, en tenant compte de sa dimension 
à la fois institutionnelle et individuelle.

Le CPAS de Saint-Gilles veut être un laboratoire 
d’innovation sociale, proposant des solutions qui ré-
pondent de manière adaptée à l’urgence sociale via 
une aide la plus adéquate possible. Celle-ci peut être 
palliative, curative, préventive, matérielle, sociale, 
médicale, psychologique, etc.

Considérant la question du non-recours comme 
primordiale, l’intervenante a donc identifié deux pôles 
d’action prioritaires sur lesquels travailler : l’institution-
nel et l’opérationnel. De cette analyse, plusieurs axes 
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Conscient qu’il n’est pas le seul dispensateur d’une 
aide sociale, le CPAS de Saint-Gilles se veut ouvert 
vers l’extérieur. À ce titre, la Coordination sociale du 
CPAS de Saint-Gilles réunit plus de 120 partenaires. 
En effet, Saint-Gilles est un petit territoire dont le tissu 
associatif et culturel est, pourtant, très dense : il y a 
là une culture de travail en réseau très importante, 
intramuros et extramuros, en collaboration également 
avec d’autres secteurs.

Pour ne pas oublier le troisième âge, l’intervenante 
fait un point sur l’important enjeu d’entretenir une re-
lation avec ce public, qui vit lui aussi une situation 
d’isolement, accompagnée de soucis de mobilité et 
de santé. À cet égard, un projet a été développé en 
collaboration avec le CPAS de la Ville de Bruxelles : 
le Référent «  Senior  ». Ce projet a pour but d’aller 
à la rencontre des seniors les plus isolés et s’inscrit 
dans une logique territoriale qui couvre le territoire li-
mitrophe entre le quartier des Marolles et le parc de 
la Porte de Hal de Saint-Gilles. Un véritable travail 
de maillage est effectué afin d’identifier les services 
existants qui pourraient être mis à disposition de ces 
seniors.

Enfin, il existe l’enjeu important de permettre aux 
résidents de la maison de repos de Saint-Gilles de 
donner leur avis sur le fonctionnement de l’institution, 
d’interpeller le CPAS sur des situations vécues par 
beaucoup d’entre eux comme des situations de non-
droit. Des conseils participatifs se réunissent ainsi 
autour de différentes problématiques et permettent 
l’émergence d’une série de recommandations.

Une série de projets ont donc été développés, avec 
pour objectif la transmission de l’information autour 
de 11 groupes traitant de thématiques prioritaires : la 
santé, l’immigration, la précarité infantile, etc. L’ap-
proche est, ainsi, transversale, l’institution travaillant 
avec un public très jeune, familial, du troisième âge, 
adulte, vivant des situations complexes en matière 
d’emploi, de logement, de santé, etc.

L’intervenante cite l’exemple de l’accès à l’éner-
gie pour illustrer les difficultés encore rencontrées, 
malgré ces initiatives, par les usagers. Elle aborde la 
complexité, pour certains, d’identifier clairement les 
différents services, mais également le temps passé 
à osciller entre les différents services, travaillant tous 
à flux tendus, dont la saturation est de plus en plus 
aigüe. À terme, les délais pour l’obtention d’un rdv 
dans le cadre d’une recherche de logement, d’une 
prise en charge, de simples informations énergé-
tiques, etc., sont de plus en plus longs et créent un 
non-recours aux droits.

Ainsi, malgré cette énergie déployée par les ser-
vices, ceux-ci se heurtent constamment à la réalité 
de terrain. Cela ne les empêche pas de continuer à 

questions de non-droit, de non-identification des 
droits des personnes. Elle se réunit d’octobre à juin 
et formule, en fin d’année, une liste de recomman-
dations sur lesquelles se base le CPAS pour mettre 
à jour son mode de fonctionnement dans la com-
munication des informations, dans l’organisation 
des services, etc.;

–	 l’information, notamment l’accessibilité et la sim-
plification de l’information. L’idée est de vulgariser 
l’information afin de la rendre accessible au plus 
grand nombre. Pour ce faire, il est nécessaire de 
développer un maximum de supports  : les bro-
chures, l’amélioration du site internet et, surtout, 
les séances de sensibilisation. Des campagnes 
sont organisées à cet égard car il est important, 
pour le CPAS de Saint-Gilles, de transmettre cette 
information via des supports oraux autant qu’écrits. 
Elle prend l’exemple de la campagne relative à la 
prévention au niveau de la santé bucco-dentaire, 
organisée par le CPAS de Saint-Gilles, pour illus-
trer son propos.

Afin d’opérer cette lutte contre le non-recours, 
une série de projets ont été développés au CPAS de 
Saint-Gilles avec la volonté de communiquer large-
ment, de créer des conditions favorables au débat, à 
la discussion, que ce soit pour les travailleurs sociaux 
comme les usagers. L’intervenante explique que des 
tournées ont été effectuées par deux assistants so-
ciaux dits « maraudeurs de secteur » dans les rues, 
afin d’aller à la rencontre des personnes sans-abri et 
des personnes les plus éloignées de l’institution. Ils 
travaillent en collaboration étroite avec des éduca-
teurs de rue du service prévention.

Il est important, pour la Fédération des CPAS 
bruxellois, de ne pas uniquement réfléchir à l’accès 
aux droits intramuros, mais de développer des ap-
proches en-dehors des murs de l’institution. En effet, 
un nombre important de personnes ne passent plus 
les portes des CPAS, notamment le public sans-abri 
ou le public jeune. L’idée est de pouvoir investir les 
places publiques tout au long de l’année, notamment 
grâce au service jeunesse du CPAS et l’équipe du 
Centre d’éducation en milieu ouvert (CEMO), qui ont 
développé le projet « Hors les murs » afin d’aller à la 
rencontre d’enfants et de jeunes dans l’espace public 
et de leur communiquer leurs droits.

De plus, le CPAS de Saint-Gilles a développé un 
groupe d’action contre la précarité infantile (de 0 à 
12  ans)  : le Groupe d’action et de prévention de la 
précarité infantile (GAPPI). Ce groupe d’action et de 
prévention rassemble différents acteurs de la petite 
enfance – acteurs communaux, associatifs, du monde 
scolaire, l’Office de la naissance et de l’enfance (ONE), 
etc. – dans le but de réfléchir à des modes d’interven-
tion, des actions à apporter sur cette question.
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Ces catastrophes doivent être palliées par l’inter-
médiaire d’une plus grande ouverture des droits à ces 
personnes, en leur facilitant l’accès à des adresses de 
référence, par exemple. Elle demande à Mme Amrani 
si des pistes sont développées en ce sens.

Mme Farida Tahar (Ecolo) souligne le fossé par-
fois présent entre, d’une part, l’administration et, 
d’autre part, le secteur associatif qui, souvent, connaît 
une saturation des services et une surcharge de tra-
vail. Celui-ci est parfois amené à contacter l’admi
nistration dans des délais courts, dans le cadre d’une 
réponse urgente à un appel à projets, par exemple.

Elle souhaite des précisions supplémentaires quant 
à ces améliorations énoncées par l’intervenante, dans 
le cadre du travail de coordination et de concertation 
avec les services de première ligne.

Pour ce qui concerne le Service PHARE, la dépu-
tée souhaite revenir sur la question des formulaires 
en ligne qui constituent, trop souvent, un obstacle 
pour une partie de la population, notamment les per-
sonnes en situation d’analphabétisme ou illettrées. 
Leurs possibilités de recours aux services sociaux 
sont, elles aussi, limitées à leur mutuelle ou leur mé-
decin. Comment faire face à ce fossé numérique ?

Relativement au fonctionnement des CPAS, elle 
souligne la présence récente d’articles de presse sur 
les difficultés financières rencontrées par les 19 CPAS 
bruxellois. Ainsi, pour ce qui concerne la saturation 
des services, la surcharge de travail et, sans doute, 
les situations de burn-out parfois vécues par les em-
ployés, la députée ne voit d’amélioration dans aucun 
CPAS. Quelles sont les pistes de solution envisagées 
quant à la métamorphose des assistants sociaux en 
agents de contrôle ?

La commissaire fait, pour cela, référence à l’inter-
view de M. De Wever, qui souhaite de nouveau réac-
tiver la fonction de contrôle des travailleurs sociaux 
au sein des CPAS. Elle se dit inquiète et demande si 
une réflexion est actuellement en cours au CPAS de 
Saint-Gilles à ce sujet.

Enfin, elle salue l’initiative de la Plateforme ci-
toyenne et demande quelques précisions concernant 
la série de recommandations qui devaient être for-
mulées à l’issue des rencontres citoyennes. En effet, 
une grande part du public du CPAS n’est pas toujours 
outillée et armée pour comprendre les rouages du 
système et s’exprimer dans ce cadre. Une certaine 
représentativité existe-t-elle dans la composition de 
cette plateforme  ? Est-il possible, après deux ans, 
d’effectuer une première évaluation ou bien est-ce 
prématuré ?

travailler d’arrache-pied et de tout faire pour que l’in-
formation parvienne à destination des usagers.

6. Échange de vues

Mme Zoé Genot (Ecolo) entend l’explication de 
M. Bouchat concernant le faible nombre de plaintes 
au Service PHARE, accentuée par l’absence d’un 
médiateur bruxellois. De plus, lorsque celui-ci sera 
nommé, il représentera davantage une aide de se-
conde ligne, si les usagers estiment que leurs de-
mandes n’ont pas été entendues par l’administration.

Dans les faits, un onglet spécifique sur le site in-
ternet du service permet-il aux usagers de porter 
plainte ? Comment sont-ils renseignés sur leurs pos-
sibilités de recours ? S’ils ne sont pas informés cor-
rectement de ces possibilités, ils font à nouveau face 
à du non-recours.

La députée refuse de croire qu’il n’y ait pas, de 
temps à autre, un doute ou une question vis-à-vis de 
ce service.

La députée entend également l’inquiétude du direc-
teur d’administration quant à la discrimination poten-
tielle au sein du Service PHARE, si l’accès aux droits 
devait être garanti par la justice. Elle fait, à cet égard, 
un parallèle avec le domaine de l’accueil des deman-
deurs d’asile : lorsque Fedasil n’a plus été en mesure 
de proposer un accueil et un hébergement à tous, la 
justice fut largement mobilisée afin d’attaquer Fedasil 
avec, pour compensation, que chacun reçoive, soit 
une enveloppe lui permettant un hébergement dans 
le privé, soit un hébergement par Fedasil que la Bel-
gique doit garantir.

La pression doit, selon elle, davantage être mise 
sur les politiques à cet égard, pour ne pas que les 
parents aient à se retourner vers la justice, de façon 
légitime, lorsqu’ils ne disposent pas du soutien dont 
ils ont besoin, a fortiori dans le secteur du handicap.

Le troisième aspect évoqué par la députée 
concerne davantage la Fédération des CPAS : il s’agit 
de la question des adresses de référence et de l’effet 
« ping-pong » vécu par les personnes sans-abri, sou-
vent ballottées entre deux CPAS. En effet, celles-ci 
oscillent régulièrement ente le territoire de plusieurs 
communes et sont donc refusées par tous les CPAS. 
À cela s’ajoute le problème de la radiation : lorsqu’une 
personne a difficilement obtenu une adresse de réfé-
rence mais qu’elle ne s’est pas présentée trois fois au 
contrôle, elle se fait rapidement radier, avec un risque 
de perte de droit de séjour en plus de la perte de ses 
droits sociaux.
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Mme Isabelle Fontaine explique qu’un sys-
tème centralisé concernant la gestion des plaintes 
a été mis en place à la Commission communautaire 
française par la cheffe du service de l’inspection, 
Mme Dominique Maun. Celle-ci a, en effet, proposé 
au conseil de direction une procédure particulière, 
adaptée à l’ensemble des services. C’est pourquoi, il 
existe un onglet « Plaintes » sur le site.

Elle ajoute que, si des plaintes existent au Service 
PHARE, ce n’est quasiment jamais le cas au sein de 
son propre département. Il est rare que les usagers, 
après avoir consulté une maison médicale, un centre 
de planning ou autre, se plaignent auprès de la Com-
mission communautaire française. Cela n’a pas em-
pêché le service de l’inspection de mettre en place 
cette procédure car il est important que les usagers 
puissent, en cas de besoin, les contacter à ce sujet.

Il faut savoir qu’il n’existe que peu d’associations 
représentatives des utilisateurs dans le secteur so-
cial-santé. Lorsque le Conseil consultatif bruxellois 
francophone est sollicité, il est complexe d’entendre 
des représentants des utilisateurs de ces services.

Dans le secteur d’aide aux personnes handica-
pées, il y en a davantage car ce sont, souvent, des 
projets nés de la volonté de parents d’enfants en si-
tuation de handicap.

Des enquêtes de satisfaction devraient, selon elle, 
être créées. Mais, dans le cadre de la délégation des 
missions de service public de la Commission com-
munautaire française, cette mise en œuvre s’avère à 
nouveau ardue.

Pour ce qui concerne le fossé entre l’administration 
et le secteur associatif, l’intervenante se dit en désac-
cord avec les commissaires car il existe, à la Commis-
sion communautaire française, de par sa petite taille 
en tant qu’institution, une grande tradition de proximi-
té entre l’administration et le secteur associatif.

Certes, des améliorations sont possibles, mais 
lorsque l’intervenante abordait la question de la 
concertation plus tôt, cela ne concernait pas la 
concertation avec les services de première ligne qui 
sera organisée dans le cadre de la mise en œuvre 
de l’accord de Gouvernement, mais bien, essentiel-
lement, la coordination des outils à destination des 
professionnels du secteur.

Ce qui manque au secteur, actuellement, est une 
centralisation qui permettrait aux professionnels, 
aux assistants sociaux des maisons médicales, des 
centres de planning familial, etc., de fournir des infor-
mations uniformes, de qualité, faciles à lire et à com-
prendre. L’intervenante énonce les projets de guichet 
unique pour le Service PHARE et pour le Centre d’ap-

M. Christophe Magdalijns (DéFI) ajoute que le 
« règne de la débrouille » et la pression subie par les 
services subventionnés par la Commission commu-
nautaire française ont de quoi effrayer, pour ce qui 
concerne la couverture sociale de ces aides ainsi que 
leur efficacité.

Malgré le besoin de simplification institutionnelle, 
le député estime que cela risque d’être complexe à 
mettre en place au sein de la Commission commu-
nautaire française, qui est une petite entité, ne dispo-
sant que de peu de moyens.

En outre, il demande s’il existe un dialogue structu-
rel entre, d’une part, les opérateurs subventionnés et, 
d’autre part, l’administration et les CPAS.

Pour ce qui concerne le Service PHARE, le com-
missaire aborde la question du recours auprès des 
instances juridictionnelles et demande des explica-
tions complémentaires concernant l’instance sollici-
tée.

M. Philippe Bouchat répond que la première ins-
tance est sollicitée et que cette situation est désor-
mais coulée dans la jurisprudence.

M. Christophe Magdalijns (DéFI) questionne l’in-
tervenant sur son point de vue vis-à-vis d’un guichet 
unique qui dépasserait la question du handicap et 
interviendrait dans toutes les matières sociales. En 
effet, certains députés présents ce jour ont œuvré 
au sein des CPAS bruxellois, qui disposent, chacun, 
d’une série d’aides à l’intégration sociale mais, égale-
ment, d’aides plus spécifiques.

Il propose l’idée selon laquelle les CPAS pourraient, 
après une révolution copernicienne de l’aide so-
ciale, devenir ce guichet unique qui bénéficierait aux 
Bruxellois comme gare de triage entre ce qu’ils dé-
livrent eux-mêmes et les aides que d’autres services 
ou associations subventionnés seraient à même de 
délivrer. Cela irait de pair avec l’importance de fournir 
une aide administrative et juridique aux usagers car 
la complexité institutionnelle est telle qu’un gouffre 
existe entre le potentiel bénéficiaire et les institutions 
publiques ou subventionnées par le secteur public.

M. Sadik Köksal (DéFI) souhaite compléter l’inter-
vention de M. Magdalijns concernant la question des 
recours. Il questionne M. Bouchat sur les délais né-
cessaires au traitement des dossiers, parfois urgents, 
ainsi que sur la lourdeur des démarches relatives aux 
recours internes.

Les usagers ont-ils une possibilité de se diriger 
vers d’autres services pour se fournir en matériel, 
en rapport avec leur handicap ou non, si le Service 
PHARE refuse de les prendre en charge ?
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gnement de la personne, dans le cadre de son sui-
vi social, que la situation pourra s’améliorer. Pour ce 
faire, il est à nouveau nécessaire de collaborer de 
manière transversale, au niveau du Conseil de l’ac-
tion sociale (CAS), notamment.

La lutte contre la pauvreté demande un position-
nement unanime de la part de chaque institution, a 
fortiori pour ce qui concerne le non-recours aux droits. 
Il est important que ce projet soit porté politiquement 
afin que les agents de l’administration puissent le tra-
duire dans des pratiques professionnelles efficaces. 
Concrètement, comment parvenir à ramener au sein 
du système des personnes très éloignées de l’inser-
tion sociale primaire ? Comment les intégrer au mieux 
dans un parcours d’emploi et de formation ?

Cela passe, notamment, par un soutien aux agents, 
afin d’éviter qu’ils ne sombrent dans un burn-out, par 
manque de cohérence vis-à-vis des idées défendues, 
ce que l’intervenante qualifie de « schizophrénie insti-
tutionnelle ». Comment prétendre défendre la dignité 
humaine sans un accompagnement de ces mêmes 
agents dans la mise en place de pratiques profes-
sionnelles qui, à terme, leur permettront de travailler 
à l’émancipation de tous ?

Pour revenir à la question de Mme Tahar sur la 
Plateforme citoyenne, l’intervenante développe que 
ce qui ressort le plus des témoignages des usagers 
est ce sentiment d’être ballotté d’un service à l’autre et 
de subir une forme de violence institutionnelle, même 
si elle n’est pas exprimée ainsi par les assistants so-
ciaux. Celle-ci est présente sous forme de courriers 
incessants, de demandes récurrentes, etc.

Il est nécessaire, dans les pratiques profession-
nelles mises en place, d’être conscient des consé-
quences sur les usagers, et de créer des espaces 
tels que cette plateforme afin de déconstruire ces 
pratiques. Cela permettra, par la suite, de se posi-
tionner politiquement sur cette question d’activation 
qui produit une approche normative du travail social. 
Celle-ci n’est pas toujours négative car elle a permis 
la mobilisation de publics qui se trouvaient, aupara-
vant, en-dehors des radars.

En réalité, tout dépend de la pratique profession-
nelle mise en place. Au niveau du service Emploi et 
formation du CPAS de Saint-Gilles, la possibilité d’oc-
troyer une adresse de référence ou de proposer un 
contrat PIIS – Projet d’intégration individualisée so-
ciale – permet aux travailleurs du CPAS d’aller à la 
rencontre de ces publics jeunes qui errent entre leur 
sortie des études et leur entrée dans la vie active. Ce 
type de contrat permet de relancer une dynamique 
d’ouverture à la formation professionnelle, la possibi-
lité de reprendre des études dans un autre cadre ou 
de trouver un emploi.

pui SocialEnergie (CASE), qui sont des projets non 
centralisés sur l’ensemble des compétences.

Ce manque de centralisation est la conséquence 
directe de la régionalisation des compétences : l’ac-
cès aux citoyens n’a pas été pris en compte lors des 
différents transferts entre institutions. Aujourd’hui, cet 
accès est dilué entre elles.

Le « règne de la débrouille » n’est bien souvent pas 
possible pour la population, qui n’a pas le temps d’ap-
peler vingt-cinq fois l’INAMI afin de poser une ques-
tion. C’est pourquoi ce sont les assistants sociaux, au 
sein des CPAS et des services de première ligne, qui 
passent du temps à le faire.

L’objectif est donc de développer, à ce niveau, une 
information centralisée à destination des profession-
nels. La question qui se pose ensuite est celle du pou-
voir organisateur à Bruxelles.

Pour ce qui concerne la concertation de première 
ligne avec les CPAS, il est vrai qu’elle s’organise ma-
joritairement sur le terrain. Elle est très peu institu-
tionnalisée, car c’est la Commission communautaire 
commune qui a la tutelle sur les CPAS, tandis que la 
Commission communautaire française subventionne 
la majorité des services ambulatoires bruxellois – 
160 services subventionnés.

Pour la première fois, dans l’accord de Gouverne-
ment signé il y a quelques mois, il est possible d’ob-
server une véritable volonté de travailler transversa-
lement sur une coopération institutionnelle. Celle-ci 
commence à se mettre en place puisque des réunions 
se tiennent déjà entre le directeur de la Commission 
communautaire française, de la Commission commu-
nautaire commune et d’autres institutions.

L’intervenante explique être en relation avec pers-
pective.brussels ainsi que l’Observatoire de la san-
té et du social de Bruxelles-capitale. Cette mise en 
œuvre institutionnelle, bien que complexe, se déve-
loppe donc pas à pas. Quant à la mise en œuvre sur 
le terrain, elle fonctionne selon les volontés des uns 
et des autres.

Mme Myriem Amrani répond, concernant la ques-
tion de Mme Genot sur les adresses de référence, 
qu’il est impératif de mettre un terme à cette guerre 
de compétence territoriale entre les CPAS. Dans les 
faits, il est clair que la situation de sans-abrisme se 
vit de manière différente d’une commune à l’autre. La 
présence de gares aggrave la situation déjà aigüe et 
donc pressante pour certaines communes.

La solution à cette problématique trouve sa source 
dans la volonté politique. C’est par la mise en place 
d’outils de contrôle, de structuration et d’accompa-
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M. Christophe Magdalijns (DéFI) explique que 
le Bruxellois en difficulté, qui a besoin d’une aide so-
ciale, ne sait bien souvent pas s’orienter. Avec la mul-
tiplication récente de ces guichets uniques, il est im-
portant d’aider ce Bruxellois à trouver le bon guichet, 
même si la démarche risque d’être complexe à mettre 
en place au niveau fédéral.

Le souci du commissaire est de développer une 
aide sociale qui s’apparenterait à celle d’un courtier, 
en mesure de donner une image complète des aides 
sociales à disposition et qui puisse orienter l’usager 
vers celle qui correspond le plus à son besoin. Cela 
ne modifierait en rien l’aide directe déjà offerte par le 
CPAS et d’autres opérateurs.

Mme Myriem Amrani insiste sur la formation des 
assistants sociaux car il est de leur devoir d’être ca-
pable d’orienter une personne auprès du bon service. 
C’est au travers de la formation continuée qu’ils pour-
ront être bien informés de tous les services existants. 
L’efficacité de cette coordination sociale serait égale-
ment bénéfique aux citoyens.

Pour ce qui concerne, à nouveau, la Plateforme 
citoyenne, l’intervenante rappelle que ses membres 
sont des usagers qui émergent suite à l’invitation 
lancée par le CPAS. Il y est expliqué qu’un espace 
d’échange leur est proposé et qu’un cheminement 
sera organisé de juin à octobre, au travers de séances 
d’information sur les services existants en matière 
d’aide sociale.

Mme Farida Tahar (Ecolo) demande à la prési-
dente du CPAS de Saint-Gilles quelle est la représen-
tativité au sein de cette plateforme.

Mme Myriem Amrani explique que, selon l’année, 
cette représentativité varie. Tous les usagers du CPAS 
sont invités à rejoindre cette plateforme. Ainsi, sur les 
deux dernières années, l’équilibre hommes-femmes 
était présent, avec une légère majorité de femmes, et 
la moyenne d’âge tournait autour de 40 ans. Il y avait, 
cependant, peu de jeunes de moins de 40 ans.

Il n’existe donc pas de profil type puisque l’ins-
cription est volontaire. Lorsque le groupe de travail 
se termine, un nouveau groupe se forme. Le premier 
d’entre eux a travaillé sur la question du non-recours, 
tandis que le second s’est attardé sur la probléma-
tique du logement et poursuit actuellement un travail, 
dans un autre cadre, sur un projet de coopérative en 
matière de logement. Il s’agit d’un projet qui est sou-
tenu par les services des CPAS depuis un peu plus 
d’un an.

Évidemment, il n’est pas toujours aisé de se confier 
sur le rapport personnel entretenu avec son assistant 
social et avec l’institution de manière plus générale. 

Ces projets sont la traduction des pratiques pro-
fessionnelles mises en place par les équipes des 
services sociaux, qui doivent se renouveler en per-
manence et rester créatifs, pour ce qui concerne cet 
enjeu de l’émancipation.

Pour ce qui a trait au dialogue entre les services de 
la Commission communautaire française, les struc-
tures subventionnées et les CPAS, l’intervenante 
confirme les propos de Mme Fontaine au travers de 
l’exemple de la coordination sociale du CPAS, qui 
réunit une série d’acteurs dont des acteurs subven-
tionnés par la Commission communautaire française. 
Il existe une longue tradition d’échange et d’action 
collective qui produit une expertise et une série d’ou-
tils, donnant ainsi naissance à une série de services. 
Dans les faits, cette relation est donc établie de 
longue date.

M. Christophe Magdalijns (DéFI) demande à l’in-
tervenante si tout est centralisé au sein des CPAS.

Mme Myriem Amrani répond que la centralisation 
dépend, avant tout, de la volonté politique, à même 
de fournir des orientations à cette coordination des 
travailleurs sociaux dans le but de les traduire, par la 
suite, en pratiques professionnelles.

Sur la question du guichet unique, l’intervenante 
estime qu’il faut rester vigilant quant à l’idée de cen-
traliser l’information entière relative au social au sein 
des CPAS, créant ainsi des « mammouths du social ». 
Elle apprécie la tradition, à Bruxelles, d’opérer via des 
partenariats publics-privés, qui ont donné naissance 
à un maillage proposant au public une offre d’accom-
pagnement social diversifiée. C’est aux agents des 
institutions qu’il convient de redoubler d’efforts afin 
d’assurer une communication et un échange efficace 
pour que la liaison s’opère entre les institutions.

Il est bénéfique, selon elle, que les usagers aient 
accès à des services à taille humaine dont l’accueil 
ne dispose pas d’un service de sécurité, dans un en-
vironnement froid. Cela contribue à rassurer la popu-
lation sur la confiance qu’elle peut leur accorder.

De plus, en ajoutant une dimension de guichet 
unique aux CPAS, cela risque d’aggraver le flux déjà 
important de publics en leur sein.

Mme Isabelle Fontaine ajoute qu’elle ne mention-
nait pas un guichet physique, à destination de l’ac-
cueil des personnes, mais bien un guichet unique à 
destination des professionnels, centralisant l’informa-
tion à leur disposition.
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viron, et, en règle générale, ce sont les psychologues 
du Service qui assurent la médiation.

Quant à la question relative l’accès à la justice ainsi 
que la comparaison avec Fedasil, l’intervenant consi-
dère que cette dernière n’a pas de raison d’être, dans 
la mesure où il est moins ardu de trouver une place 
pour un réfugié valide que pour une personne en si-
tuation de handicap qui, par définition, nécessite des 
aménagements spécifiques.

Pour ce qui concerne les formulaires et les difficul-
tés relatives au fossé numérique, l’intervenant recon-
naît que, dans le décret Inclusion, la définition d’une 
demande implique que celle-ci soit introduite par la 
personne en situation de handicap elle-même. Dans 
la pratique, ce n’est pas souvent possible et cela né-
cessite un accompagnement physique de la personne 
par un assistant social.

C’est la raison pour laquelle, lorsqu’une personne 
se rend physiquement à l’accueil du Service PHARE, 
plusieurs assistantes sociales et un assistant admi-
nistratif sont présents afin de la recevoir. Si les as-
sistantes sociales se rendent compte d’un problème 
de handicap particulier, elles remplissent alors elles-
mêmes le premier formulaire, avec l’aide de la per-
sonne, qui comprend les données administratives 
nécessaires à l’introduction d’une demande. Il lui est, 
ensuite, expliqué qu’elle doit revenir avec un certificat 
médical, ou que le volet médical du formulaire doit 
être rempli par un médecin, afin que le service puisse 
évaluer l’opportunité d’admettre la personne et d’ac-
corder une aide.

Cet accompagnement se fait tout au long du pro-
cessus : jusqu’à la décision finale, la personne peut 
recontacter l’assistant social ou le gestionnaire de 
dossier pour toute information complémentaire.

Pour celles et ceux qui nécessitent une interpréta-
tion en langue des signes, le Service dispose de deux 
personnes aptes à traiter la demande, dont une licen-
ciée dans le domaine. Le directeur explique qu’il est 
actuellement en pourparlers avec l’asbl Relais-Signes 
qui fournit un service sur mesure. En effet, des de-
mandes de ce type sont, souvent, ponctuelles  : ce 
fonctionnement permettrait, par vidéo interposée, de 
communiquer avec l’usager et de traduire à l’assistant 
social la demande, pour pouvoir remplir efficacement 
le premier formulaire.

Il ajoute que le Service a également élaboré des 
fiches, dans une trentaine de langues différentes, à 
destination des assistantes sociales. Officiellement, 
le Service PHARE travaille exclusivement en langue 
française, car appartenant à la Commission commu-
nautaire française. Néanmoins, dans la réalité, seuls 
25  % à 30  % des usagers qui sollicitent une aide 

C’est pourquoi le CPAS de Saint-Gilles met l’accent 
sur le secret professionnel en application durant la 
tenue de ces réunions, ainsi que sur la dimension col-
lective de ce processus. Ce travail s’appuie sur une 
méthodologie axée autour de l’intelligence collective, 
des processus participatifs, etc. Il s’agit d’un labora-
toire d’innovation sociale qui permet aux travailleurs 
du CPAS de revoir leurs pratiques en termes d’ac-
cueil, d’aménagement de l’espace d’accueil, etc.

Un projet de halle alimentaire est en cours de dé-
veloppement à Saint-Gilles, pour lequel la Plateforme 
citoyenne est également sollicitée, afin d’obtenir le 
point de vue des usagers et s’assurer qu’ils soient in-
tégrés dans le montage de nombreux projets.

M. Philippe Bouchat répond à Mme Genot quant à 
la question des plaintes formulées au Service PHARE 
et précise qu’il entend par là une plainte « officielle ». 
En effet, les services reçoivent régulièrement deux 
types de plaintes. Il mentionne donc, pour illustrer son 
propos, deux exemples concrets.

Le premier d’entre eux est relatif au retard qui 
avait été pris dans les paiements des prestations 
individuelles, retard en grande partie imputable au 
changement de comptabilité du Service PHARE. En 
effet, ce service était, jusqu’au 31 décembre 2018, à 
comptabilité autonome (SACA). Cependant, depuis le 
1er janvier 2019, le SACA a été supprimé et le Service 
PHARE suit désormais la comptabilité de la Commis-
sion communautaire française, avec des procédures 
et un mode de fonctionnement différents. 

Cela a entraîné, les premiers mois de l’année, un 
grand dysfonctionnement et, par la suite, de nom-
breux retards de paiement – aujourd’hui complète-
ment résorbés.

Dans ce cadre, il est logique que certains usagers 
aient saisi leur téléphone dans le but d’obtenir davan-
tage de renseignements sur la date de paiement de 
leur aide. Lorsque le retard n’est pas résorbé assez 
rapidement, un courrier est adressé au demandeur. 
Dans ce cas, la réponse du Service est immédiate et 
ce dossier est alors placé en haut de la pile, sans pour 
autant retarder le traitement d’autres dossiers.

Il s’agit donc d’un type de plaintes officieuses dont 
il n’a pas été fait état dans l’exposé du directeur, mais 
qui ont été assez régulières durant l’année précé-
dente.

Le second exemple traite des plaintes relatives aux 
prestations collectives. Lorsqu’un usager se plaint 
d’un centre qui l’accompagne ou l’héberge, le Service 
PHARE peut intervenir comme médiateur, comme 
prévu par le décret Inclusion. Ce type de plaintes ar-
rive sur le bureau du directeur une fois par mois, en-
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le Service PHARE et le CPAS, mais qu’il existe, en 
revanche, une concertation avec certaines commu-
nes ayant créé un Conseil consultatif communal en 
matière de handicap. Le Service vient ainsi apporter 
son soutien aux conseils consultatifs déjà implantés, 
l’intervenant précisant qu’il serait bénéfique que ce 
projet soit davantage soutenu au sein des communes 
bruxelloises n’ayant pas encore installé un tel Conseil 
consultatif en matière de handicap.

Quant à la question du recours interne posée par 
M. Köksal, il explique qu’une fois la décision de re-
fus notifiée et adressée au domicile du demandeur, 
celui-ci dispose d’un délai d’un mois pour introduire 
un recours administratif. Si ce recours est introduit 
hors-délai, le secrétariat de la commission envoie 
alors un courrier pour notifier l’irrecevabilité de la de-
mande : en 2019, cette situation est survenue à deux 
reprises. Une fois la commission de réexamen saisie, 
elle dispose de trois mois pour rendre son avis.

En pratique, comme il n’y a que peu de recours in-
ternes – 33 recours sur 1.200 demandes introduites –, 
la commission se saisit du dossier dans un délai d’un 
mois. Après avoir pris connaissance du dossier et 
suite à l’audition d’un expert de l’administration et, 
éventuellement, du demandeur, celle-ci rend son 
avis, favorable ou non, au maintien de la décision de 
l’administration, et le dossier est ensuite transféré à 
l’équipe pluridisciplinaire du Service PHARE.

En règle générale, l’équipe pluridisciplinaire suit 
l’avis de la commission de réexamen mais, en sa 
qualité de directeur d’administration, il lui est déjà ar-
rivé de maintenir la décision initiale, nonobstant l’avis 
de réformation de la commission de réexamen. Cette 
procédure est entièrement gratuite et, si elle débouche 
sur un recours juridictionnel au Tribunal du Travail, la 
procédure est gratuite ou très peu coûteuse.

Il faut également savoir que la réglementation du 
Service PHARE prévoit que, lorsque l’équipe pluridis-
ciplinaire le considère justifié d’un point de vue médi-
cal, le Service peut accorder des aides matérielles à 
titre exceptionnel dans deux situations :

–	 lorsque les aides matérielles ne sont pas prévues 
dans la nomenclature;

–	 lorsque les aides matérielles sont bien répertoriées 
dans la nomenclature, mais le Service devrait nor-
malement les refuser, les conditions administra-
tives requises n’étant pas réunies.

Cette double possibilité de déroger à la règle d’in-
tervention uniquement pour les aides matérielles re-
prises dans la nomenclature et réunissant les condi-
tions administratives, constitue une véritable « bouée 
d’oxygène » qui permet une certaine flexibilité pour 

parlent le français. Or, le Service ne dispose pas tou-
jours d’interprètes dans certaines langues moins par-
lées, du moins pas immédiatement. C’est pourquoi 
ces fiches ont été créées, contenant des mots usuels 
et pictogrammes, dans trente langues différentes.

L’intervenant rejoint l’idée défendue par M. Magda-
lijns concernant la multiplication des guichets uniques 
à Bruxelles. Il prend pour exemple l’aide à la mobilité, 
à Bruxelles, qui dispose de deux guichets uniques. Il 
serait utile de disposer, in fine, non pas d’un « cour-
tier », mais bien d’un guichet réellement unique d’in-
formations sur le handicap pour trouver le bon guichet 
unique. C’est tout le sens du projet «  handicap.
brussels » qui va impliquer, sous le pilotage et la par-
ticipation du Service PHARE, les Services du Collège 
réuni de la Commission communautaire commune 
(SCR), Iriscare et la DGPH du SPF Sécurité sociale.

Dans ce schéma, peu importe que l’institution à 
qui s’adresse l’usager soit à même de répondre aux 
questions, puisque l’idée est de développer un sys-
tème unique qui orienterait les usagers vers le bon 
service. Ceci dit, il n’est pas certain que le CPAS soit 
le choix idéal pour remplir ce rôle.

En effet, dans la mesure où le CPAS ne gère pas 
la matière du handicap, lui confier la mission de gui-
chet unique impliquerait de sa part un investissement 
important en matière de formation du personnel d’ac-
cueil et des assistants sociaux.

Le projet « handicap.brussels » va se déployer en 
deux phases : la première est celle d’une plateforme 
informatique, déjà en cours de développement, tan-
dis que la seconde consiste en la création d’un gui-
chet physique. Le but est que l’usager puisse, lors de 
son passage au guichet, obtenir une information qui 
ne soit pas uniquement générale, mais qui concerne 
également son dossier.

L’intervenant donne un exemple pour illustrer son 
propos. Une personne se rend pour la première fois 
au guichet unique et demande des informations. Elle 
est orientée vers Iriscare mais il se fait que, dans 
d’autres domaines, elle a également besoin de se 
rendre au Service PHARE – par exemple, pour une 
question relative à l’occupation dans une entreprise 
de travail adapté. Il s’agit, donc, d’une personne qui 
aurait deux dossiers différents, dans deux institutions, 
au lieu de centraliser ces données dans un seul en-
droit, gestionnaire des informations entre l’usager et 
l’administration, ainsi qu’entre les administrations. Il 
est, selon l’intervenant, peu probable que le CPAS 
soit armé pour ce type de situation.

Il aborde, ensuite, la question de la concertation 
avec les CPAS et affirme qu’il n’existe actuellement 
pas de concertation structurée ou individuelle entre 
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Le président aborde, ensuite, la question de la di-
minution du seuil d’accès aux droits, demande régu-
lièrement portée par certains partis politiques. Il de-
mande l’avis de M. Bouchat sur la question.

Il affirme également, sans vouloir critiquer le sec-
teur, que lors de ses contacts, en tant que président 
des logements sociaux, avec des assistants sociaux 
et des usagers, une phrase est devenue récurrente : 
«  Mon assistant social ne m’a pas dit que  …  ». Il 
questionne donc les intervenants sur l’efficacité de 
la transmission de l’information aux acteurs sociaux, 
concernant les lois sociales et les droits des usagers. 
Ne serait-il pas nécessaire de développer des forma-
tions à cet égard ?

À côté des acteurs, qui ne connaissent pas tou-
jours les dernières mises à jour en matière de légis-
lation, se trouvent les usagers qui sont encore moins 
informés sur leurs droits. Certaines recommandations 
du rapport insistent sur le besoin de développer des 
projets d’information au sein du système scolaire, afin 
d’éclairer les enfants sur leurs droits sociaux. Il de-
mande l’avis des intervenants sur ces recommanda-
tions.

Enfin, le commissaire entend et soutient la volonté 
de relancer la CIM du Handicap mais affirme tomber 
des nues quant à la présence de places vacantes en 
Wallonie et en Flandre, tandis qu’il n’en reste plus à 
Bruxelles.

Mme Isabelle Fontaine explique à M. Weytsman 
qu’il est complexe d’améliorer la lisibilité et la visibi-
lité de l’administration car l’institution de la Commis-
sion communautaire française n’est, en elle-même, 
pas visible. Le parti pris par le conseil de direction 
du Service public francophone bruxellois (SPFB) est 
de mettre en avant les services rendus aux citoyens 
–  maisons médicales, centres de planning familial, 
etc. – plutôt que l’institution.

Une amélioration passe nécessairement par une 
modification du site internet. Par exemple, l’adminis-
tration a tenu à ce que, pour chaque secteur cité, le 
nom d’un agent de contact soit également affiché. 
L’intervenante explique avoir fait face à une certaine 
résistance en interne à ce sujet car la Commission 
communautaire française n’est pas une institution qui 
a pour tradition d’entretenir un contact direct avec le 
citoyen.

Cette décision représentait ainsi un risque de faire 
face à des usagers qui téléphoneraient directement 
à l’administration, afin d’expliquer leur histoire, leurs 
problèmes, etc. Cette décision a subsisté mais les li-
mites sont importantes en matière de visibilité. Une 
des seules solutions possibles, dans ce cas, serait de 

tenir compte de situations justifiées médicalement et 
sur le plan de l’inclusion.

M. David Weytsman (président) émet la volonté 
de déboucher sur une série de recommandations ou 
une proposition de résolution soutenue à l’unanimi-
té par les commissaires. À cet égard, des textes et 
rapports existent déjà, notamment le rapport bisan-
nuel de 2016 du Service de lutte contre la pauvreté, 
la précarité et l’exclusion sociale, qui y développe une 
série de recommandations. Il souhaiterait confronter 
certaines d’entre elles avec les pratiques des services 
représentés par les intervenants.

Il s’adresse en premier lieu à Mme Fontaine concer-
nant l’amélioration de la lisibilité de l’information des 
services. Dans le rapport, à plusieurs reprises, il est 
question du développement d’une information cen-
tralisée et actualisée. Le président entend bien les 
demandes de l’administration pour un guichet unique 
qui serait davantage mis à disposition des profession-
nels du secteur. En effet, il est fait mention dans le 
rapport de l’utilité de disposer d’une base de données 
commune.

Comment améliorer concrètement cette lisibilité ? 
Serait-il envisageable, dans ces secteurs, de déve-
lopper un « super guichet unique » avec une base de 
données complète, à destination des professionnels ?

En outre, le président s’avoue surpris par les pro-
pos de M. Bouchat concernant les situations de refus 
au Service PHARE. Il se reporte, de nouveau, aux 
recommandations du rapport, qui insiste sur la néces-
sité d’automatiser certains accès aux droits, et affirme 
que, si une personne se présente au Service PHARE, 
c’est qu’elle a déjà été diagnostiquée comme victime 
d’un handicap. Si tel est le cas, pourquoi n’a-t-elle pas 
un accès d’office à certains droits ? Comment auto-
matiser cet accès aux droits ?

S’il se fourvoie et qu’une analyse complémentaire 
est nécessaire, est-ce cette analyse qui pousse le 
Service PHARE à refuser 3 % des demandes ? Ces 
refus ne porteraient donc pas sur un non-droit mais 
sur l’estimation des services quant à la situation de 
handicap d’une personne, ce qui lui ferme l’accès 
à certains droits. Ces 3  % sont-ils alors considérés 
comme non-porteurs d’un handicap ?

Ensuite, il demande au directeur d’administration 
des précisions concernant la suppression de la pro-
cédure d’admission. Il comprend la fusion entre la de-
mande d’admission et la demande d’intervention mais 
se demande si ce système ne pourrait être étendu à 
d’autres services, car il s’agit d’une proposition inté-
ressante.
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tionnée : cette situation vaut pour le Service PHARE 
mais également pour le secteur de l’ambulatoire.

Pour avoir accès aux centres de coordination, par 
exemple, il faut absolument que le patient coordonne 
trois types de services différents. En soins palliatifs, 
la définition du soin palliatif dans le décret ambula-
toire est « la fin de vie ». Ainsi, les services de soins 
palliatifs ne peuvent prendre en charge des malades 
chroniques s’ils ne sont pas en fin de vie.

La manière dont est définie la prise en charge 
dans les réglementations a donc un impact non né-
gligeable, non pas sur l’effectivité des droits, mais sur 
l’accès aux services. Cela conditionne, dans certains 
cas, le refus essuyé par un usager qui doit alors trou-
ver un autre service.

Pour ce qui concerne l’information à destination des 
assistants sociaux, l’intervenante considère que cela 
reste un problème conséquent dans la question du 
non-recours aux droits. L’information n’est pas néces-
sairement bien diffusée : c’est pourquoi chaque assis-
tant social doit lire le Moniteur belge, comprendre les 
modifications des différents alinéas et en interpréter 
les changements, pour les transformer en pratiques. 
C’est un exercice complexe pour lesquels ils ne sont 
pas aidés. L’appui aux professionnels n’est pas four-
ni par le SPFB mais délégué à d’autres services tels 
Bruxelles Social Énergie.

L’intervenante ajoute un point concernant la cen-
tralisation d’un guichet unique, en évoquant l’exemple 
du Portugal. Ce pays a, effectivement, mis en place 
un modèle de guichet unique sous la forme de mai-
sons où chacun peut se rendre afin de trouver une 
information sur un secteur particulier – impôts, social, 
etc. Une série de professionnels sont ainsi délégués 
par différentes institutions dans ce but.

Cependant, le Portugal ne l’a pas généralisé car, 
selon l’intervenante, un modèle unique fonctionne 
très rarement. Penser que la centralisation permettra 
de poser une fin définitive à ces problèmes de non-ef-
fectivité du droit est un mythe.

En revanche, il serait utile de développer une di-
versification de l’offre. Elle prend l’exemple d’un 
toxicomane pour illustrer son propos : il s’agit d’une 
personne qui ne se rend pas dans une institution cen-
tralisée car il a une préférence pour un service de 
proximité plus discret.

Il est important qu’à plus haute échelle, un guichet 
soit créé afin de programmer, de contrôler, de vérifier 
et de fournir un appui aux professionnels. Mais cela 
reste un échelon institutionnel qui, dans le contexte 
bruxellois, reste complexe à établir.

rediriger les appelants vers un service subventionné, 
à même de prendre directement en charge l’usager.

C’est pourquoi il est nécessaire que cette informa-
tion soit centralisée. À cet égard, perspective.brussels 
a mis en place, dans les secteurs de la culture et du 
sport, un cadastre des associations. Ainsi, toutes les 
institutions qui disposent de compétences dans ces 
domaines fournissent leurs données aux citoyens. Il 
est donc possible, non pas sur le site de la Commis-
sion communautaire française mais sur un site plus 
centralisé, de trouver une école de devoirs, une salle 
de spectacle, etc.

La visibilité et la lisibilité passent également par 
l’existence d’outils partagés entre les différentes insti-
tutions car le citoyen lambda ne ressent pas le besoin 
de connaître l’entièreté des services à sa disposition. 
Ce qui l’intéresse est de trouver celui qui lui sera spé-
cifiquement utile, dans son secteur géographique et 
dans un domaine bien précis.

Le Centre de documentation et de coordination so-
ciales (CDCS) fait un travail de cartographie dans ce 
but, qui est davantage transversal, mais c’est un point 
à améliorer de manière constante. Mais l’information 
doit être mise à disposition du citoyen. Il s’agit d’un 
chantier énorme qui fait couler beaucoup d’encre.

L’intervenante explique que son département 
tente de centraliser les données relatives au secteur 
de l’ambulatoire au sein d’un même recueil de don-
nées de l’activité des services, ce qui est très com-
plexe au vu des 160 services subventionnés, aux 
pratiques bien différentes. Pour une centralisation de 
tous les secteurs dans Bruxelles, cela supposerait de 
nombreuses discussions avec toutes les institutions 
bruxelloises.

Néanmoins, elle reconnaît que la fragmentation 
des banques de données entre les différentes institu-
tions – l’INAMI, le secteur ambulatoire de la Commis-
sion communautaire française, le Service PHARE, 
etc. – ne permet pas d’avoir une vision d’ensemble 
du circuit du patient entre les acteurs sociaux et ac-
teurs de soin. Ce sujet est particulièrement sensible 
car les secteurs ne sont pas toujours ouverts, pour 
des raisons de contrôle social, à ce qu’un recueil de 
données partagé soit créé.

Elle ajoute qu’au sein d’un même secteur, les don-
nées diffèrent parfois entre les différents services. À 
plus grande échelle, le problème se poserait de ma-
nière encore plus complexe.

Quant à la question du président sur le seuil d’accès 
aux droits, l’intervenante explique le phénomène actif 
dans les réglementations de la Commission commu-
nautaire française. En effet, l’aide est parfois condi-
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C’est pourquoi, depuis son arrivée en 2018, le di-
recteur du Service PHARE a choisi de prendre plu-
sieurs de ses décisions administratives d’admission, 
en se fondant sur la Convention internationale des 
droits de l’enfant (CIDE) et la Convention internatio-
nale relative aux droits des personnes handicapées 
(CIDPH), étant donné que les normes de droit inter-
national priment sur le droit interne, en ce compris 
donc le décret Inclusion et ce, dans le but d’admettre 
ces personnes qui sont, pour l’instant, hors champ 
d’application.

À terme, le champ d’application sera modifié afin 
de rendre ce décret conforme aux conventions inter-
nationales. 

Pour ce qui concerne les places vacantes, l’interve-
nant affirme avoir été également surpris, lors de son 
arrivée en 2018, par cette saturation qui n’existe qu’à 
Bruxelles. C’est ainsi qu’il a découvert le système des 
conventions prioritaires ou nominatives. Comme leur 
nom l’indique, il s’agit de conventions individuelles.

Il donne l’exemple d’une personne domiciliée à 
Bruxelles, en situation de grande dépendance, qui fait 
face, à Bruxelles, à une saturation dans les centres : 
lorsque le Service consulte la liste des centres agréés 
par l’Agence wallonne pour une vie de qualité (AViQ), 
il remarque que plusieurs centres peuvent accueillir 
cette personne bruxelloise. Dans ce cas, une conven-
tion est créée entre le Service PHARE et le centre en 
question, auquel le service fournit un subside.

Cette situation était vraie jusqu’au 31  décembre 
2018. En effet, en septembre 2019, la Wallonie a mar-
qué son assentiment à l’accord de coopération conclu 
entre la Commission communautaire française et la 
Région wallonne visant à garantir la libre circulation 
des personnes handicapées. Rétroactivement, ce-
lui-ci est entré en vigueur au 1er janvier 2019.

Depuis ce jour, le principe de territorialité s’ap-
plique  : seule l’autorité administrative d’une Région 
peut décider de l’admission d’une personne dans son 
réseau et du financement de cette admission. Ainsi, si 
le Service PHARE ne dispose plus d’aucune place au 
sein du réseau bruxellois, il doit passer par l’AViQ et 
lui demander de placer une personne en situation de 
handicap dans l’un des centres du réseau wallon, qui 
sera alors subsidié par elle. L’AViQ, dans ce cas, est 
souveraine pour refuser ou accepter la demande. La 
situation inverse est, bien évidemment, d’application : 
à Bruxelles, seul le Service PHARE décide de l’ac-
ceptation d’une personne handicapée wallonne dans 
le réseau bruxellois et du financement du centre qui 
pourrait l’accueillir.

M. David Weytsman (président) demande s’il 
peut en conclure qu’il ne reste plus de places va-

M. Philippe Bouchat intervient concernant la 
question de l’automatisation des droits, notamment la 
situation médicale des personnes qui se présentent 
au Service PHARE. Celles-ci ne sont, en effet, pas 
nécessairement munies d’un rapport médical. En re-
vanche, il est obligatoire d’avoir subi une évaluation 
médicale pour être admis. Si, au moment où l’usager 
fait sa demande, il n’est pas muni d’une évaluation 
d’un médecin – traitant ou spécialiste –, l’assistant so-
cial doit lui signifier qu’il doit en effectuer une.

De plus en plus, des flux de courriels s’organisent 
entre le médecin de l’équipe pluridisciplinaire et celui 
qui a examiné le demandeur. Il faut savoir que l’équipe 
pluridisciplinaire évalue, en théorie, elle-même le han-
dicap. Si, sur base du rapport, elle n’est pas convain-
cue qu’il y ait un réel handicap, l’équipe convoque le 
demandeur, afin que le médecin de l’équipe pluridis-
ciplinaire l’examine.

C’est son appréciation qui fait office de décision, 
notamment s’il s’agit d’un médecin traitant et que 
l’équipe soupçonne un « certificat de complaisance ». 
Dans le cas d’une évaluation effectuée par un spé-
cialiste, le médecin de l’équipe pluridisciplinaire peut 
ordonner des examens complémentaires entièrement 
pris en charge par le Service PHARE.

C’est donc une fois cet échange entre les médecins 
terminé qu’une décision est prise d’un point de vue 
médical. Mais l’aspect médical ne représente qu’une 
des trois conditions d’admissibilité pour bénéficier de 
prestations individuelles et/ou collectives  : être por-
teur d’un handicap de 30 % au niveau physique et/ou 
de 20 % au niveau mental, avoir moins de 65 ans au 
moment de l’introduction de la demande d’admission, 
et rentrer dans le « critère de nationalité ».

Ce critère consiste à entrer dans une des cases 
suivantes : être Belge, ressortissant de l’Union euro-
péenne, bénéficiant d’un statut de réfugié, d’une pro-
tection subsidiaire internationale ou apatride. Si, mal-
gré ces vastes possibilités, le demandeur ne rentre 
dans aucune de ces cases, une condition subsidiaire 
est prévue, qui consiste à résider de manière ininter-
rompue en Belgique depuis au moins cinq ans. La 
preuve peut être apportée par toutes voies de droit – 
attestation d’une mutuelle, facture d’électricité, etc. 
L’administration est souveraine quant à l’admissibilité 
de ces preuves.

Cependant, malgré cette possibilité supplémen-
taire, des enfants, principalement, passent encore 
entre les mailles du filet car ils ne disposent pas tou-
jours du même statut que leurs parents – enfants de 
personne à statut diplomatique ou consulaire, par 
exemple.
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laire envoyée aux centres ainsi qu’à leur fédération. 
Cette circulaire vise à leur expliquer les nouvelles 
démarches de manière pédagogique. Le Service 
PHARE reste à leur disposition pour toute demande 
d’explication complémentaire, notamment via l’orga-
nisation de séances d’information.

De plus, l’intervenant détaille ses propos précé-
dents relatifs à la Charte de l’assuré social. Dans 
l’article 3 de cette Charte, le devoir d’information est 
accompagné d’un devoir de conseil  : lorsqu’un usa-
ger se présente au sein d’une administration, quelle 
qu’elle soit, c’est pour obtenir une information pré-
cise. Si le fonctionnaire effectue correctement son 
travail, il répond à cette demande d’information. Se-
lon la Charte, cet agent doit également lui conseiller 
d’autres démarches, supplémentaires et/ou complé-
mentaires liées à sa demande.

À cet égard, il souhaite que cette culture de la 
proactivité soit instaurée au sein du SPFB et du Ser-
vice PHARE.

Il ne s’agit donc pas, contrairement à ce que 
M. Weytsman suppose, de conseiller l’usager sur ce 
que l’agent ferait s’il était à sa place. Il s’agit de le 
conseiller de la meilleure manière aux effets pervers 
de l’administration. Les assistants sociaux ne sont 
pas là pour se substituer aux citoyens.

Enfin, pour ce qui concerne le développement, au 
sein du système scolaire, d’un apprentissage des 
droits sociaux, l’intervenant affirme travailler avec une 
asbl, le RAQ, qui a développé les Livrets Smile. Ce 
sont des carnets mis à disposition de tous les pro-
fessionnels et traitant de différents sujets : le dernier 
d’entre eux vulgarise la réglementation pour les per-
sonnes à déficience intellectuelle grâce à un système 
de pictogrammes. Un outil est en cours de dévelop-
pement afin que, dans le réseau bruxellois, cette mé-
thode soit utilisée pour expliquer les droits des per-
sonnes en situation de handicap.

M. Sadik Köksal (DéFI) lui demande quelles sont 
les possibilités pour les personnes en situation de 
handicap qui ont atteint l’âge de 65  ans. Sont-elles 
redirigées vers d’autres organes ?

M. Philippe Bouchat explique au député qu’il 
n’existe aucun équivalent aux aides individuelles of-
fertes par le Service PHARE, et que cela représente 
un véritable problème. Selon une étude effectuée par 
le directeur, qui n’est pas encore sortie car certains 
chiffres doivent être vérifiés auprès de perspective.
brussels et le centre d’information Ipsa, si la condi-
tion d’âge était supprimée des critères d’admission, 
7.500  personnes supplémentaires en situation de 
handicap pourraient être prises en charge à Bruxelles.

cantes en Wallonie depuis l’application de cet accord 
de coopération.

M. Philippe Bouchat répond qu’il en reste toujours 
mais qu’il n’a plus la main et que, par conséquent, la 
situation est plus complexe.

M. Sadik Köksal (DéFI) commente que l’attribu-
tion de ces places dépend du type de centre et de la 
distance entre le domicile de la personne placée et le 
centre choisi par l’AViQ.

M. Philippe Bouchat confirme les dires du député 
et ajoute que le Service PHARE fait face à un blocage 
de la part de l’AViQ qui, malgré les termes de l’ac-
cord de coopération, refuse la prise en charge finan-
cière de ces personnes bruxelloises. Toutefois, des 
pourparlers sont en cours à ce sujet.

Pour ce qui concerne la suppression de la procé-
dure administrative, l’intervenant confirme que, pour 
l’instant, lorsqu’une personne remplit un formulaire 
de demande d’admission, celui-ci est distinct du for-
mulaire de demande d’intervention. Souvent, le dos-
sier n’est pas en ordre et le demandeur doit revenir, 
plus tard, afin de fournir l’un ou l’autre justificatif. À 
ce moment, il est courant qu’il fasse une demande 
d’admission conservatoire  : c’est cette étape que le 
service souhaite supprimer, qui permettrait de gagner 
un mois dans les délais de traitement des dossiers. Il 
précise que c’est bien la procédure d’admission qui 
est visée, et non les conditions d’admission qui sub-
sisteraient.

M. David Weytsman (président) demande à l’in-
tervenant si une estimation de la diminution de la 
charge de travail a été effectuée.

M. Philippe Bouchat explique qu’aucun calcul 
coût-bénéfice n’a été réalisé. Il a observé le délai 
moyen de procédure et a estimé le nouveau délai en y 
incluant les différentes étapes de la chaîne décision-
nelle et ce, jusqu’à la date de paiement de l’interven-
tion.

M. David Weytsman (président) lui répond que 
le but de sa question était d’encourager ce type de 
démarches.

M. Philippe Bouchat aborde, ensuite, la question 
des conditions d’accès aux droits. Dans le secteur re-
latif à l’aide aux personnes handicapées, ce sont les 
conditions d’admission et les conditions d’intervention 
qui servent de conditions d’accès.

Pour ce qui concerne la formation des assistants 
sociaux, le Service PHARE accompagne toute nou-
velle réglementation, qui aurait un impact important 
sur le fonctionnement de ses opérateurs, d’une circu-
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emploi adapté et aides à l’inclusion (SEAI) du Service 
PHARE. Le secteur emploi du SPI effectue un impor-
tant travail de terrain à travers l’accompagnement des 
usagers dans leur recherche d’emploi.

Il énonce, à titre illustratif, le restaurant gastro-
nomique «  Le 65  », à Bruxelles, au sein duquel le 
service est entièrement effectué par des personnes 
en situation de handicap. Durant l’élaboration de ce 
projet, le Service PHARE a ainsi soutenu l’entièreté 
le processus.

Le Service participe également à l’initiative bruxel-
loise et européenne « DUODAY ». Dans ce cadre, le 
conseil de direction du SPFB s’est fixé comme objec-
tif ambitieux de recruter au minimum une personne en 
situation de handicap par service, donc une quaran-
taine de stagiaires en tout. Ces stages se déroulent 
de trois jours à un mois : le but, ici, n’est pas simple-
ment de « faire du chiffre » mais bien de favoriser la 
reconnaissance de ces personnes auprès d’un em-
ployeur éventuel.

M. David Weytsman (président) aborde la ques-
tion de l’usage de la langue par les usagers qui se 
présentent au service. En effet, 75  % d’entre eux, 
comme développé plus tôt, ne comprennent pas le 
français. Le président se dit interpellé par ces chiffres 
et demande quels processus le service a-t-il dû adop-
ter afin de correspondre davantage à cette demande, 
ainsi que le parcours de vie de ces personnes de na-
tionalité étrangère. Sont-elles des personnes qui ont 
migré pour raison de handicap ? Quand arrivent-elles 
au sein du service et existe-t-il d’autres informations 
que le service pourrait leur fournir ?

M. Philippe Bouchat affirme ne pas tenir de statis-
tiques sur les origines des usagers. Il pourrait certes 
effectuer une recherche, car il dispose d’une banque 
de données pour ce faire, mais aucune demande n’a 
été faite à cet égard et, à titre personnel, il s’oppose à 
une telle démarche.

Pour ce qui concerne la manière dont le Service 
s’adapte à ce problème relatif à l’usage de la langue, 
il précise avant tout que, sur ces 75  % d’usagers, 
les deux langues les plus parlées sont l’anglais et 
l’arabe. En anglais, les assistantes sociales se dé-
brouillent correctement. En ce qui concerne l’arabe, 
certains agents le parlent et sont donc appelés, le cas 
échéant, pour aider à recevoir des personnes lors de 
l’accueil. En revanche, pour d’autres langues moins 
souvent parlées, il existe ces fiches créées par le 
Service, contenant des expressions et questions cou-
rantes ainsi que des réponses déjà traduites et ac-
compagnées de pictogrammes.

M. David Weytsman (président) précise que sa 
question ne portait pas tant sur les origines de ces 

Afin de déterminer l’impact budgétaire de cette me-
sure, trois scénarios ont été développés (2) :

–	 le premier scénario repose sur le coût moyen an-
nuel de l’hébergement dans les centres d’héberge-
ment, à savoir 50.000 euros par personne;

–	 le second scénario repose sur une hypothèse 
médiane, à savoir le coût moyen de l’ensemble 
des aides individuelles. Puisque l’objectif est une 
désinstitutionalisation, la personne restera chez 
elle le plus longtemps possible, ce qui nécessite 
une aide adaptée à ses besoins. Une moyenne 
peut ainsi être effectuée sur l’ensemble de ces 
7.500  personnes mais les chiffres réels resteront 
assez aléatoires car la question du non-recours in-
tervient alors  : « Combien d’entre elles utiliseront 
ces services ? »;

–	 le dernier scénario consiste à calculer les coûts 
« aide matérielle par aide matérielle », à savoir ob-
server le budget relatif à chaque aide matérielle sur 
une année et en faire ressortir les tranches d’âge, 
via la banque de données du Service. À l’heure 
actuelle, le directeur est cependant incapable de 
chiffrer ces coûts.

M. Sadik Köksal (DéFI) questionne l’intervenant 
sur l’existence d’un service d’accompagnement pour 
ces personnes en situation de handicap lors de leur 
insertion professionnelle, surtout dans le service pu-
blic. En effet, l’administration de la Commission com-
munautaire française a pour obligation d’embaucher 
5 % de son personnel parmi les personnes en situa-
tion de handicap. Le Service PHARE dispose-t-il d’un 
pôle emploi ou chaque personne doit-elle effectuer 
ses propres démarches ?

M. Philippe Bouchat rappelle que la Commission 
communautaire française est la seule administration 
dans laquelle 5 % des emplois doivent être occupés 
par des personnes en situation de handicap et que 
le dernier rapport du groupe de coordination handi­
streaming de la Commission communautaire fran-
çaise a évalué le taux d’occupation à 4,5 %, ce qui 
est, certes, en-deçà de l’objectif de 5 %, mais nette-
ment supérieur aux 2-3 % des autres administrations.

En outre, il explique qu’avant de se rendre aux audi-
tions de ce jour, il était, en compagnie de son ministre 
de tutelle, au «  Salon des possibles  », co-organisé 
par le Service PHARE et la Fédération bruxelloise des 
entreprises de travail adapté (FEBRAP), réunissant 
une quarantaine d’associations et administrations au 
service de l’inclusion des personnes en situation de 
handicap, parmi lesquelles le secteur emploi du Ser-
vice des prestations individuelles (SPI) et le Service 

(2)	 Voir annexe 2.
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termes germaniques, le terme «  non-recours  » n’a 
pas semblé être suffisamment ajusté. Il s’agissait da-
vantage d’une traduction littérale du « non take-up of 
social benefits ».

D’une part, l’intervenant considère qu’il faut effecti-
vement être précis dans l’usage des termes qualifiant 
le non-recours, dans le but de se comprendre, mais 
également de pouvoir comparer les résultats entre 
différents acteurs. D’autre part, cette précaution dans 
les termes ne doit pas amener les députés à les mo-
difier trop souvent car il est nécessaire de conserver 
une stabilité.

C’est pourquoi il se positionne pour la conservation 
du terme « non-recours », en se montrant plus expli-
cite sur son sens.

Ce qu’indique le compte rendu est que ce terme 
pourrait être gênant puisqu’il renverrait le non-recours 
aux destinataires, aux citoyens. Le non-recours serait 
de leur responsabilité : l’intervenant n’est pas certain 
que cela reflète réellement le phénomène étudié.

En effet, les causes du non-recours ne sont bien 
souvent pas de la responsabilité des personnes 
concernées : qu’il soit un comportement subi ou vo-
lontaire des citoyens, cela ne relève pas réellement 
de leur responsabilité.

Substituer ou préférer le terme de « non-effectivi-
té  » semble complexe car, bien que le non-recours 
indique directement et en premier lieu la non-effecti-
vité des dispositifs, il ne renvoie pas uniquement à ce 
problème.

Par exemple, le non-recours créé par non-de-
mande intentionnelle, expliqué par un désaccord 
avec le contenu de l’offre, renvoie, au-delà d’un souci 
de non-effectivité, à un problème de non-pertinence 
des politiques. Ce sont des termes clés de l’évalua-
tion de l’efficacité des politiques.

Ainsi, le terme « non-recours » peut être conser-
vé, selon lui, tout en se montrant prudent quant à sa 
prise en compte : si le non-recours renvoie à des in-
dividus et des situations de prise en compte de l’offre 
publique, la raison de ce non-recours ne leur incombe 
pas nécessairement.

Aujourd’hui, les grilles d’analyse et typologies du 
non-recours disposent d’un certain nombre d’élé-
ments suffisamment bien définis pour présenter 
comme notion principale le non-recours.

Par ailleurs, l’intervenant conçoit qu’il soit néces-
saire d’affiner les termes et de faire évoluer sans 
cesse cette typologie. La typologie explicative du 
non-recours développée par l’Odenore prend diffé-

usagers que sur leur parcours de vie. Cette question 
se pose dans sa réflexion sur l’automatisation des 
droits, notamment la mise en contact de ces per-
sonnes avec un médecin dès leur arrivée sur le terri-
toire belge.

Mme Isabelle Fontaine répond au président qu’il 
existe de nombreux parcours de vie différents – per-
sonnes en demande d’asile, personnes de la troi-
sième génération non alphabétisées dans la langue 
française, etc. – et qu’aucun contrôle d’identité préli-
minaire n’est effectué aux portes des services car au-
cune discrimination ne doit être opérée en leur sein. 
Ces données sont très variables et, dans le secteur 
social-santé, il n’existe pas de statistiques à ce sujet.

M. Philippe Bouchat ajoute qu’au sein du Service 
PHARE, l’écrasante majorité des usagers est belge, 
même si les réfugiés sont très nombreux. Le troisième 
groupe ne rentre dans aucune de ces catégories mais 
ce sont des personnes qui parviennent à prouver 
leurs cinq ans de résidence. De temps en temps, une 
personne sous protection subsidiaire internationale, 
apatride ou sous un autre statut se présente au ser-
vice. Mais aucune ventilation n’a été faite à ce sujet.

7. Exposé de M. Philippe Warin, 
directeur de recherche à l’Université 

de Grenoble et co-fondateur 
de l’Observatoire des non-recours 
aux droits et services (Odenore)

M. Philippe Warin espère pouvoir apporter 
quelques éléments à la réflexion des députés sur un 
sujet qui l’intéresse particulièrement, à savoir la ques-
tion de l’accès aux droits et du non-recours. En effet, 
l’observatoire au sein duquel il travaille depuis 2002 
prend en compte cette problématique.

À défaut de pouvoir préparer un réel exposé, l’inter-
venant a préféré se baser sur le compte rendu réalisé 
par la secrétaire administrative de la commission à la 
suite du Jeudi de l’hémicycle du 24 octobre 2019. Ce 
document soulève des points centraux sur lesquels il 
souhaite apporter quatre précisions :

–	 la terminologie;

–	 l’information;

–	 la coordination;

–	 le manque de données.

La question de la terminologie mérite d’être posée 
puisque, dès l’introduction de la question du non-re-
cours en Europe continentale par des traductions de 
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formations professionnelles sont peu à peu mises à 
disposition de l’ensemble des travailleurs sociaux, 
dans le but de les préparer à ce type d’interventions : 
les collectivités locales recourent à des intervenants 
spécialisés, comme les médiateurs de santé pairs.

Ceux-ci interviennent au sein des quartiers relé-
gués ou de communautés d’origines étrangères qui 
font face à de nombreux problèmes linguistiques, 
culturels et relationnels lors de leurs contacts avec les 
administrations des services publics.

Cet exemple démontre à quel point la question de 
l’information est à prendre au sens large dans l’expli-
cation du non-recours, et mérite d’être abordée sous 
de multiples angles.

Il aborde ensuite la question de la nécessité de 
coordination dans la lutte contre le non-recours, au 
sein d’un ensemble de pratiques organisées en ré-
seau entre les différentes villes. En effet, bien que ces 
politiques restent différentes d’un pays à un autre, le 
non-recours intervient régulièrement lorsqu’une loi 
commune, fédérale ou issue d’une entité fédérée, 
n’est pas respectée par tous.

Il est nécessaire que chaque CASG en Belgique, 
que l’intervenant assimile aux Centres communaux 
d’action sociale (CCAS) en France, respecte la loi 
imposée : il énonce, à cet égard, le cas français des 
personnes sans domicile stable, qui nécessitent une 
adresse de domiciliation afin de recevoir et consulter 
en toute confidentialité leurs courriers administratifs.

La loi française oblige les CCAS à accorder une 
adresse à ces populations. Mais, à l’échelle d’une 
agglomération, il est courant que des collectivités 
plus entreprenantes que d’autres, et qui souhaitent 
porter une action collective entre communes, portent 
la charge de domiciliation pour des personnes sans 
domicile stable, qui vivent pourtant sur le territoire 
d’autres communes, car ces dernières n’ont pas ap-
pliqué la loi.

Un autre point du compte rendu du Jeudi de l’hé-
micycle porte sur la question du chef de file, à savoir 
de l’organisme qui serait responsable de la coordina-
tion entre les autres services. L’intervenant se can-
tonne à la situation française, par prudence et par 
méconnaissance du contexte belge, et affirme que le 
département, chef de file des politiques de solidarité 
en France tel que défini par la loi, est généralement 
peu présent en première ligne dans la lutte contre le 
non-recours aux droits.

Il ajoute que cette lutte, abordée sous d’autres as-
pects plus thématiques, peut être coordonnée et por-
tée par différents acteurs qui, dans leur champ d’inter-
vention, sont en mesure d’agir contre le non-recours, 

rentes formes  : la non-connaissance, la non-récep-
tion, la non-proposition, la non-demande voire la 
non-orientation. Elle vaut à l’échelle française : quid 
d’un autre pays ?

Enfin, cette typologie n’est pas définie de manière 
exhaustive et peut évoluer dans le temps. C’est ce 
qu’il s’est produit récemment par l’introduction de la 
non-orientation, après avoir travaillé auprès de popu-
lations en situation de handicap psychique.

Le deuxième point intéressant abordé lors du Jeudi 
de l’hémicycle, à savoir la question de l’information, 
notamment les informations apportées au public, est 
un point important, voire majeur, des recherches sur 
le non-recours.

En effet, les travaux de l’Odenore constatent que 
la non-connaissance est une forme principale de 
non-recours, qui se retrouve quels que soient les su-
jets abordés : il ressort des statistiques une fréquence 
plus importante de cette forme de non-recours.

Des sujets abordés lors de la conférence peuvent 
être directement utilisés, dans l’action collective et pu-
blique, pour lutter contre le non-recours, notamment 
le souci de pouvoir informer au mieux les agents de 
différents services, de manière à ce qu’ils disposent 
d’une information actualisée, simple, facile à com-
muniquer et qui soit harmonisée au sein de tous les 
services, quels que soient les publics rencontrés. 
Les différences d’informations, parfois au sein d’une 
même administration, s’ajoutent aux autres difficultés 
et occasionnent du non-recours.

Ainsi, la mise en place de dispositifs de veille juri-
dique et de communication permettrait de « digérer » 
les informations administratives réglementées, sou-
vent évolutives, et de les transmettre aux différents 
services afin qu’ils puissent les communiquer, au 
mieux, aux usagers. Il cite en exemple l’ensemble des 
services chargés, en France à l’échelle départemen-
tale, de l’insertion professionnelle, au sein desquels 
de nombreux acteurs publics ou associatifs gravitent 
autour des pouvoirs locaux, nécessitant un besoin im-
portant de coordination technique et informative. Se-
lon l’intervenant, ces décisions relèvent, avant tout, 
de choix institutionnels et politiques.

En troisième lieu, il existe la question de 
l’« outreach » : il semble qu’il y ait, aujourd’hui, au-de-
là de la stricte question de l’information, celle relative 
à la manière de porter cette communication vers les 
populations en retrait de la société.

Trouver des dispositifs de rétablissement de ce 
lien entre administrations et population est capital 
car c’est ainsi que sera initié le travail d’amélioration 
d’accès aux droits et services. En France, différentes 
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Pour exemple français, les «  rendez-vous des 
droits  » invitent, pour un examen complet de leurs 
droits, des personnes qui présentent des possibilités 
de précarité – familles monoparentales, chômeurs, 
etc. – pour lesquels des ciblages sont effectués, qui 
permettent de construire des données sur l’état des 
droits des différentes populations cibles.

Les premiers travaux de la Direction de la re-
cherche, des études, de l’évaluation et des statistiques 
sur ces « rendez-vous des droits » ont démontré que 
les dispositifs de ce type ont un impact très élevé sur 
la récupération de droits de ces publics cibles. Il s’agit 
d’une manière de construire des données sur un sujet 
particulier, en traitant la question du non-recours dans 
son sens large.

Le seul problème qui se pose, selon l’intervenant, 
est que, pour l’instant, seuls 21 % des personnes à 
qui sont proposés ces rendez-vous acceptent la pro-
position. Un phénomène de non-recours s’observe 
face à cette offre de médiation et d’accompagnement. 
Se pose donc la question de découvrir comment com-
muniquer au mieux et développer d’autres accompa-
gnements pour ces personnes qui n’osent pas se pré-
senter aux guichets des administrations.

En outre, il est possible de construire des données 
sur le phénomène de non-recours à partir de l’analyse 
des flux de traitements des demandes. Par exemple, 
lorsque furent construits les baromètres du non-re-
cours, en collaboration avec des CCAS, les cher-
cheurs de l’Odenore se sont intéressés aux situations 
de non-recours aux prestations légales, détectables 
à partir des demandes d’aides sociales facultatives – 
visant à pallier la non-ouverture d’un droit ou le non 
versement d’une prestation légale.

Un suivi de ces situations et de leur traitement a 
ainsi été instauré et est en cours de diffusion au sein 
de différents réseaux sociaux en France. Ce disposi-
tif fournit une information générale sur le non-recours 
ainsi que des pistes de réflexion sur la nécessité, pour 
les organismes sociaux, d’être réactifs, dans le but 
d’éviter des reports de demandes et donc des trans-
ferts de charge entre les différents acteurs sociaux. 
Ces transferts de charge, outre le non-recours qu’ils 
occasionnent, constituent des dépenses en termes 
d’aides facultatives, non-remboursables par les orga-
nismes sociaux.

L’intervenant se dit désolé qu’à cet égard, et pour 
de multiples raisons managériales, le seul organisme 
français qui produit régulièrement des données sur le 
non-recours, à savoir le Fonds de la Complémentaire 
santé solidaire (CMU), soit en cours de suppression.

notamment via la formation de partenariats. En ma-
tière d’assurance maladie et de difficulté d’accès aux 
soins, les caisses primaires d’assurance maladie, en 
France, sont chefs de file de dispositifs de lutte contre 
le non-recours, depuis plusieurs années.

La Convention d’objectifs et de gestion pour la pé-
riode 2018-2022 entre la Caisse nationale de l’assu-
rance maladie (CNAM) et l’État a acté un dispositif 
d’intervention départemental, en matière d’accès aux 
soins et à la santé, qui permet le repérage et l’identifi-
cation des personnes en difficulté par rapport à leurs 
droits qui, bien souvent, échappent aux radars. Ces 
dispositifs apportent surtout des réponses individuali-
sées pour (re)mettre durablement les personnes dans 
des parcours de soins de santé.

Il est donc possible de coordonner, à partir d’un 
acteur fort au champ de mission relatif à un angle 
particulier, la lutte contre le non-recours. Les institu-
tions telles que l’Assurance maladie ne peuvent, en 
première ligne, repérer ces personnes en situation de 
non-droit. En les amenant au sein du système et du 
service, afin que leur dossier soit ensuite suivi et traité 
par l’Assurance maladie, ces acteurs de territoire – 
CCAS, associations, structures d’insertion, missions 
locales, etc. – aident à démêler les complications ad-
ministratives. Les accompagnements et les prises en 
charge financières sont décidés collectivement.

L’intervenant invite les commissaires à se tourner 
vers les récents travaux, expliquant les mécanismes 
de ces dispositifs ainsi que le principe de partenariat 
et ses effets, disponibles sur le site internet de l’Ode-
nore.

Le dernier point abordé est celui de l’absence de 
données sur le non-recours, qui représente une ques-
tion centrale. En effet, il est impossible d’agir sans 
disposer de données fiables, peu importe le sujet. 
Concernant le non-recours au sens général du terme, 
il n’est pas possible de produire des données au sein 
de la population. Les entrées en termes de construc-
tion de données doivent être plus précises et se pré-
senter à plusieurs niveaux.

Tout d’abord, il convient de repérer les situations 
de non-recours à partir des bases de données ad-
ministratives existantes, relatives à des publics 
connus. Il est possible de repérer, par ce biais, des 
personnes en situation de non-droit, par un travail de 
« data mining » à large échelle, quel que soit le droit 
en question. C’est ainsi que procèdent l’Assurance 
maladie ou les Allocations familiales pour identifier, 
de manière rapide, l’absence de droits au sein d’une 
population donnée. Des avancées récentes sur ce su-
jet permettent désormais de travailler sur des publics 
cibles, ce dont Nicolas Dekuyssche a fait mention lors 
de la conférence du 24 octobre 2019.
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tur, de nouvelle demande – en raison de la complexité 
administrative, de lassitude, etc.

Y a-t-il lieu de réfléchir à une régularisation des 
droits qui s’étalerait sur différentes périodes, de façon 
à pouvoir lisser et amortir ces changements de situa-
tion ? L’intervenant affirme ne pas avoir de réponse 
précise à fournir à ce sujet, tandis que cette double 
difficulté est, elle, bien présente.

Mme Farida Tahar (Ecolo) s’attarde sur le dispo-
sitif de repérage utilisé en France. Celui-ci permet de 
détecter les populations qui échappent aux radars, 
notamment les migrants. Elle lui demande si d’autres 
populations sont concernées par ce dispositif et 
quelle est la manière dont celui-ci est concrètement 
mis en œuvre.

La députée questionne également l’intervenant 
sur l’existence d’une évaluation chiffrée de ce méca-
nisme.

M. Philippe Warin explique que les clés de repé-
rage s’opèrent à différentes échelles. Par exemple, 
dans le cas de l’Assurance maladie, le dispositif d’in-
tervention départementale permet un repérage de 
l’ensemble des assurés sociaux. Au-delà, les par-
tenariats avec les CCAS, les services sociaux des 
Villes, des Missions locales pour la jeunesse, etc., 
permettent de déceler d’autres cas.

Ainsi, ce sont des milliers de situations, dont le flux 
est constant, qui sont rapportées. L’intervenant invite 
les députés à se rendre sur le site de l’Odenore afin 
d’y lire les travaux relatant ces informations.

Ce traitement de masse est d’autant plus important 
à observer qu’il ne représente pas simplement une 
identification de ces populations cibles, mais égale-
ment une réponse adaptée aux besoins de ces per-
sonnes. Dans le cas des soins, cela signifie identifier 
le demandeur, le diriger vers le soin adéquat et le 
maintenir dans ce système de soins.

Cette mise en œuvre nécessite à la fois l’interven-
tion de professionnels de santé et de moyens suffi-
sants – une véritable mécanique organisationnelle et 
financière. Ces moyens financiers sont assurés, entre 
autres, par ces partenariats qui jouent sur plusieurs 
fonds disponibles.

L’important, selon lui, est de mettre l’accent sur 
cette collaboration entre acteurs sociaux ainsi que 
la nécessité, par moments, de pallier la difficulté à 
la source plutôt que de s’attaquer au problème en 
surface. Par exemple, dans un retard de traitement 
des besoins, il est parfois utile de régler les difficultés 
en matière de paiement de loyer, de charges y affé-

8. Échange de vues

Mme Delphine Chabbert (PS) souhaite entendre 
l’intervenant sur la question de l’automatisation des 
droits. Les députés souhaitent instaurer ce système 
mais ils se heurtent à plusieurs difficultés, notamment 
les questions de circulation des flux et la protection 
des données.

En effet, le fédéralisme belge implique que les ad-
ministrations relèvent de différents niveaux de com-
pétences, ce qui complique la circulation des flux d’in-
formation. Cela peut être remédié avec une volonté 
politique suffisante, mais la députée prend l’exemple 
du système d’allocations familiales pour illustrer ce 
problème de circulation des flux, question qui s’est 
posée en commission à maintes reprises.

Par la modification des modalités d’accès aux 
droits en les conditionnalisant aux revenus, un nou-
veau non-recours aux droits est créé, malgré la vo-
lonté première de cibler ce système sur les familles 
précaires afin de lutter contre la pauvreté.

Les députés souhaitent donc travailler sur cette au-
tomatisation de la circulation des flux d’information, 
afin que chaque personne susceptible d’obtenir un 
supplément social puisse le percevoir. Ceci dit, cet 
engagement soulève des réserves car les variations 
fréquentes des situations familiales et profession-
nelles risqueraient, à terme, de générer des indus. De 
telles situations forceraient ces mêmes personnes en 
situation précaire à rembourser l’excédent d’alloca-
tions sociales ou familiales perçues, aggravant leurs 
problèmes financiers.

D’autres réserves, non partagées par la commis-
saire, accusent le principe d’automatisation des flux 
d’engendrer la suppression du levier d’activation 
actuel des institutions sur les personnes estimées 
comme non actives sur le circuit de l’emploi.

M. Philippe Warin rejoint ces propos et affirme que 
la même question se pose en France. Des débats 
préparatoires au Plan pluriannuel contre la pauvre-
té et pour l’inclusion sociale ont porté sur la question 
d’automatisation des flux d’information, pour soutenir 
sa mise en œuvre, dans la prudence et un encadre-
ment suffisant des personnes.

Subsiste cette question de moyens qui permet-
traient de rendre cette mesure efficace et pertinente, 
tandis que les situations personnelles et profession-
nelles sont très évolutives. En effet, cette fluctua-
tion dans le temps de l’éligibilité des ménages peut 
provoquer des situations d’indus mais également de 
non-recours, puisque ces personnes sorties ou sus-
pendues d’un droit ne feront pas toujours, dans le fu-
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ture des guichets physiques et le passage vers le 
numérique. Cette « déshérence territoriale » perd les 
citoyens et met en péril leur confiance dans les insti-
tutions.

L’intervenant considère qu’une information majeure 
doit être communiquée à la population concernant la 
transformation des administrations sociales et la vo-
lonté d’utiliser, à la fois le numérique pour le traite-
ment des demandes, tout en déployant des systèmes 
d’intervention plus directs, relationnels et personnali-
sés. Ces changements majeurs surviennent de ma-
nière trop rapide et simultanément, ce qui produit une 
forme d’incompréhension au sein de la population.

9. Exposé conjoint de 
Mme Claire-Marie Lievens, 

conseillère juridique de la Ligue 
des droits humains et 

de Mme Judith Lopes-Cardozo, 
conseillère juridique au service 

Infor-droits du collectif Solidarité 
contre l’exclusion, et membre 
de la commission consacrée 

aux droits économiques, sociaux et 
culturels de La Ligue des droits humains

Mme Claire-Marie Lievens explique que la Ligue 
des droits humains comporte, en son sein, différentes 
commissions thématiques  : l’une d’entre elles porte 
sur les droits économiques, sociaux et culturels et 
est composée d’expertes et d’experts en cette ma-
tière. Elle présente, à cet égard, Mme Judith Lopes-
Cardozo qui est membre de cette commission en tant 
que juriste pour le collectif Solidarité Contre l’Exclu-
sion. Pour sa part, l’intervenante se présente en tant 
que juriste à la Ligue des droits humains, spécialisée 
en droit des étrangers et droits sociaux.

Représentant la Ligue, et faisant suite au rap-
port bruxellois sur l’état de la pauvreté « Aperçus du 
non-recours aux droits sociaux et de la sous-protec-
tion sociale en Région bruxelloise », élaboré par l’Ob-
servatoire de la santé et du social de Bruxelles-Capi-
tale, les deux intervenantes tiennent à rappeler que 
ces questions du non-recours aux droits sociaux et de 
la sous-protection sociale relèvent véritablement des 
droits fondamentaux.

En effet, l’Observatoire a démontré à quel point le 
non-recours se développe, précarise et touche plus 
fortement des personnes en situation de pauvreté, en 
raison, avant tout, de facteurs légaux, administratifs 
et institutionnels. Elle affirme également que chaque 
droit humain, tel qu’affirmé par les textes internatio-
naux, se verra amoindri à l’épreuve de la pauvreté. 

rentes, etc. Cette aide financière offre une marge à 
ces familles pour se soigner de manière autonome.

Il est également possible d’agir selon un maillage 
plus fin et une approche plus territorialisée, notam-
ment à travers l’emploi de médiateurs de santé pairs, 
opérant sur un certain nombre de territoires de la ville. 
Ces médiateurs s’assurent que le contact a été établi 
avec la population de ces quartiers en retrait, qu’elle 
est accompagnée correctement au sein du parcours 
des soins de santé.

Ainsi, les éléments de repérage sont, effective-
ment, quantifiables. Un autre exemple est celui du ba-
romètre du non-recours dont la première expérimen-
tation, sur une courte période, a permis le repérage 
d’une centaines de situations traitées par les services 
du CCAS, parmi lesquelles 80 % de ces demandes 
d’aides facultatives ont été engendrées par un re-
tard d’ouverture ou de renouvellement de droits au 
sein d’un organisme social. Ces situations génèrent, 
en moyenne, des dépenses supplémentaires pour le 
CCAS de 250 euros.

Des mesures ont été faites afin d’estimer le coût 
budgétaire ainsi que le temps de travail nécessaire 
au traitement de ces demandes, qui ne seraient pas 
utiles si les prestations légales étaient effectuées en 
temps et en heure.

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) demande à l’interve-
nant davantage d’explications concernant le taux de 
21 % de participation aux « rendez-vous des droits ». 
Ce nombre lui parait très bas, alors que cet outil a 
justement été développé pour toucher un maximum 
de personnes. Comment l’expliquer ?

M. Philippe Warin affirme, avant tout, qu’une étude 
récente de satisfaction sur ces rendez-vous montre 
que les personnes qui ont accepté l’accompagne-
ment en sont ressorties pleinement satisfaites, dans 
le cadre de la récupération de leurs droits manquants.

En revanche, la grande inquiétude des services 
porte, effectivement, sur le faible taux de participation 
à ces rendez-vous d’accompagnement. Cette difficul-
té appelle l’institution à réfléchir sur d’autres modes 
de communication, d’approche du public, de sollicita-
tion, etc. Étant donné le caractère récent de ces dis-
positifs, ils rencontrent, eux-mêmes, un fort taux de 
non-recours.

Pour l’instant, il existe des hypothèses sur les rai-
sons de ce non-recours mais pas d’explication véri-
fiée, notamment la « schizophrénie institutionnelle » 
perçue par la population. Il s’agit d’offrir des «  ren-
dez-vous des droits » (Allocations familiales) et des 
« plateformes d’intervention pour l’accès aux soins » 
(Assurance maladie), en même temps que la ferme-
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différentes et/ou de mauvaises informations et ce, 
même lorsqu’elles se sont déjà rendues, parfois à plu-
sieurs reprises, dans les administrations publiques. 
Un grand nombre d’entre elles pensent ne pas réunir 
les conditions alors qu’elles les remplissent, du moins 
pour certaines aides.

Fréquemment, les citoyens contactent les asso-
ciations pour connaître leurs droits les plus basiques. 
Les conditions sont plus nombreuses et, par consé-
quent, les interprétations divergent au sein des CPAS 
et deviennent de plus en plus restrictives, complexes, 
voire abusives ou illégales, notamment sur ces su-
jets :

–	 la prise en compte et les calculs différents liés aux 
ressources des débiteurs alimentaires, à la dispo-
sition au travail;

–	 les nouvelles restrictions liées aux séjours à l’étran-
ger;

–	 les restrictions à l’égard des droits à l’aide sociale 
des étrangers;

–	 l’élargissement et la systématisation du Pacte indi-
vidualisé d’intégration sociale (PIIS);

–	 le droit à l’autonomisation pour les personnes entre 
18 et 25 ans;

–	 l’exigence de la collaboration de tiers;

–	 l’exigence abusive d’une radiation et/ou d’une 
adresse chez un tiers pour l’obtention d’une 
adresse de référence et autres droits pour une per-
sonne sans-abri, etc.

La marge d’appréciation des CPAS est grande et 
nécessite des ajustements. Lorsque les citoyens se 
présentent à ces services, il sera plus commun de 
trouver une manière de ne pas leur fournir une aide 
ou les guider. Pour ce qui concerne la question des 
adresses de référence, le conseil donné au deman-
deur sera de s’inscrire dans un autre CPAS.

Il existe donc un manque cruel de services de pre-
mières lignes pour informer, renseigner, guider et ac-
compagner les personnes. Parfois, égaliser le rapport 
de force et pouvoir être guidé dans ses démarches 
s’avère indispensable pour pouvoir faire valoir ses 
droits, même les plus basiques.

Deuxièmement, pour ce qui concerne la non-de-
mande, il existe encore de nombreux préjugés, sté-
réotypes, images péjoratives sur le fait de faire valoir 
ses droits à l’aide sociale, ce qui pousse les per-
sonnes à envisager toutes les autres options – aide 
informelle, solutions parfois très dégradantes et dans 

C’est pourquoi cette question mérite toute l’attention 
des pouvoirs publics.

Par ailleurs, l’intervenante revient de Genève où 
la Ligue a pu défendre son rapport alternatif quant à 
l’application par l’État belge du Pacte international des 
droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC). 
Ont été mis en évidence les nombreux manquements 
de l’État belge quant à son obligation de mettre en 
œuvre, effectivement et progressivement, les droits 
inscrits dans le PIDESC.

Il est intéressant de noter que ce Pacte, la Conven-
tion  européenne des droits de l’homme, la Charte 
sociale européenne, la Constitution belge en son ar-
ticle 23 et la Charte de l’assuré social, sont autant de 
textes que la Belgique s’est engagée à respecter et 
qui permettent d’agir sur la problématique du non-re-
cours du point de vue des droits humains.

Le non-recours aux droits a été largement défini 
par l’Observatoire de la santé et du social, sur base 
des travaux de l’Odenore, afin de mettre en lumière, 
au sein des processus d’invisibilisation des personnes 
en situation précaire, les liens forts entre non-recours 
aux droits, sous-protection sociale et paupérisation. Il 
s’agira donc de la non-connaissance, de la non-de-
mande, du non-accès, de la non-proposition et de 
l’exclusion des droits. 

Les intervenantes n’entrent pas dans le détail de la 
définition et des statistiques abordées lors du Jeudi 
de l’hémicycle par Laurence Noël, mais ont choisi de 
compléter la présentation de l’Observatoire et d’utili-
ser la même typologie, en se concentrant davantage 
sur le non-recours aux droits dans le cadre de l’aide 
sociale et des CPAS.

Mme Judith Lopes-Cardozo présente, ainsi, cinq 
exemples de non-recours aux CPAS, après avoir rap-
pelé qu’en tant que spécialiste en matière d’aide so-
ciale, 70 % de son temps est alloué aux demandes 
individuelles relatives à un litige avec un CPAS.

Premièrement, pour ce qui concerne la non-connais-
sance, l’intervenante remarque qu’il n’existe toujours 
pas, à l’heure actuelle, de lieu physique ou de site 
internet régulièrement mis à jour, qui rassemblerait 
toutes les informations disponibles sur les lois, les cir-
culaires et les interprétations divergentes possibles. 
Il n’existe pas non plus de lieu, physique ou virtuel, 
permettant au public de poser des questions. L’infor-
mation et l’accès à l’information sur l’ensemble des 
droits sont insuffisants, quand celles-ci ne sont pas 
inexactes ou incompréhensibles.

Souvent, les personnes qui se présentent au ser-
vice Infor-droits du collectif n’ont pas reçu les infor-
mations complètes, ni adéquates, voire ont reçu des 
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sociale, n’y accèdent plus aujourd’hui en raison des 
modalités d’accès propre à chaque CPAS. Si la per-
sonne parvient parfois à déposer une demande, elle 
ne «  reçoit  » pas son droit pour autant – réponse 
au-delà des 30 jours prévus par la loi, réponse néga-
tive alors que la personne est éligible, etc. Sans un 
accompagnement, il est fréquent qu’une personne, 
pourtant éligible à un droit social, se le voit refuser.

Il existe très peu de dispositifs adéquats mis en 
place pour prendre en compte les difficultés particu-
lières des personnes handicapées, des personnes 
dont la santé mentale est atteinte – traumatisées par 
la demande d’autorisation d’accès à leur domicile, par 
la nécessité de répondre au téléphone, ou atteintes 
du syndrome d’Asperger et qui ne parviennent donc 
pas à nouer de relation de confiance avec leur assis-
tant social.

Dans de nombreux cas, les obligations légales 
liées à l’enquête sociale – visites à domicile à l’im-
proviste ou non, collaboration avec l’assistant social, 
présence à des rendez-vous, etc. –, le tout dans un 
climat de suspicion et de contrôle, s’avèrent plus trau-
matisantes encore pour ces publics et les éloignent 
davantage de l’objectif des missions légales de réin-
tégration sociale des CPAS.

Il existe également de nombreux problèmes de tra-
duction et de manque d’utilisation d’un langage juri-
dique clair au sein des CPAS, parlé ou écrit, y compris 
envers les personnes qui parlent l’une des langues 
nationales ou l’anglais.

Quatrièmement, pour ce qui concerne la non-pro-
position, très souvent, les personnes qui bénéficient 
du revenu d’intégration ou qui disposent de res-
sources équivalentes, provenant du chômage ou du 
travail, ont droit à d’autres aides sociales et à un ac-
compagnement social adapté.

Or, dans la pratique, rares sont celles ou ceux qui 
sont au courant des autres aides sociales existantes 
et ne se les voient pas proposées. Il s’agit pourtant 
d’une obligation légale inscrite dans la Charte de l’as-
suré social, qui a été retranscrite mot pour mot dans 
l’article 17 de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit 
à l’intégration sociale : une seule demande est sup-
posée recouvrir l’entièreté des demandes d’aide exis-
tantes ou adéquates.

Parfois, bien que les personnes manifestent leur 
besoin auprès de leur assistant social, celui-ci ne le 
répercute pas car il sait que la demande sera refusée 
par la politique de son CPAS. Si le contour des condi-
tions en matière de droit à l’intégration sociale au 
sens large – aides médicales, culturelles, médiation 
de dettes, etc. – est davantage défini, les conditions 
restent peu claires, changeantes et dépendantes des 

l’exploitation humaine – avant de faire valoir leurs 
droits. La plupart d’entre elles puisent dans leur en-
tourage mais d’autres n’osent pas révéler leur misère 
à leurs proches car cela renvoie une image dégra-
dante d’elles-mêmes et les pousse à faire appel à la 
charité et à l’exploitation humaine.

En outre, ce choix pose de nombreux problèmes, 
par exemple, lorsque les CPAS désirent enquêter sur 
les éventuels débiteurs alimentaires ou vérifier au-
près des propriétaires certaines informations. Ainsi, 
beaucoup se découragent d’avance, pendant la pro-
cédure ou lors des enquêtes sociales dans le cadre 
du renouvellement des aides.

De plus, les CPAS mettent parfois en place un sys-
tème d’introduction des demandes qui est, d’entrée 
de jeu, très sélectif, devenant ainsi un parcours du 
combattant pour le demandeur. Cela empêche les 
personnes de faire valoir leurs droits, car elles sont 
abandonnées face au dispositif d’introduction des 
demandes et confrontées au nombre important de 
documents à fournir, dont certains sont inadéquats, 
abusifs, voire inutiles, ou que le CPAS pourrait se pro-
curer par ses propres moyens.

Par moments, les propos responsabilisants et déni-
grants, de la part des assistants sociaux, provoquent 
également de nombreux dégâts psychologiques chez 
des citoyens déjà fort vulnérables. Ces situations ali-
mentent encore le risque de ne plus jamais voir ces 
personnes se présenter au CPAS, du moins pas pen-
dant un certain temps.

La conditionnalité accrue, l’amplification des 
contrôles, par exemple l’obligation du contrat PIIS 
pour tous les bénéficiaires d’aide, et la volonté de vé-
hiculer une image du bénéficiaire comme un individu 
à responsabiliser et à considérer, a priori, comme un 
fraudeur, qui doit « mériter » son aide, provoque da-
vantage d’auto-restriction et d’abandon de droits.

Troisièmement, pour ce qui concerne le non-accès, 
les lieux de l’accueil et la manière de « ne pas accueil-
lir » les citoyens créent également des évitements et 
une non-demande. Ces demandeurs se sentent hu-
miliés par les files d’attente où chacun peut les voir, 
les horaires très limités, l’obligation de se présenter 
avant 7h30 du matin sans accueil encore ouvert pour 
obtenir une chance d’être reçu, dans des délais dérai-
sonnables d’un mois – le double du délai légal.

En outre, la mise en place de quotas pour l’intro-
duction des demandes d’aide est illégale et crée un 
système quasi inaccessible pour ces personnes, fra-
gilisées ou non.

Au-delà de ces quotas, un nombre croissant de 
Bruxelloises et de Bruxellois, en besoin urgent d’aide 
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Cette perte de statut, cette exclusion, ne peut s’en-
visager dans un État de droit et doit à tout prix être 
évitée, pour le bien-être de la société et des citoyens 
qui la composent.

Mme Claire-Marie Lievens énonce, ensuite, les 
mesures politiques qui s’orientent dans le mauvais 
sens. En effet, la Ligue des droits humains constate, 
ces dernières années, dans son rôle de veille légis-
lative, une nette tendance à la restriction des droits 
et à l’installation d’un paradigme qui veut que le de-
mandeur d’aide soit un fraudeur avant d’être une per-
sonne à protéger de la précarité.

Cinq exemples, dont deux d’entre eux relèvent 
du système assistanciel, démontrent bien cette ten-
dance. Il ne s’agit pas d’exemples relevant directe-
ment du non-recours aux droits mais bien de mesures 
prises qui, concrètement, impactent le recours aux 
droits des personnes plus vulnérables et créent des 
situations de non-recours. C’est dans le détail de ces 
réformes qu’il est possible de mesurer la tendance à 
la restriction des droits et l’explosion du non-recours 
qui en découle.

La première réforme concerne le contrat PIIS et le 
droit à l’intégration sociale. Cette loi du 21 juillet 2016, 
qui modifie la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à 
l’intégration sociale :

–	 a généralisé le PIIS : avant cette réforme, les per-
sonnes sans domicile fixe et les jeunes devaient 
déjà signer un contrat pour bénéficier du revenu 
d’intégration sociale. Désormais, cette obligation 
est devenue légale pour tous les nouveaux béné-
ficiaires. L’obtention de ce filet de sécurité se voit 
assortie, pour toutes et tous, de conditions et d’obli-
gations de plus en plus fortes qui, si elles ne sont 
pas respectées, font perdre à l’allocataire tout droit. 
Aucune limite n’est inscrite dans la loi pour éviter 
les abus  : aucune limite de temps pour les obli-
gations à respecter, aucune balise présente pour 
empêcher l’arbitraire ou l’imposition d’obligations 
disproportionnées ou attentatoires à la vie privée 
et familiale, etc. Le flou de la loi permet, ainsi, de 
larges différences de traitement d’un CPAS à un 
autre;

–	 a introduit la notion de « service communautaire » : 
le CPAS a pu, ainsi, proposer à des allocataires 
de signer un « service communautaire », c’est-à-
dire la possibilité d’effectuer un travail ou de rendre 
des services sans recevoir de salaire, en échange 
du maintien de son droit au revenu d’intégration 
sociale. La Cour constitutionnelle a, fort heureuse-
ment, selon les intervenantes, annulé ce dispositif 
qui permettait légalement la mise en place d’un tra-
vail forcé.

politiques des CPAS. Ce cadre reste donc extrême-
ment flou.

L’intervenante remarque donc que l’absence de 
proposition des aides, voire l’absence de traitement 
et de proactivité nécessaire pour permettre aux per-
sonnes d’obtenir l’ensemble de toutes les aides adé-
quates existantes, est souvent liée au manque de 
temps, d’investissement adéquat et de moyens hu-
mains et/ou financiers accordés aux administrations 
sociales.

Enfin, pour ce qui concerne l’exclusion des droits, 
si ce cas ne constitue pas du non-recours au sens 
pur du terme, elle n’en est pas moins importante car 
elle montre le mouvement en cours de restriction 
des droits sociaux. L’exclusion crée également du 
non-recours puisqu’elle exclut des citoyens d’un des 
régimes de droits sociaux. L’Observatoire de la santé 
et du social a également démontré que, dans certains 
cas, une exclusion peut constituer du non-recours si 
elle s’exerce a priori et au premier guichet, ce qui est 
le cas au sein des CPAS.

L’Observatoire a également démontré que l’exclu-
sion des droits peut créer du non-recours car les per-
sonnes exclues du système restent de plus en plus 
longtemps dans des interstices, en position inconnue, 
et sans aucun statut socio-administratif ou entre deux 
statuts.

Différents facteurs en matière de CPAS amplifient 
cette exclusion des droits :

–	 l’impossibilité, dans certains cas, d’accès au pre-
mier rendez-vous, conséquence des modalités de 
l’accueil ou l’absence d’accueil;

–	 les conditions plus nombreuses, plus strictes et 
interprétées de manière plus restrictive;

–	 les nouvelles possibilités de sanctions – exemple 
de la systématisation du PIIS assortie de sanc-
tions, faisant suite à de nouvelles lois et des inter-
prétations plus restrictives;

–	 les contraintes budgétaires;

–	 les moyens financiers et humains investis dans la 
traque à la fraude sociale pour des suspicions très 
souvent non avérées qu’il peut être, par la suite, 
difficile de réfuter dans un dossier administratif de-
venu informatisé;

–	 la responsabilisation et l’activation de principe, 
sans tenir compte de la fragilité des profils, des as-
pirations personnelles, etc., et menant à l’exclusion 
des droits.
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pas prévu dans l’arrêté royal, empêche la per-
sonne pensionnée de vérifier le moment où le fac-
teur s’est présenté, s’il a effectivement sonné à la 
bonne porte et la raison pour laquelle il n’a obtenu 
aucune réponse. Dans ces conditions, la possibi-
lité que les deux premières tentatives de remise 
du document de contrôle n’aient effectivement pas 
lieu est bien réelle. De même, le dépôt effectif du 
certificat après deux passages infructueux est, a 
priori, invérifiable, si la personne pensionnée ne 
l’a pas effectivement trouvé dans sa boîte. Enfin, 
la procédure de contrôle s’avère impraticable et, 
dans les faits, ne pourra déboucher que sur des 
suspensions automatiques du droit – dans le cas 
des personnes sans domicile fixe ou bénéficiaires 
d’une adresse de référence;

–	 la personne bénéficiaire doit se présenter dans les 
cinq jours ouvrables à l’administration communale 
pour confirmer sa présence sur le territoire et ren-
voyer le certificat de résidence complété au service 
endéans ce délai. Ce nouveau délai de cinq jours, 
contre vingt-et-un auparavant, est une aberration 
totale, selon l’intervenante;

–	 la nouvelle procédure a été présentée comme per-
mettant d’éviter le déplacement, comme c’était le 
cas précédemment, de la personne à l’adminis-
tration communale. Les intervenantes se disent 
favorables à des procédés qui facilitent la vie des 
personnes plus âgées. Cependant, l’insécurité juri-
dique et l’angoisse permanente que suscite le nou-
vel Arrêté royal sont sans commune mesure, avec 
des avantages qui ne sont que supposés, sans 
compter les atteintes aux droits fondamentaux per-
mises.

Il s’agit donc, ni plus ni moins, d’une traque à la 
fraude présumée d’un très petit nombre d’individus 
qui se transforme en une attaque massive d’un en-
semble de personnes précarisées, discriminées face 
aux citoyens aptes à profiter d’une pension dont les 
montants dépassent les seuils d’accès à la GRAPA. 
La Ligue des droits humains fut récemment reçue au 
Parlement fédéral, afin de critiquer ce dispositif et 
d’insister sur toutes les restrictions de droits engen-
drées par cet Arrêté royal.

Celui-ci permet un contrôle omniprésent et lourd, 
et enlève le pouvoir aux parlementaires de légiférer 
pour cadrer plus justement l’octroi de cette allocation, 
indispensable pour sortir de la pauvreté. La Ligue a 
souhaité le retrait de cet Arrêté royal au plus vite, ainsi 
qu’un moratoire sur la procédure actuelle de contrôle 
exercée par le facteur. L’intervenante cite, à cet 
égard, les nombreux témoignages alarmants de per-
sonnes âgées, sourdes, qui ont des difficultés de dé-
placement, etc., qui considèrent leur facteur comme 
un contrôleur plutôt qu’un ami.

La seconde réforme concerne la Garantie de re-
venus aux personnes âgées (GRAPA), qui est une 
prestation octroyée aux personnes de plus de 65 ans 
dont les revenus sont trop faibles que pour assurer 
leur subsistance. Ce droit, qui est automatisé pour 
ces personnes précarisées, subit, depuis plusieurs 
années, des restrictions de plus en plus nombreuses 
et fortes.

En effet, bien que le paiement de la GRAPA soit 
soumis à une obligation de résider sur le territoire 
belge, la possibilité de se déplacer à l’étranger a 
toujours été accordée dans des limites claires. Ce-
pendant, la durée permise de ce voyage a été pro-
gressivement soumise à des contraintes de plus en 
plus strictes. Auparavant, l’allocataire recevait, par la 
poste, un certificat de résidence qu’il ou elle devait 
renvoyer dans les 35 jours, après l’avoir fait compléter 
par sa commune de résidence. À défaut, le paiement 
de la GRAPA était suspendu.

Le délai de réponse a, dans un premier temps, 
été réduit à 21  jours. Mais le nouvel Arrêté royal du 
30 mars 2018, appliqué depuis le 1er juillet 2019, em-
pêche davantage la circulation de la personne béné-
ficiaire, y compris sur le territoire belge, et accentue 
les moyens de contrôle insidieux au quotidien – un 
contrôle pouvant s’exercer chaque jour à l’improviste 
et dans la vie privée des bénéficiaires.

En pratique, le délai de réaction a été réduit à cinq 
jours suivant la remise de l’avis de passage. En ef-
fet, le nouveau système implique qu’un facteur se 
rende au domicile de la personne bénéficiaire de la 
GRAPA : au premier passage, si la personne ne ré-
pond pas, le facteur ne laisse pas trace de son pas-
sage; au deuxième passage, la même procédure 
s’applique; au troisième passage, le facteur laisse un 
avis de passage indiquant à la personne qu’elle doit 
prouver, par un certificat de résidence, qu’elle habite 
bien en Belgique et qu’elle n’a pas quitté la Belgique 
plus de 29  jours par an pour se rendre à l’étranger. 
Elle a alors 5 jours pour agir en ce sens, sans quoi sa 
GRAPA sera suspendue.

Cette nouvelle procédure suscite de nombreuses 
difficultés :

–	 il n’y a pas eu de rapport au Roi, d’étude préalable 
démontrant l’importance des fraudes aux domi-
ciles, ou de preuve de l’inefficacité des contrôles;

–	 la mission de contrôle attribuée à Bpost est illégale 
au regard de la vie privée et de l’absence d’asser-
mentation des facteurs, comme l’a affirmé récem-
ment l’Autorité de protection des données;

–	 l’interdiction de laisser un avis de passage lors 
des deux premiers passages, alors que ce n’est 
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le cadre d’infractions terroristes ou d’organisations 
criminelles. Dans ces deux cas, le secret profession-
nel, pierre angulaire du travail social, est en danger. 
Le non-recours aux droits n’est alors pas loin : sans 
confidentialité, pas de confiance, sans confiance, pas 
de recours au CPAS.

En outre, d’un point de vue de lutte contre le terro-
risme, il s’agit d’une mesure inutile et inefficace : l’état 
de nécessité permettait déjà aux travailleurs du CPAS 
de briser le secret en cas de nécessité. De plus, sans 
secret, pas de confidence, sans confidence, il est im-
possible de connaître les détails de la vie d’une per-
sonne et de prévenir une attaque terroriste.

La dernière réforme consiste, en réalité, en plu-
sieurs réformes successives liées aux droits aux 
allocations de chômage – suppression de droits, 
nouvelles limitations et dégressivité accentuée. L’in-
tervenante ne rentre pas dans le détail à ce sujet.

Mme Judith Lopes-Cardozo énonce, quant 
à elle, la liste de leurs recommandations, qui est 
non-exhaustive et qui permettraient d’élargir l’accès 
aux droits et, en conséquence, d’abaisser le taux de 
non-recours aux droits.

La première recommandation concerne le budget, 
notamment le choix dans le budget alloué à l’aide so-
ciale. Certes, il est nécessaire d’allouer davantage de 
moyens financiers et humains. Mais de nombreuses 
autres pistes de solution ne seraient pas nécessai-
rement plus coûteuses, au contraire – l’octroi facili-
té d’adresses de référence, la remise systématique 
d’accusés de réception, etc.

Par ailleurs, il est également nécessaire d’allouer 
différemment les fonds disponibles pour permettre, 
dans la plupart des cas, de mettre plus de moyens à 
disposition des publics qui en ont le plus besoin. Mo-
difier cette idéologie d’activation et cesser de placer 
trop de moyens dans les contrôles et la lutte contre la 
fraude sociale permettraient d’allouer plus de fonds 
aux aides, au personnel et, ainsi, contribuer à un meil-
leur fonctionnement des CPAS.

Il faudrait, selon les intervenantes, davantage axer 
le temps des assistants sociaux sur l’accompagne-
ment plutôt que sur le contrôle. Cette énergie utilisée 
pour lutter contre une fraude sociale quasi inexistante 
devrait être déployée dans le sens d’une réelle lutte 
contre la pauvreté, avec un diagnostic complet des 
aides nécessaires et adéquates pour vivre conformé-
ment à la dignité humaine.

La seconde recommandation concerne la veille des 
motifs de refus. Il s’agit de l’une des recommandations 
issues du Rapport de l’Observatoire de la santé et du 
social sur la problématique du non-recours : pour visi-

La troisième réforme concerne l’accès à la justice, 
qui doit être abordée ici dès l’instant où elle condi-
tionne l’accès à tous les droits humains, a fortiori les 
droits sociaux. La Ligue appartient à la plateforme 
«  Justice pour tous  », une association de fait re-
groupant des acteurs de la société civile belge et du 
monde judiciaire – associations, syndicats, collectifs 
– du Nord et du Sud du pays, visant à promouvoir 
l’accès à la justice pour toutes et tous.

Les associations membres de cette plateforme 
constatent sur le terrain que la justice est devenue de 
moins en moins accessible au cours des dernières lé-
gislatures. Deux grands types de barrages sont iden-
tifiés par la plateforme :

–	 les barrages financiers :

-	 d’une part, le plafond déterminé par la loi, en-
dessous duquel un justiciable peut prétendre à 
l’aide juridique, est trop bas. Des citoyens qui se 
situent sous le seuil de pauvreté se voient ainsi 
refuser le bénéfice de l’aide juridique totalement 
ou partiellement gratuite;

-	 d’autre part, les honoraires d’avocats et les frais 
de justice ont augmenté de manière drastique;

–	 les barrages géographiques, matériels et tempo-
rels :

-	 d’une part, le nombre de justices de paix a été 
réduit au cours de la dernière législature;

-	 d’autre part, le problème de vétusté des infras-
tructures et du manque de ressources humaines 
entraîne un retard important dans le traitement 
des requêtes en justice.

La quatrième réforme touche à la question des at-
taques relatives au secret professionnel. En effet, ce-
lui-ci a été attaqué à deux reprises récemment.

D’une part, l’article  46bis/1 du Code d’instruction 
criminelle a été modifié. Il a été partiellement annulé 
par la Cour constitutionnelle mais une obligation pas-
sive de transmettre des informations administratives, 
à la demande du Parquet « en cas d’indices d’infrac-
tions terroristes », pèse toujours sur les travailleurs 
de CPAS.

D’autre part, un article 458ter a été ajouté dans le 
Code pénal et permet la levée du secret professionnel 
lors d’une « concertation de cas ». Une concertation 
de cas ne peut être organisée que si elle est prévue 
par la loi, le décret ou l’ordonnance, ou avec une auto-
risation motivée du Procureur du Roi. Elle vise à pro-
téger l’intégrité physique ou mentale de la personne 
ou d’un tiers, ou à prévenir des délits commis dans 
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par le fournisseur pour le gaz et l’électricité, par 
Vivaqua pour l’eau, et par le greffe ou l’huissier 
en cas de demande d’expulsion de logement, du 
risque majeur encouru par un citoyen, à la suite 
d’une audience imminente devant le juge de Paix. 
Une fois informé, le CPAS adresse un courrier 
aux personnes exposées à ce risque pour leur 
proposer une aide. Pourtant, l’écrasante majorité 
de ces courriers restent lettre morte. De plus, les 
citoyens ne se rendent pas au CPAS pour requérir 
une aide car ils ne comprennent pas le courrier, ne 
l’ont pas reçu, ou sont trop désespérés pour croire 
en la «  pseudo-efficacité  » d’une aide. Lorsqu’ils 
s’y rendent, les travailleurs sociaux leur affirment 
souvent qu’ils n’entrent pas dans les conditions et 
ce, malgré l’endettement qui provoque l’absence 
d’énergie, d’eau ou la menace d’expulsion;

–	 encourager l’« outreach » des CPAS par des pro-
jets mobiles, adaptables aux diverses situations en 
vue de favoriser l’inclusion, dans le but de sortir 
les travailleurs sociaux des murs de l’institution et 
d’aller à la rencontre de ces populations précari-
sées, si cela s’avère utile.

La huitième recommandation implique d’instaurer 
des sanctions à l’égard des CPAS qui ne respectent 
pas les lois et leurs propres obligations, dans un prin-
cipe de réciprocité avec leurs usagers. Il n’est pas 
envisageable, pour les intervenantes, de récompen-
ser les CPAS et de leur permettre d’économiser des 
fonds sur le non-respect de leurs propres obligations, 
tandis qu’ils sont responsables du respect des droits 
relatifs à la dignité humaine des personnes.

Cela reviendrait à accepter que les droits des plus 
démunis ne soient pas respectés, ce qui engendre-
rait une situation de non-assistance à personne en 
danger par des institutions sociales. Il est urgent que 
les pouvoirs de contrôle soient plus contraignants en-
vers eux et que leurs recommandations ou avis ne 
puissent être ignorés, par des sanctions financières 
et/ou politiques. 

La neuvième recommandation concerne la réduc-
tion, la simplification et l’objectivation au maximum 
des conditions d’octroi des droits et des sanctions, 
par une plus grande inconditionnalité possible de 
l’aide sociale, une suppression du statut de coha-
bitant, une simplification de la prise en compte des 
ressources – par exemple, en tenant compte, dans 
la majorité des cas, des ressources entre ascendants 
ou descendants, pour limiter les différences d’inter-
prétations entre CPAS –, par une simplification des 
règles en matière de compétence territoriale, surtout 
en matière de sans-abrisme, et par une suppression 
ou restriction extrême des sanctions qui empêchent la 
survie de ces citoyens.

biliser l’évolution du risque de sous-protection sociale 
en matière d’aide sociale, il est nécessaire de mettre 
en place un examen minutieux des motifs de refus 
d’octroi d’un service, d’une aide ou du revenu d’inté-
gration sociale. Une autre piste serait d’évaluer les 
facteurs expliquant la raison pour laquelle les objec-
tifs d’un contrat PIIS ne sont pas remplis. 

La troisième recommandation des intervenantes 
est de rendre public tous les jugements des tribunaux 
du travail de Belgique. Cela semble être une mesure 
de base, les jugements étant, par essence, publics, 
qui n’est pourtant pas respectée.

La quatrième recommandation regroupe plusieurs 
recommandations de l’Observatoire, à savoir la né-
cessité :

–	 d’identifier les personnes potentiellement éligibles 
afin qu’elles fassent l’objet d’une certaine proacti-
vité de la part des services publics, via une bonne 
information ou une automatisation;

–	 de simplifier les procédures, plus spécifiquement 
la procédure d’inscription à une adresse de réfé-
rence;

–	 de permettre aux CPAS de devenir une organisa-
tion qui combine connaissance et reconnaissance;

–	 d’améliorer les possibilités de recours en jus-
tice pour les personnes en situation de pauvreté, 
davantage dans un contexte de durcissement de 
l’accès à l’aide juridique pour ces citoyens.

La cinquième réforme concerne la création et le 
financement de davantage de services de première 
ligne, notamment les services publics et associatifs, 
au sein de toutes les Régions, car le manque est réel.

La sixième réforme nécessite de faciliter et d’amé-
liorer l’accueil et le système d’introduction des de-
mandes  : éviter les longues files, les délais intermi-
nables d’attente de décision, etc.

La septième réforme concerne l’amélioration et la 
mise en place d’une proactivité des services de pre-
mière ligne des CPAS vers un accès aux aides ur-
gentes, ainsi qu’un diagnostic complet des situations 
en vue d’attribuer l’ensemble des aides nécessaires. 
Pour cela, plusieurs pistes s’offrent aux politiques :

–	 inviter le CPAS à entrer en contact direct avec les 
bénéficiaires, par téléphone, en se rendant chez 
eux, a fortiori dans les situations critiques. En 
effet, en matière de coupure de gaz, d’électricité 
et d’eau, comme en matière d’expulsion de loge-
ment, il est prévu par le Code judiciaire ou les or-
donnances régionales que le CPAS soit informé, 
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Actuellement, il semble qu’il existe davantage de 
moyens mis en place pour une automaticité de retrait 
des droits et des échanges facilités entre les admi-
nistrations. L’objectif est de repérer les cas de bénéfi-
ciaires qui n’auraient pas ou plus droit à des aides, ou 
de traquer d’éventuelles fraudes sociales, plutôt que 
de viser un objectif d’automaticité d’accès aux droits 
et de proactivité au bénéfice des usagers.

Enfin, l’intervenante comprend l’importance d’une 
bonne gestion des deniers publics mais, dans les 
faits, cette traque provoque de nombreux et impor-
tants dommages collatéraux pour très peu de cas de 
fraudes finalement avérés. Les droits fondamentaux 
ne sont pas compatibles avec le paradigme qui veut 
que le demandeur soit, d’abord, considéré comme un 
fraudeur et, ensuite, comme une personne à protéger. 

Il apparaît même indécent d’affirmer « faire du bé-
néfice » sur la traque de ces personnes en situation 
précaire, termes employés par Sarah Scaillet, admi-
nistratrice générale du SPF Pensions. Cette dernière 
a fièrement affirmé que les contrôles mentionnés plus 
haut ont permis 33 % de bénéfices sur le coût réel de 
ces contrôles pour Bpost.

10. Échange de vues

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) considère que, se-
lon lui, lorsque le SPF Pensions a affirmé faire 33 % 
de bénéfices, cette conclusion ne doit pas s’appliquer 
à chaque secteur. Dans le domaine de la santé, par 
exemple, l’impact négatif est beaucoup plus impor-
tant.

La seconde remarque émise par le député concerne 
l’absence de la question de l’individualisation des 
droits dans l’exposé des intervenantes. Or, il pense 
que c’est ce qui entraîne l’ensemble des contrôles 
dont il est question. Il demande aux intervenantes si 
cette question d’individualisation des droits constitue 
une demande importante.

Pour ce qui concerne la publicité des jugements, le 
commissaire se dit étonné qu’il n’existe pas de base 
de données accessible actuellement. Serait-ce dû à 
des raisons juridiques ou simplement à une volonté 
politique ?

Enfin, il affirme ne pas comprendre le sens des 
sanctions financières envisagées par les interve-
nantes. En effet, si les CPAS devaient être sanction-
nés d’un point de vue financier, leur manque serait 
couvert par la commune. Comment envisager ce le-
vier ?

La dixième recommandation implique d’appliquer 
et de faire respecter des lois existantes en faveur 
des droits et de l’accès aux droits des personnes, 
par exemple en matière de délais, d’aides urgentes 
ou d’adresse de référence. Il ne faudrait pas obliger 
les citoyens à devoir introduire et prouver séparé-
ment chaque demande d’aide sociale différente. La 
loi actuelle prévoit déjà que les CPAS soient respon-
sables de repérer, lors du premier contact avec un 
demandeur, les diverses aides pertinentes, de donner 
les informations sur les aides existantes, d’indiquer 
la manière dont il peut en bénéficier ainsi que de fa-
ciliter l’introduction de ces demandes et l’accès aux 
services.

La onzième recommandation implique de garantir 
les droits fondamentaux pour ces personnes, à sa-
voir le droit à la vie privée, à la libre circulation et à 
l’inviolabilité de leur domicile – par le respect de l’in-
terdiction de demande systématique des extraits de 
compte, par l’interdiction de contrôle systématique du 
domicile par une visite, trop souvent à l’improviste, 
etc.

Mme Claire-Marie Lievens conclut que le Parle-
ment francophone bruxellois, bien qu’il ne dispose 
d’aucun pouvoir décisionnaire sur les missions des 
CPAS, dispose de leviers et peut construire des ponts 
entre ses matières et les compétences des CPAS par 
la rédaction d’accords de collaborations avec la Com-
mission communautaire commune, voire avec l’ins-
tance fédérale, ce qui est déjà fondamental. Ces ac-
cords pourraient permettre d’harmoniser les pratiques 
des CPAS vers une mise en œuvre moins arbitraire, 
moins intrusive dans la vie privée des bénéficiaires 
vulnérables et plus effective au niveau des objectifs 
à atteindre en matière de lutte contre les inégalités et 
la pauvreté.

Il est urgent de simplifier les relais et relations entre 
les CPAS et les autres organismes qui délivrent des 
aides sociales indispensables aux personnes – au ni-
veau du logement, au niveau médical et de manière 
générale – pour pouvoir répondre de manière globale 
aux problèmes rencontrés par les plus démunis. Il est 
également nécessaire que les CPAS aient des liens 
ténus avec les organisations liées aux régimes assu-
rantiels, en matière de contrôle de recherche d’em-
ploi, d’aides liées à la prévention, aux soins de santé, 
ou des aides sociales.

Il est évident, pour les intervenantes, que la mise 
en péril et les nouvelles restrictions liées aux droits à 
la sécurité sociale, notamment les dernières réformes 
en matière de chômage, ne font qu’amplifier les de-
mandes et les problèmes préexistants pour lesquels 
les CPAS deviennent, dès lors, compétents.



– 35 – 38 (2020-2021) n° 1

la conditionnalisation est accrue, plus le non-recours 
est amplifié. En effet, il est nécessaire d’accompagner 
ces conditions de démarches à effectuer, ce qui crée 
des difficultés et donc du non-recours.

Cependant, les situations actuelles vécues par les 
citoyennes et citoyens sont tellement complexifiées et 
couplées à une aggravation de la pauvreté, que les 
choix politiques s’orientent nécessairement vers des 
politiques plus ciblées, afin que cette lutte contre la 
pauvreté soit plus efficace.

Le serpent se mord alors la queue  : en ciblant, 
les conditions sont accrues, ce qui crée du non-re-
cours. Ainsi, pour ne pas avoir de non-recours, une 
approche universaliste doit être mise en place, ce qui 
rend un quelconque contrôle inutile. Selon la dépu-
tée, les choix politiques oscillent en permanence pour 
tenter de respecter un équilibre entre une approche 
universaliste, qui a ses avantages, ainsi qu’une ap-
proche plus ciblée, notamment en matière de lutte 
contre la pauvreté, qui a également des avantages et 
des inconvénients.

Elle aborde ensuite la question des impacts né-
gatifs de la territorialisation accrue des politiques, 
notamment les différences d’harmonisation au sein 
des pratiques des CPAS. Il s’agit là d’un véritable 
problème auquel le ministre Alain Maron s’est enga-
gé à trouver une solution. L’établissement d’un plan 
social-santé unique pour la Région bruxelloise, plus 
transversal, est une bonne décision, selon elle. Ce-
pendant, l’ancrage territorial qui va s’opérer afin de 
respecter, le plus fidèlement possible, les besoins de 
la population bruxelloise en fonction du quartier au 
sein duquel elle évolue, relèvera de nouveau d’un 
ciblage. N’y a-t-il pas, là encore, un risque d’engen-
drer du non-recours ?

M. Christophe Magdalijns (DéFI) affirme que, 
sans conditionnalité, il s’agit d’une allocation univer-
selle. Or, les expériences en la matière menées dans 
d’autres pays, en Finlande notamment, ne constituent 
pas « la panacée universelle ».

Mme Delphine Chabbert (PS) répond au député 
que l’allocation familiale a, effectivement, une dimen-
sion universelle.

M. Christophe Magdalijns (DéFI) confirme les 
dires de sa collègue et réitère des propos tenus en 
d’autres lieux : les allocations familiales ne sont pas 
nécessairement redistributives en termes sociaux 
puisque tous les ménages en sont bénéficiaires. Or, 
les ménages aisés le restent souvent plus longtemps 
car leurs enfants auront davantage tendance à pour-
suivre des études universitaires. Ceci dit, il n’y a pas 
lieu de lancer un débat puisque la réforme en cette 
matière a déjà eu lieu.

M. Sadik Köksal (DéFI) souhaite obtenir les 
chiffres relatifs au non-recours aux droits en Région 
bruxelloise.

Ensuite, le député demande aux intervenantes si 
celles-ci disposent d’un tableau de répartition, par Ré-
gion, des différents traitements au sein des CPAS, car 
de nombreuses critiques ont été émises à leur égard 
lors de cette seconde présentation sur la manière 
dont sont accueillies les personnes ainsi que le délai 
de traitement des dossiers.

Selon lui, le problème est également national, lors-
qu’est observé le cas d’une commune populaire, bien 
plus sollicitée que les communes qui lui sont périphé-
riques, en Région bruxelloise comme dans d’autres 
Régions du Royaume. Cela engendre des contrôles 
ou des réticences à fournir certains droits à des ci-
toyens qui, parfois, se rendent ailleurs pour pouvoir 
bénéficier de leurs droits légaux.

Mme Farida Tahar (Ecolo) rejoint entièrement 
les propos des intervenantes, notamment leurs re-
commandations. Elle confirme que le ministre Alain 
Maron s’est engagé à favoriser une harmonisation 
des pratiques au sein des CPAS, bien que la Région 
bruxelloise ne dispose pas de tous les leviers relatifs 
à l’organisation des CPAS.

Elle souhaite interpeller les intervenantes sur le 
manque d’information des citoyens concernant leur 
droit de recours judiciaire, dans le cas d’un refus 
d’une d’aide. Dans les prérogatives de la Ligue des 
droits humains et du collectif Solidarité contre l’exclu-
sion, notamment au sein de leurs services juridiques, 
sont-elles amenées à sensibiliser et accompagner ce 
public cible ?

En effet, la commissaire a souvent fait état, sur le 
terrain, de ce manque d’information concernant leur 
possibilité de recours. Lorsqu’ils connaissent ce droit, 
il arrive également que le coût financier d’une telle 
mise en œuvre les décourage car ils sont persuadés 
de ne pas obtenir gain de cause. Ce que les statis-
tiques ont tendance à infirmer car les décisions de 
refus des CPAS ne sont pas toujours motivées.

Mme Delphine Chabbert (PS) confirme que les 
commissaires s’attellent à relayer les informations 
relatives aux compétences fédérales en la matière 
aux députés susceptibles de pouvoir faire évoluer la 
situation. Au niveau fédéral, tous sont, selon la dépu-
tée, indignés de ces décisions et des impacts sur les 
citoyens.

Pour ce qui concerne la question du non-recours 
aux droits, elle souhaite partager avec les interve-
nantes une réflexion politique, relative à la condition-
nalisation accrue de ces droits. Selon cet exposé, plus 
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avec leur seul salaire et qui tentent de « bricoler ». 
Les cas de fraude avérés sont donc, souvent, des 
moyens de survie.

Mme Claire-Marie Lievens ajoute que la sup-
pression de ce statut de cohabitant fait partie des re-
commandations de la Ligue depuis de nombreuses 
années. Mais le peu d’avancées en la matière les 
ont amenées à oublier de l’inclure dans leur liste. Il 
est complexe d’insister sur une décision nécessaire 
lorsque les choix politiques ne suivent pas.

Mme Judith Lopes-Cardozo explique que l’exis-
tence de ce statut a des conséquences désastreuses. 
La population est perdue dans la quantité de calculs 
à effectuer, pour déterminer si une aide peut leur être 
apportée, lorsque chaque revenu de cohabitant est 
mis bout à bout. Au lieu d’améliorer les problèmes liés 
au logement et de traquer les citoyens pour leurs so-
lutions de survie, ce qui coûte énormément, il serait 
bon de révoquer ce statut qui n’existait pas aupara-
vant.

Mme Claire-Marie Lievens aborde la question de 
la publicité des jugements et confirme que le site de 
l’asbl Terra Laboris regroupe bon nombre de juge-
ments des tribunaux du travail mais la majorité d’entre 
eux ne le sont pas. Or, sans volonté politique, aucune 
plateforme ne pourra être réellement mise en place 
en la matière.

Mme Catherine Culot, conseillère au service droit 
du bail de l’asbl L’Atelier des droits sociaux, se permet 
d’intervenir pour expliquer que nombre de magistrats 
refusent de fournir la jurisprudence, notamment en 
matière locative. En effet, la majorité de jugements 
en Justice de paix ne sont pas accessibles au public.

Mme Judith Lopes-Cardozo affirme que ces si-
tuations démontrent un manque de transparence. Il 
n’est, en revanche, pas possible, pour le collectif ou la 
Ligue, de fournir des chiffres concrets, car ce ne sont 
pas des organismes de statistiques. L’intervenante 
explique ne pouvoir fournir d’informations que sur les 
situations qu’elle rencontre au quotidien, à savoir des 
situations désastreuses, en Région bruxelloise.

Comment élaborer des statistiques révélatrices de 
la situation nationale de manière fidèle ? La solution 
serait peut-être de forcer les CPAS à publier leurs dé-
cisions de manière anonymisée. Se cacher derrière 
l’argument de la vie privée des citoyens ne vaut plus 
s’il s’agit uniquement de protéger l’institution. Il ar-
rive que des citoyens se voient refuser l’accès à leur 
propre dossier, sous couvert de respect de la vie pri-
vée.

Certains CPAS revendiquent clairement les aides 
fournies préventivement à l’entièreté de leurs usa-

Lors d’une précédente réunion en commission des 
Affaires sociales, de la Famille et de la Santé du Par-
lement francophone bruxellois, le député a défendu 
l’idée d’une compétence générale, pour les CPAS, en 
matière d’assistance juridique et administrative.

En effet, face à la complexité des systèmes so-
ciaux qui cohabitent, un moyen de lutte contre le 
non-recours ne serait-il pas de pouvoir organiser les 
CPAS comme un centre de conseil pour les bénéfi-
ciaires potentiels, pour ce qui concerne l’obtention de 
ces aides ? Il s’agirait de ne pas limiter l’assistance 
juridique et administrative des CPAS, mais bien d’ou-
vrir leurs possibilités à un champ de redirection vers 
d’autres services publics, peu importent les guichets 
uniques créés séparément. Ne serait-ce pas là un 
élément de réflexion qui permettrait de mieux respec-
ter les droits de chaque citoyen ?

Pour ce qui concerne la question des fraudes au 
sein des CPAS, le député suppose que le point de 
vue défendu par les intervenantes ne concerne pas 
les fraudes avérées, à savoir les citoyens qui ne 
rentrent pas dans les conditions mais qui mettent en 
place des stratagèmes afin de bénéficier de ces aides 
sociales fournies par les CPAS.

M. David Weytsman (président) demande, à son 
tour, une estimation qualitative de la proportion de 
non-recours liée à la non-connaissance, à la non-de-
mande ou à l’exclusion des droits.

De plus, il rappelle que les intervenantes ont insis-
té, dans leur introduction, sur les différences d’inter-
prétation des lois par les CPAS et les différences de 
conseils par les assistants sociaux qui en découlent. 
Cependant, contrairement aux intervenants de la ré-
union du mardi 18 février 2020, les intervenantes du 
jour n’ont pas abordé la formation des assistants so-
ciaux en la matière comme une solution au non-re-
cours.

Le président demande également s’il existe, ac-
tuellement, une analyse sur le taux de fraudes poten-
tielles si les contrôles actuellement effectués par les 
CPAS venaient à disparaître.

Enfin, pour ce qui concerne la mise en place de 
sanctions à l’égard des CPAS, il affirme que tous les 
commissaires siègent en Commission communau-
taire française et en Commission communautaire 
commune. Quel serait donc le mécanisme utile à 
mettre en place à cet égard ?

Mme Judith Lopes-Cardozo lie les cas de fraude 
sociale avérés au statut de cohabitant, qui est, selon 
elle, en grande partie responsable de ces écarts de la 
part de la population. En effet, il s’agit là de solutions 
de survie de personnes qui ne parviennent pas à vivre 
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Mme Judith Lopes-Cardozo ajoute que l’accès 
à l’aide juridique et les attaques portées à l’encontre 
des usagers, au quotidien, ne les encourage pas à 
introduire un recours en justice. Ils n’y recourent, en 
règle générale, que lorsqu’ils n’ont plus d’autre solu-
tion : il s’agit alors d’une question de vie ou de mort. 
C’est pour cela que, souvent, la justice leur donne 
gain de cause.

Pour ce qui concerne la question de la conditionna-
lité croissante et des ciblages, l’intervenante affirme 
qu’il ne faut pas annuler l’entièreté des conditions 
au sein de chaque matière. Néanmoins, en matière 
d’aide sociale, il est nécessaire de réduire au maxi-
mum les conditions d’accès aux droits, qui n’ont pas 
lieu d’être – par exemple, prendre en compte la si-
tuation des parents, des frères et sœurs, etc., pour 
justifier un refus.

En posant des conditions à certains droits mini-
maux, qui sont le dernier rempart à la pauvreté, cela 
revient à tolérer la condamnation à mort de ces per-
sonnes. C’est pourquoi une attention particulière doit 
être portée à cette conditionnalité d’accès aux droits.

Mme Claire-Marie Lievens pose l’exemple de 
la GRAPA, pour laquelle une vérification de rési-
dence doit effectivement être effectuée, mais pas un 
contrôle. L’usager doit, en effet, résider en Belgique 
pour bénéficier de ce droit, mais ce lien territorial ne 
doit pas se résoudre à 29 jours en dehors desquels 
la personne n’est pas autorisée à quitter le territoire 
belge. Les montants alloués par cette allocation ne 
sont pas suffisamment conséquents que pour effec-
tuer un tel contrôle. C’est pourquoi le système doit 
être revu dans son entièreté.

Mme Judith Lopes-Cardozo prône l’harmonisa-
tion des pratiques des CPAS car une personne doit 
avoir accès à certains droits, peu importe l’endroit de 
Bruxelles où elle habite. Lors d’un déménagement, il 
arrive qu’une personne perde tous ses droits, sans 
anticipation possible. Cependant, « harmonisation » 
ne veut pas dire «  harmonisation par le bas  »  : il 
s’agit d’uniformiser les pratiques selon les meilleures 
d’entre elles développées par certains CPAS.

Mme Claire-Marie Lievens reconnaît que cette 
démarche peut effrayer, au vu des équilibres poli-
tiques connus ces dernières années et les mesures 
qui en ont découlé.

Mme Judith Lopes-Cardozo reprend son exemple 
et affirme qu’expliquer à l’usager qu’il lui suffit de dé-
ménager pour avoir de nouveau accès à ses droits 
est aberrant. Souvent, les citoyens ne perdent pas 
leur logement intentionnellement. Une harmonisation 
par le haut est donc indispensable.

gers. D’autres, en revanche, n’assument pas pu-
bliquement refuser ces aides à la majorité de leurs 
usagers, hormis lorsqu’une demande est effectuée 
à plusieurs reprises. Il est donc nécessaire d’insister 
pour que, au niveau national, les demandes refusées 
soient recensées, avec leur motif, afin que les poli-
tiques disposent d’un droit de regard sur la situation.

Pour ce qui concerne les questions des députés 
relatives aux sanctions à infliger aux CPAS, l’inter-
venante confirme qu’il est complexe de sanctionner 
des institutions qui ne disposent pas de fonds consé-
quents et qui, pour certaines, fournissent des aides 
lorsqu’elles le peuvent. Néanmoins, il est indispen-
sable d’instaurer des incitants en ce sens car, pour 
l’instant, les CPAS sont encouragés à ne pas fournir 
d’aide, car trop peu de personnes les poursuivent en 
justice alors que, la plupart du temps, les citoyens 
gagnent ces recours, s’ils ne se découragent pas 
avant la fin de la procédure.

Il est nécessaire que les CPAS comprennent qu’à 
moindre travail seront dispensés de moindres fonds. 
Le système fonctionne ainsi : ce n’est pas la solution 
la plus efficace puisque la commune peut compenser 
ces pertes, mais c’est un début.

Mme Claire-Marie Lievens confirme que les dé-
putés doivent s’atteler à trouver une formule efficiente 
car, à l’heure actuelle, les CPAS affirment ne pas 
craindre les sanctions.

Mme Judith Lopes-Cardozo ajoute que, puisque 
la majorité des usagers ne porte pas plainte, les 
CPAS récupèrent de l’argent en ne fournissant pas 
ces aides auxquelles les citoyens ont droit.

C’est pourquoi, au quotidien, l’intervenante insiste 
auprès de ces usagers afin qu’ils portent la défense 
de leurs droits en justice, par l’intermédiaire d’audi-
tions, de recours, etc. À travers la création d’outils, 
de capsules d’information et de guides, elle s’assure 
qu’un maximum d’usagers soient mis au courant de 
leurs droits. Malgré ces dispositions, un réel manque 
d’information sur les nouvelles lois, les nuances à y 
apporter, etc., se fait sentir chez les assistants so-
ciaux, les conseillers politiques et toute personne dis-
posant d’un pouvoir de décision en la matière.

Mme Claire-Marie Lievens précise que 
Mme Lopes-Cardozo s’adresse à eux, sur cette ma-
tière, en tant que membre du collectif Solidarité contre 
l’exclusion, car la Ligue des droits humains n’est pas 
présente en première ligne. Lorsque l’intervenante 
mentionne les termes de « veille législative », aucun 
cas particulier n’est traité, pour raison de force de tra-
vail.
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Malheureusement, ce régime de colocation, au 
même titre que le régime étudiant, est devenu un ré-
gime facultatif, en raison de la peur du syndicat des 
propriétaires à cet égard. Ainsi, la progression existe, 
bien qu’elle soit minime.

L’intervenante explique que l’Atelier des droits so-
ciaux est un service juridique de première ligne, qui 
diffère quelque peu des avocats. En effet, les avo-
cats de première ligne orientent davantage les re-
quérants, tandis que les membres de l’asbl reçoivent 
les citoyens et prennent le temps de traiter leurs de-
mandes. L’analyse d’un contrat, la rédaction de cour-
riers, sont autant d’aides fournies par ces services.

Elle souhaite traiter la problématique du non-re-
cours sous l’angle du comportement des adminis-
trations régionales et communales, ainsi que les 
obstacles à franchir pour le citoyen lambda. Ces si-
tuations juridiques sont couplées à une certaine mé-
fiance de la part de la population envers les avocats 
et les magistrats, qui accentue ce non-recours.

Pour exemple, elle considère le parcours d’un can-
didat locataire à la recherche d’un logement. S’il n’est 
pas complexe de trouver un logement car il en existe 
de toutes sortes, il est, en revanche, bien plus ardu de 
trouver un propriétaire enclin à louer un appartement 
à une personne en situation précaire – personne à 
faibles revenus ou pensionnée.

En effet, il existe un arsenal juridique inscrit dans le 
Code du logement destiné à inciter le locataire, lors-
qu’il se sent discriminé, à recourir à la justice en cas 
de litige. Mais la réalité démontre que, pour introduire 
une telle action, il est nécessaire de se rendre au Tri-
bunal de première instance de Bruxelles, ce qui né-
cessite de l’argent et beaucoup de patience.

Or, la majorité de ces locataires à bas revenus 
affirment, lorsqu’ils se rendent à l’Atelier des droits 
sociaux, nécessiter un logement rapidement afin de 
conserver leurs droits. C’est pourquoi ils préférent 
chercher un autre logement plutôt que d’intenter un 
recours en justice.

Il est également possible, pour le locataire, d’intro-
duire un référé, une nouvelle fois au Tribunal de pre-
mière instance. Il s’agit d’une procédure plus rapide 
mais qui nécessite un avocat et un huissier de jus-
tice. Cela coûte, à nouveau, une somme conséquente 
dont le locataire ne dispose pas.

Quant aux services d’aide juridique, l’intervenante 
précise que l’avocat octroyé tentera, en premier lieu, 
de négocier avec le propriétaire, avant d’introduire la 
demande en justice, à nouveau au Tribunal de pre-
mière instance, devenu incontournable et source de 
nombreux problèmes.

Pour ce qui concerne la question de la compétence 
générale des CPAS posée par  M. Magdalijns, l’inter-
venante considère qu’elle existe déjà dans les textes 
de loi. Les CPAS sont supposés fournir l’entièreté des 
informations relatives aux aides disponibles dans un 
cas donné, et accompagner ces personnes dans leur 
cheminement. Cette compétence générale, adminis-
trative et juridique, existe bel et bien mais n’est pas 
respectée par les CPAS, par manque de moyens, de 
temps ou de connaissances.

M. Christophe Magdalijns (DéFI) répond qu’il y a 
une différence entre l’esprit et la mise en œuvre d’une 
idée.

Mme Judith Lopes-Cardozo réaffirme que le pro-
blème ne se poserait pas si la majorité des lois étaient 
respectées.

M. Christophe Magdalijns (DéFI) souhaite donc 
que cette compétence générale soit inscrite de ma-
nière plus claire, plus explicite, dans l’ordonnan-
cement juridique, afin que toute interprétation soit 
impossible car faisant partie des droits sociaux dé-
coulant de la Constitution.

Mme Claire-Marie Lievens confirme les propos de 
sa collègue sur l’existence de chiffres en matière de 
non-recours, et redirige les députés vers le rapport de 
l’Observatoire de la santé et du social à ce sujet.

Mme Judith Lopes-Cardozo ajoute qu’il est com-
plexe d’établir des statistiques sur le non-recours car il 
s’agit d’un phénomène invisible, dont les chiffres sont 
partiels. Par exemple, les usagers qui se présentent à 
elle accèdent, avec son aide, à leurs droits. Pourtant, 
deux ans auparavant, cet accès leur était refusé.

11. Exposé de Mme Catherine Culot, 
conseillère au service Droit du bail de 

l’asbl L’Atelier des droits sociaux

Mme Catherine Culot précise, pour ce qui 
concerne la problématique relative au statut de co-
habitant, que le bail d’habitation a été régionalisé. De 
plus, la Région bruxelloise a instauré le bail de colo-
cation, afin de distinguer celle-ci de la cohabitation.

À cet égard, la Cour de cassation a rendu, en dé-
cembre 2017, un jugement contre l’Office national de 
l’emploi (ONEM) après avoir analysé le comporte-
ment de certains locataires. En effet, ceux-ci étaient 
accusés de cohabitation mais, après vérification de 
leurs étagères, de leurs épiceries personnelles, de 
leurs moyens de transport respectifs, la Cour a donné 
raison aux locataires.
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En cas de recours à cette décision, le Tribunal de 
première instance est à nouveau compétent. Pour-
tant, depuis le 1er janvier 2018, le Juge de paix dispose 
d’une compétence matérielle de 5.000 euros, contre 
2.500  euros précédemment. L’intervenante espère 
que cet élargissement de leur compétence permettra 
d’accélérer la procédure de recours, à condition que 
la suppression progressive des justices de paix, dans 
tout le pays, ne se poursuive pas.

En outre, même dans le cas où l’allocation « loyer » 
est octroyée, il arrive que le locataire doive faire face 
à un problème de salubrité dans son logement. Com-
biné à un problème de santé, cela peut s’avérer dan-
gereux. C’est pourquoi il lui est possible d’introduire 
un recours auprès du Juge de paix. Néanmoins, par 
peur de représailles de la part du propriétaire – la ré-
ception d’un préavis, notamment –, c’est une procé-
dure à laquelle peu d’entre eux recourent.

La Direction de l’inspection régionale du logement 
(DIRL) a été instaurée à cet égard  : il est possible, 
moyennant 25 euros de frais, d’y déposer une plainte. 
La procédure est alors simplifiée. Dans ce cas, un 
représentant de la DIRL se présente chez le loca-
taire afin d’analyser entièrement le logement, selon 
les normes de sécurité, de salubrité et d’équipement. 
Cette procédure simplifiée est moins chère que la 
première, c’est pourquoi de nombreux locataires y 
recourent, sans savoir que l’expertise de la DIRL n’a 
pas force probante sur le territoire bruxellois, contrai-
rement au territoire flamand.

Ainsi, il est fréquent que le propriétaire du logement 
dépose un recours auprès de la Région ou conteste 
le rapport auprès du Juge de paix. Dans 90 % des 
cas, le propriétaire explique que, pour pouvoir opérer 
les travaux demandés par la DIRL, afin d’éviter une 
amende, il est nécessaire que le locataire quitte le lo-
gement concerné.

C’est la raison pour laquelle, depuis trois ans, les 
services du droit du bail ont constaté une diminution 
des plaintes auprès de la DIRL. Les locataires pré-
fèrent évoluer dans un logement insalubre, le temps 
de trouver un autre logement, plutôt que de se faire 
expulser.

La complexité de ces situations pour les locataires 
est accentuée par la méfiance à l’égard des avocats 
et des magistrats. Il est courant que l’intervenante en-
tende de nombreux demandeurs considérés qu’ils ne 
sont pas écoutés par les avocats, qu’ils ne prennent 
pas le temps de répondre à leurs questions, qu’ils 
ne comprennent pas les problèmes vécus par cette 
tranche de la population. Certains se sont déjà en-
tendus dire : « Ne vous plaignez pas, vous avez un 
logement. ». Il arrive que les juges considèrent que ce 

Une fois le bail signé, il est ensuite nécessaire de 
s’inscrire à la commune : il s’agit d’une formalité admi-
nistrative obligatoire. Or, depuis une quinzaine d’an-
nées, de nombreuses communes, à Bruxelles mais 
également dans d’autres Régions, refusent d’inscrire 
certains citoyens. Ces communes prétextent un bon 
nombre de législations pour ce faire – une situation 
illégale par rapport à l’aménagement du territoire, aux 
normes du Code du logement ou à un règlement com-
munal, par exemple.

Il n’est pas étonnant, selon elle, qu’il s’agisse de 
personnes à faibles revenus : elles ne rapportent pas 
d’argent à ces communes et sont, par ailleurs, sus-
ceptibles de requérir une aide financière auprès du 
CPAS.

En outre, elle explique que le service Droit du 
bail de l’Atelier des droits sociaux a connu, entre les 
élections communales de 2012 et celles de 2016, un 
pic de croissance de ces cas de refus, illégaux car 
chaque commune doit inscrire un habitant, à titre pro-
visoire si nécessaire. Même dans le cas d’un loge-
ment insalubre, le locataire doit être protégé et avoir 
la possibilité de solliciter une aide aux allocations so-
ciales ou au service de droit politique.

Ces communes, qui agissent illégalement, ne four-
nissent pas ces informations à qui de droit et ne dé-
livrent pas les attestations de refus obligatoires aux 
citoyens, puisqu’elles se savent en faute.

Jusque décembre 2015, il existait une procédure 
gratuite et simplifiée de plainte à déposer auprès du 
ministère du SPF Intérieur. Mais, après avoir subi un 
trop grand nombre de dépôts, le Gouvernement Mi-
chel  Ier a décidé de restreindre les compétences du 
SPF Intérieur aux litiges relatifs à la contestation d’une 
résidence. La procédure initiale fut donc attribuée au 
Tribunal de première instance. Pour ce qui concerne 
les litiges relatifs aux adresses de référence, à nou-
veau, la compétence fut transférée du SPF Intérieur 
vers le Tribunal du travail.

Un nouveau problème se pose lorsque le locataire 
obtient une adresse et souhaite demander une al-
location «  loyer  ». Il en existe plusieurs types mais 
l’intervenante traite la question de l’allocation de re-
logement, pour laquelle un recours administratif est 
possible. Ce recours est gratuit, après l’envoi d’un 
recommandé au Fonctionnaire délégué, qui dispose 
d’un délai de soixante jours pour donner suite à la 
demande. Ceci dit, en cas de problème informatique, 
long à résoudre, de non-réception du recommandé 
ou en l’absence de tous les documents nécessaires, 
la procédure peut durer plus de deux mois, jusqu’à 
l’expulsion du locataire qui nécessite cette allocation.
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années, ne trouverait pas sa cause dans l’améliora-
tion du système des services de l’urbanisme à déce-
ler le nombre d’unités de logements par maison.

En effet, en Région bruxelloise, de nombreuses 
maisons sont subdivisées de manière illégale  : plu-
sieurs unités de logement sont ajoutées au sein d’une 
demeure sans être déclarées. Il devient donc impos-
sible d’enregistrer une personne qui louerait l’un de 
ces logements.

En cas de constatation d’infraction, la loi est modi-
fiée, le dossier est envoyé au Parquet, qui confisque 
les allocations de loyer illégalement perçues depuis la 
création de l’unité de logement. Cela peut également 
pousser les citoyens à ne plus recourir aux services 
de la DIRL.

Le député prend l’exemple d’un propriétaire qui 
s’est présenté à lui : cet homme avait subdivisé son 
bâtiment, qui comportait initialement quatre unités 
de logement, en sept unités. Sur dix années, après 
constatation de l’infraction, il a dû rembourser l’équi-
valent de 90.000 euros de revenus illégalement per-
çus.

De plus, le commissaire ne comprend pas les rai-
sons pour lesquelles une commune pourrait refuser 
d’enregistrer un demandeur : étant lui-même échevin 
de la population au sein d’une commune bruxelloise, 
il n’a jamais reçu de réclamation concernant le refus 
d’inscription d’un citoyen, hormis en cas d’unité de 
logement illégale, pour laquelle un rapport doit être 
effectué.

Mme Catherine Culot explique au député que, 
même dans le cas d’une infraction à l’urbanisme, la 
personne doit être inscrite à titre temporaire. Une cir-
culaire fut diffusée à ce sujet en 2006 et un rappel fut 
effectué en 2015. Par ailleurs, c’est à cette époque 
que furent décelés ces centaines de logements qui 
n’existent pas officiellement.

En outre, elle ajoute que, lorsqu’il existe un contrat 
de bail – logement illégal ou non –, la DIRL procédera 
à l’analyse du bâtiment sans vérification de l’infrac-
tion. C’est à la commune, lors de l’enregistrement du 
locataire, de l’informer de cette inscription à titre pro-
visoire pour cause d’infraction à l’urbanisme. Peu de 
communes interpellent, par la suite, le propriétaire, et 
préfèrent se rendre au domicile du locataire afin de 
demander son départ du logement.

M. Sadik Köksal (DéFI) répond que le rôle du 
fonctionnaire n’est pas d’agir à la place de la police.

Mme Catherine Culot réaffirme que les situations 
se passent régulièrement ainsi.

n’est pas au propriétaire de connaître les problèmes 
liés à la crise du logement.

Elle pose donc la question suivante aux députés : 
« Est-ce au locataire de rembourser le prêt hypothé-
caire du propriétaire  ?  ». La réponse est négative 
mais ne peut à elle seule pallier ce gouffre existant 
entre le monde des avocats et magistrats et celui des 
locataires.

Il serait peut-être utile de développer une formation 
à destination des magistrats, à cet égard. Une autre 
solution serait peut-être de leur montrer l’envers du 
décor, par la visite de certains services de l’Atelier des 
droits sociaux. La majorité des modèles de requête 
concernent les arriérés de loyer et de charges. Mais 
les locataires n’ont que rarement la possibilité d’intro-
duire une demande de blocage de la garantie ou de 
mise aux normes de la Région.

Par ailleurs, elle précise que la législation a été 
modifiée dans le but de rendre l’accès à l’aide juri-
dique plus difficile, car trop de citoyens s’adressaient 
à la justice. Mais le Code judiciaire a, lui aussi, été 
modifié : l’entièreté des décisions judiciaires sont dé-
sormais exécutoires, ce qui implique qu’en cas de ju-
gement d’expulsion d’un locataire, celui-ci peut faire 
appel mais sera tout de même expulsé le temps du 
traitement de la demande.

À défaut de pouvoir rendre l’accès à la justice plus 
simple pour la population, l’une des solutions en ma-
tière de comportement des communes serait peut-
être l’envoi de candidats locataires administrés, afin 
d’observer la manière dont celles-ci agissent réelle-
ment.

En effet, comme l’affirme l’intervenante, la décision 
de refus de ces candidats ne provient pas du simple 
fonctionnaire. En outre, certaines circulaires mises en 
place entre 2000 et 2015 ne modifient pas la donne 
car bon nombre de communes refusent de les suivre.

Une autre solution serait d’envoyer des experts 
en matière d’exclusion sociale au sein de ces com-
munes et CPAS, dans le but d’éclairer les fonction-
naires et travailleurs sociaux sur la réalité des situa-
tions vécues par les citoyens en situation précaire. Il 
est important de les écouter, mais également de leur 
faire comprendre la législation : cela éviterait le renvoi 
systématique de ces personnes vers les services de 
l’Atelier des droits sociaux, « plus aptes à leur expli-
quer le fonctionnement de la législation ».

12. Échange de vues

M. Sadik Köksal (DéFI) demande si la baisse du 
nombre de recours auprès de la DIRL, ces dernières 
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Mme Catherine Culot attire l’attention des dépu-
tés sur l’absence d’automatisation de ces ruptures de 
bail. Lorsqu’un propriétaire doit exécuter des travaux, 
le Code du logement prévoit que le locataire ait la 
possibilité de se rendre chez le juge de paix. Deux 
solutions s’offrent alors à lui  : demander l’exécution 
des travaux ou demander la résiliation du bail au tort 
du propriétaire, ce qui débloque alors des dommages 
et intérêts – notamment, une prise en charge des frais 
de déménagement en cas de devis. Le bail n’est donc 
pas automatiquement rompu, ce que les locataires 
pensent souvent, à tort.

M. Christophe Magdalijns (DéFI) affirme que, 
dans le cadre d’enregistrement de citoyens par les 
communes, plusieurs d’entre elles refusent d’appli-
quer les circulaires qui leur sont transmises. Des dé-
bats ont eu lieu, à cet égard, lors de la conférence 
des bourgmestres de la Région bruxelloise. Plusieurs 
communes sont, selon lui, dans ce cas. Il demande à 
l’intervenante si elle peut confirmer ces informations.

Il souhaite également rebondir sur la question des 
radiations et lui demande si l’inscription obligatoire 
d’un citoyen ne peut entraîner, lorsque la situation est 
officialisée par l’autorité locale, une «  radiation d’of-
fice » de citoyens qui se trouvaient, auparavant, dans 
ce même logement.

Enfin, il aborde la question du caractère perfectible 
de la portée juridique de la DIRL. De nombreuses 
associations créent leur mémorandum, en vue des 
élections, à cet égard. Que devrait instaurer la Ré-
gion bruxelloise afin de fournir des moyens supplé-
mentaires à la DIRL, qui lui permettraient de mettre fin 
aux phénomènes décrits lors de ce débat ?

Mme Catherine Culot développe que la DIRL 
manque, actuellement, cruellement de moyens hu-
mains car, en cas de dépôt de plainte, le locataire doit 
attendre deux mois, voire trois mois, ce qui représente 
un temps conséquent pour certaines familles. Une 
solution pourrait être de combattre ces logements 
officieux en appliquant des sanctions financières aux 
propriétaires.

Enfin, il existe de nombreux logements vides à 
Bruxelles : pourquoi avoir interdit les squatteurs ? Se-
lon elle, lorsqu’une personne ne peut plus se loger, il 
devrait lui être autorisé de squatter un logement vide. 
Elle se dit horrifiée des conséquences en cas de man-
quement à la loi, à savoir une peine de prison allant 
de un à deux ans. Lorsqu’une personne occupe un 
logement vide, cela permet de repousser les souris, 
l’humidité, etc. De plus, un squatteur ne sera pas en-
clin à détériorer le bien qui lui sert de foyer.

Il est nécessaire, à cet égard, de créer des conven-
tions, qu’elles soient précaires ou non, pour que ces 

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) confirme les dires 
de l’intervenante. Il lui est arrivé d’orienter des lo-
cataires vers la DIRL  : ceux-ci l’ont ensuite rappelé 
pour lui expliquer avoir perdu leur logement, après 
décision du juge de paix d’expulser le locataire pour 
cause d’insalubrité.

À cet égard, il développe un exemple relatif à sa 
propre situation familiale  : sa nièce s’est installée 
à Paris et a vécu dans un logement insalubre. En 
France, la législation sanctionne davantage le pro-
priétaire lorsque celui-ci loue un logement insalubre à 
un autre citoyen. La responsabilité du propriétaire est 
ainsi engagée dans le cadre du relogement.

Il demande à l’intervenante si une comparaison a 
été effectuée entre la Région bruxelloise et d’autres 
grandes villes européennes, dans le but d’en tirer une 
expérience et, peut-être, une solution.

Mme Catherine Culot répond au député que l’ob-
jectif de la DIRL est, avant tout, de remettre des loge-
ments décents dans le circuit locatif. L’objectif n’est 
donc pas de sanctionner les propriétaires  : elle agit 
ainsi si celui-ci refuse de remettre son logement en 
bon état.

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) comprend ces argu-
ments mais considère que l’effet pervers dans cette 
manière d’agir est de remettre à la rue les locataires 
qui ont effectué ces démarches. Serait-il possible 
d’instaurer un système préventif qui engagerait la 
responsabilité du propriétaire dans le cadre d’un relo-
gement qui résulterait de la mise en location d’un lo-
gement insalubre ? Actuellement, le bourgmestre est 
responsable du relogement en cas d’expulsion et ne 
peut agir ainsi pour tous les locataires, par manque 
de logements.

Selon lui, ces expulsions, décidées par le juge de 
paix à la suite de démarches effectuées auprès de la 
DIRL, poussent les citoyens à ne plus porter plainte.

Mme Catherine Culot affirme que la DIRL ne 
ferme, en réalité, que peu de logements – en cas 
de fuite de gaz ou de danger imminent – car elle est 
consciente des conséquences sur les locataires : plus 
il y a de fermetures, plus nombreux sont les citoyens 
à se retrouver à la rue. Il existe un service d’aide aux 
locataires en matière de relogement mais il agit à titre 
exceptionnel.

M. Sadik Köksal (DéFI) fournit une information 
complémentaire concernant la DIRL  : dans le cas 
d’un propriétaire en infraction par rapport au Code 
du logement, la DIRL émet une amende assez éle-
vée. En outre, lors d’une rupture de bail du locataire, 
celui-ci a droit à des indemnités, comme pour toute 
autre rupture de bail.
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a la personnalité juridique, par arrondissement judi-
ciaire. Le 1er  juillet 2014, à l’occasion de la sixième 
réforme de l’État, un transfert des compétences du 
SPF Justice à la Fédération Wallonie-Bruxelles a eu 
lieu et le nombre des commissions d’aide juridique a 
été réduit. Elles étaient au nombre de douze et ont 
été réduites à six, une par arrondissement judiciaire : 
Bruxelles – que l’intervenante préside –, Brabant wal-
lon, Hainaut, Liège, Luxembourg et Namur.

À l’origine, la Commission d’aide juridique réunis-
sait des représentants du Barreau (50 %) ainsi que 
des CPAS et de l’associatif (25 %). Aujourd’hui, elle 
est composée de seize avocats : huit effectifs et huit 
suppléants. Les missions de la Commission d’aide ju-
ridique, reprises à l’article 508/3 du Code judiciaire, 
sont d’organiser l’aide juridique de première ligne, 
de diffuser les informations utiles aux justiciables, de 
promouvoir la coordination et la concertation entre 
tous les acteurs et intervenants et de formuler des 
recommandations au ministre compétent, qui est au-
jourd’hui la ministre de tutelle Valérie Glatigny.

La Commission d’aide juridique a pour mission de 
faire respecter l’article 23.3, 2°, de la Constitution, à 
savoir l’accès à l’aide juridique, qui est un droit fon-
damental garanti par la Constitution. Ainsi, la mission 
des avocats qui travaillent pour la Commission d’aide 
juridique est de fournir un premier conseil juridique 
ou des renseignements pratiques sur des questions 
juridiques aux citoyens sans poser d’acte juridique. 
Il s’agit d’une mission de conseil et d’orientation des 
citoyens qui font appel à ce service et de les renvoyer 
vers une organisation juridique ou le Bureau d’aide 
juridique (BAJ) afin d’obtenir l’aide d’un avocat de se-
conde ligne, ou encore vers une association spécia-
lisée.

En outre, depuis la réforme, l’annexe 1 de l’arrêté 
ministériel du 17 mai 2017 fixe la rémunération des 
avocats de première ligne à 51,7  euros de l’heure 
hors TVA pour les avocats bruxellois.

De plus, l’article 508/12 du Code judiciaire interdit le 
droit de suite sauf urgence ou accord exprès du BAJ, 
ce qui représente une menace de sanction consé-
quente pour les avocats de première ligne. Ceux-ci 
fournissent un premier conseil mais ne peuvent poser 
aucun acte juridique, en aucun cas. Cette mission re-
lève des avocats de seconde ligne. En cas de sanc-
tion, le conseil de l’Ordre peut à présent suspendre, 
pour une période de huit jours à trois ans – au lieu de 
la radiation – et le bâtonnier peut prendre des me-
sures conservatoires que la prudence exige, en vertu 
de l’article 473 du Code judiciaire.

À Bruxelles, des permanences de première ligne 
sont organisées au sein des justices de paix, des mai-
sons communales, du BAJ central, des CPAS, des 

logements ne restent pas abandonnés. En effet, la 
procédure de réquisition de ces logements abandon-
nés prend du temps car il est nécessaire de respecter 
les droits des propriétaires, mais elle n’est pas com-
plexe. Or, les communes refusent de modifier leur at-
titude en cette matière, par peur de «  ramasser les 
squatteurs ».

M. Christophe Magdalijns (DéFI) ajoute une 
sous-question concernant le travail supplémentaire 
que peut effectuer la DIRL. Certaines communes 
ont lancé une série de procédures en la matière. Ne 
devraient-elles pas effectuer ce travail de première 
ligne, notamment dans le cadre d’identification de ces 
logements irréguliers, les subdivisions de l’insalubrité, 
du relogement, etc. ?

Mme Catherine Culot confirme que, lors de la fer-
meture d’un logement par la DIRL, le bourgmestre est 
en charge de la surveillance du logement. Dernière-
ment, un propriétaire a acheté un logement insalubre 
sans le savoir, par l’intermédiaire d’une agence immo-
bilière sociale, ce qui a créé de nombreux problèmes 
car peu de personnes étaient au courant de la situa-
tion.

Le rôle de surveillance en première ligne devrait ef-
fectivement relever de la commune. Lorsque des ar-
rêtés d’insalubrité sont émis, le bourgmestre, qui est 
responsable d’assurer le relogement du locataire, ne 
peut surveiller l’entièreté de ces situations.

Concernant la question de M. Magdalijns sur les 
radiations, elle explique qu’une enquête doit être ef-
fectuée et qu’un agent de quartier ne peut simplement 
se rendre une fois au domicile du locataire afin de 
vérifier sa présence : il devrait s’y rendre un jour de 
semaine, un jour de week-end, en soirée ou en ma-
tinée (3).

13. Exposé de Mme Vinciane Gillet, 
présidente de la Commission 

d’aide juridique

Mme Vinciane Gillet précise qu’il lui a été deman-
dé d’être entendue sur la question de la lutte contre la 
pauvreté et du non-recours. Avant de s’y attarder, elle 
souhaite expliquer aux députés ce qu’est la Commis-
sion d’aide juridique.

Cette commission fut créée par la loi du 23  no-
vembre 1998, qui prévoit à l’article 508/1 du Code ju-
diciaire deux formes d’aide : la première et la seconde 
ligne. Il existe une commission d’aide juridique, qui 

(3)	 Il est à noter que la pandémie liée à la Covid-19 a été déclarée 
le 11 mars 2020, avec un impact quant au contenu des audi-
tions suivantes.
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C’est ainsi qu’en 2019 fut lancé le Justibus, qui a 
rencontré un franc succès. Néanmoins, ce projet pi-
lote s’est terminé au 31 décembre 2019. Cette initia-
tive entre parfaitement dans le cadre de la question 
du non-recours aux droits puisque, par l’intermédiaire 
de ce bus, les avocats de première ligne sont, pour 
la première fois, allés vers les citoyens afin de leur 
fournir une aide juridique.

Il s’agit d’une démarche proactive qui a ciblé les 
marchés. Ainsi, ce bus ne nécessitait pas de publi-
cité puisque celle-ci fonctionnait par l’intermédiaire 
du bouche à oreille. De plus, au sein des marchés, 
toutes les populations peuvent être atteintes, tant à 
Molenbeek qu’à Ixelles. Il y a cette volonté de s’ouvrir 
à tous les citoyens sans discrimination ni conditions 
de revenus. Il est donc possible que certains citoyens 
s’adressent au Justibus afin de solliciter une seconde 
consultation, leur permettant une comparaison avec 
celle de leur avocat.

Un rapport a ensuite été adressé à la ministre de 
tutelle Valérie Glatigny, afin de poursuivre ce projet 
dont les résultats sur le terrain furent prometteurs. 
Malheureusement, la Commission d’aide juridique 
est subventionnée par un budget fermé qui ne permet 
pas d’assumer ce nouveau service mobile, outre les 
permanences décentralisées fixes déjà existantes sur 
le terrain. Ainsi, dans le cadre du projet Justibus, le 
conseil d’administration de la Commission d’aide ju-
ridique a décidé d’acheter un véhicule – Vivaro – qui 
ne coûterait pas trop cher plutôt que de poursuivre la 
location d’un bus avec chauffeur. L’idée était de coû-
ter un minimum sur le long terme, si le projet était 
prolongé en 2020 et au-delà.

Le confinement dû à la crise sanitaire actuelle a 
fait perdre un temps précieux à la mise en service de 
ce véhicule et au suivi de la demande de subvention 
facultative pour ledit projet qui a, tout bonnement, été 
suspendu par le cabinet de la ministre de tutelle. En 
effet, celui-ci doit encore passer au service d’immatri-
culation des véhicules (DIV) car des transformations 
lui ont été apportées afin qu’il permette l’accès aux 
justiciables dans les conditions décrites par le décret.

L’intervenante affirme donc son intention, en tant 
que présidente de la Commission d’aide juridique, de 
« frapper à toutes les portes », y compris celle de la 
ministre de tutelle Valérie Glatigny, afin de mener ce 
projet à bien, dans l’intérêt des justiciables. Elle se 
dit persuadée que le Justibus représente une solution 
pour rendre accessible la justice aux citoyens les plus 
précarisés. La fracture sociale pourrait être limitée par 
l’information juridique nécessaire de ces populations 
précarisées, qui n’ont plus l’envie de croire en la jus-
tice, qui n’ont plus confiance en elle puisqu’ils ont l’im-
pression qu’elle ne fonctionne plus pour eux.

associations – Infor-droits, les services Droits des 
jeunes, l’Atelier des droits sociaux, l’espace social 
Télé-Service, etc. – ainsi qu’une permanence télé-
phonique – Télé-Barreau, qui existe depuis très long-
temps et qui fonctionne chaque après-midi de 14h00 
à 17h00, cinq jours par semaine. Cela représente 
41.123  consultations en 2014 pour 148  avocats de 
première ligne – actuellement 160 – et une vingtaine 
de lieux de permanence, en complément du Justibus.

La Commission d’aide juridique a également pour 
mission de veiller à la formation continue des avocats 
de première ligne. Cette formation est générale, à 
l’heure où les avocats sont davantage spécialisés. En 
effet, un avocat de première ligne doit être capable de 
fournir une réponse dans chaque matière juridique. 
Cette formation régulière permet de faire face aux 
multiples changements dans la législation et donc des 
informations à fournir au citoyen.

Tous les avocats de première ligne ont été formés 
à l’entretien et à l’écoute du justiciable puisque tous 
ne sont pas pédagogues. C’est l’asbl Savoir Être qui 
forme les avocats de première ligne à une meilleure 
écoute, puisque les personnes qui s’adressent à eux 
sont souvent des personnes fragilisées, qui néces-
sitent beaucoup de patience et de psychologie.

En outre, de nombreuses obligations déontolo-
giques s’imposent à l’avocat de première ligne, no-
tamment le respect de la confidentialité. Les avocats 
de première ligne sont également formés dans des 
matières très spécifiques, relatives aux mineurs et 
aux étrangers, par exemple.

L’intervenante rappelle également que la première 
ligne est accessible à tous sans condition de nationa-
lité ni de revenus. Les avocats de première ligne, sur 
le terrain, ont permis le développement d’initiatives 
telles que celle relative au Parc Maximilien en 2015. 
En effet, la Commission d’aide juridique a négocié un 
accord avec le SIAMU afin d’obtenir deux camion-
nettes rouges, permettant ainsi d’offrir un service 
mobile plus spécialisé et orienté droit des étrangers, 
au-delà des vingtaines de permanences classiques 
organisées au sein des CPAS, justices de paix, etc. 
Cette initiative a très bien fonctionné.

C’est ainsi qu’est venue l’idée de se rendre à Paris, 
où le Barreau de Paris a mis en place le Bus de la 
solidarité. Il s’agit d’un bus qui fournit, dans les coins 
précarisés de Paris, des conseils de première ligne 
à tous les justiciables. Au sein du système français, 
ces avocats de première ligne, au nombre de 300, 
ne sont pas rémunérés. À Bruxelles, ils sont 160 et 
rémunérés à concurrence de 51,7 euros de l’heure. 
Ainsi, l’intervenante a souhaité observer le système 
de ce bus mis en place à Paris, en vue de mettre en 
place ce type d’initiative à Bruxelles.
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de moyens financiers, de compréhension ou de foi en 
l’efficacité de la justice.

La mission de la Commission d’aide juridique est 
donc d’actualité  : il est indispensable d’aller vers le 
citoyen pour lui donner une première information ju-
ridique, par des démarches proactives – le Justibus 
notamment. C’est pourquoi une enveloppe fermée, 
avec une réévaluation des mesures contenues dans 
le décret de 2016, est prévue à l’issue d’un premier 
triennat et d’un second triennat. Un rapport sera 
adressé à la ministre de tutelle sur les nombreuses 
améliorations nécessaires.

Au niveau financier, il sera indispensable de revoir 
le budget actuellement fermé. Si la Commission d’aide 
juridique fait appel aux avocats pour se rendre sur le 
terrain, il sera nécessaire de mettre en balance cette 
obligation de rémunération des avocats de première 
ligne, qui existe en Belgique et non en France, avec 
la question de l’interdiction du droit de suite prévue 
à l’article 508/12 du Code judiciaire qui n’existe pas 
en France. Le droit de suite autorisé en France est 
le mode de rémunération des avocats qui assurent 
bénévolement le service de première ligne.

En outre, la Commission d’aide juridique tente de 
répartir ses avocats de manière équilibrée entre les 
communes car cette fragilité et cette fracture sociale 
se retrouve au sein de toutes les communes, certes 
différemment. Un rapport est adressé au ministre de 
tutelle, contenant des statistiques relatives au ser-
vice fourni sur le terrain, soit dans le cadre des per-
manences fixes, soit à l’occasion de la permanence 
mobile Justibus, afin de visualiser la répartition et les 
besoins au sein des communes. Par exemple, le droit 
des étrangers est davantage sollicité dans le quartier 
Petit-Château tandis que le droit du logement est da-
vantage sollicité à Ixelles.

De plus, il existe une obligation nouvelle, depuis 
la réforme, de fournir des services à trois justiciables 
en moyenne par heure par an, ce qui oblige la Com-
mission d’aide juridique à fonctionner sur base des 
chiffres et non au regard des besoins des citoyens. 
En fonction des quartiers, il est possible que les pré-
sences des justiciables aux permanences explosent 
ou soient insuffisantes. C’est pourquoi une moyenne 
est effectuée afin d’équilibrer les déficits de l’une ou 
l’autre permanence en raison du lieu de celle-ci ou du 
nombre de justiciables qui s’y présentent.

Il existe une réelle fracture sociale entre le justi-
ciable et le monde judiciaire au risque de perdre le 
justiciable « dans la nature » si l’on ne fait rien pour y 
remédier. En effet, le droit ne se simplifie pas et il est 
certain que la justice est « boîteuse ». L’intervenante 
ne dispose pas de nombreuses solutions à apporter 
à la commission. Néanmoins, elle considère qu’il est 

Elle rappelle également que, lors des attentats du 
22 mars 2016, la Commission d’aide juridique a réagi 
très rapidement puisque des permanences télépho-
niques ciblées ont été organisées avec la collabora-
tion d’avocats spécialisés en matière de responsa-
bilité civile, afin de fournir une première information 
juridique ciblée aux victimes, etc.

En outre, elle ajoute avoir rencontré quelques diffi-
cultés pour assurer la publicité de cette permanence 
téléphonique particulière, lorsqu’elle a été mise sur 
pied, en raison de l’afflux d’informations et le manque 
de coordination entre les services de l’époque, au dé-
triment des citoyens. Peu de personnes ont entendu 
parler de cette permanence téléphonique mise en 
place pour les victimes des attentats.

Depuis le début du confinement, soit depuis le 
16 mars 2020, des mesures ont dû être prises pour 
protéger les avocats de première ligne ainsi que les 
justiciables. Toutes les permanences de terrain ont 
été transformées en permanences téléphoniques. 
Les lignes ont été multipliées afin que le citoyen 
conserve un accès à la justice. Ces permanences té-
léphoniques resteront en place jusqu’au 30 juin 2020, 
malgré la réouverture progressive du BAJ central, rue 
de la Régence, à partir du 18 mai 2020. Une rééva-
luation de la situation sur le terrain sera également 
effectuée pour envisager la réouverture des perma-
nences décentralisées.

À cet égard, tous les responsables de perma-
nences, à savoir les justices de paix et CPAS, ont 
été interrogés afin de connaître leur situation actuelle 
et la possibilité d’une reprise des permanences dé-
centralisées dans leurs locaux. En effet, certains ci-
toyens ont passé des appels durant le confinement, 
mais beaucoup d’entre eux ressentent le besoin de 
se rendre physiquement sur place pour rencontrer un 
avocat et ce, malgré la situation actuelle. Les respon-
sables de ces lieux de permanence ont expliqué que 
les exigences sanitaires imposées par le Gouverne-
ment sont difficiles à mettre en place. Les lieux ne 
sont pas adéquats car les plexis ne sont pas livrés ou 
il n’existe aucune fenêtre dans le local en question. 

Le retard dans l’arrivée du Justibus a également 
posé un problème et l’intervenante affirme avoir conti-
nué à insister pour que la livraison s’effectue le plus 
rapidement possible – celui-ci devrait arriver le 17 juin 
2020. Elle veillera à ce que celui-ci soit lancé dans la 
mesure du possible dès juillet 2020 même s’il arrive 
avec du retard.

En effet, le citoyen est aujourd’hui perdu en ce qui 
concerne l’information juridique. C’est pourquoi elle 
trouve le sujet des auditions relatives au Jeudi de l’hé-
micycle tout à fait approprié car de nombreux citoyens 
préfèrent ne pas faire valoir leurs droits par manque 
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À cet égard, elle invite la commission des Affaires 
sociales, de la Famille et de la Santé du Parlement 
francophone bruxellois à visiter le Justibus, lorsque 
celui-ci sera remis en service, afin d’observer la ré-
alité de terrain. En sortie de crise sanitaire, une ex-
plosion de ces demandes est à craindre et la Com-
mission d’aide juridique s’inquiète de la situation des 
justiciables.

14. Échange de vues

Mme Céline Fremault (cdH) demande à l’interve-
nante si la Commission d’aide juridique est souvent 
le premier contact des justiciables ou si ceux-ci sont 
davantage redirigés vers la Commission d’aide juri-
dique par les CPAS ou d’autres institutions. Elle de-
mande ce qui, à un moment donné, justifie le trajet 
pris par ces citoyens. La Commission d’aide juridique 
se trouve-t-elle parfois dans une situation de première 
ligne bis ou ter  ? Cette question est intéressante à 
étudier dans le cadre du non-recours aux droits. Elle 
demande également une analyse genrée des profils. 
Enfin, elle souhaite connaître les subventions géné-
rales de la Commission d’aide juridique accordées 
par les différents niveaux de pouvoir.

Mme Vinciane Gillet affirme ne recevoir qu’une 
seule subvention de 246.000 euros hors TVA.

Mme Céline Fremault (cdH) souhaite jeter un œil 
au rapport adressé au ministre de tutelle concernant 
la répartition statistique des différentes matières juri-
diques au sein des communes bruxelloises.

Mme Vinciane Gillet confirme pouvoir les en infor-
mer dès maintenant, selon les statistiques du Justi-
bus. Bien entendu, celui-ci n’a été mis en service que 
deux mois et demi, c’est pourquoi les statistiques sont 
à interpréter de manière relative. Néanmoins, elles 
restent intéressantes à analyser :

–	 administratif : 1 %;

–	 biens : 16 %;

–	 civil : 5 %;

–	 commercial : 2 %;

–	 étrangers : 31 %;

–	 famille : 17 %;

–	 fiscal : 1 %;

–	 jeunesse : 0,1 %;

–	 maladie mentale : 0,5 %;

primordial, juridiquement et politiquement, d’agir de 
manière proactive et de se rendre au plus près du 
citoyen. C’est pourquoi elle a insisté durant plus de 
trois ans pour faire valoir les avantages du projet du 
Justibus à Bruxelles.

Elle est aussi convaincue que l’article  508/12 du 
Code judiciaire doit être supprimé. Certes, la Com-
mission communautaire française ne dispose pas 
des compétences nécessaires. Toutefois, budgétai-
rement, une subvention d’environ 300.000 euros est 
déboursée annuellement afin de rémunérer les avo-
cats de première ligne à concurrence de 51,7 euros 
de l’heure hors TVA, qui pourrait être revue si le droit 
de suite était autorisé. Pour l’instant, les avocats de 
première ligne rencontrent les citoyens, les écoutent 
et les redirigent vers un CPAS ou un BAJ, mais il 
n’est pas certain que les avocats de première ligne 
puissent toucher les plus fragilisés qui malheureuse-
ment sortent du système. De plus, lors de l’arrivée 
au BAJ, l’avocat de première ligne qui accueille le 
citoyen n’est pas celui qui sera désigné pour le dé-
fendre – l’avocat de seconde ligne.

En France, un formulaire est distribué au justiciable 
afin qu’il puisse choisir de poursuivre la procédure ou 
non avec l’avocat de première ligne qui est en face de 
lui. Cet avocat doit remettre le document à un bureau 
qui fait partie de la Maison du Barreau et celui-ci est 
validé. Cette validation permet d’éviter une certaine 
forme de clientélisme. La rémunération de l’avocat de 
première ligne en France correspond aux prestations 
de fond indemnisées dans le cadre de l’aide juridic-
tionnelle financée par l’État français. En Belgique, 
l’avocat de seconde ligne est payé 75 euros par point.

En Belgique, de nombreux avocats, bien que ré-
munérés, agissent par conviction ou pour lutter contre 
la précarité et poursuivent leurs actions de manière 
bénévole. L’intervenante soutient que la solution re-
tenue par la France pourrait être d’application en Bel-
gique dans l’intérêt du justiciable. Cette enveloppe 
budgétaire pourrait ainsi servir à l’aide juridique diffé-
remment. Cette réflexion est longue et s’inscrit dans 
un débat qui n’est pas nouveau. De nombreuses per-
sonnes sont contre un tel projet de réforme car il serait 
nécessaire de poser une certaine balance financière 
entre les solutions proposées. Néanmoins, le justi-
ciable est, pour l’instant, perdu au sein du système 
compliqué d’aide juridique puisque le premier avocat 
rencontré n’est pas celui qui défendra sa cause.

En tant que présidente de la Commission d’aide 
juridique, qui assure également un service de pre-
mière ligne, l’intervenante a pu mesurer l’ampleur 
de la situation. Elle soutient que de nombreux justi-
ciables, extrêmement fragilisés, n’ont pas recours aux 
services d’aide juridique. D’autres ont le courage de 
poser des questions mais ce n’est pas le cas de tous.
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Lorsque le secteur associatif est impliqué, il est 
courant que les assistants sociaux qui servent alors 
de filtre renvoient les citoyens qui s’adressent à eux 
vers un avocat de seconde ligne avec lequel ils ont 
déjà travaillé. Le problème est ici la forme de clienté-
lisme qui peut se créer entre le service social et l’avo-
cat de seconde ligne. Il existe de nombreux avocats 
compétents  : pourquoi ne pas travailler avec la liste 
d’avocats de seconde ligne fournie par le BAJ ? Le 
justiciable est libre de choisir son avocat sans sug-
gestion de la part de tel ou tel assistant social.

Lors du lancement de la page internet relative au 
Justibus, l’intervenante a observé, en trois jours, plus 
ou moins 80.000 visites sur la page de la Commis-
sion d’aide juridique, qui pourtant existe depuis plus 
de vingt ans. L’impact de ce bus sur la visibilité de la 
Commission d’aide juridique et les services de pre-
mière ligne est donc flagrant. Ce message de proacti-
vité renvoyé par le Justibus n’a pas laissé indifférent. 
Mais tout est-il mis en place afin de faciliter l’accès à 
cette aide juridique au citoyen ? Est-il possible, avec 
les moyens actuels, de gérer les équipes d’avocats 
dans l’intérêt du citoyen ? La réponse est non. L’aide 
financière n’est pas suffisante.

C’est pour ces raisons que l’intervenante a dû in-
tervenir auprès du cabinet du ministre compétent lors-
qu’elle a appris la suspension de l’arrêté de subven-
tionnement pour l’exercice 2020 en raison de la crise 
sanitaire. Le confinement n’empêche pas les citoyens 
d’avoir des besoins et de nécessiter une aide juri-
dique de première ligne. Lorsque le bus sera livré, la 
présidente de la Commission d’aide juridique compte 
le lancer mais elle ne sera pas à même de financer 
les avocats de première ligne si cet arrêté de subven-
tionnement n’est pas rendu.

Maintenant que le confinement est terminé, les ci-
toyens sont confrontés à leurs problèmes financiers, 
locatifs et sociaux. Les avocats de première ligne 
devront apporter leur aide à cet afflux de population 
dans le besoin et il est important que les pouvoirs pu-
blics aient cette réalité à l’esprit.

Pour ce qui concerne les statistiques genrées de-
mandées par Mme Fremault, l’intervenante affirme 
que, en moyenne, 60 % des hommes ont fait appel 
au Justibus contre 39 % de femmes et 1 % de per-
sonnes non genrées, sur une période de deux mois et 
demi. Tirer des analyses de telles statistiques ne se-
rait donc pas judicieux. Il serait davantage utile d’opé-
rer une ventilation sur un an, lorsque le bus aura été 
remis en service.

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) souhaite des préci-
sions concernant les renvois effectués par les avocats 
de première ligne. Concernent-ils également les ren-
vois vers des services de médiation ou concernent-ils 

–	 pénal : 9 %;

–	 responsabilité : 1 %;

–	 roulage : 2 %;

–	 social : 9 %;

–	 surendettement : 1 %;

–	 autres : 2 %;

–	 non précisé : 3%.

Ainsi, les matières relatives au droit des étrangers, 
à la famille et au droit social dominent. Après le confi-
nement, ces matières vont probablement exploser. En 
fonction des communes, le droit des étrangers prime-
ra peut-être sur le droit de la famille ou le droit social, 
et inversement, mais ces trois matières dominent les 
autres. C’est pourquoi, lors de la mise en place des 
permanences téléphoniques durant le confinement, 
une permanence spécifique en matière de droit des 
étrangers a été instaurée. Le droit des biens risque 
également d’exploser suite au déconfinement, notam-
ment les questions relatives aux loyers, etc.

Il est nécessaire de rappeler que, lors des débuts 
de l’intervenante au sein de la Commission d’aide ju-
ridique, des membres du milieu associatif assistaient 
aux différentes réunions de la commission. Suite à la 
réforme de 2014, les représentants du milieu associa-
tifs et des CPAS ne font plus partie de la commission 
mais sont invités à y participer. Néanmoins, récem-
ment, la présidente de la Commission d’aide juridique 
a tenu à renouer avec ces contacts car une collabora-
tion est indispensable entre les différents services. En 
effet, les informations fournies par le secteur associa-
tif ne sont pas celles du secteur juridique, bien que les 
matières concernées soient les mêmes. Elles sont, en 
réalité, complémentaires sur le terrain, en première 
ligne, afin de poser des balises efficaces à destination 
du justiciable.

C’est pourquoi elle avait demandé à Anne-Sophie 
Leloup, coordinatrice pédagogique au Service droit 
des jeunes de Bruxelles, de participer aux réunions 
de préparation relatives au lancement du Justibus. 
Cette collaboration s’est avérée positive car les jus-
ticiables ne nécessitent pas tous une aide juridique 
et nécessitent parfois une réorientation vers un orga-
nisme social spécialisé.

Certains citoyens, par réflexe, se rendent en jus-
tice de paix lorsqu’ils ont des questions d’ordre juri-
dique, lorsqu’elle existe encore et est accessible. De 
manière générale, le juge de paix renvoie à la per-
manence d’aide juridique de première ligne de son 
canton.
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Pour ce qui concerne le choix des lieux de perma-
nences, ceux-ci sont historiques. Mais il est certain 
que le public varie en fonction du lieu. Les étrangers 
sans papiers ne se rendront pas à la permanence au 
sein d’une justice de paix, surtout si celle-ci se situe à 
côté d’un commissariat de police. Les CPAS traitent 
plus régulièrement avec des publics précarisés, c’est 
pourquoi le public présent à ces permanences sera 
davantage orienté vers le secteur associatif. Ce qui 
est certain, c’est que les justiciables sont fatigués de 
patienter plusieurs heures au sein des files d’attente 
du BAJ central, rue de la Régence. Les citoyens se 
rendent plus volontiers dans un lieu de permanence 
décentralisé, où ils sont rapidement reçus. Pour eux, 
le BAJ central est lié au Palais de Justice, à la justice 
active et donc aux actes juridiques à poser.

Dans les arrêtés d’application du décret, il existe 
trois possibilités de service au niveau de la première 
ligne sans condition de revenus ni de nationalité :

–	 la consultation sans rendez-vous;

–	 la consultation avec rendez-vous et

–	 la consultation téléphonique.

Lorsque la réforme a eu lieu, l’intervenante af-
firme avoir «  sauté sur l’occasion  » afin de propo-
ser au ministre compétent de l’époque de modifier 
certains lieux de permanence pour organiser des 
permanences avec rendez-vous. Par exemple, à 
Schaerbeek, le conseil d’administration de la Com-
mission d’aide juridique a souhaité collaborer avec le 
CPAS de Schaerbeek afin de toucher un public plus 
précarisé. C’est pourquoi la permanence de première 
ligne est organisée au sein du CAPS comme suit :

–	 une heure de permanence sur rendez-vous

–	 et une heure sans rendez-vous.

Néanmoins, lorsque l’intervenante a souhaité 
mettre cela en place à Molenbeek-St-Jean et à Jette, 
l’administration ne l’a pas suivie dans ce projet pour 
des raisons budgétaires puisque la demande de sub-
vention n’a pas été rencontrée sur ce point. La col-
laboration avec les CPAS et les associations restent 
pourtant essentielle. La Commission d’aide juridique 
fait ce qu’elle peut pour avoir les moyens dont elle 
dispose.

Mme Fadila Laanan (PS) se montre admirative 
face au projet du Justibus. Elle rejoint l’intervenante 
sur l’importance de soutenir un projet qui va à la ren-
contre des citoyens car, bien souvent, les institutions 
font peur aux justiciables. Par ailleurs, elle précise 
effectuer elle-même une permanence sans ren-
dez-vous, depuis une vingtaine d’années, chaque se-

uniquement les renvois vers des avocats de seconde 
ligne ?

Pour ce qui a trait à la question du non-recours à la 
justice, quels sont les obstacles identifiés par la Com-
mission d’aide juridique  ? De nouveaux obstacles, 
d’ordre financier, ont-ils été créés au fil des années ?

Le député aborde ensuite la question des heures 
d’ouverture des permanences, qui varient en fonction 
des lieux. La Commission d’aide juridique a-t-elle pu 
identifier des lieux plus appropriés  ? La Justice de 
paix et les CPAS sont-ils les lieux idéaux ? Comment 
ce choix a-t-il été opéré ? Comment les heures d’ou-
verture ont-elles été organisées ?

En outre, comment la collaboration avec les CPAS 
s’organise-t-elle ? Certains moyens des CPAS sont-ils 
mis à disposition des avocats ? Comment s’articulent 
les collaborations avec les maisons communales, as-
sociations et CPAS ?

Pour ce qui concerne les droits des étrangers, cela 
concerne-t-il également les étrangers sans papiers ?

Enfin, le député entend la remarque de l’interve-
nante sur l’impossibilité, pour les avocats de pre-
mière ligne, de poser un acte juridique. Il entend les 
avantages qu’il y aurait à supprimer l’article  508/12 
du Code judiciaire. Néanmoins, il la questionne sur 
les possibles désavantages d’une telle manœuvre. 
Quelles sont les raisons qui ont amené à l’implé-
mentation de cet article  ? Pourquoi ces raisons ne 
semblent-elles plus d’actualité ?

Mme Vinciane Gillet explique que les avocats de 
première ligne ne privilégieront pas nécessairement 
la voie judiciaire à la médiation ou la voie associa-
tive. Un bon avocat de première ligne a été formé à 
répondre à toutes les demandes et est en mesure 
d’orienter le justiciable vers le secteur associatif, no-
tamment en matière de psychologie, de psychiatrie, 
etc. Néanmoins, il s’agit davantage d’une prise de 
parti de la part de l’avocat  : certains se montreront 
plus psychologues que d’autres et iront au-delà de 
leur rôle d’avocat. D’autres se contenteront de redi-
riger le justiciable vers un avocat de seconde ligne.

C’est la raison pour laquelle la Commission d’aide 
juridique tient à les former à l’entretien à l’écoute, afin 
de casser ces balises de l’avocat « classique », qui 
sort de l’université et ne connaît que la voie judiciaire. 
Heureusement, les avocats qui s’intéressent à la pre-
mière ligne et à l’aide juridique ont, de manière géné-
rale, une fibre sociale plus développée. Pour exemple, 
un avocat qui facture 150 euros de l’heure ne partici-
pera pas à l’aide de première ligne pour 51,7 euros 
de l’heure s’il n’est motivé que par le volet pécuniaire.
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térêt de la présidente de la Commission d’aide juri-
dique est de rendre service à tous les justiciables, 
avec une équipe opérationnelle et efficace qui peut 
donner une information juridique complète. Le mes-
sage prôné par l’intervenante est ici apolitique.

M. Sadik Köksal (DéFI) souhaite une précision 
concernant la rémunération de 51,7 euros de l’heure 
hors TVA. Il demande si ce coût est facturé aux justi-
ciables ou si ce coût est repris dans l’enveloppe des 
290.000  euros de subventionnement. Il demande 
également s’il s’agit d’une enveloppe annuelle ou tri-
sannuelle.

Mme Vinciane Gillet confirme que le budget de 
246.000  euros – environ – hors TVA est une enve-
loppe annuelle. En outre, en observant les disposi-
tions légales du décret, il est aisé de remarquer que 
10 % du budget est alloué aux frais de fonctionnement 
et que 90 % du budget est attribué à l’aide juridique de 
première ligne. Ainsi, il est impossible de payer une 
secrétaire avec ce budget de 24.000 euros – 10 % 
du budget total – car il est alloué à l’infrastructure de 
la Commission d’aide juridique. Une secrétaire coûte 
trop cher pour la Commission d’aide juridique.

Depuis 20 ans, c’est en réalité l’Ordre français des 
avocats du barreau de Bruxelles qui assume une sé-
rie de frais, notamment les locaux, la secrétaire, les 
ordinateurs, etc. C’est la raison pour laquelle l’interve-
nante parvient à couvrir ses frais avec 24.000 euros 
qui correspondent à 10% de la subvention.

Il existe également un problème au niveau budgé-
taire concernant les 90 % du budget restant. Il suffit 
de diviser ces 90 % par 51,7 pour obtenir un nombre 
maximum d’avocats de première ligne sur le terrain 
avec un maximum d’heures. Ainsi, l’avocat entre dans 
un système de « time shift » qu’il doit justifier en ligne, 
via des statistiques, de manière anonyme. C’est un 
fonctionnement problématique car le demande sur 
le terrain va bien au-delà de ce que la Commission 
d’aide juridique peut payer.

Elle demande donc aux députés de remonter l’in-
formation à qui de droit car cela fait trop longtemps 
que l’Ordre des avocats assume les frais du service 
de première ligne car la Commission d’aide juridique 
n’a pas les moyens d’assumer les frais d’une secré-
taire à hauteur de 80.000  euros bruts par an, avec 
son ancienneté, qui gère les prestations et agendas 
de 160 avocats.

M. Sadik Köksal (DéFI) précise que, lorsqu’il a ef-
fectué ce calcul, il a obtenu 5.678  heures, divisées 
par justiciable par heure. Ainsi, le nombre obtenu est 
de 1.892 justiciables. Or, l’intervenante a affirmé rece-
voir 40.000 visiteurs par an. Comment la Commission 
d’aide juridique parvient-elle à combler ce « gap » ?

maine, au sein d’un établissement Horeca de sa com-
mune. Les citoyens sont ainsi libres de poser leurs 
questions en-dehors d’un bureau institutionnalisé, sur 
rendez-vous. Ces permanences reprendront à la sor-
tie du confinement car elles instaurent davantage de 
confiance entre les institutions et les citoyens.

En outre, il est vrai que la problématique des mi-
grants est capitale car ces permanences sont les 
seuls endroits où ils peuvent se présenter sans 
crainte de représailles. Il est également nécessaire 
de favoriser les collaborations avec les CPAS et as-
sociations car l’aide juridique n’implique pas toujours 
un acte juridique. Par moments, le justiciable souhaite 
simplement une aide pour remplir un document ad-
ministratif. C’est pourquoi cette aide juridique de pre-
mière ligne est bénéfique car elle permet également 
de rediriger les citoyens vers la bonne association ou 
le bon relais administratif.

La députée affirme que son parti soutiendra la Com-
mission d’aide juridique dans sa demande de main-
tien de subvention malgré le confinement car c’est 
aujourd’hui que les citoyens vont se rendre compte 
de l’aggravation de leur situation, déjà précaire avant 
la crise sanitaire. Les services de première ligne se-
ront très probablement pris d’assaut dans les jours, 
semaines, voire mois prochains, comme les secteurs 
non marchand, culturel, sportif, etc., pour lesquels les 
subventions ont été maintenues.

Mme Vinciane Gillet confirme que le rôle des avo-
cats de première ligne est de faire office de « gare 
de triage » pour ne pas renvoyer les citoyens unique-
ment vers les avocats. Néanmoins, pour la Commis-
sion d’aide juridique, élaborer une cartographie des 
associations à Bruxelles serait fastidieux car il existe 
de nombreuses associations qui œuvrent dans le 
même cadre.

En revanche, une cartographie des services d’aide 
juridique par commune, rassemblée au niveau de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles, pourrait être intéres-
sante car cela aiderait non seulement les avocats de 
première ligne mais également les pouvoirs publics à 
repérer les manquements dans telle ou telle commune. 
Cela permettrait également de mettre en lumière une 
association non connue des avocats de première 
ligne, plus proche géographiquement d’un lieu de per-
manence, mais vers laquelle aucun avocat ne redirige 
les justiciables, par manque de connaissance.

L’intervenante ne se dit pas pour le sectarisme de 
commune mais pour le mélange et la diversité. Néan-
moins, une telle cartographie ne doit pas faire peur 
au monde associatif – chacun a peur de perdre sa 
subvention – ni aux acteurs de terrain. Elle permettrait 
une clarté, dans le paysage associatif, qui manque 
actuellement, sans considération de subvention. L’in-
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Le cabinet du ministre l’a informée du refus de 
faire droit à l’entièreté du montant demandé. Si l’in-
tervenante se dit compréhensive vis-à-vis du peu 
de moyens dont dispose le ministre, elle considère 
néanmoins que la subvention ordinaire et la subven-
tion particulière doivent toutes deux être revues à la 
hausse. Il est nécessaire de conserver les perma-
nences fixes car les citoyens les ont ancrées dans 
leur esprit. Mais il est également certain que la per-
manence mobile du Justibus rencontre un autre type 
de citoyens qui méritent également d’avoir accès à la 
justice.

Cela demande donc un effort du ministre dans la 
répartition de ses budgets, afin d’assurer tant une 
permanence mobile qu’une permanence fixe dans 
l’arrondissement judiciaire de Bruxelles. Pour cela, la 
présidente de la Commission d’aide juridique affirme 
avoir besoin de deux années de mise en service du 
Justibus pour pouvoir tirer des statistiques afin de 
préciser l’utilité du service et le montant nécessaire 
à celui-ci. 

M. Sadik Köksal (DéFI) demande, ensuite, si les 
rapports, remis par les communes et CPAS, dans 
le cadre de leur collaboration avec la Commission 
d’aide juridique, sont positifs ou si des adaptations 
sont nécessaires.

Mme Vinciane Gillet considère que la collabo-
ration fonctionne bien. En effet, les institutions et 
associations sont demandeuses d’un service qui 
fonctionne, afin que le justiciable soit satisfait. Néan-
moins, il existe un problème de cohésion. Dans cer-
tains lieux de permanence, une justice de paix ferme 
à seize heures tandis qu’un CPAS ferme à une heure 
différente. Le Justibus ne pose pas ce problème de 
limitation d’horaire puisque l’horaire dépend de la 
volonté des avocats de première ligne, volontaires 
pour travailler parfois jusque vingt heures ainsi que 
le week-end. En effet, ce projet avait fonctionné sept 
jours sur sept en 2019.

Elle ajoute qu’au début du projet, le conseil d’admi-
nistration s’est questionné sur la possibilité de louer un 
bus avec chauffeur. À l’époque, Médecins du Monde 
était prêt à travailler en collaboration avec la Commis-
sion d’aide juridique – un Médibus circule déjà. Bien 
que cette possibilité n’ait pas abouti, elle a soulevé à 
nouveau l’importance de la collaboration associative, 
même si le secteur était ici médical. D’autres associa-
tions ont également proposé leur collaboration mais, 
en deux mois et demi de temps, l’intervenante n’a pas 
eu le temps d’analyser chaque proposition, bien que 
certains services associatifs aient pu participer à l’une 
ou l’autre permanence au sein du Justibus aux côtés 
des avocats de première ligne.

Mme Vinciane Gillet précise que le calcul effectué 
par le député n’est pas correct. Hors des 246.000 eu-
ros, il est nécessaire d’ôter les 10 % de fonctionne-
ment de la Commission d’aide juridique, puis de divi-
ser ce nombre restant par 51,7 euros hors TVA. Afin 
de ne pas sortir de ce budget fermé, elle fonctionne 
ainsi : il ne faut donc pas travailler en termes de « jus-
ticiables ».

M. Sadik Köksal (DéFI) lui demande alors ce qu’il 
se passe lorsque l’enveloppe est épuisée avant la fin 
de l’année. La Commission d’aide juridique doit-elle 
refuser de recevoir les justiciables ?

Mme Vinciane Gillet explique qu’elle répartit ce 
budget restant sur l’année puisqu’elle sait que le bud-
get est actuellement fermé. Malheureusement, lors 
du basculement du service de première ligne vers les 
lignes téléphoniques durant le confinement et de la 
conversion des heures de permanence sur le terrain 
en heures téléphoniques, une erreur de calcul a été 
commise. Ainsi, la Commission d’aide juridique s’est 
retrouvée hors budget car six lignes téléphoniques 
ont été mises en place au lieu de quatre lignes. La né-
cessité de réduire le nombre de lignes téléphoniques 
a été expliquée aux avocats de première ligne pour 
des raisons budgétaires mais il n’est pas normal de 
devoir priver le justiciable d’un accès à la justice pour 
des raisons budgétaires.

Il est possible d’éponger, par exemple, 7.000 euros 
d’un exercice à l’autre car certains avocats, qui ont 
réellement la fibre sociale, n’ont pas demandé leur 
rémunération. Ainsi, ce budget reste sur le compte 
principal de la Commission d’aide juridique et permet, 
lorsqu’une telle erreur se produit, de couvrir le déficit 
financier. Mais cela se fait au détriment du justiciable, 
ce qui n’est pas une situation tolérable.

M. Sadik Köksal (DéFI) affirme donc que, lors de 
la mise en place du Justibus, la Commission d’aide 
juridique risque à nouveau d’exploser son budget 
puisqu’elle pourra désormais atteindre un public qui 
ne faisait autrefois pas de démarches dans le pas-
sé. Ainsi, des négociations sont-elles en cours pour le 
triennat suivant ? Il est, en effet, nécessaire de pou-
voir suivre les futures demandes et d’assurer le suivi 
et les attentes des justiciables.

Mme Vinciane Gillet explique que, dans la ré-
flexion menée au sein du conseil d’administration de 
la Commission d’aide juridique, le Justibus n’est en-
core qu’un projet qui vient d’être lancé. À cet égard, 
l’intervenante affirme avoir fait une demande de sub-
vention extraordinaire auprès du ministre. Après avoir 
obtenu 100.000  euros la première année (exercice 
2019), elle a rempli une nouvelle demande beaucoup 
plus conséquente pour la seconde année (exercice 
2020).
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De plus, certaines statistiques peuvent présenter 
certaines matières comme étant accessoires – par 
exemple, la fiscalité qui n’est qu’à 1  % de la de-
mande totale. Néanmoins, sur 40.000 consultations, 
cela concerne tout de même 400 demandes, ce qui 
n’est pas si accessoire. Cela représente le travail à 
temps plein de deux avocats par an, plus ou moins. 
Ne serait-ce pas là l’occasion de renvoyer ce travail 
à d’autres spécialistes ou, au contraire, de spécialiser 
certains avocats sur ces thématiques, qui sont, pour-
tant extrêmement complexes ?

Enfin, il demande à l’intervenante la manière dont 
la Commission d’aide juridique a réorganisé ses ser-
vices durant le confinement. Des permanences té-
léphoniques, des réunions zoom, etc., ont-elles été 
organisées afin de répondre à la demande, qui se ré-
vèlera criante au lendemain de ce confinement ?

Mme Vinciane Gillet précise, tout d’abord, qu’elle 
ne dispose pas de chiffres précis concernant le 
nombre de citoyens qui s’adressent aux services de 
première ligne et qui basculent ou non ensuite sur la 
seconde ligne, car ce sont des chiffres qui relèvent du 
BAJ. En outre, certains citoyens s’adressent directe-
ment aux avocats de seconde ligne sans passer par 
la première ligne. De tels chiffres ne refléteraient donc 
peut-être pas le marché de façon exacte.

Pour ce qui concerne le Justibus, l’intervenante ex-
plique qu’elle a pris la décision d’acheter, sur la sub-
vention de 2019, un véhicule car le coût de la location 
d’un bus et d’un chauffeur, sur le long terme, est inte-
nable. C’est pourquoi la Commission d’aide juridique 
a investi dans un Vivaro, qui permet de recevoir une 
personne dans le respect des mesures de distancia-
tion sociale exigées par le Gouvernement – port du 
masque obligatoire, distance d’1 mètre 50, présence 
de fenêtres pour l’aération et de gel hydroalcoolique –, 
qui permet une visibilité suffisante et la réception de 
plusieurs personnes, quitte à installer une tonnelle 
devant le Justibus. Une telle mise en place ne pose 
pas de problème aux justiciables puisqu’il s’agit d’un 
service gratuit d’accès à la justice.

Le Justibus devrait être livré à la mi-juin. S’il est 
livré en juillet, l’intervenante s’assurera de sa mise en 
service dès que possible. Cependant, puisqu’il s’agit 
d’une subvention extraordinaire et que la Commission 
d’aide juridique n’a rien reçu pour l’exercice 2020 à 
cause du confinement, il sera impossible d’agir effica-
cement sans avoir reçu un financement pour couvrir 
ledit service. Sans salaire, une personne raisonnable 
ne dépense pas son argent. La situation est la même 
dans le cas du financement du Justibus.

Ainsi, lorsque le Justibus a été lancé, une demande 
fut adressée à chaque commune afin d’obtenir une 
autorisation d’emplacement de parking. Certaines 
communes ont souhaité que la Commission d’aide ju-
ridique paie la place de parking à hauteur de 75 euros 
par semaine, bien qu’elle soit un organisme subven-
tionné, ce qui est inadmissible. D’autres communes 
se sont montrées au départ frileuses à l’égard du pro-
jet jusqu’à ce qu’elles observent son succès. Elles se 
sont, par la suite, ravisées et il est donc certain que 
le budget explosera lorsque le Justibus sera remis en 
circulation. En effet, fonctionner au sein de chaque 
commune bruxelloise, sept jours sur sept, selon un 
horaire à convenir, coûtera cher.

Ainsi, ces lourdes décisions sont des choix à la fois 
politiques et économiques, et il est nécessaire d’ef-
fectuer une balance d’intérêt dans la distribution du 
budget en fonction du service à offrir au citoyen.

M. Geoffroy Coomans de Brachène (MR) sou-
haite, tout d’abord, rassurer l’intervenante sur la vo-
lonté de chacun de faire remonter ces informations 
au cabinet de la ministre Valérie Glatigny. Ces infor-
mations sont, en outre, présentées de manière stra-
tégique.

Il lui demande si elle dispose du nombre de per-
sonnes qui souhaitent un avis de première ligne mais 
qui n’entament pas de seconde démarche. En effet, 
les calculs montrent une moyenne de 250  consul-
tations par avocat et par an, ce qui est un nombre 
conséquent. Dans certains cas, il est nécessaire de 
poursuivre les procédures, ce qui prend davantage de 
temps.

Il questionne également l’intervenante sur l’utilisa-
tion du Justibus et demande des précisions sur sa re-
mise en service. La Commission d’aide juridique pour-
ra-t-elle le relancer dans les prochaines semaines ou 
les prochains mois ? Sera-t-il relancé en 2021 ?

En outre, quel est le nombre de personnes qui ont 
pu être réorientées durant les deux mois de fonction-
nement de ce bus ? A-t-elle constaté une réelle dif-
férence par rapport à l’aide juridique dite classique ?

Pour ce qui concerne la présence au sein des 
communes, le député se demande s’il ne serait pas 
plus opportun d’organiser une présence par quar-
tiers. En effet, il existe des communes bruxelloises 
de tailles très diverses. Il serait donc plus juste de 
se répartir en fonction de la demande  : peut-être 
existe-t-il davantage de demandes à Molenbeek qu’à 
Woluwe-Saint-Lambert. À cet égard, dresser des sta-
tistiques s’avère extrêmement intéressant et éclai-
rant, pour la Commission d’aide juridique et les admi-
nistrations, car cela devrait permettre de répondre au 
mieux à ces demandes.
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tuns, étant donné le déficit de connaissances rela-
tives à ce service.

À cet égard, il lui propose de se tourner vers le mé-
cénat, que le député a lui-même pratiqué pour l’urba-
nisme et le patrimoine et qui a très bien fonctionné. 
Certains types de mécénat répondraient parfaitement 
à la demande relative au Justibus.

Mme Vinciane Gillet souligne qu’au lancement du 
Justibus, elle a tenté le mécénat, via la création d’un 
«  crowdfunding  » qui lui a rapport 1.060  euros. Ce 
montant démontre parfaitement le manque d’intérêt 
porté à l’aide juridique. Par la suite, elle a adressé 
un courrier aux cabinets d’avocats les plus influents, 
afin de les inviter à participer au soutien financer 
du projet Justibus via une forme de mécénat. Sur 
5.000  avocats, seul un cabinet a répondu positive-
ment à sa demande, en adressant 900 euros de don. 
En conclusion, l’accès à la justice et l’aide juridique 
n’intéressent que ceux qui ont un problème ou un in-
térêt pour la question.

Enfin, elle rappelle qu’il existe un problème de 
moyens structurels, qu’elle a peur de chiffrer. En ef-
fet, il est possible que l’Ordre lui demande, une fois 
les moyens chiffrés nécessaires pour faire tourner le 
service, de financer elle-même ce qui est pour l’ins-
tant pris en charge par l’Ordre. Sans certitude de fi-
nancement pour couvrir l’entièreté du service, cela 
pose un énorme problème. Elle préfère que l’Ordre 
continue de financer les frais d’ordre structurel afin 
que les moyens financiers restants puissent être at-
tribués à l’aide juridique de première ligne et à ceux 
qui l’assurent, soit les avocats. Néanmoins, ce n’est 
pas à l’Ordre de financer la structure de la Commis-
sion d’aide juridique : cette situation n’est juste pour 
personne.

Mme Zoé Genot (Ecolo) constate qu’il existe une 
série d’actes que de bons avocats peuvent poser et 
qui sont déterminants pour leurs clients, mais qui ne 
sont actuellement pas financés par le Fédéral. Elle se 
demande donc si, à travers le travail de la Commis-
sion d’aide juridique, il ne serait pas possible de faire 
évoluer les modes de financement des avocats, qui 
ne tiendraient pas compte d’une série d’actions déter-
minantes pour les personnes concernées.

Mme Vinciane Gillet attire l’attention de la dépu-
tée sur le fait que le transfert de compétences dis-
tingue clairement les aides juridiques de première et 
de seconde lignes, et qu’il est interdit à un avocat de 
première ligne de poser un acte juridique. Ce n’est 
pas écrit noir sur blanc dans le Code judiciaire mais 
cela représente un dépassement de compétence. Il 
y eut un long débat sur ce sujet lors de la réforme 
de l’aide juridique de première ligne à l’occasion du 
transfert de compétences. Selon la définition, l’avo-

Le Justibus est payé, l’habillage de celui-ci égale-
ment. Une assurance a été prise. Il nécessite que le 
conducteur dispose d’un permis B, ce qui permet aux 
avocats de première ligne de le conduire. La Com-
mission d’aide juridique fait donc l’économie des frais 
d’un chauffeur. À ce stade, elle ne dispose toujours 
pas du budget pour payer les avocats de première 
ligne. L’arrêté de subventionnement n’est pas encore 
signé de sorte que la Commission d’aide juridique n’a 
aucune garantie de pouvoir payer les avocats de pre-
mière ligne.

Pour ce qui a trait à l’organisation de permanences 
par quartiers, elle confirme que le budget explosera. 
Pour l’instant, le Justibus est une solution.

M. Geoffroy Coomans de Brachène (MR) précise 
que l’approche quartier par quartier permettrait de ré-
partir les permanences de manière cohérente au sein 
des communes en fonction de la demande.

Mme Vinciane Gillet explique que ce n’est pas 
ainsi que la Commission d’aide juridique a fonctionné. 
Les marchés ont été ciblés car elle ne dispose pas de 
moyens suffisants pour fonctionner autrement pour 
l’instant. La visibilité au sein des marchés fonctionne 
via le bouche à oreille, qui fut très efficace puisqu’il 
mobilisa 80.000 personnes en trois jours sur les ré-
seaux sociaux. Les emplacements ont été choisis en 
fonction de la demande de permanences fixes, mais 
également en considération de la fragilité de la popu-
lation dans tel ou tel quartier.

Par exemple, dans le quartier du Petit-Château, les 
permanences fixes font face à une grosse demande 
en matière de droit des étrangers. Il était donc logique 
de positionner le Justibus à cet endroit avec la pré-
sence d’un avocat de première ligne spécialisé en 
droit des étrangers. Certains ont critiqué l’installation 
du bus dans le quartier du Châtelain, mais il existe 
des citoyens précarisés, comme partout ailleurs. En 
outre, les personnes fortunées de ces quartiers ne 
s’approchent pas du Justibus. Les personnes précari-
sées du Châtelain ne souhaitent pas nécessairement 
exposer leurs problèmes et préfèrent donc se présen-
ter au Justibus qu’au sein d’une permanence fixe. Il 
est primordial de ne pas stigmatiser les quartiers pour 
offrir un service efficace.

Il est important d’envoyer un signal fort aux pou-
voirs publics car la demande est présente au sein de 
chaque quartier et risque d’exploser à tout moment.

M. Geoffroy Coomans de Brachène (MR) ajoute 
qu’il serait intéressant d’obtenir le coût total des dé-
penses de la Commission d’aide juridique, en ce com-
pris les dépenses qui ne sont pas comptabilisées. Il 
demande également à l’intervenante son avis concer-
nant la mise en place de moyens financiers oppor-
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une extension greffée sur le programme informatique 
existant pour l’aide juridique de seconde ligne, qui 
permet aux avocats de remplir leurs données sta-
tistiques en ligne. Ce programme a été financé, une 
nouvelle fois, par l’Ordre français des avocats en lieu 
et place de la Commission d’aide juridique qui n’en 
avait pas les moyens.

En réalité, le fichier qui concernait les avocats de 
première ligne ne pouvait être implémenté dans le 
système informatique mis en place par l’administra-
tion, car les deux programmes n’étaient pas compa-
tibles. C’est la raison pour laquelle l’intervenante sus-
pecte une erreur dans le système, qui ne reflète pas 
la réalité du nombre de consultations.

15. Exposé de Mme Sarah Janssens, 
représentante de la plateforme 

« Justice pour tous » et 
administratrice du Syndicat 

des avocats pour la démocratie

Mme Sarah Janssens explique qu’elle est membre 
du Syndicat des avocats pour la démocratie et qu’elle 
travaille avec la plateforme « Justice pour tous ». Elle 
souhaite, tout d’abord, réagir aux quelques questions 
qui viennent d’être posées. Selon elle, le projet Justi-
bus qui a été présenté est un beau projet. Néanmoins, 
elle insiste sur l’importance d’inscrire ce projet dans le 
paysage des autres permanences de première ligne 
qui existent. Il ne faut pas envisager le financement 
du Justibus au détriment du financement des autres 
premières lignes.

Or, c’est ce qui risque d’arriver si ce projet prend 
une dimension particulière par rapport aux autres pre-
mières lignes qui existent auprès d’une série d’autres 
associations telles l’Atelier des droits sociaux, le ser-
vice Droit des jeunes et l’espace social Télé-Service. 
De nombreuses associations de terrain offrent des 
services de première ligne juridique et ont cette capa-
cité de gérer, en interne, ces questions juridiques de 
première ligne ainsi que les suivis sociaux, psycholo-
giques, médicaux, etc. Il est nécessaire de penser ce 
projet du Justibus en complément de ce qui existe.

Il existe, en effet, des permanences organisées au 
sein d’associations. Ces permanences ne sont pas 
financées pour cette mission. Cette situation pose 
une série de problèmes et un recours est pendant au 
Conseil d’état sur la question. En réalité, les avocats 
du Justibus ne font pas de bénévolat. Mais les juristes 
des associations qui font de la première ligne ne sont, 
eux, pas directement financés, ce qui pose de nom-
breux problèmes.

cat informe, filtre, renvoie, etc., mais il ne pose aucun 
acte juridique.

C’est pourquoi elle soutient la suppression de l’ar-
ticle 508/12 du Code judiciaire qui permettrait à l’avo-
cat de première ligne de poser des actes juridiques 
et d’être rémunéré pour ceux-ci. En cas de réforme 
vers un système de bénévolat pour les avocats de 
première ligne, le client serait libre de choisir son avo-
cat selon la confiance qu’il lui accorde dès le premier 
contact. Certains travers ne sont pas abordés par l’in-
tervenante car elle les considère minimes face à l’op-
portunité qu’une telle réforme représenterait.

Mme Zoé Genot (Ecolo) se demande si une telle 
réforme ne mettrait pas à mal les possibilités de redi-
rection des justiciables vers le médiateur fédéral ou 
d’autres organismes publics existants.

Mme Vinciane Gillet confirme qu’il s’agit là 
de l’une des faiblesses de la suppression de l’ar-
ticle 508/12 du Code judiciaire. En effet, cela pourrait 
pousser certains avocats à poser immédiatement des 
actes juridiques sans envisager d’autres possibilités. 
À cet égard, la Commission d’aide juridique a dressé, 
à l’époque, un document qui s’appelle « Point d’appui 
pour les avocats de première ligne » qui liste tous les 
services de l’aide juridique de première ligne. Entre le 
médiateur fédéral, les services sociaux et différentes 
associations, il est complexe de déterminer les ser-
vices compétents vers lesquels il faut orienter le jus-
ticiable. Certaines communes tentent de dresser une 
cartographie par commune mais il serait intéressant, 
pour la Commission d’aide juridique, d’obtenir une 
cartographie à l’échelle de la Région Bruxelles-Capi-
tale.

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) précise que c’est la 
raison pour laquelle il avait questionné l’intervenante 
sur les raisons de la création de cet article, empê-
chant les avocats de première ligne de poser des 
actes juridiques. Il manifeste la peur, lorsqu’un ar-
ticle est supprimé, que certains travers puissent res-
sortir. Il ajoute, à cet égard, que le site de Bruxelles 
Social permet d’avoir accès à une cartographie de 
l’ensemble des services de la Région bruxelloise.

Mme Vinciane Gillet précise que, dans le Power-
Point adressé aux commissaires, 40.000  consul-
tations sont mentionnées. Or, dans le PowerPoint 
présenté durant la réunion, actualisé quelques jours 
auparavant, il y est indiqué 20.000 consultations. 
Cela est probablement dû à une erreur du système 
qui permet de sortir les statistiques. Elle confirme aux 
députés qu’il n’y a pas eu de chute du nombre de 
consultations.

En effet, le système informatique utilisé par les 
avocats de première ligne, à savoir SharePoint, est 
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Ce rapport présente l’accès à la justice comme 
l’assurance ultime que les droits qui doivent être ga-
rantis, puissent l’être. Néanmoins, ce qui est particu-
lier avec la justice est qu’elle représente à la fois une 
garantie pour faire valoir des droits mais également, 
par moments, la source de la précarité. En effet, de 
nombreuses personnes basculent dans la précarité 
en raison de l’un ou l’autre jugement : jugement pour 
dettes impayées, jugement d’expulsion de logement, 
etc. Ainsi, cet accès à la justice permet de garantir 
certains droits mais, lorsqu’il n’est pas bien exercé, 
sera un des facteurs qui précipiteront le citoyen dans 
la précarité.

La justice ne suscite plus beaucoup d’espoir  : les 
derniers barèmes en matière de confiance en la jus-
tice ne sont pas au beau fixe. L’image de la justice 
au sein de l’opinion publique est assez négative et 
est parfois renforcée par des discours politiques qui, 
par exemple lors de la réforme de l’aide juridique, ont 
mis en avant une surconsommation de la justice par 
certaines personnes.

Elle précise que cette surconsommation n’a, en 
réalité, jamais été démontrée et que, au contraire, 
les retours des associations sur le sujet font part du 
fait que de plus en plus de personnes s’adressent au 
secteur associatif, à défaut de pouvoir s’adresser au 
monde judiciaire, non seulement pour une éventuelle 
action judiciaire mais également après celle-ci, ce 
qui est problématique. Il arrive que les justiciables se 
présentent avec un jugement qu’ils ignorent comment 
exécuter. Ainsi, le milieu associatif est le fil conduc-
teur de l’accès à la justice. C’est pourquoi il est né-
cessaire de lui donner un rôle particulier en matière 
de non-accès aux droits et à la justice.

Comme mentionné plus haut, la justice a mauvaise 
presse. De nombreux problèmes expliquent le défi-
cit d’accès à la justice des justiciables. La plateforme 
«  Justice pour tous  » a soulevé, à de nombreuses 
reprises, plusieurs obstacles identifiés qui permettent 
d’expliquer ce non-accès à la justice. L’intervenante 
précise que l’énumération qu’elle s’apprête à faire 
n’est pas issue d’une étude universitaire ou de sta-
tistiques, par manque de moyens financiers. Les 
éléments sont listés sur base empirique mais, parce 
qu’ils sont répétés à de nombreuses reprises et re-
montent de diverses associations de terrain, ils ont 
une valeur tout à fait particulière.

Le premier obstacle à l’accès à la justice est l’obs-
tacle financier, pour les justiciables qui ne bénéficient 
pas du pro deo, ce qui n’est pas une grande surprise. 
Un avocat travaillent en dehors de l’aide juridique ne 
facture pas moins de 75 euros par heure. Pour traiter 
un dossier de manière complète, 10 heures de travail 
peuvent parfois être nécessaires – réception du client, 
organisation des actes de procédure, échanges avec 

De même, lorsque le bénévolat et le mécénat sont 
mentionnés dans le débat, cela révolte l’intervenante. 
Le sujet est ici l’accès à la justice, qui est un droit 
fondamental et qui relève, certes, du niveau fédéral, 
mais pas uniquement. Il est donc important de ne pas 
laisser le financement de la justice reposer sur du mé-
cénat ou sur une bonne volonté des citoyens qui font 
du bénévolat. Elle attire l’attention des commissaires 
sur cette question : cette « guerre des budgets » doit 
également porter sur la mise à disposition de budgets 
publics afin de mener des politiques efficaces en ma-
tière d’accès à la justice et d’accès aux droits.

Elle s’attarde, ensuite, sur une présentation de la 
plateforme « Justice pour tous ». Il s’agit d’une asso-
ciation de fait qui n’est pas structurée en asbl. Cette 
plateforme réunit une vingtaine d’associations de ter-
rain, tant de la société civile que du monde judiciaire, 
issues du nord et du sud du pays. Cette plateforme 
milite pour que la justice soit accessible à tous sur 
l’ensemble du territoire belge. Ce qui réunit ces dif-
férentes associations au sein de la plateforme est le 
souhait de travailler sur la question de l’amélioration 
de l’accès à la justice.

Il est complexe de donner des exemples de 
membres de la plateforme sans en mettre certains en 
avant au détriment d’autres. Néanmoins, pour don-
ner aux commissaires une idée de la diversité des 
membres, elle cite, en tant que membres effectifs, 
l’Atelier des droits sociaux et la Ligue des droits hu-
mains, qui ont été entendus dans le cadre des travaux 
de la commission. Elle ajoute à cette liste la Ligue 
des familles et, pour les représentants du monde ju-
diciaire, le Syndicat des avocats pour la démocratie 
dont elle est administratrice, sans oublier l’Associa-
tion syndicale des magistrats.

Ainsi, ce sont des magistrats, des avocats et des 
personnes de la société civile qui sont présents au 
sein de cette plateforme. Elle mentionne également 
certains membres observateurs dont le Service de 
lutte contre la pauvreté, la précarité et l’exclusion so-
ciale, qui fut entendu lors du Jeudi de l’hémicycle du 
24 octobre 2019 ainsi qu’Unia et Myria. Les membres 
de la plateforme sont donc assez divers et œuvrent 
pour un objectif commun.

Le Service de lutte contre la pauvreté, dans son 
rapport bisannuel, traite des questions de non-accès 
aux droits. Ce qui est intéressant dans leur présenta-
tion de la situation est qu’ils voient le non-accès aux 
droits comme plusieurs couches de difficultés qui se 
présentent à la personne, qui ne parvient pas à avoir 
accès aux droits. Il fut mentionné, dans le cadre des 
travaux de la commission, le non-accès à l’informa-
tion – sur les multiples conditions imposées pour ob-
tenir certains droits, sur les procédures particulière-
ment complexes pour faire valoir ces droits, etc.
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des dossiers avec historique, etc. En aide sociale, no-
tamment, il est nécessaire de documenter ses dettes. 
Ces moyens de preuve sont peu accessibles à une 
large part de la population. Ainsi, la charge adminis-
trative ne correspond pas aux capacités et moyens 
qui peuvent être mobilisés par le justiciable.

Le troisième problème qui s’impose au justiciable 
est relatif aux délais. En effet, les arriérés diffèrent lar-
gement en fonction des matières. À la Cour d’appel 
de Bruxelles ou lors de certains litiges, l’attente peut 
excéder cinq ans avant une obtention d’audience, uni-
quement pour la demande d’appel. Il est nécessaire 
d’ajouter à ces cinq ans la durée de la première ins-
tance. Ainsi, en moyenne, le parcours complet peut 
excéder sept ans, notamment lors de litiges relatifs à 
l’état des personnes.

Ces délais sont donc un frein pour le justiciable car 
les citoyens en situation précaire ont, en règle géné-
rale, peu de moyens financiers pour se permettre d’at-
tendre des années. C’est pourquoi ils cherchent des 
solutions externes et s’adressent à des personnes ou 
associations externes au monde judiciaire.

En quatrième lieu, la distance géographique pose 
parfois problème. À Bruxelles, ce souci se pose moins 
mais en province du Luxembourg, par exemple, cer-
taines justices sont très éloignées des lieux de rési-
dence des justiciables. Cette situation s’est encore 
aggravée avec la suppression d’une série de justices 
de paix, dites justices de proximité, dans le cadre 
d’une réforme des cantons. Ainsi, la justice de paix 
est aujourd’hui davantage éloignée des justiciables. 
Cette réalité s’ajoute à la liste d’obstacles listés plus 
haut.

Cinquièmement, le langage peut également repré-
senter un obstacle à la justice et à l’accès aux droits. 
Il est nécessaire de considérer les notions de sens 
commun qui ont un sens différent en droit – la notion 
de cohabitant, par exemple – ainsi que le jargon juri-
dique, incompréhensible pour le commun des mortels. 
D’importants efforts doivent être réalisés à cet égard, 
de la part des avocats et des juges, afin de rendre 
leurs décisions intelligibles. Plusieurs justices de paix 
et tribunaux du travail sont de plus en plus attentifs 
à cela. Néanmoins, de manière globale, il existe des 
formules ou des termes qui ne veulent rien dire pour 
la plupart des justiciables – notamment « l’indemnité 
de procédure ».

Enfin, la fracture numérique représente un obs-
tacle important qui est ressorti durant le confinement. 
Durant la crise sanitaire, de nombreuses procédures 
ont dû être réalisées à distance, via Internet. La plate-
forme « Justice pour tous » a donc interpellé tous les 
BAJ francophones et néerlandophones à cet égard, 
expliquant que les permanences organisées par 

le client, organisation des audiences et des conclu-
sions, exécution du jugement, etc. À ce montant 
s’ajoute la TVA de 21 %, ainsi que les frais d’huissier 
pour les exécutions, la TVA sur les frais de notaire – 
pour un divorce avec liquidation, par exemple – mais 
également les droits de rôle à payer en fin de procé-
dure et les indemnités de procédure.

Le justiciable sait que cette épée de Damoclès 
plane au-dessus de sa tête. C’est pourquoi il réfléchit 
à deux fois avant d’entamer une procédure judiciaire. 
Ainsi, les honoraires des avocats ne constituent pas 
la majorité de la facture. Une grosse part supportée 
par le justiciable est payée à l’État via la TVA et les 
droits de rôle.

Certes, il existe des « palliatifs », notamment l’aide 
juridique de seconde ligne organisée par les BAJ, qui 
fut évoquée plus haut. Les justiciables dont les reve-
nus ne dépassent pas un certain seuil ont effective-
ment droit à un avocat dit pro deo. Au lendemain de 
cette réunion de commission, la commission Justice 
du Parlement fédéral votera une loi afin d’augmenter 
ce seuil. L’intervenante insiste sur le manque de cor-
rélation entre ce seuil et le seuil de pauvreté actuel. 
Les montants ne correspondent pas aux montants 
retenus par le SPF Sécurité sociale afin de définir si 
une personne vit sous le seuil de pauvreté. Il s’agirait 
pourtant d’un indicateur important dans la fixation des 
seuils d’accès à l’aide juridique.

De plus, ceux qui n’ont pas accès à l’aide juridique 
ont la possibilité de souscrire à une assurance protec-
tion juridique. Il s’agit d’un projet lancé par le ministre 
Koen Geens qui n’a pas rencontré un franc succès. 
Il a été discuté avec le monde des assurances car il 
permet une réduction d‘impôts en fonction des primes 
qui sont payées. Le montant de primes demandées 
par les assurances a ensuite été majoré afin de cou-
vrir la déduction des impôts.

Dans tous les cas, peu de personnes allaient sous-
crire à ce type d’assurances car la tranche de la po-
pulation qui n’a pas accès à la justice est celle qui 
se trouve en-dehors des seuils du BAJ mais qui ne 
dispose pas de moyens suffisants pour souscrire une 
assurance privée et bénéficier d’une réduction d’im-
pôts. En réalité, à l’heure actuelle, les justiciables ont 
le choix entre un avocat qu’ils paient et le BAJ, et l’as-
surance protection juridique n’est guère satisfaisante. 
Ainsi, les barrages financiers sont importants en ma-
tière d’accès à la justice.

En second lieu, l’intervenante énonce la charge 
administrative qui repose sur un citoyen qui souhaite 
devenir justiciable. Est ici mentionnée la charge ad-
ministrative afin de bénéficier d’un avocat pro deo 
ainsi que les charges relatives à une série de pro-
cédures – preuve écrite des allégations, constitution 
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16. Échange de vues

Mme Céline Fremault (cdH) souhaite comprendre 
la nature de la plateforme. « Justice pour tous » est-
elle une plateforme de fait qui regroupe une série 
d’associations ?

Concernant la question du financement, elle visua-
lise bien le problème de répartition des compétences. 
Comment la plateforme est-elle financée ? Y aurait-il 
un intérêt à ce que la plateforme se constitue en asbl 
faitière ?

Mme Sarah Janssens répond par la négative. La 
plateforme pourrait se constituer en asbl mais cela 
représenterait une charge administrative importante. 
Sans financement, personne ne peut assumer une 
telle charge. Elle émet l’image du serpent qui se mord 
la queue : la plateforme n’est pas une asbl donc elle 
ne sait demander un financement, mais elle ne se 
constitue pas en asbl car elle ne dispose pas d’un 
financement.

Mme Céline Fremault (cdH) comprend que cette 
asbl pourrait être constituée s’il y avait une garan-
tie de financement. Néanmoins, elle constate que 
chaque asbl qui compose la plateforme est financée.

Mme Sarah Janssens confirme que chaque asso-
ciation dispose de son budget propre en fonction de 
ses compétences. Ces associations sont, en partie, 
financées par la Commission communautaire fran-
çaise.

Mme Céline Fremault (cdH) émet une remarque 
au président de commission car la vue d’ensemble 
de la situation est assez floue. Or, cette question de 
financement est primordiale. Quels sont les finance-
ments en Commission communautaire française, en 
Commission communautaire commune et en Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles ?

Mme Fadila Laanan (PS) rejoint Mme Fremault 
sur la nécessité de disposer d’un tableau ou d’un or-
ganigramme à cet égard.

Mme Sarah Janssens explique que les associa-
tions qui constituent la plateforme sont sur un pied 
d’égalité. L’organisation est donc horizontale et il serait 
impossible de créer un organigramme. En revanche, 
la liste des associations membres de la plateforme 
est disponible sur le site Internet de la plateforme. Il 
s’agit de 25 associations qui doivent toutes deman-
der leurs propres financements, qui sont accordés en 
fonction des budgets. Par exemple, le Service droit 
des jeunes (SDJ) de Bruxelles, qui est compétent en 
matière d’Aide à la jeunesse et pour les questions fa-
miliales, effectue diverses demandes de financement.

courriel étaient insuffisantes. Plusieurs associations 
de terrain ont expliqué que, durant la crise de la Co-
vid-19, de nombreuses files ont subsisté devant les 
bureaux bien que ceux-ci soient fermés. En effet, les 
citoyens se sont présentés avec des documents in-
compréhensibles pour eux.

Il existe donc toujours une frontière assez floue 
entre le suivi social et le suivi juridique. Pourtant, tant 
que la communication des administrations ne sera 
pas intelligible par le commun des mortels, de nom-
breuses personnes continueront à se présenter avec 
leurs courriers, leurs communications officielles, au-
près des associations. Un renvoi vers un site internet 
n’est donc pas approprié, particulièrement pour ces 
personnes précarisées.

En conclusion, au vu des compétences de la Com-
mission communautaire française, il est capital de 
recréer du lien entre les entités fédérées et le Fé-
déral, et de repenser l’accès à la justice de manière 
globale. Malheureusement, la première ligne relève 
aujourd’hui de la compétence de la Fédération Wal-
lonie-Bruxelles tandis que la seconde ligne relève de 
la compétence du Fédéral. Cette situation empêche 
d’instaurer l’idée de permettre aux avocats de pre-
mière ligne de s’occuper de procédures en seconde 
ligne.

Cette dissociation crée de véritables problèmes 
d’organisation au BAJ car une même procédure né-
cessite trois avocats différents. En outre, ces avocats 
ne peuvent être rémunérés par le même budget, ce 
qui est aberrant. Ainsi, ce rationnement de compé-
tences n’est certainement pas dans l’intérêt du public 
précarisé, ces citoyens qui ont déjà des difficultés à 
faire valoir leurs droits.

L’intervenante plaide également pour un renforce-
ment du lien avec le secteur associatif qui est présent 
sur le terrain. Ces associations permettent, en effet, 
de créer un lien avec ces justiciables en situation pré-
caire. Il est nécessaire de valoriser leur rôle, de leur 
permettre financièrement de poursuivre leur travail 
et d’encourager leurs bonnes pratiques. Il existe au-
jourd’hui un lieu de discussion entre la Commission 
d’aide juridique, le BAJ et la plateforme « Justice pour 
tous ».

De plus, un numéro vert a été mis en place à la 
Commission communautaire française, qui permet à 
chacun de poser des questions pratiques en période 
de confinement aux assistantes sociales à l’autre bout 
du fil. Ce sont des initiatives bénéfiques qui doivent 
être pérennisées car, en effet, un besoin de suivi se 
fait sentir dans le secteur social et juridique. Ces deux 
secteurs doivent collaborer ensemble, de même que 
les entités fédérées, le Fédéral et le secteur associa-
tif.
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s’est récemment réuni à Genève. Un rapport a été 
élaboré dans ce cadre, qui contient de nombreuses 
remarques et propositions relatives à la question de 
l’accès à la justice de manière assez large.

La plateforme tente donc d’entretenir des contacts 
avec tous les niveaux de pouvoirs et se montre à 
l’écoute des suggestions et demandes des députés, 
qu’il s’agisse de questions relatives aux financements, 
aux activités ou à l’accès à la justice de manière plus 
globale.

M. Sadik Köksal (DéFI) demande à l’intervenante 
si, au niveau  européen, il existe des programmes 
d’aide, de soutien à l’accès aux droits et à la justice. 
Serait-il possible de développer un lobbying au sein 
des instances  européennes afin d’obtenir des sou-
tiens financiers  ? Des démarches sont-elles effec-
tuées en ce sens au niveau local ?

Mme Sarah Janssens affirme ne pas avoir 
connaissance d’appels à projets en cours sur la ques-
tion de l’accès à la justice, au niveau européen. Elle 
précise néanmoins que l’accès à la justice est un droit 
fondamental qui conditionne tous les autres droits et 
qui doit, avant tout, être financé par les pouvoirs pu-
blics belges.

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) affirme que ces re-
marques seront prises en considération lors des dé-
bats finaux de la commission sur cette thématique du 
non-recours aux droits. Cette question des finance-
ments par les pouvoirs publics est importante et sera 
abordée par la commission ainsi qu’au sein d’autres 
institutions.

Mme Sarah Janssens ajoute que l’aide juridique 
de première ligne ne peut être pensée sur base de 
bénévolat. Les consultations gratuites ne devraient 
pas être une solution au manque de financement de 
la part de l’État.

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) précise que l’accueil 
des associations, avant tout social auquel est ajoutée 
une couche juridique, diffère de celui des institutions 
judiciaires, qui sont à un niveau différent du conseil 
juridique.

Mme Sarah Janssens entend les propos de 
M.  Mouhssin mais considère qu’il n’existe pas de 
cloisonnement possible entre le niveau social et le 
niveau juridique – parfois médical. Les citoyens qui 
s’adressent à eux se présentent avec de multiples 
problèmes qui relèvent souvent de plusieurs secteurs. 
Il est nécessaire, au sein de ces travaux, de réfléchir 
à des solutions globales qui permettront une prise en 
charge de tous les problèmes d’un justiciable.

Le financement du secteur associatif représente 
un véritable casse-tête, pensé sur le court terme et 
non sur le long terme. Chaque année, au mois de dé-
cembre, les associations sont « hors service » durant 
deux semaines car elles doivent remettre un rapport 
nécessaire à la demande de financement pour l’an-
née suivante. Cette méthode n’est pas productive 
mais elle est la seule méthode appliquée pour l’ins-
tant.

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) considère que l’au-
dition de deux avocates est pertinente car elle permet 
d’avoir une vision cohérente, avec deux regards diffé-
rents sur la situation. Ainsi, il précise ne pas avoir de 
question particulière car l’intervenante a développé, 
dans sa présentation, les obstacles au non-recours 
aux droits.

Il souhaite, néanmoins, la rassurer sur l’existence 
d’un débat, au sein des structures politiques, concer-
nant la question des difficultés rencontrées par le sec-
teur associatif au regard des financements éclatés – 
Commission communautaire française, Fédération 
Wallonie-Bruxelles, Région, etc. Les thèmes abordés, 
notamment, sont la question de la simplification des 
rapports d’activités qui doivent être rendus chaque 
année, malgré un travail constant d’année en année.

Enfin, il lui demande quelles sont les raisons qui ont 
motivé la séparation des première et seconde lignes. 
Était-ce la crainte de voir certains avocats s’accapa-
rer de multiples dossiers, la crainte de les voir uni-
quement réorienter les dossiers vers le secteur ju-
diciaire  ? Seraient-ce des dérives qui pourraient se 
produire ?

Mme Sarah Janssens précise ne pas avoir suivi 
l’historique des travaux préparatoires et parlemen-
taires sur cette question puisqu’il s’agit un ancien dé-
bat. Néanmoins, elle explique que la première ligne, 
à l’origine, n’était pas exclusivement organisée par 
les barreaux. D’autres éléments de réponse doivent 
entrer en jeu et devraient se trouver dans les travaux 
préparatoires.

M. Ibrahim Donmez (PS) affirme que cette pré-
sentation lui a permis de comprendre le fonctionne-
ment et les manquements de ce qui est actuellement 
mis en place dans ce secteur. Il espère que ce débat 
pourra se poursuivre dans le futur.

Mme Sarah Janssens renvoie les députés vers le 
site de la plateforme. Elle rappelle que la plateforme 
« Justice pour tous » est une association de fait qui 
fonctionne avec les moyens dont elle dispose. Elle 
tente d’interpeller, sous cette casquette d’associa-
tion de fait, les pouvoirs politiques belges ainsi que 
d’autres institutions, notamment le Comité de droits 
économiques, sociaux et culturels (CESCR), qui 
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journée pour trois ou quatre heures déclarées. Ainsi, 
le lorsque le chômage temporaire ne prévoit que trois 
ou quatre heures, il est impossible de subsister aux 
besoins de sa famille. Il est donc nécessaire d’opérer 
une réflexion de ces grandes catégories profession-
nelles qui ne constituent plus la réalité du monde du 
travail. Petit à petit, ces nouvelles catégories se sont 
fait connaître. L’intervenante choisit de ne pas traiter 
la problématique des personnes sans-papiers car elle 
ressort de compétences fédérales.

Les allocataires sociaux furent également de 
grands oubliés de cette crise. Très rapidement, il fut 
plaidé au sein du groupe de travail fédéral « Popula-
tions vulnérables » une prime Covid-19. En effet, les 
Régions travaillent pour les personnes qui ont subi 
une perte de revenus, ce qui est légitime. Les bureaux 
ont fermé, ce qui a engendré des pertes significatives 
de revenus. Il fut, à cet égard, affirmé que ces familles 
n’ont pas subi une significative perte de revenus. 

Il est vrai que ces personnes ont continué à tou-
cher leurs allocations. Néanmoins, élever un enfant 
24 heures sur 24 à la maison est tout à fait différent. 
Lorsqu’il n’a plus rien à faire pour les cours, cet en-
fant, qui s’ennuie rapidement, consomme davantage. 
Les enfants issus de familles touchant des allocations 
sociales ont, souvent, accès aux repas scolaires gra-
tuits. Ainsi, le pouvoir d’achat de ces familles est im-
pacté et leur revenu d’intégration actuel ne suffit plus.

À cela s’ajoute les factures de télécommunications 
afin que l’enfant puisse poursuivre son enseignement 
à distance et ont la capacité de s’occuper électro-
niquement. Enfin, les factures d’eau et d’électricité 
augmentent également. Lorsqu’une famille vit grâce 
aux allocations et dispose d’un ensemble de revenus 
bien inférieurs au seuil de pauvreté, le pouvoir d’achat 
en prend nécessairement un coup durant la crise sa-
nitaire. Un petit geste positif a été posé à cet égard 
mais il reste insuffisant.

En outre, en collaboration avec le SPP Intégration 
et l’ensemble des CPAS du pays, il fut négocié une 
importante simplification administrative concernant le 
travail effectué par les assistants sociaux au sein des 
CPAS. Par exemple, les visites à domicile devinrent 
facultatives, des cartes de santé de trois mois, voire 
de six mois, ont été accordées sans obligation de 
fournir une attestation, et l’accès à l’aide alimentaire a 
été accordé sans nécessité de fournir une attestation.

Ainsi, de nombreuses simplifications administra-
tives sont, aujourd’hui, analysées par la Fédération 
des CPAS, en collaboration avec le SPP Intégration, 
afin de décider de leur maintien ou non après la crise 
sanitaire, tout en sachant que chaque aide accordée 
par le CPAS est une aide individuelle à la suite d’une 
enquête sociale.

17. Exposé de Mme Karine Lalieux, 
présidente de la Fédération 

des CPAS bruxellois

Mme Karine Lalieux affirme que le non-recours 
aux droits est une problématique importante. Tous les 
chiffres le montrent, notamment ceux de l’Observa-
toire de la santé et du social de Bruxelles-capitale. En 
effet, de nombreux citoyens ont des droits mais ne les 
obtiennent guère ou n’en font pas la demande car ils 
ignorent la nature de leurs droits. Il est également vrai 
qu’en dernier recours, les citoyens se dirigent vers les 
CPAS. Il existe une grande étude sur le non-recours 
aux droits, réalisée il y a quatre ans, qui démontre ce 
phénomène.

Dans le cadre de la crise sanitaire, ce non-recours 
aux droits a davantage été révélé, tout d’abord par 
l’attitude de certains CPAS minoritaires en Région 
bruxelloise, qui ont fermé leurs portes. Cela constitue 
une difficulté pour les populations précarisées avec 
lesquelles ces mêmes CPAS travaillent. En effet, ces 
citoyens font face à de nombreuses difficultés quant à 
la compréhension de leurs documents administratifs 
ou la fracture numérique qui les empêchent, faute de 
moyens financiers, d’accéder aux versions électro-
niques de ces documents.

C’est pourquoi, en collaboration avec le SPP In-
tégration, un rappel a été adressé à l’ensemble des 
CPAS afin qu’ils maintiennent leurs bureaux ouverts à 
la population. La majorité d’entre eux a donc travaillé 
pendant l’entièreté de la crise sanitaire.

Ce qu’a également démontré cette crise, c’est que 
tous les droits sont segmentés selon le statut social 
ou d’autres caractéristiques discriminantes. En outre, 
la redistribution de la crise s’est opérée en fonction 
de grandes catégories : les indépendants, les salariés 
en chômage temporaire, les allocataires sociaux, etc. 
Mais aujourd’hui, le monde du travail ne fonctionne 
plus selon ces grandes catégories  : le travail intéri-
maire, les titres-services, l’économie des plateformes, 
les flexi-jobs, etc., s’y sont ajoutés.

De nombreux travailleurs participent aujourd’hui à 
l’économie sans faire partie de ces grandes catégo-
ries prévues par la sécurité sociale. Ils ont donc re-
présenté les oubliés de cette crise, notamment par 
rapport au droit passerelle, au chômage temporaire 
et d’autres aides. Ainsi, ces petits jobs, qui n’ont plus 
été effectués par ces personnes, ont eu pour consé-
quence l’absence totale de revenus au sein de cer-
tains ménages car ils ne rentraient dans aucune case 
et n’avaient pas accès au chômage.

Concernant le secteur Horeca, il est une réalité que 
de nombreux citoyens travaillent huit heures dans une 
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mande. Ces assistants auront donc besoin, dès de-
main, d’une formation d’ouverture par rapport à leur 
manière actuelle de fonctionner. Pour l’instant, il leur 
est souvent demandé de se montrer le plus légaliste 
possible, en fonction des communes. Ce type de 
comportement n’est ni équitable ni égalitaire.

Il s’agit d’un travail à effectuer, dans les mois venir, 
au sein de ces CPAS et des relais afin qu’une unifor-
misation s’opère dans l’accès à ce droit complémen-
taire. L’information correcte du secteur de première 
ligne, des associations, des mutualités, des syndi-
cats, de l’Union des classes moyennes, du Syndicat 
pour indépendants, etc., sera fondamentale pour em-
pêcher que cette crise n’entraîne les citoyens dans 
une spirale de surendettement menant des familles à 
la rue. Elle concerne fondamentalement l’accès aux 
droits et c’est ici que chacun doit expliquer, en col-
laboration avec les associations, aux citoyens qu’ils 
disposent de droits accordés aujourd’hui par les diffé-
rents niveaux de pouvoir.

En dehors de la crise sanitaire, il sera nécessaire 
d’outiller les travailleurs sociaux via la formation conti-
nue, en collaboration avec le SPP Intégration, au sein 
des écoles d’assistants sociaux, car le fonctionne-
ment du CPAS est actuellement très peu enseigné, 
ce qui pose un véritable problème. En effet, seuls 
les CPAS peuvent ouvrir un droit, contrairement aux 
associations. L’intervenante déplore que certaines 
associations conseillent aux citoyens de ne pas se 
rendre auprès des CPAS, sous prétexte que ceux-ci 
sont actuellement débordés, ce qui est faux. En outre, 
les fonds nécessaires existent pour engager des tra-
vailleurs sociaux afin de répondre à l’ensemble des 
demandes de demain car, comme l’affirme l’interve-
nante, c’est avant tout la dignité humaine que ceux-ci 
souhaitent garantir.

Enfin, elle lance une piste concernant le gros 
non-recours aux droits. Il s’agirait de tenter de se 
montrer proactif vis-à-vis des publics prioritaires. Au-
jourd’hui, le non-recours aux droits est largement trai-
té au sein de nombreuses études mais il ne connaît 
que très peu d’action. Ainsi, elle souhaite, en colla-
boration avec la Fédération des CPAS, définir des 
groupes cibles, par exemple les familles monoparen-
tales ou les jeunes entre 18 et 28 ans. Dans chaque 
commune, il est possible de déterminer leur nombre. 
La productivité serait de tenter d’identifier l’entièreté 
de leurs droits en fonction de leurs revenus, afin de 
vérifier que tous leurs droits ont bien été exercés.

Cette démarche proactive permettrait de définir 
des objectifs qualitatifs et quantitatifs et de fixer, par 
la suite, ces objectifs sur différents publics cibles. Il 
s’agirait donc, in fine, d’inverser le rôle des CPAS.

De plus, l’individualisation des droits sociaux est 
revendiquée par la majorité des partis depuis de 
nombreuses années. Or, elle n’existe toujours pas. 
Cette crise a bien démontré que l’individualisation des 
droits sociaux est primordiale, notamment concer-
nant la notion de cohabitant et les nouvelles formes 
d’habitation – habitation intergénérationnelle, familles 
monoparentales qui souhaitent cohabiter, etc. Elle 
montre également la nécessité de se diriger vers une 
automatisation généralisée de nombreux droits.

Un des enjeux à venir est de toucher le public qui 
ne se rend actuellement pas au CPAS. L’intervenante 
rêve que chaque citoyen puisse sortir du CPAS et 
retrouver l’entièreté de ses droits. Elle rappelle que 
les CPAS ne font pas partie de la sécurité sociale car 
ils dépendent d’une autre caisse. En effet, les com-
munes financent une partie du revenu d’intégration. 
Or, le SPP Intégration a effectué des projections en 
fonction des données fournies par les CPAS du pays : 
dans les mois qui viennent et ce, jusqu’en milieu d’an-
née prochaine, entre 10 % et 15 % de personnes sup-
plémentaires s’adresseront aux CPAS.

Le Fédéral et la Région bruxelloise ont débloqué 
des financements à destination de CPAS, pour un 
total de 146 millions d’euros. La Région bruxelloise 
compte répartir ses 30 millions d’euros respectifs en 
fonction des clés de répartition du Fonds spécial d’ac-
tion sociale. Elle vise ainsi à soutenir les CPAS dans 
les aides complémentaires, un secteur particulière-
ment touché par le non-recours aux droits. En effet, le 
revenu d’intégration est un droit prévu par la loi. Les 
aides complémentaires sont accordées en fonction 
d’une enquête sociale, en fonction du CPAS qui sait, 
ou non, mettre les moyens nécessaires, en fonction 
de nombreux éléments moins encadrés par la loi.

Les fonds débloqués devront être redirigés vers 
ces citoyens qui, actuellement, ne se rendent pas 
au CPAS. Les allocataires actuels reçoivent l’aide 
nécessaire, contrairement aux autres citoyens qui 
perçoivent les CPAS de manière négative. Pour un 
indépendant qui a toujours construit ses finances par 
lui-même, il peut être complexe de s’adresser à un 
organisme social. Les critères d’aide complémentaire 
ont été élargis et permettent aux CPAS d’aider une 
large part de la population avant qu’elle ne tombe 
dans la spirale du surendettement. Mais il est impos-
sible de diffuser de larges campagnes de communi-
cation en affirmant que le CPAS paiera les factures, 
car tout est question d’individualisation et donc d’allé-
gement des enquêtes sociales, pour ces citoyens qui 
ont perdu leur pouvoir d’achat, bien que leur revenu 
reste supérieur au revenu d’intégration sociale.

Pour ce qui a trait au non-recours aux droits, il est 
observé que certains assistants sociaux ont des ré-
flexes d’analyse rapide qui aboutit au rejet d’une de-
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Il est, en outre, important considérer que l’une des 
conséquences de cette crise est de voir un nombre 
croissant de citoyens frapper aux portes des CPAS. 
Il s’agit d’un constat observé par de nombreux or-
ganismes. Ainsi, au vu des mécanismes de contrôle 
et d’enquête habituellement en cours au sein des 
CPAS, notamment les formes de contractualisation 
des aides, elle s’inquiète des retombées de la crise 
sanitaire. Si, aujourd’hui, des aides ont été accordées 
sans vérification et de manière universelle, ces ci-
toyens risquent de mal réagir face à un retour brutal 
aux anciens mécanismes de contrôle. Comment l’in-
tervenante prend-elle en compte cette dimension de 
contrôle qui existe au sein des CPAS ?

Elle conclut par l’importance de se montrer proac-
tif afin que les citoyens se réapproprient leurs droits, 
pour peu qu’ils les connaissent. Or, l’une des fonc-
tions premières des travailleurs sociaux est d’informer 
ces personnes sur leurs droits. Dans quelle mesure 
n’incombe-t-il pas déjà au travailleur social d’informer 
une personne qui se présente à la permanence so-
ciale ? Ce sont des travailleurs diplômés, qui ont suivi 
une formation continue, supposés connaître la loi et 
qui, dans le cadre de leur mission, doivent informer 
et anticiper.

Mme Stéphanie Koplowicz (PTB) affirme que 
cette question d’individualisation et d’automatisation 
des droits est un sujet dont il est déjà question depuis 
de nombreuses années. Tous les partis se disent pour 
cette évolution et pourtant, rien n’est acté. Cela en 
devient insupportable car les clés sont dans les mains 
des parlementaires, les solutions sont présentes et, 
pourtant, rien n’est effectué en ce sens. La députée 
se dit en colère de ce constat.

M. Sadik Köksal (DéFI) souhaite féliciter l’en-
semble des services des CPAS qui, depuis plusieurs 
mois, ont été énormément sollicités. Depuis la crise, 
le travail déjà complexe des travailleurs sociaux est 
accentué. L’engagement de personnel complémen-
taire est important mais il est également nécessaire 
de les former puisque les informations sur les droits 
auxquels les citoyens peuvent prétendre doivent leur 
être correctement transmises. Il considère que de 
nombreux défis surgiront dans les prochains mois.

En effet, de nombreuses personnes ne font actuel-
lement pas appel aux services des CPAS, pour di-
verses raisons, notamment des indépendants qui ont 
pu faire faillite durant la crise, des familles qui vivent 
sur leurs économies, qui s’amenuisent. Ainsi, les 
CPAS constitueraient un bon relais pour informer les 
citoyens sur les possibilités d’aides complémentaires 
qui s’offrent à eux.

À l’heure actuelle, de nouvelles unités sont-elles 
ouvertes ou le travail reste-t-il centralisé ? En effet, 

À cet égard, les mesures mises en place durant la 
crise sanitaire sont déjà un élément de réponse. Elle 
cite, pour exemple, le numéro vert mis en place au 
sein de CPAS : par cet intermédiaire, énormément de 
citoyens, qui n’ont pas toujours osé faire appel à ces 
services, ont reçu une réponse et se sont, par la suite, 
rendus physiquement dans les bureaux. Ce travail en 
amont a donc permis aux citoyens de ne pas entamer 
leurs démarches par le franchissement des portes du 
CPAS.

En outre, un lien pourrait être établi entre les CPAS 
et les tribunaux de paix, notamment le Tribunal de la 
famille pour intervenir en amont, directement, dans 
les jugements. Ainsi, une certaine productivité peut 
être mise en place sans pour autant se diriger immé-
diatement vers une universalisation des droits. Si l’in-
tervenante croit en l’individualisation des droits, elle 
considère que l’universalisation des droits est bien 
plus complexe à mettre en œuvre.

Elle conclut son exposé en affirmant que certains 
moratoires ont été effectués et prolongés durant cette 
crise, notamment le moratoire contre les expulsions 
pour la fin du mois d’août et le moratoire concernant 
les coupures de gaz et d’électricité jusque mars 2021. 
Or, ceux-ci sont à double tranchant car le moratoire 
concernant les coupures de gaz et d’électricité aura 
donc duré deux ans. Lorsqu’une famille fragilisée par 
une diminution de revenus ne s’inquiète pas de ces 
coupures, le réflexe est de reporter le paiement de la 
facture, quitte à cumuler des intérêts de retard.

Ce moratoire doit donc s’accompagner d’une vé-
ritable formation : s’il est impossible pour une famille 
de payer une facture de gaz ou d’électricité, il est im-
portant qu’elle se rende auprès d’un CPAS, sans at-
tendre l’accumulation de factures sous prétexte que la 
coupure ne se fera pas. La Fédération a ainsi obtenu 
la diffusion de ce type d’informations en complément 
de ces moratoires.

18. Échange de vues

Mme Farida Tahar (Ecolo) constate l’importance 
de se diriger vers une harmonisation et une unifor-
misation des pratiques. La crise sanitaire a bien dé-
montré que les pratiques sont assez disparates au 
sein des CPAS, tandis que les problématiques se 
ressemblent. Bien que chaque commune fonctionne 
différemment, cette idée reste primordiale à implé-
menter. En effet, de nombreux CPAS demandent une 
uniformisation des pratiques, notamment concernant 
l’aide alimentaire. Elle demande donc l’avis de l’in-
tervenante sur cette uniformisation des pratiques au 
niveau de l’aide alimentaire, notamment concernant 
l’octroi de chèques alimentaires anonymes.
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ment auprès de ce type d’outils ou le fonctionnement 
sera-t-il bien plus complexe ?

Un mécanisme lui semble particulièrement per-
formant : il s’agit de l’ouverture, en fin de législature 
précédente, de la «  Maison des parents solos  » à 
Forest, en collaboration avec la Ligue des familles. 
Des juristes, assistants sociaux et psychologues 
y travaillent, auprès desquels une série de familles 
monoparentales peuvent se rendre afin d’obtenir des 
informations de première ligne sur leurs droits, sur un 
divorce ou sur leur logement.

La députée considère que ces lieux de quartier 
doivent être multipliés car ils augmentent la visibilité 
des organismes d’aide financière et sociale. De nom-
breux citoyens n’osent pas franchir la porte des CPAS 
car ils considèrent que cela les stigmatise, pour de 
mauvaises raisons.

Enfin, elle affirme la nécessité de travailler autre-
ment concernant l’accessibilité de l’information, via 
les folders ou les sites internet.

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) souhaite, dans 
le cadre de la Covid-19, aborder la question du lo-
gement. Une des factures qui arrivent chaque mois 
dans la boîte aux lettres des citoyens et celle relative 
au loyer. Certaines communes ont mis sur pied des 
primes. La Région a notamment débloqué une aide 
à ce sujet. Cet accompagnement sera-t-il suffisant ? 
Les CPAS apporteront-t-ils un soutien qui dépasse le 
cadre ponctuel ?

Concernant le non-recours, le député revient sur 
la question du nouveau système mis en place par 
le niveau fédéral concernant les tickets de train. Ne 
serait-ce pas là justement la mauvaise manière de 
lutter contre le non-recours ? Une nouvelle forme de 
non-recours relatif aux possibilités de déplacement ne 
sera-t-elle pas ainsi créée ? Dans ce cadre, les CPAS 
interviendront-t-ils pour accompagner les citoyens 
concernant leur accès à ce droit ? En outre, les CPAS 
ont-ils été concertés lors de la mise en place d’une 
telle mesure ?

Il aborde ensuite la question de la formation des 
assistants sociaux concernant le rôle des CPAS. Il 
demande à l’intervenante quels seraient, selon elle, 
les points à améliorer à ce sujet. Des formations 
continues sont-elles mises en place  ? Si non, de-
vraient-elles l’être ?

En outre, l’idée de développer un salon de droits 
sociaux accueillant l’entièreté des citoyens est-elle à 
l’ordre du jour ? En effet, l’une des difficultés relatives 
au non-recours est la multitude de services au sein de 
plusieurs endroits qui communiquent selon différents 
langages.

une adresse unique pour un CPAS peut représenter 
un frein pour certaines populations. Or, de nouvelles 
unités installées à divers endroits afin d’orienter ces 
personnes de manière anonyme, les encouragent à 
effectuer certaines démarches. Technologiquement 
parlant, ce type d’initiatives serait tout à fait envisa-
geable puisque seule une connexion internet est re-
quise afin de traiter les dossiers.

De plus, le député confirme qu’un moratoire n’ef-
face pas les factures. Il ne représente qu’un délai sup-
plémentaire de paiements qui s’accumulent, jusqu’au 
rappel final.

En outre, pour ce qui concerne les budgets déblo-
qués à destination des CPAS, l’intervenante consi-
dère-t-elle, avec son expérience, que, dans un pre-
mier temps, cette enveloppe puisse être suffisante 
pour faire face aux multiples demandes qui sont 
constituées à l’heure actuelle et qui s’amplifieront 
dans les mois à venir ?

Mme Céline Fremault (cdH) partage l’avis de l’in-
tervenante sur la question des publics cibles car il est 
nécessaire d’opérer une stratégie du « grignotage par 
tranches ».

Outre la question des familles monoparentales et 
eu égard à l’actualité relative à la législation fédérale 
votée sur les créances alimentaires, qui permettrait 
également d’obtenir un levier de communication, un 
public inquiète particulièrement la députée  : il s’agit 
du public étudiant à Bruxelles. Lors de la précédente 
législature et du travail effectué sur la mise en place 
des épiceries sociales étudiantes, l’explosion des de-
mandes vécues par des épiceries s’est heurtée à la 
crise sanitaire. La majorité de ces lieux ont fermé, ce 
qui a apporté à ce public une profonde détresse.

L’intervenante considère-t-elle que la situation 
actuelle nécessite un renforcement des services de 
médiation de dettes  ? Des efforts ont été effectués 
ces quatre dernières années afin d’en augmenter les 
budgets. La crise sanitaire nécessitera-t-elle le dou-
blement des budgets en 2021 ?

Existe-t-il des CPAS qui sont davantage en dif-
ficulté aujourd’hui à Bruxelles, à la suite de la crise 
sanitaire et des mesures financières qui ont dû être 
prises ?

En outre, quels sont les outils les plus performants 
par rapport à un public qui ne connaît pas ses droits ? À 
cet égard, la commission a auditionné Mme Vinciane 
Gillet, présidente de la Commission d’aide juridique, 
qui a expliqué le développement du projet Justibus. Il 
s’agit d’un outil de visibilité dans l’espace public qui 
permet de se rendre auprès des publics les plus pré-
carisés. Ainsi, ce public se présentera-t-il spontané-
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Enfin, certains intervenants ont mentionné une dif-
ficulté dite de conseil. Il explique à l’intervenante que 
la première ligne et les assistants sociaux devraient 
avoir une vision plus transversale, voire plus juridique, 
des matières conseillées. Quelle est son analyse à ce 
sujet ?

Mme Karine Lalieux explique à Mme Tahar que 
la crise a démontré que les institutions publiques ré-
sistaient mieux que le secteur bénévole et social. En 
effet, la seule aide alimentaire qui n’a pas failli est 
celle qui fut orchestrée soit par les communes, soit 
par les CPAS, soit par les associations reprises par 
les autorités publiques, à tous niveaux de pouvoir. De 
nombreuses associations d’aides alimentaires tra-
vaillent avec des bénévoles, puisque ce secteur n’est 
pas financé. Or, ces bénévoles, souvent plus âgés, 
furent les premiers touchés par cette crise et donc les 
premiers confinés à domicile.

C’est la raison pour laquelle ces associations ont 
fermé, ce qui a considérablement réduit le nombre de 
lieux de distribution alimentaire, poussant les citoyens 
en situation précaire à se tourner exclusivement vers 
les communes. Très vite, une coordination relative à 
l’aide alimentaire a donc été organisée durant la crise 
sanitaire.

Concernant le remplacement de l’aide alimentaire 
et des «  Restos du cœur  » par l’octroi de chèques 
alimentaires, les fédérations de CPAS ont conclu que 
ces trois systèmes doivent coexister. Il est hors de 
question d’affirmer aux citoyens en situation précaire 
que les colis alimentaires ne sont plus d’actualité, 
car nombre d’entre eux n’ont pas accès aux chèques 
alimentaires, selon leur titre de séjour ou leur statut 
administratif, qui pourrait ne pas être repris dans les 
législations.

En outre, l’aide alimentaire représente des millions 
d’euros qui proviennent de l’Europe. Il n’y a pas de 
raison de se couper d’un réseau européen de nour-
riture, ainsi que d’autres donateurs – par exemple, le 
projet « Dream ». Il est important que l’aide alimen-
taire respecte les particularités de chaque individu 
lors de la préparation des colis – diabète, restrictions 
alimentaires, orientation religieuse, etc.

Le chèque alimentaire est également intéressant 
car, parmi les 3 millions d’euros fournis par le Fédé-
ral en matière d’aide alimentaire, il a été permis, lors 
de la crise sanitaire, de pallier l’impossibilité, pour les 
enfants de familles défavorisées, d’accéder aux repas 
scolaires. Via Sodexo, un chèque-repas de 35 euros 
a été distribué à chaque enfant.

Concernant les restaurants du cœur, de nom-
breuses personnes s’y rendent sans nécessairement 
en avoir besoin. Il s’agit souvent de personnes plus 

N’est-il pas nécessaire de se rendre au plus près 
des citoyens au moyen d’outils de ce type ? Il lui de-
mande si elle juge une telle initiative utile et si des 
pistes de réflexion ont été développées à ce sujet.

M. David Weytsman (président) rappelle que le 
but de ces auditions et d’aboutir à une série de re-
commandations de la commission aux différents Gou-
vernements, à tous les niveaux de pouvoir.

Tout d’abord, il rappelle à la commission les dif-
férentes auditions d’experts, qui ont expliqué les di-
verses difficultés administratives rencontrées par 
un citoyen en situation précaire. Au vu des connais-
sances de l’intervenante relatives aux CPAS, les pos-
sibilités d’allégement administratif existent-elles ? Si 
non, quels seraient les améliorations prioritaires à 
ajouter à ces recommandations ?

La question de l’image des CPAS demande éga-
lement une réflexion. En effet, lors de cette crise sa-
nitaire, une nouvelle catégorie de travailleurs s’est 
tournée vers les CPAS, bien qu’elle n’ait jamais dû 
recourir à ces aides auparavant. À vrai dire, une 
grande part de cette catégorie n’a pas connaissance 
de l’existence de ces aides. Le président se dit surpris 
de l’impossibilité d’organiser une large campagne de 
communication à ce sujet ou d’envoyer un courrier 
aux personnes concernées.

Il se permet également de souligner l’action me-
née par les CPAS auprès de leurs bailleurs sociaux. 
Un courrier leur a été envoyé afin de les informer des 
possibilités d’aides relatives à leur perte de pouvoir 
d’achat à la suite de la crise sanitaire. Le président 
considère que ce type de courrier devrait être envoyé 
à tous les travailleurs. Il s’agit, en effet, d’informer les 
citoyens sur leurs droits, que beaucoup ignorent.

Ensuite, plusieurs experts entendus dans le cadre 
de ces auditions ont souligné l’importance de la « la-
sagne  » à la fois institutionnelle, politique, adminis-
trative et sociale. Le nombre d’intervenants auxquels 
les citoyens peuvent s’adresser est également consé-
quent. N’existe-t-il pas de possibilité de fusionner ou 
de rapprocher certaines institutions semblables, de 
nature à simplifier les démarches des allocataires 
sociaux ? L’intervenante a mentionné un organe de 
coordination sociale : quel est son rôle exact ? Par où 
commencer cette simplification ?

En outre, il s’associe aux questions posées par les 
commissaires concernant les publics cibles et ajoute à 
cette liste les aidants proches, particulièrement actifs 
durant cette crise sanitaire. Ils possèdent également 
des droits dont ils ne sont pas toujours bien informés 
et qu’ils n’ont pas toujours la possibilité d’activer, par 
manque de temps ou de compréhension.
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car cela fait de nombreuses années que ces droits 
sont revendiqués et indispensables.

Elle répond ensuite à M. Köksal concernant l’ajout 
de nouvelles unités. Une certaine décentralisation est 
fondamentale pour l’accès aux droits. Par exemple, le 
CPAS de Bruxelles voit 27.000 personnes par an, ce 
qui serait insensé à gérer en un seul endroit. Néan-
moins, cela coûte de l’argent puisqu’il faut financer les 
locaux, le personnel, etc.

La décentralisation peut également se faire via les 
contacts téléphoniques et électroniques puisqu’un 
contact doit, obligatoirement, être maintenu. Cette dé-
centralisation est donc nécessaire, quitte à instaurer, 
au sein de plus petites communes, un lieu commun 
reprenant l’antenne du CPAS, de la démographie, 
etc. Cela serait peut-être moins stigmatisant pour 
l’image des CPAS.

En outre, elle insiste sur l’importance d’aller au 
plus près de ces populations qui sont les moins ins-
truites, les plus fragilisées et qui, bien souvent, ne 
connaissent pas leurs droits.

Elle ajoute ensuite que les numéros verts ont per-
mis, tant au niveau régional que communal, de dé-
mystifier l’aide sociale et d’orienter les citoyens vers 
les aides les plus utiles.

L’intervenante précise également que les 100 mil-
lions d’euros débloqués concernent l’ensemble du 
pays, et que la Région bruxelloise a, via les 30 mil-
lions d’euros débloqués, doublé le Fonds spécial de 
l’aide sociale (FSAS). Les dotations de la Région aux 
CPAS ont donc été doublées pour cette année, avec 
la possibilité de les dépenser jusque fin 2021. Pour 
les dotations du Fédéral, des négociations sont en 
cours afin de pouvoir les dépenser jusque fin 2021.

Elle espère que ces montants seront suffisants pour 
lutter contre cette crise financière et sociale. Ils sont 
attribués en dehors du revenu d’intégration puisque, 
une fois celui-ci attribué, il est automatiquement rem-
boursé. Cela ne concerne donc que les aides com-
plémentaires. Un bilan sera effectué fin mars 2021 à 
cet égard.

Concernant la situation estudiantine, il est fonda-
mental de recenser les difficultés rencontrées par les 
étudiants car ils ont été forts touchés par cette crise – 
disparition des jobs étudiants durant la crise et pour 
une partie de l’été 2020. La ministre Valérie Glatigny 
a créé un groupe de travail puisque le Gouvernement 
de la Fédération Wallonie-Bruxelles souhaite créer 
un plan de lutte contre la pauvreté. Le problème, se-
lon l’intervenante, est qu’il existe un plan de lutte à 
chaque niveau de pouvoir et que cela fait plusieurs 
années maintenant qu’un plan intégré est souhaité.

âgées en recherche d’un lien social auprès des bé-
névoles.

Il ne faut donc surtout pas affirmer nettoyer le sec-
teur en retirant une de ces trois filières de l’aide ali-
mentaire.

Pour ce qui a trait à la dimension de contrôle, les 
assistants sociaux sont forcés de respecter la loi. Au 
sein des CPAS, il n’existe pas de simplification admi-
nistrative. Les inspections du Fédéral constituent un 
enfer au quotidien. Si la loi n’a pas été entièrement 
respectée, les CPAS ne sont pas remboursés. Si les 
CPAS ne sont pas remboursés, ils doivent piocher sur 
leurs fonds propres, ce qui augmente la demande de 
dotation auprès de la commune. En effet, les CPAS 
doivent se maintenir en équilibre.

Il existe une bonne manière d’accompagner les 
citoyens. Pour le moment, la Fédération des CPAS 
bruxellois est en cours de négociation avec le ministre 
Bernard Clerfayt concernant la nouvelle ordonnance 
de l’article  60. Ces négociations semblent promet-
teuses.

Ainsi, il s’agit d’une logique qui autorise les CPAS 
à introduire une certaine souplesse dans l’accompa-
gnement, avec une vue plus transversale. En effet, 
les assistants sociaux ont appris à rester dans un 
cadre individuel puisqu’ils ouvrent des droits indi-
viduels. Leur travail n’est pas d’analyser ce qu’il se 
passe au sein des quartiers. Malheureusement, cela 
altère parfois leur vision de la société, les difficultés 
des citoyens et la manière de lutter contre la pauvreté 
de manière transversale.

S’il est nécessaire de guider les assistants sociaux 
dans ce cadre, il faut également leur laisser une cer-
taine liberté. Si un assistant social doit gérer plus de 
cent dossiers, il ne pourra prendre le temps néces-
saire pour agir de manière transversale. Les plaintes 
actuelles des assistants sociaux concernent une 
volonté de diminution de la charge administrative et 
une augmentation de la charge sociale. Aujourd’hui, 
l’équilibre a été rompu à cause des lois promulguées 
les unes à la suite des autres.

Un travail a donc été effectué en collaboration avec 
le SPF Intégration, à la suite de la crise sanitaire, qui 
a permis une certaine simplification administrative. La 
question de son maintien après la crise sanitaire est 
en cours de réflexion. Mais elle affirme que les ins-
pecteurs ne sont pas simples à gérer.

Pour ce qui concerne l’individualisation des droits, 
elle précise parler au nom de la Fédération des CPAS. 
Tous les partis, hormis le Vlaams Belang, sont pour 
l’individualisation des droits, ce qui aura un coût cer-
tain. Pour elle, les droits des femmes sont une priorité 
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d’achat. En dehors des actions menées par la mi-
nistre Nawal Ben Hamou, des soutiens individuels 
pourront être financés. Mais cela ne sera, en aucun 
cas, une mesure collective.

Concernant la question de la formation, elle affirme 
que celle-ci devrait être continue. En effet, elle n’est 
pas suffisante pour les assistants sociaux au sein de 
nombreux CPAS. Il faut également que ceux-ci aient 
envie de les suivre car il existe de nombreuses for-
mations. Certains CPAS procurent des guides de for-
mation qui permettent de se former en interne ou en 
externe.

Néanmoins, l’intervenante ne croit pas en un salon 
des droits sociaux. Elle croit davantage aux coordi-
nations sociales qui existent au sein des quartiers. 
Elles sont prévues dans la loi organique, à l’article 62, 
qui prévoit la responsabilité des CPAS en matière de 
coordination social-santé au sein des quartiers. C’est 
là que les échanges d’informations doivent être orga-
nisés, bien que ceux-ci doivent être plus structurés.

En effet, c’est là qu’il est possible de rencontrer 
les maisons médicales, les services sociaux de pre-
mière ligne, les services de santé mentale, les ser-
vices de prévention ainsi que l’ensemble des acteurs 
qui peuvent relever des quartiers. Il est ainsi prévu 
que le plan de relance du ministre Alain Maron ren-
force la coordination sociale, afin de structurer cette 
« lasagne institutionnelle » via l’amélioration de cette 
coordination sociale.

Pour ce qui concerne l’allégement des parcours 
administratifs, la crise sanitaire a démontré qu’il était 
possible. Mais les négociations seront complexes car 
subsiste le préjugé fort – au niveau de la population, 
des administrations et des inspections – qu’il est né-
cessaire de «  botter le cul  » de l’allocataire social. 
Il est vrai que les lois prévoient de plus en plus de 
contrôle à cet égard. Ces citoyens qui ne se voient 
pas ravis d’effectuer un parcours d’intégration ne re-
présentent qu’une minorité. Pourtant, c’est pour cette 
petite part de la population que les parcours adminis-
tratifs ont été autant complexifiés.

Il est donc nécessaire d’observer le rapport avan-
tages – inconvénients en termes de lourdeur admi-
nistrative. Cela représenterait un travail énorme et 
nécessiterait l’engagement de plusieurs personnes 
extérieures aux services afin d’analyser ces proces-
sus. En effet, les CPAS et les administrations qui les 
contrôlent ont des tabous qu’il est complexe de briser.

Elle ajoute qu’il existe une priorité, au niveau de 
la Fédération des CPAS bruxellois, d’harmonisation 
et d’automatisation en matière de santé – carte san-
té, listes de médication, etc. Une étude a été finan-
cée par la Commission communautaire commune, 

Mme Mahy et elle-même ont, toutes deux, été in-
vitées par la ministre afin de discuter de cette pro-
blématique étudiante. Une série de problèmes ont 
été soulevés et l’intervenante espère que ceux-ci se 
retrouveront au sein de ce plan de lutte contre la pau-
vreté, qui se veut intégré pour ce qui a trait à l’aide 
sociale – CPAS et services sociaux des universités et 
des hautes écoles.

Pour ce qui a trait au renforcement des services 
de médiation de dettes, elle considère les évolutions 
positives puisque, tant avec les 100 millions d’euros 
du Fédéral, les 30  millions d’euros de la Région et 
la décision du Gouvernement sortie ce vendredi, les 
services de médiation de dettes seront considérable-
ment renforcés. Les dotations à la guidance énergé-
tique et la médiation de dettes seront doublées et du 
nouveau personnel pourra être engagé.

En outre, elle précise que les CPAS, en difficulté 
avant la crise sanitaire, ont vu leur situation s’ag-
graver durant le confinement. Comme l’a précisé 
Mme Fremault, les maisons de repos et maisons de 
repos et de soins (MR-MRS) constitueront un énorme 
coût budgétaire pour les CPAS. D’ordinaire, les MR-
MRS des CPAS sont déjà en déficit. Des négociations 
avec la Région bruxelloise ont permis l’obtention de 
250 euros par lit supplémentaire par trimestre.

Il n’y aura donc pas de diminution de forfait pour 
taux d’inoccupation et pour les nombreux décès au 
sein des maisons de repos. Cette situation est vraie 
pour les maisons de repos publiques comme privées. 
Le Gouvernement bruxellois semble donc avoir com-
pris qu’un refinancement des CPAS est nécessaire 
pour éviter que les communes ne sombrent égale-
ment. 

Concernant l’amélioration des performances des 
outils utilisés par les CPAS, l’intervenante considère 
qu’il est nécessaire de se focaliser sur des outils 
qui permettent une proactivité de la part des CPAS 
à l’égard des citoyens. Par exemple, la circulation 
de bus au sein d’un quartier est intéressante, pour 
peu qu’ils soient déjà en relation avec une instance 
connue au sein de ce même quartier. À cet égard, une 
meilleure communication de l’information est primor-
diale, en fonction des publics cibles. Il faut se montrer 
créatif concernant ces canaux de communication et il 
est primordial de déculpabiliser ces populations afin 
de les remettre sur une trajectoire sociale. Mais cela 
nécessite une implication plus importante des assis-
tants sociaux et donc une meilleure répartition des 
dossiers à traiter.

Pour ce qui a trait à la question de M. Mouhssin 
concernant le financement des loyers via les aides 
complémentaires, elle affirme que cela sera possible 
en fonction des demandes et des pertes de pouvoir 
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privilégiées ne se rendent pas compte des difficultés 
accrues pour certains citoyens plus précarisés, qui se 
trouvaient déjà dans une situation de revenus à « flux 
tendus » et qui ont perdu une partie de leur chômage 
temporaire, ou qui se trouvaient déjà en dessous du 
seuil de pauvreté.

Cette situation doit pousser à réfléchir, au niveau 
macro-économique, sur cette disparité économique 
qui bouscule la réalité de la société.

De plus, une vague d’organisation particulière, 
émanant tant des services publics que du monde as-
sociatif, fut observée. En effet, des collaboratrices du 
Réseau, qui sont venues en aide aux agents de la Ré-
gion wallonne afin de faire tourner le service relatif au 
numéro vert, ont régulièrement téléphoné aux CPAS 
sans, pour autant, obtenir quelqu’un à l’autre bout du 
fil. Les aides des services publics et du secteur asso-
ciatif ont donc sensiblement varié d’une commune à 
une autre.

Une vague de proactivité et de créativité a donc été 
observée dans certaines sphères de la société civile, 
tandis que d’autres furent paralysées et incapables 
de réagir, maintenues dans un carcan traditionnel de 
pratiques trop étroites pour pallier les problèmes que 
la crise sanitaire a fait surgir.

L’intervenante mentionne qu’elle travaille au Ré-
seau wallon de lutte contre la pauvreté depuis 2010, 
bien qu’elle opère également sur le terrain depuis de 
plus nombreuses années. Elle affirme n’avoir jamais 
observé tant de décisions prises sur un temps aussi 
court, aussi rapidement et qui, pour partie, dépas-
saient un certain nombre de préjugés ou reconnais-
saient que certains droits devraient être accordés.

En tant que citoyenne militante, elle se demande 
comment il est possible d’obtenir si facilement cer-
tains droits, certaines aides pour un temps court à 
cause de l’urgence, tandis que certaines associations 
militent depuis de nombreuses années, en vain, pour 
que ces droits soient accordés à la population.

Par exemple, le droit à l’eau est une évidence. 
Comment, dans le futur, organiser un système qui 
garantit le droit à l’eau sans risque de coupure, d’ins-
tallation d’un limiteur de débit d’eau, etc. ? Comment 
régler la question de la facture autrement que par des 
systèmes compensatoires sociaux qui nécessitent le 
recours à l’un ou l’autre service particulier ?

L’intervenante s’est rendu compte d’un change-
ment de réflexion au sein des politiques. L’aisance de 
l’accès à l’eau est tout à coup devenue une évidence 
avec la crise sanitaire tandis que ce n’était pas le cas 
avant.

sous la précédente législature, à cet égard. La crise 
sanitaire a tout mis en pause mais cela représente 
toujours une priorité pour la Fédération. La santé est 
fondamentale : il sera impossible d’avancer sur tous 
les points en une fois mais une priorité sera mise sur 
quelques-uns d’entre eux.

Pour ce qui a trait à l’envoi de courriers au domi-
cile des citoyens, l’intervenante attire l’attention des 
députés sur l’aspect de la vie privée. En tant que pré-
sidente d’un CPAS, elle ne peut légitimement deman-
der l’adresse de tous les indépendants. En revanche, 
elle croit sincèrement que travailler avec les repré-
sentants de ces personnes, tels le Syndicat national 
des indépendants, l’Union des classes moyennes, les 
mutualités, etc., est un travail à effectuer rapidement 
afin que ces citoyens puissent s’en sortir. Il est pos-
sible de contacter ces personnes en respectant leur 
vie privée, l’intervenante se dit intéressée mais cela 
reste très complexe.

Enfin, concernant la situation des aidants proches, 
elle reconnaît que la Fédération n’a pas accordé d’at-
tention particulière à cette population. Il serait peut-
être nécessaire de le faire  : la Fédération avait au-
paravant travaillé en collaboration avec l’association 
Aidants proches. Il serait, à cet égard, possible d’en-
voyer un courrier à ces aidants proches via l’associa-
tion. Il faut donc essayer de toucher les publics cibles 
particuliers de manière moins générale.

19. Exposé de Mme Christine Mahy, 
secrétaire générale et politique 

du Réseau wallon de lutte 
contre la pauvreté

Mme Christine Mahy a le sentiment que la socié-
té se trouve dans un moment d’opportunité unique. 
Cette crise sanitaire a chamboulé la société et sou-
levé de nombreux questionnements. Elle a mis des 
citoyens en arrêt de travail et a donc poussé certains 
d’entre eux à faire preuve de davantage de proac-
tivité. D’autres ont arrêté de travailler, certains ont 
basculé sur le système de télétravail sans perte de 
revenus, etc.

Certains ménages se sont appauvris par le chô-
mage temporaire, d’autres se sont appauvris par 
toutes sortes de formes de pertes de revenus. 
Mme  Lalieux a abordé les nombreuses dépenses 
supplémentaires.

L’intervenante avoue faire partie de ces citoyens 
qui ont vu leur contrat de travail maintenu, de même 
que leur confort avec un salaire à temps plein. Ceci 
leur a permis de rester en sécurité à domicile et 
d’augmenter une partie de l’épargne. Les personnes 
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uniquement, 40  euros de réduction sur les factures 
d’eau. Quant au Fédéral, il a accordé six fois 50 euros 
d’allocation aux bénéficiaires du RIS ou de la GRA-
PA et aux personnes vivant avec une allocation de 
handicap. Les chômeurs ou personnes en situation 
de maladie-invalidité n’y ont pas eu droit.

Ainsi, malgré ces aides injectées, il reste une re-
présentation discriminante de certaines catégories 
de la population, singulièrement du chômeur. S’il est 
chômeur, c’est de sa faute. Plus il souffrira financiè-
rement, plus il sera prompt à chercher du travail ou 
accepter un travail à n’importe quel prix : il s’agit d’un 
carcan qui pose un véritable problème.

En outre, 170.000 chômeurs supplémentaires ont 
été annoncés à la suite du confinement mais, selon 
l’intervenante, cela ne représente que la partie visible 
de l’iceberg. Ne sont pas comptabilisés les flexi-jobs 
et autres statuts spécifiques. Cette crise n’aura donc 
des côtés vertueux que si les politiques en tirent les 
bonnes conclusions.

Plus globalement, l’intervenante conçoit qu’au-
jourd’hui, des citoyens soient en difficulté au sein de 
chaque catégorie sociale – parmi les indépendants, 
les entreprises, etc. Certains d’entre eux affirment 
avoir une mauvaise image du CPAS et ne plus sou-
haiter y retourner car les démarches qui leur sont 
demandées, concernant leur parcours de vie, afin 
de justifier leur situation précaire, les indignent. Il y 
a donc un phénomène de découverte, au sein du 
secteur des indépendants, de la manière dont fonc-
tionnent les CPAS.

D’autres demandent s’il est réellement possible de 
survivre avec 943 euros par mois. Ils prennent ain-
si conscience de la réalité des sommes accordées 
et en sont déconcertés. De nouveau, cette prise de 
conscience constitue une opportunité de faire évoluer 
la société ensemble.

Néanmoins, la crainte de l’intervenante, de nature 
politique, est d’observer la manière dont le Fédéral 
débloque actuellement des sommes d’argent impor-
tantes à destination des CPAS – ce qui reste positif –, 
mais se refuse à débloquer des sommes importantes 
à destination directe des ménages. Autrement dit, le 
Fédéral contraint de nombreux ménages, uniquement 
pour une question de revenus, à passer par les CPAS 
tandis qu’une aide directe aux ménages leur aurait 
permis l’évitement de cette case « CPAS », tout en 
faisant fonctionner les appareils fédéraux – la sécurité 
sociale, le droit du travail et les caisses fédérales.

C’est ainsi que se développent des habitudes de 
régionalisation de l’aide sociale. Elle considère qu’en 
termes de vision politique de l’État, il faut se montrer 

Cette crise a provoqué un choc idéologique dans 
les mentalités. La question qui se pose est la sui-
vante : sera-t-il possible de le conserver avec la sortie 
de crise ? Le droit à l’eau ne doit pas être considéré 
comme un produit marchand mais comme un droit 
d’évidence nécessaire à la vie quotidienne.

En effet, le SPP Intégration sociale a invité les 
CPAS à assouplir leurs pratiques, ce qui fut appli-
qué de manière variable. Le matin même, au sein 
d’une association de Saint-Josse-Ten-Noode, une ci-
toyenne a expliqué à l’intervenante que le CPAS dont 
elle fait partie a exigé de sa part, durant la crise sani-
taire, la copie de trois mois d’extraits de compte pour 
lui accorder une aide. L’abolition de ces démarches 
durant la crise faisait partie de l’assouplissement des 
démarches administratives demandé par le SPP Inté-
gration sociale.

Ainsi, n’ayant pas la possibilité d’opérer les dé-
marches en ligne et dans l’incapacité de joindre les 
bureaux, fermés durant le confinement, les semaines 
ont passé et c’est une fois le début du déconfinement 
qu’elle a pu, via un contact avec une association, ef-
fectuer ces démarches.

Cela n’est pas une critique généralisée des CPAS 
car il n’y a pas d’uniformisation de leurs pratiques. 
C’était ainsi avant la crise, durant la crise et ce sera 
probablement le cas par la suite. Néanmoins, elle 
pose le constat que les assouplissements ainsi de-
mandés ont également du sens en-dehors du cadre 
de la crise sanitaire. Ils devraient dès lors être ana-
lysés dans une optique générale de fonctionnement 
des CPAS.

Pour la première fois depuis qu’elle est entrée dans 
le monde du travail, l’intervenante a observé un geste 
de confiance accordé par les politiques à la popula-
tion. Est-ce par peur du virus ou de la mort ? Toujours 
est-il que si cette peur a de telles vertus, c’est positif 
car cela pose de nouveaux questionnements concer-
nant la condition humaine, de l’existence et de la tra-
versée de la vie de chacun.

En outre, elle a observé, ce qui démontre la né-
cessité de briser de nombreux carcans au burin, qu’il 
subsiste de nombreuses discriminations au sein des 
mesures d’assouplissement et l’accord de nouvelles 
aides, en particulier envers les chômeurs et ce, à tous 
les niveaux de pouvoir. Certaines mesures ont été ac-
cordées aux chômeurs temporaires, aux bénéficiaires 
du revenu d’intégration sociale (RIS), de la GRAPA 
ou d’une allocation de handicap, mais pas aux autres 
chômeurs – de longue durée ou dont le contrat s’est 
terminé durant le confinement.

Par exemple, la ministre en Wallonie qui a la tu-
telle sur l’eau a accordé, aux chômeurs temporaires 
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Tout d’abord, la crise actuelle a enseigné aux poli-
tiques, en termes de logement, que la qualité, la taille, 
la localisation ou encore la salubrité du logement, 
ainsi que la part du logement dans les dépenses des 
ménages, nécessite une politique du logement forte 
et ambitieuse. Cela comprendrait une diminution des 
loyers, une amélioration de la qualité des logements 
et un aménagement des quartiers. La qualité de vie 
relative au logement est, en effet, une clé de voûte de 
la sortie de la pauvreté.

Lors d’entretiens, les sujets qui reviennent le plus 
souvent sur le tapis sont le logement, la fracture nu-
mérique, les revenus ainsi que le stress.

Le second enseignement de cette crise concerne 
la sortie du sans-abrisme. Elle a révélé que la proac-
tivité est primordiale en matière d’aide aux personnes 
sans-abri de tout type – les personnes à la rue pour 
une longue durée, les personnes en mal de logement, 
les personnes maltraitées, les populations nomades, 
les migrants en transit, etc.

Elle se dit curieuse de connaître l’addition des 
chiffres, au sein de chaque Région du pays, de 
l’argent dépensé pour gérer le confinement de ces po-
pulations dont le problème n’est structurellement pas 
réglé. Ce sont des sommes importantes pour des ré-
sultats très relatifs. Depuis des années, les politiques 
auraient pu orienter ces dépenses conséquentes vers 
une stratégie structurelle de prévention et de sortie 
du sans-abrisme, via le renforcement de programmes 
qui y sont destinés.

Concernant le moratoire sur les expulsions, l’in-
tervenante donne un avis partagé. D’une part, elle 
considère qu’il s’agit effectivement d’un report du 
problème. D’autre part, fonctionner par arrêté n’aurait 
pas non plus été la solution. Il a fallu faire un choix 
politique en fonction des majorités. Elle considère 
qu’il est nécessaire de se concentrer sur la cause de 
ce dysfonctionnement, à savoir le problème structurel 
en amont. Par exemple, pour ce qui a trait au droit à 
l’eau, il est nécessaire de se focaliser sur le prix de 
l’eau, la manière de l’organiser et la gestion de l’en-
dettement.

La société a accepté d’intégrer que l’endettement 
est une évidence dans notre État par rapport à cer-
tains biens et que, plutôt que d’en faire un droit, il est 
décidé de gérer cet endettement.

Elle mentionne également la question de l’expul-
sion du logement. Certes, ce n’est pas un problème 
simple à traiter. Mais il serait temps de créer des es-
paces de médiation qui interviendraient rapidement 
dans la relation locataire – propriétaire, ce qui serait 
gagnant pour tous. En effet, un propriétaire n’a pas 
d’intérêt particulier à alterner les locataires. Quant au 

prudent envers les méthodes de régionalisation de 
l’aide complémentaire.

Ce qui serait le plus soutenant, en matière de re-
cours aux droits, serait l’existence d’un droit au travail 
qui fonctionnerait réellement pour toute la population 
et qui, ainsi, redonnerait aux CPAS leur rôle premier, 
à savoir l’aide du dernier recours. Actuellement, ce 
pouvoir résiduaire s’élargit. En effet, l’aide sociale 
est laissée à l’appréciation de chaque CPAS, ce qui 
risque, en ces temps de crise, de créer un phénomène 
de mise en concurrence des populations, de dispari-
té des aides entre les différentes catégories – indé-
pendant, salarié, chômeur temporaire ou de longue 
durée, etc.

Afin d’améliorer la qualité du travail des assistants 
sociaux et de favoriser une vision plus proactive de 
la composition du droit, il faudra non seulement les 
former, mais également éliminer dans les textes de 
loi les mécanismes de contrôle les plus lourds, qui 
placent les assistants dans un rôle de policiers. Cette 
réalité existe, en grande partie, à cause de la non-in-
dividualisation des droits.

Or, elle considère que, depuis de nombreuses 
années maintenant, l’État jette une partie de son 
argent par la fenêtre, en gérant l’état de pauvreté des 
citoyens au lieu de les aider à sortir de cet état. La 
crise sanitaire actuelle soulève un questionnement 
à cet égard. Faut-il accorder des aides supplémen-
taires afin que les citoyens souffrent moins ou faut-il 
les aider à s’en sortir ? Évidemment, il faut venir en 
aide à ces personnes, mais différemment qu’en dissi-
mulant leurs plaies sous un pansement. De manière 
générale, lorsqu’un citoyen ne pose plus de problème 
concernant ses dettes ou son parcours administratif, 
il n’est plus prioritaire.

Il ne faut pas non plus fonctionner selon un prag-
matisme dit rapide, en tentant de diviser au mieux les 
budgets parmi tous les ménages, car cela risquerait 
de renforcer ce qui préexistait. Il est important de 
prendre du recul et analyser la situation de manière 
plus structurelle.

L’intervenante ajoute que, bien avant la crise sa-
nitaire, la pauvreté a continué à s’aggraver. Or, l’ag-
gravation de la pauvreté coûte énormément d’argent 
à l’État. Il est constamment nécessaire de créer de 
nouveaux services afin de réparer les dommages 
causés par cette pauvreté, pour une réparation qui 
n’est jamais satisfaisante, ni pour le citoyen, ni pour 
le service. Elle précise, néanmoins, qu’il ne faut pas 
diminuer les aides actuelles sans avoir profondément 
modifié la société sur un plan plus structurel. Cet ex-
posé se concentrera donc sur les orientations struc-
turelles qui pourraient s’avérer utiles afin de lutter 
contre le non-recours aux droits.
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rer complexe car elle implique de redistribuer l’argent 
entre les ménages. Néanmoins, l’intervenante affirme 
que la Belgique se trouve dans un tournant histo-
rique, un moment sociétal de solidarité. Aujourd’hui, 
il est légitime de se demander si 10 euros retenus sur 
chaque ménage plus aisé et agglutinés à destination 
des ménages les plus pauvres ne permettraient pas 
de pallier une part du problème.

En outre, il est ressorti de cette crise sanitaire 
que les populations en institution sont particulière-
ment fragiles – les citoyens fréquentant les maisons 
d’accueil pour adultes, les citoyens en détention, les 
jeunes en institution, les personnes hospitalisées en 
santé mentale, les personnes en cure de désintoxica-
tion, etc. Leur prise en considération est arrivée par-
ticulièrement tard dans le débat entourant la crise de 
la Covid-19.

En termes de non-recours aux droits, ces popula-
tions sont extrêmement vulnérables car elles se re-
trouvent particulièrement perdues à la sortie de ces 
institutions. Ce manque de communication sur leurs 
droits génère du sans-abrisme. C’est pourquoi une 
collaboration doit être effectuée en amont avec ces 
lieux charnières.

L’intervenante insiste tout de même sur les points 
positifs dans la gestion de cette crise sanitaire. Elle 
aborde notamment la question de la proactivité et la 
créativité dont ont fait preuve certains services, de 
manière tout à fait exceptionnelle dans l’Histoire. Ces 
services se sont rendu compte que, par rapport à ces 
populations vulnérables éloignées des services, ce 
sont eux qui, en réalité, ne sont pas assez proches de 
ces populations. Ainsi, ces expériences intéressantes 
ne doivent pas s’éteindre avec la sortie de crise. Il 
faut faire remonter ces bonnes expériences en haut 
de la hiérarchie de financement afin qu’elles soient 
pérennisées.

Néanmoins, elle attire l’attention des députés sur 
le fait que la dématérialisation et l’automatisation ne 
doivent pas entraîner une réduction de la présence 
humaine. Durant la crise sanitaire, les numéros verts 
ont eu énormément de succès car les citoyens avaient 
la possibilité de s’adresser à quelqu’un au bout du fil. 
Une fois les problèmes liés à la crise sanitaire expo-
sés, bien souvent, ces appelants racontaient égale-
ment les soucis sociaux et financiers auxquels ils fai-
saient face avant la crise. Selon elle, il est nécessaire 
que les assistants sociaux s’adaptent à l’agenda de 
ces personnes précarisées, et non l’inverse.

Certains services se sont vu déconstruire au profit 
d’initiatives entre les mains de bénévoles et d’asso-
ciations citoyennes. L’intervenante affirme apprécier 
ces initiatives citoyennes. Mais elle déplore que ce 
soit aux bénévoles de lancer une initiative car ces ser-

locataire, il a d’autant moins d’intérêt de se faire ex-
pulser. La société elle-même fait face à une pénurie 
de logements et a donc tout intérêt à encourager ce 
type de services.

Un autre enseignement de cette crise est la ques-
tion des revenus insuffisants. Durant la crise, une 
branche de la population a, certes, perdu une part 
de ses revenus, mais elle possédait une épargne. Un 
véritable problème s’est posé pour cette part de la po-
pulation qui a vu ses revenus baisser sans avoir eu la 
possibilité de piocher dans une épargne pour tenir le 
coup. En effet, 25 % de la population belge n’a actuel-
lement pas d’épargne.

Il est donc primordial de travailler sur les revenus. 
Deux recommandations essentielles sont sur la table 
du Fédéral depuis des années. Il faut, tout d’abord, 
augmenter tous les revenus afin que tous se situent 
au-dessus du seuil de pauvreté, lui-même sous-éva-
lué. Il faut également supprimer le statut de cohabi-
tant.

Les arguments contre la mise en place de ces mo-
difications structurelles est leur coût. Mais l’interve-
nante rappelle que les mesures prises actuellement 
coûtent énormément d’argent à l’État et ce, depuis de 
nombreuses années, pour un résultat négatif et une 
aggravation de la pauvreté. Les coûts de prise en 
charge financière et médicale des chômeurs et des 
personnes sans-abri sont colossaux, comparés aux 
coûts de ces modifications structurelles.

Elle rappelle également que 200  euros accordés 
à un ménage à bas revenus constituent un investis-
sement de 200  euros dans l’économie directe. Ces 
citoyens n’ont pas l’argent reçu pour épargner sur un 
compte mais bien pour faire face à davantage de dé-
penses. En effet, l’argent qui se dirige vers un ménage 
avec des revenus suffisants ne servira pas à relancer 
l’économie puisque ces ménages choisissent d’épar-
gner davantage. Cette réflexion est donc libérale au 
sens noble et économique du terme.

Il existe un élément sur lequel la Région peut di-
rectement agir : la question des allocations familiales. 
Comment booster les allocations familiales pour agir 
directement sur les revenus des ménages ? En Ré-
gion wallonne, l’intervenante explique que le Réseau 
wallon de lutte contre la pauvreté a obtenu des poli-
tiques qu’ils fassent preuve de proactivité, en infor-
mant les ménages en perte de revenus de la possibi-
lité d’augmenter immédiatement leurs compléments 
sociaux. Pour les familles monoparentales, une telle 
décision ne peut être que bénéfique.

Afin de pallier un problème financier, il existe deux 
possibilités : booster les finances ou rééquilibrer les fi-
nances existantes. Cette dernière solution peut s’avé-
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Pour ce qui a trait au droit à la santé, il est à mettre 
en relation avec le droit au bien-être, qui passe par 
une aide proactive à la population en termes de san-
té mentale. Il ne s’agit pas que d’aide thérapeutique, 
médicalisée ou psychiatrisée. Cela concerne davan-
tage le renforcement des services socioculturels au 
sein des quartiers.

Une des inquiétudes de l’intervenante au sein de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles et du Fédéral est que 
la prise en charge de la culture durant la crise sani-
taire s’opère uniquement en termes de limitation des 
dégâts financiers. Or, l’ensemble du secteur socio
culturel, de l’éducation permanente, etc., est, après 
une telle crise, primordiale pour le bien-être.

Pour conclure, elle affirme que cette crise appelle 
vivement à la prévention, qui permettrait d’économi-
ser de l’argent sur le long terme. La Belgique évolue 
selon une logique curative, afin de panser les plaies 
plutôt que de les empêcher de surgir.

Il est également nécessaire de réfléchir à un cri-
tère de réduction des inégalités, via l’analyse des 
phénomènes en dehors des moyennes. L’équité est 
particulièrement importante dans le cadre de la lutte 
contre la pauvreté. Or, les aides diversifiées mises en 
place actuellement créent des schismes au sein de la 
population, ce qui pèche grandement sur la cohésion 
sociale.

Elle ajoute qu’il est impératif de sortir des logiques 
de contrôle et d’accorder davantage de confiance. 
Dans le cadre de la crise, par exemple, tous les in-
dépendants ont reçu une aide complémentaire. Cer-
tains d’entre eux en avaient grandement besoin mais 
d’autres ont simplement vu un bonus arriver sur leur 
compte. Selon l’intervenante, il importe davantage 
que tous se trouvent sur un pied d’égalité plutôt que 
d’analyser en détail le statut de l’un par rapport à 
l’autre. Si un effet d’aubaine se crée, où est le mal ?

En outre, une telle décision s’est faite dans l’ur-
gence, ce qu’elle ne critique pas. Néanmoins, il aurait 
été juste d’accorder, également, ces aides aux per-
sonnes les plus pauvres. Durant la crise, en Wallo-
nie, le Forem – secteur de la formation – est entré en 
négociation avec les politiques en affirmant que les 
travailleurs devaient être protégés. Les subsides ont 
donc été maintenus bien que les formations aient été 
interrompues.

Ainsi, les travailleurs ont conservé leur salaire mais 
pas les chômeurs. Or, eux non plus n’ont pas souhai-
té interrompre leur formation. Pourquoi l’institution et 
les travailleurs devraient être davantage protégés que 
les chômeurs ? L’intervenante affirme avoir entendu 
que cela ne représentait que trop peu d’argent, ce qui 
est particulièrement violent.

vices institutionnels font défaut à la société : certains 
d’entre eux ont été jugés inutiles ou ont subi une ré-
duction drastique de personnel. Cela fait des années 
que la situation dure et cela doit cesser.

Un combat mené en Wallonie concerne, notam-
ment, les citoyens sous article 60 qui alternent entre 
un travail à durée déterminée, un chômage tempo-
raire et ce, indéfiniment. Ceux-ci se voient remplacés 
par une autre personne sous article  60 plutôt que 
d’être engagés à durée indéterminée, dans un travail 
souvent utile et nécessaire.

Ce type de situation provoque régulièrement un 
sentiment de dépression chez le citoyen qui ne voit 
pas sa situation se stabiliser. L’intervenante considère 
qu’il serait bien plus avantageux pour la société de 
financer la stabilité des emplois plutôt que d’injecter 
les financements par petites touches. Elle mentionne 
une réponse qui lui a été donnée lors de débats à ce 
sujet : « Christine, si cette personne se fait engager 
à durée indéterminée pour cet emploi et si ce phé-
nomène se répète, il n’y aura plus d’emploi pour les 
autres personnes sous article 60. ». C’est ainsi que le 
système devient pervers.

L’un des dangers du passage aux CPAS est la 
condition de pauvreté : il faut suffisamment manquer 
de revenus pour pouvoir être pris en charge. Cer-
taines personnes se sont vu refuser une aide sous 
prétexte que leur problème n’était pas assez grave et 
à qui il est insinué de revenir lorsqu’elles rentreraient 
dans les conditions. Les CPAS devraient réfléchir à 
leur manière de s’organiser vis-à-vis cette réalité. En 
effet, l’équité implique également de s’intéresser à 
ceux à qui aucune aide n’est attribuée.

Elle ajoute qu’en Belgique, le taux de suicide est 
relativement élevé. La crise de 2008 a connu un pic 
de ce taux et les spécialistes confirment que cette 
crise sanitaire sera bien plus grave. Or, l’une des ca-
tégories au sein desquelles le suicide est important 
est celle des chômeurs. Il existe un phénomène de 
déconsidération de ces personnes qui ne sont pas 
prises au sérieux bien que, pour la plupart, elles 
n’aient jamais souhaité faire partie de cette catégorie.

Si 92 % de cette population de chômeurs recherche 
activement du travail et souhaite sortir de cette situa-
tion, il importe de lui accorder de la confiance. La so-
ciété gagnerait en confort, notamment les assistants 
sociaux dans leur travail. Cette réalité entre dans le 
cadre de la lutte contre le non-recours aux droits.

Quant aux inégalités dans l’enseignement, il est 
logique, selon elle, que durant la crise, celles-ci se 
soient également traduites à domicile, via la fracture 
numérique.



– 69 – 38 (2020-2021) n° 1

se dirigera-t-elle ? À cet égard, la députée manifeste 
les mêmes inquiétudes.

Concernant le droit à l’eau, par exemple, le PTB 
s’est battu au Parlement régional afin de stopper les 
procédures de coupure d’eau. Or, cette proposition 
n’a pas été acceptée, ce que la députée ne comprend 
pas. Comment est-il possible, aujourd’hui, de ne pas 
considérer l’eau comme un bien de première néces-
sité ?

Actuellement, les politiques se concentrent sur la 
gestion du surendettement plutôt que de focaliser 
leurs efforts sur l’attribution de droits inaliénables à 
la population – le droit à l’eau, le droit au logement, 
etc. Ce sont malheureusement des droits qui sont, 
aujourd’hui encore, marchandés.

Elle entend également que la société évolue dans 
une logique fataliste qui accepte que la pauvreté 
puisse croître chaque année. D’un autre côté, la ri-
chesse continue également d’augmenter. Il est donc 
nécessaire, au Fédéral, de renforcer la sécurité so-
ciale, qui est moins financée à mesure que les an-
nées avancent.

En conclusion, elle espère que le discours de l’in-
tervenante au sein des différentes institutions sera fi-
nalement entendu. Elle lui demande également quels 
sont, selon elle, les éléments sur lesquels la commis-
sion peut travailler.

M. Sadik Köksal (DéFI) affirme que l’exposé de 
l’intervenante constitue un beau témoignage puisqu’il 
permet d’informer les commissaires sur des éléments 
dont ils n’avaient pas nécessairement conscience 
jusqu’à présent.

En effet, une série de mesures ont été prises du-
rant la crise sanitaire mais peut-être auraient-elles pu 
être prises différemment. Le député ne se rendait pas 
compte de cette inégalité financière au sein de la po-
pulation puisqu’il était mentionné que les personnes 
en perte de revenus seraient aidées. Or, cet exposé a 
démontré que les chômeurs ont été délaissés durant 
ces prises de décision.

Il souligne la crainte de l’intervenante concernant 
le transfert direct vers les CPAS qui constitue, d’une 
certaine manière, une régionalisation de la sécurité 
sociale. En effet, le Gouvernement fédéral aurait pu 
prendre des mesures puisque l’ONEM possède les 
données des personnes qui ont perdu leur emploi.

En Flandre, ces personnes ont reçu 200  euros 
sans avoir à effectuer de démarche. Ce cas confirme 
que l’automatisation représente un avantage certain 
pour pouvoir, dans le futur, encadrer les recours aux 
droits moins connus de la population.

C’est pourquoi, selon elle, il est important, afin 
d’apporter des solutions adéquates, de prendre le 
temps de récolter les avis et témoignages des pre-
mières personnes concernées. Quelles sont, selon 
ces personnes en situation précaire, les priorités  ? 
Elles possèdent une certaine expérience de la vie – 
la traversée de la vie en situation de pauvreté – que 
les décisionnaires n’ont pas.

Il est important de pallier cette situation car elle ré-
vèle de grands défauts dans l’organisation même de 
la société et des secteurs. Les fédérations ne se sont 
pas battues pour ces personnes, ce qu’elle déplore.

20. Échange de vues

Mme Farida Tahar (Ecolo) souscrit complètement 
aux recommandations de l’intervenante. Celle-ci rap-
pelle, en effet, des constats sur lesquels de nombreux 
spécialistes insistent depuis longtemps.

La députée apprécie particulièrement l’argument 
selon lequel il faut absolument changer de paradigme. 
Cette crise a démontré qu’en cas d’urgence, les finan-
cements peuvent être débloqués. Il s’agit simplement 
d’une question de volonté politique.

Ces mesures seront-elles poursuivies à l’avenir ? 
Elle l’espère car elle adhère totalement aux idées de 
l’intervenante. Les députés sont responsables de la 
recherche des moyens permettant de répondre aux 
doléances de la population.

En tant qu’humaniste ayant longuement travaillé 
auprès des quartiers pauvres, elle confirme que cette 
précarité existait avant la crise mais que cette der-
nière l’a considérablement aggravée.

Ce changement de paradigme passe, avant tout, 
par des politiques proactives et des moyens supplé-
mentaires, notamment à destination des chômeurs 
de longue durée qui vont, très certainement, pâtir 
de cette crise sanitaire. Les CPAS et les organismes 
de formation vont faire face à un nouveau groupe de 
chômeurs, ce qui risque, si rien n’est fait à cet égard, 
de créer une concurrence au sein de la population.

Or, les chômeurs de longue durée sont plus diffi-
cilement intégrables dans la société. Elle demande 
donc à l’intervenante quelle est sa vision concernant 
la prise en charge de ces publics marginalisés.

Mme Stéphanie Koplowicz (PTB) souscrit entiè-
rement aux arguments de l’intervenante. Désormais, 
il est intéressant de noter la possibilité, pour les poli-
tiques, d’agir autrement. Quelles seront les décisions 
des prochains mois ? Vers quelle société la Belgique 
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De plus, il rappelle que les mesures prises durant 
la crise ont coûté à l’État 30  milliards d’euros sur 
six mois. Certes, elles sont bénéfiques, mais elles 
coûtent très cher. Ce système n’est pas totalement 
pérenne sur le long terme. C’est pourquoi il lui de-
mande quelles en sont les priorités.

En outre, il trouve l’intervenante un peu dure 
concernant les aides accordées par le Fédéral sur 
les non-accords car certaines réformes fiscales ont 
permis d’augmenter le pouvoir d’achat, en particulier 
des plus bas salaires. Selon elle, doit-on moins tra-
vailler sur l’outil fiscal ou parafiscal et davantage sur 
des aides directes ?

Il demande également quelques précisions concer-
nant les arguments de l’intervenante sur les alloca-
tions familiales.

Le président partage néanmoins son avis concer-
nant sa réflexion sur les personnes sous article 60 – 
qui est, en soi, un tremplin pour l’emploi et non une 
façon d’accéder au chômage – sans bien connaître la 
matière au niveau technique. Quelles sont les raisons 
pour lesquelles il est complexe d’ouvrir le mécanisme 
de ces personnes au monde privé et aux entrepre-
neurs  ? Pour l’instant, la majorité des emplois des-
tinés à ces travailleurs sont majoritairement publics.

Concernant le mécanisme de contrôle des assis-
tants sociaux, il le considère davantage comme un 
système d’accompagnement. Au sein des perma-
nences sociales dispensées, la majorité des cas 
concernent des demandes d’emploi et des problèmes 
liés au logement. Il constate néanmoins qu’une partie 
de ces personnes doivent être accompagnées dans 
leurs démarches.

En outre, ce que l’intervenante voit comme un mé-
canisme destiné à « fliquer » les demandeurs parti-
cipe, selon lui, à l’aide apportée à ces personnes. Si 
tel n’est pas le cas, quels sont les éléments considé-
rés comme contre-productifs ?

Enfin, il apprécie l’image dépeinte concernant le 
partage des ressources, à savoir le fait de « couper 
en quatre les parts destinées aux moindres revenus 
afin de tenter de mieux répartir l’argent ». Concrète-
ment, quels sont les éléments sur lesquels la commis-
sion pourrait travailler afin d’enrayer ce phénomène ?

Mme Christine Mahy explique que la situation est 
suivie de près par les CPAS en ce qui concerne le 
risque de concurrence accrue entre les travailleurs. 
Les 100.000 euros accordés par le Fédéral ainsi que 
le doublement de la dotation au niveau régional re-
présentent une avancée, certes maigre mais bien 
présente.

Des mécanismes existent afin d’identifier les per-
sonnes dans un tel besoin – les familles monoparen-
tales, les étudiants, les familles nombreuses, etc. –, 
afin de les aider d’une autre manière qu’en les redi-
rigeant vers les CPAS. Le député confirme que les 
modifications structurelles sont le meilleur moyen de 
soutenir les citoyens précaires dans leur sortie du 
sans-abrisme, du chômage et, plus globalement, de 
la pauvreté.

Il se montrera donc attentif à ce qui a été évoqué 
ce jour afin que les politiques puissent intervenir au 
niveau régional bruxellois.

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) confirme, concer-
nant le droit à l’eau, que tous déplorent les coupures 
lorsque les citoyens ne sont plus capables de payer 
leurs factures.

De manière individuelle ou minoritaire, il est tou-
jours possible de voter un texte. Une autre possibilité 
est d’œuvrer ensemble au sein d’un groupe de tra-
vail. À cet égard, un groupe de travail sur la précarité 
hydrique se penche actuellement sur la question, qui 
aboutira à des conclusions et, certainement, à une 
proposition globale qui permettra de protéger les plus 
faibles.

Il met ensuite en relation les propos de l’inter-
venante, sur le moment charnière dans lequel se 
trouvent certaines populations, et l’audition de 
M. Philippe Bouchat, le 18 février 2020, portant sur le 
non-recours aux droits vu par le Service PHARE. En 
effet, l’intervenant y analysait la question de manière 
temporelle plutôt que spatiale.

Ainsi, ces moments charnières – passage à l’ado-
lescence, début des études, entrée dans le monde du 
travail, etc. – sont primordiaux dans cette réflexion. 
Comment les pouvoirs publics pourraient-ils se mon-
trer plus attentifs, durant ces moments, afin d’éviter 
que ces personnes ne se retrouvent en situation de 
précarité ? Des aides existent mais les jeunes n’en 
sont pas informés.

M. David Weytsman (président) ne partage pas 
nécessairement tout ce qui a été exposé par l’interve-
nante car son discours était assez engagé.

Concernant les mesures qui ont été prises à la 
hauteur des besoins de la population, celle-ci a de-
mandé les raisons pour lesquelles cela n’avait pas été 
engagé avant la crise sanitaire.

Il précise que la crise actuelle est sans précédent 
dans l’Histoire en termes d’impact sur la société et lui 
demande donc, qu’il s’agisse du niveau fédéral, régio-
nal ou communautaire, quelles sont les mesures qui 
devront être maintenues après la crise.
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volontaire des politiques. Néanmoins, elle observe 
un danger à sortir les CPAS de leur rôle résiduaire 
lorsqu’une aide plus directe est possible. Cela aurait 
constitué un gain de temps notable.

En outre, les moments charnières de la vie sont 
particulièrement courants et nécessitent une grande 
responsabilité de l’État en termes d’organisation des 
droits. Or, c’est justement l’organisation actuelle de 
l’État qui pousse les assistants sociaux à rediriger 
les demandeurs vers diverses caisses d’allocation. 
Ceux-ci se retrouvent donc ballottés d’organisme en 
organisme.

Un argument souvent présenté à l’intervenante est 
que cette situation est insoluble due à la concurrence 
des niveaux de pouvoir. Cette situation est donc par-
ticulièrement proche du débat actuel sur la refédérali-
sation des compétences en matière de Santé.

Lorsqu’une telle concurrence existe entre plusieurs 
niveaux de pouvoir au sein d’un même pays – ce 
malgré les différences Nord-Sud et le financement –, 
c’est la population qui s’en retrouve victime.

L’intervenante est certaine qu’un phénomène de 
régionalisation de l’aide sociale impliquera nécessai-
rement une augmentation sensible des enveloppes 
communales.

En revanche, il est nécessaire que les différentes 
administrations œuvrent ensemble dans le cadre de 
cette organisation de l’aide sociale, pas uniquement 
dans le cadre du transfert informatique de données, 
car c’est là qu’est le danger de l’automatisation. Il faut 
un travail humain d’articulation et de simplification 
administrative, ainsi qu’un travail d’assouplissement 
et d’intégration des droits – au contraire du système 
d’exclusion des droits qui s’applique actuellement.

En effet, la législation prévoit aujourd’hui qu’une 
personne puisse être exclue du CPAS et ne plus re-
cevoir aucun revenu. Cela revient à la mettre face à 
un mur et à lui tirer dessus. La comparaison est grave 
mais la violence vécue par ces citoyens, qui n’ont plus 
accès à aucune caisse, s’y apparente fortement.

Il est donc légitime, dans un pays tel que la Bel-
gique, d’assurer un accès inconditionnel, pour chaque 
citoyen, à un revenu, quel qu’il soit et ce, peu importe 
leur comportement. Trois ou quatre usagers malinten-
tionnés ne devraient pas pénaliser la majorité de la 
population.

Elle ajoute que ces citoyens, s’ils n’ont plus de 
revenus, verront leur situation s’aggraver puisqu’ils 
demanderont une aide sociale, s’endetteront davan-
tage, ne paieront plus leurs loyers et se verront ex-
pulsés. Ce type de situation coûterait particulièrement 

Néanmoins, cette information étant diffusée de 
manière large au sein du public, elle implique né-
cessairement un nombre de demandes accru. C’est 
pourquoi il est capital que les CPAS et les communes 
s’organisent afin de répartir de manière équitable ces 
moyens financiers au sein de la population. Une ré-
flexion générale doit être portée par les directions gé-
nérales ainsi que le personnel d’aide sociale, sachant 
que le «  rush » aux portes des CPAS n’est pas en-
core une réalité. Le regard porté sur les demandeurs 
d’aide doit être aussi bienveillant sur les chômeurs de 
longue durée que sur les chômeurs temporaires tou-
chés par la crise actuelle.

Certains CPAS ont déjà pris l’initiative d’accorder 
une aide supplémentaire (RIS), à destination de plu-
sieurs familles, en partant d’un calcul de base de leurs 
besoins. Ce type d’initiative témoigne donc d’une pos-
sibilité d’ouverture des CPAS.

Il est également important de demander aux CPAS 
de se montrer plus vigilants au regard de la loi. En 
effet, il est courant que des propriétaires se voient re-
fuser une aide sous prétexte qu’ils sont propriétaires 
et, à ce titre, ne peuvent être aidés. Or, au regard de 
la loi, et sous certaines conditions, les propriétaires 
peuvent recevoir une aide complémentaire.

Elle ajoute que, sur le territoire bruxellois, qui 
contient 19 CPAS, une cohésion sociale est plus faci-
lement atteignable qu’en Wallonie.

Concernant les modifications structurelles qui 
pourraient être apportées, l’intervenante précise qu’il 
s’agirait d’individualiser les droits à partir du travail 
des CPAS. Certes, l’individualisation des droits dé-
pend avant tout du niveau fédéral. Néanmoins, l’appli-
cation de ces critères au regard de la loi est un travail 
qui peut être accompli par les CPAS. Pour l’instant, 
ce travail est insuffisant – notamment concernant la 
situation relative au statut de cohabitant.

Selon elle, l’individualisation des droits permettrait 
d’éviter un important gaspillage d’argent et de res-
sources. En effet, l’absence d’aides isolées pousse 
souvent les personnes à chercher un autre type 
d’aide. En outre, le statut de cohabitant peut pousser 
certains ménages à se séparer et donc à chercher 
un second logement malgré la pénurie de logements 
actuelle.

Aujourd’hui, certains groupes de personnes à pe-
tits revenus, qui pourraient cohabiter ensemble afin 
d’économiser un peu d’argent, ne le font pas car ce 
statut de cohabitant implique une perte de revenus.

Pour ce qui concerne les propos de l’intervenante 
sur les risques de régionalisation de la sécurité so-
ciale, elle précise qu’elle n’y voit aucune intention 
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la diminution des caisses de l’État. Afin de garantir 
la sécurité sociale à tous les travailleurs et/ou chô-
meurs, il ne faut pas vider ces caisses.

Il est évident que les plus bas salaires doivent ga-
gner davantage. Mais leur permettre de ne plus payer 
d’impôts viderait les caisses de l’État, ce qui l’empê-
cherait de créer une société avec une plus grande 
cohésion sociale – une répartition et un partage équi-
tables des ressources.

En outre, la crise sanitaire a démontré que certains 
secteurs, notamment le secteur médical, nécessitent 
un refinancement. Il existe de nombreux débats sur 
les modes de financement, notamment la fiscalité sur 
les entreprises, l’harmonisation de cette fiscalité au 
niveau européen pour éviter la délocalisation, etc. 

En effet, certaines entreprises profitent de la crise 
pour optimaliser leur profit. Cela engendre des licen-
ciements et des fermetures de sites sur le territoire 
belge sans que ces entreprises ne souffrent économi-
quement parlant de la crise.

Il faut pouvoir contrôler ces dérives car elles portent 
préjudice à l’entièreté de la société. Ainsi, le débat 
concernant l’amélioration du pouvoir d’achat des plus 
faibles ne peut se faire sans un débat sur le contrôle 
de ces dérives. Par exemple, la réalité concernant le 
pouvoir d’achat n’est pas reflétée dans les moyennes 
publiées. Il est nécessaire d’observer ces chiffres au 
regard de la chaîne de revenus.

L’intervenante considère l’ouverture des contrats 
sous article 60 au domaine privé de manière positive 
pour autant que ces citoyens à bas revenus puissent 
choisir leur emploi. Un travailleur n’aura jamais la 
même motivation pour effectuer un travail qui ne lui 
plaît pas, qu’il s’agisse d’une personne sous article 60 
ou d’un travailleur lambda. Il s’agit d’une violence et 
d’une souffrance pour toute personne de la société.

En effet, les citoyens en situation de pauvreté se 
trouvent perpétuellement dans l’empêchement d’un 
choix  : le choix de leur maison, de leur quartier, de 
leur école, etc. Certes, un travail des politiques est 
effectué à cet égard mais cela reste tout de même 
dramatique pour la condition humaine. Il s’agit ici d’un 
débat, non sur l’émancipation professionnelle, mais 
bien sur la réalisation de soi pour être heureux.

Enfin, l’intervenante réaffirme que le travail social 
doit tendre vers l’accompagnement de la personne 
plutôt qu’un contrôle. Là où la situation devient com-
plexe, c’est lorsque le travailleur social se voit attri-
buer un rôle d’accompagnateur et de pouvoir sanc-
tionnateur.

cher à l’État et contribuerait à amplifier la désaffiliation 
sociale.

Puisque la règle ne fonctionne pas, une initiative 
fut lancée par l’intervenante, en collaboration avec 
une agence immobilière sociale, afin d’analyser les 
besoins de familles qui ont pour habitude de ne pas 
payer leur logement. Une certaine tolérance leur fut 
accordée afin de les encourager, non pas à ne plus 
payer leur loyer, mais bien à établir une forme de dia-
logue entre eux et l’agence, en se focalisant sur les 
autres dépenses considérées par ces familles comme 
essentielles.

Elle insiste donc sur la nécessité, avec ces ci-
toyens, de fonctionner selon une approche différente, 
mais de ne pas les prendre comme base pour établir 
la loi et construire du droit.

Concernant la réforme fiscale et parafiscale, l’in-
tervenante considère qu’une réforme est nécessaire. 
Certes, le « tax shift » a légèrement profité aux plus 
bas revenus mais cela reste largement insuffisant car 
de nombreuses familles restent encore sous le seuil 
de pauvreté.

Selon elle, l’État doit parvenir à une progressivité 
de l’impôt plus juste : « plus on gagne, plus on paie ». 
Elle-même paie désormais davantage aux contribu-
tions car elle gagne davantage, ce qu’elle considère 
normal. Il existe cette impression selon laquelle une 
personne qui parvient à obtenir des revenus supé-
rieurs devient vertueuse par elle-même.

Or, un entrepreneur, par exemple, a suivi l’école fi-
nancée par tous, comme chaque autre étudiant avant 
lui. Lorsqu’il emprunte une route, celle-ci a été finan-
cée par toute la société. Au sein d’une entreprise, ce 
sont en majorité les bras et les cerveaux des travail-
leurs qui font le succès de cette entreprise. Puisqu’il 
s’agit d’une co-construction, il n’y a pas de raison que 
les cotisations ne soient pas graduelles selon le re-
venu.

M. David Weytsman (président) précise que sa 
question relative à la réforme fiscale concerne davan-
tage la manière dont une prochaine réforme devrait 
être mise en œuvre.

Celle-ci devrait-elle se baser sur des aides di-
rectes  ? Devrait-elle se concentrer sur les très bas 
salaires ? En effet, il ne serait pas illogique de mettre 
en place une politique fiscale qui exonèrerait complè-
tement d’impôts les salaires les plus bas.

Mme Christine Mahy affirme que cette exonéra-
tion d’impôts chez ces très bas salaires doit être rem-
placée par une augmentation d’impôts ailleurs. En 
effet, le danger d’une exonération trop importante est 
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Pourtant, elle ne parvient pas à se soigner correcte-
ment. Elle fait, en effet, partie des nombreux Belges 
qui ne parviennent pas à avancer les frais pour leur 
suivi médical, même avec le système de tiers payant.

S’ajoute à cela la difficulté d’accès aux médica-
ments car son CPAS demande, au préalable, une 
fiche de traitement de la pharmacie avant de décider 
d’octroyer ou non une intervention. Cela multiplie les 
démarches et ne facilite en rien l’accès aux traite-
ments, parfois vitaux pour la personne concernée.

Par ailleurs, le système est d’autant plus complexe 
qu’en matière de carte médicale, les conditions et 
l’octroi des aides varient d’un CPAS à un autre.

Si Madeleine avait été sans papiers, elle aurait dû 
faire face à d’autres difficultés. En plus des allers-re-
tours entre le CPAS et le médecin pour obtenir l’attes-
tation « Aide médicale urgente », Madeleine aurait, en 
premier lieu, dû prouver son identité via un document 
officiel.

Or, il est connu que de nombreuses personnes en 
rue ne possèdent plus aucun document d’identité. En 
récupérer un représente non seulement un coût mais 
parfois, également, une démarche symboliquement 
difficile. Elle énonce le cas d’un demandeur d’asile 
devant se rendre à l’ambassade de son pays pour 
récupérer un document d’identité, afin d’illustrer son 
propos. Ces démarches lourdes ralentissent une nou-
velle fois cet accès aux soins de santé.

En ce sens, il semble crucial, pour Infirmiers de rue, 
de pérenniser et de protéger le système des maisons 
médicales au forfait, permettant de répondre aux be-
soins de santé sans que le critère financier ne soit 
un obstacle. Il s’agit également d’harmoniser vers le 
haut les démarches d’accès aux soins de santé entre 
les dix-neuf CPAS ainsi que d’attribuer, de manière 
simplifiée, les cartes médicales et les aides médicales 
urgentes (AMU).

De plus, les freins liés aux coûts mentionnés plus 
haut apparaissent de manière permanente sur le 
terrain. Patrick, un autre patient, a obtenu un titre 
de séjour illimité à son arrivée en Belgique. Malheu-
reusement, à la suite du placement de sa mère en 
institution et au retard mental dont il souffre, Patrick 
a été radié, a perdu son titre de séjour et a passé 
quinze ans en rue. Sa situation d’errance l’a renvoyé 
à une situation similaire à celle d’une personne sans 
papiers. Sans accompagnement, Patrick serait sans 
doute toujours en rue, dans un centre fermé ou, mal-
heureusement, décédé.

En effet, au vu de sa vulnérabilité, Patrick n’était 
pas en mesure d’effectuer seul les démarches utiles à 
sa régularisation. Étant sans revenus parce que sans 

Elle considère que la sanction coûte toujours plus 
cher que l’accompagnement car elle déconstruit le 
droit et engendre, chez ces citoyens précarisés, une 
perte de confiance en l’État et en soi-même.

En effet, une société solidaire, qui conçoit la sécuri-
té sociale et considère la création d’un filet social – le 
CPAS –, doit se questionner sur la non-exclusion des 
droits. Si l’exclusion est prévue dans la loi, que faire 
de ces citoyens sortis du système ?

Lorsque la chaîne de l’exclusion se met en route, 
elle est souvent la conséquence d’une projection 
des citoyens vis-à-vis de leur place dans la société. 
Puisqu’ils ne sont plus admis nulle part, ils vont se 
comporter en conséquence.

L’intervenante affirme que sa vision de la société 
est libérale. Pour l’instant, l’argent est présent mais 
il est particulièrement mal dépensé. L’augmentation 
actuelle de la pauvreté et du taux de suicide est un 
bon exemple de cette réalité. 

En moyenne, un suicide a un impact sur six per-
sonnes dans l’entourage du défunt : dépression, perte 
d’emploi, explosion du ménage, etc. Ces nouvelles 
situations impliquent souvent un déménagement ou 
une perte de revenus, ce qui coûte de l’argent à l’État.

En conclusion, c’est en chiffrant le coût de l’aug-
mentation de la pauvreté que l’État trouverait les mil-
liards d’euros nécessaires pour créer l’individualisa-
tion des droits et l’augmentation des salaires. Certes, 
cela nécessite, dans un premier temps, un investis-
sement mais cela permettrait d’obtenir des bénéfices 
sur le long terme.

21. Exposé de Mme Adrienne Van Vyve, 
Project manager de 

l’asbl Infirmiers de rue

Mme Adrienne Van Vyve affirme que le temps im-
parti ne lui permet pas d’aller en profondeur dans la 
problématique, au vu de sa grande complexité. Mais 
cet exposé met en lumière des éléments importants 
sur lesquels il est urgent de se pencher.

L’intervenante abordera donc la question de l’ac-
cès aux soins de santé, les freins financiers ainsi que 
l’impact de la crise sanitaire de la Covid-19, afin de 
mettre en évidence les freins administratifs et le droit 
au logement.

Concernant l’accès aux soins de santé, elle évoque 
le cas de Madeleine. Madeleine vit en rue depuis 
3  ans et souffre de pathologies chroniques impor-
tantes. Elle possède une carte médicale du CPAS. 
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vices où des démarches peuvent être réalisées sans 
rendez-vous, comme les communes et ce, afin d’as-
surer un accès de ces services à tous.

A contrario, Infirmiers de rue a constaté que, du-
rant la crise, des services se sont montrés flexibles, 
notamment en envoyant un réquisitoire ou une com-
position de ménage par courriel, en passant outre les 
lourdeurs des enquêtes sociales. Pourquoi ne pas pé-
renniser ces bonnes pratiques qui allègent fortement 
ces démarches, déjà complexes pour les publics pré-
carisés ?

Concernant le droit au logement, la crise a permis 
de voir que, dans l’urgence, des solutions de reloge-
ment ont été trouvées, comme la réquisition d’hôtels. 
Ce sont là de petits signes porteurs d’espoir de ce qui 
est réellement possible. Toutefois, l’accès n’est pas 
inconditionnel, étant limité à ceux qui ont un titre de 
séjour valide ou à ceux qui ont une adresse de réfé-
rence sur la commune où l’hôtel a été mis en place. 
Ainsi, la mise à l’abri d’une personne dépend donc de 
sa situation sociale.

Pourtant, l’intervenante se dit persuadée que la 
réquisition de logements fait partie de la solution. Il 
faut pérenniser et renforcer ce mécanisme, au vu 
de ses impacts positifs. En effet, le fait de disposer 
d’un espace privatif, où les personnes peuvent res-
ter en permanence, a permis de créer des relations 
de confiance et de réaliser un travail de suivi socio-
médical efficace. Il faut, toutefois, rendre l’accès in-
conditionnel à ces hôtels et favoriser un système de 
roulement permettant à une personne sans-abri d’en-
trer dans une infrastructure dès qu’une personne hé-
bergée a été relogée durablement.

En termes de solution durable, la crise de la Co-
vid-19 a fortement ralenti, voire même mis à l’arrêt, 
le relogement des personnes sans-abri. En effet, plu-
sieurs agences immobilières sociales (AIS) et socié-
tés immobilières de service public (SISP), avec les-
quelles l’asbl entretient des partenariats, étaient soit 
en télétravail, soit fermées ou répondant uniquement 
aux urgences techniques.

Concrètement, cela a empêché les visites de loge-
ment ainsi que les états des lieux d’entrée, et a impli-
qué la fermeture des services administratifs, rendant 
l’obtention d’informations complexe – notamment le 
montant du loyer, empêchant ainsi le CPAS de verser 
la garantie locative durant plusieurs mois.

Elle rappelle à nouveau l’urgence de mettre fin au 
sans-abrisme en octroyant un logement durable, ac-
cessible et de qualité pour tous. La crise de la Co-
vid-19 a montré, plus que jamais, que le logement ne 
représente pas qu’un élément de santé individuelle 
mais également de santé publique. Il faut se montrer 

papiers, il ne pouvait pas non plus bénéficier de l’aide 
d’un administrateur de biens ou d’un accompagna-
teur dans ses démarches, à cause des frais de pro-
cédure  – auparavant inexistants. Sa situation serait 
restée bloquée si Infirmiers de rue n’avait pas accepté 
de payer ces frais.

Concernant la situation des personnes radiées des 
registres de population, l’intervenante précise que ces 
personnes doivent payer des frais supplémentaires 
pour leur réinscription. Or, si une personne est radiée, 
elle se retrouve sans revenus. Cette procédure de ra-
diation n’est pas si exceptionnelle : elle est l’une des 
conditions pour changer d’adresse de référence. La 
logique aurait pourtant voulu qu’il ne faille pas passer 
par une radiation, et donc une perte de droits, mais 
bien par un simple changement d’adresse, annulant 
automatiquement la précédente adresse.

Ainsi, recourir à ses droits relève d’un réel par-
cours du combattant pour les personnes sans-abri. 
Au vu de la grande vulnérabilité du public cible de 
l’asbl, de nombreuses personnes ne parviennent pas, 
seules, à recourir à leurs droits. L’accompagnement 
psycho-médico-social représente donc une véritable 
nécessité à ne pas sous-estimer.

En outre, si le suivi des procédures peut déjà être 
complexe en temps normal, ce parcours devient une 
véritable lutte en pleine crise sanitaire de la Covid-19. 
Du jour au lendemain, les administrations ferment, les 
services d’aide s’arrêtent, les maraudes ainsi que les 
services d’accompagnement sont limités. La situation 
n’en est donc qu’aggravée.

Concernant l’accès aux services administratifs, l’in-
tervenante évoque le cas de Georges. Georges est 
somalien et souffre de problèmes de santé mentale. 
Après de multiples démarches, il obtient une réponse 
positive pour un titre de séjour renouvelable d’un an. 
Toutefois, en pleine crise sanitaire, la délivrance de 
ce document ne peut se faire que sur rendez-vous. 
Ce système de rendez-vous peut convenir à la plupart 
des citoyens car il permet de planifier la journée qui 
s’annonce.

Mais pour le public que l’asbl accompagne, cela 
ne fait qu’ajouter un obstacle à la lourdeur bureau-
cratique déjà existante. Ainsi, après dix années en 
rue et tenant compte de sa schizophrénie et de sa 
crainte des institutions, il est extrêmement difficile 
pour Georges de se tenir à des rendez-vous fixes.

En outre, si une personne manque plusieurs ren-
dez-vous, elle risque d’être sanctionnée – par le re-
fus d’une allocation, le retrait d’une aide du CPAS, 
le refus de renouvellement d’une carte d’identité, etc. 
Il semble ainsi primordial, pour Infirmiers de rue, de 
maintenir un système de permanences dans les ser-
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abrisme. Bien que ces moyens puissent être salués, 
ils n’en restent pas moins insuffisants. Le but ultime 
est d’éradiquer le sans-abrisme et non de le gérer en 
traitant uniquement les situations d’urgence pour se 
donner bonne conscience.

Elle ajoute que, si certaines personnes sans-abri 
ont pu bénéficier d’une aide puisqu’elles disposaient 
d’un certain statut social – adresse de référence, 
carte d’identité, etc. –, c’est loin d’être le cas pour 
toutes. Elle demande donc comment Infirmiers de rue 
accompagne ces personnes qui ne rentrent dans au-
cune case et qui sont complexes à prendre en charge.

En outre, elle souhaite connaître la perception de 
l’intervenante vis-à-vis de la carte médicale urgente 
octroyée pour un public spécifique de personnes 
sans-papiers. Que pense-t-elle de l’aide alimentaire, 
ou plutôt de ce que la députée préfère appeler un 
droit alimentaire qu’il faudrait universaliser ? En effet, 
il n’est pas normal que certains doivent, encore au-
jourd’hui, quémander un morceau de pain, faire des 
files interminables pour obtenir de la farine du riz, etc.

Concernant l’harmonisation des pratiques, la com-
missaire rappelle que c’est un travail sur lequel le ca-
binet du ministre Alain Maron planche et sur lequel 
plusieurs députés sont déjà intervenus en commis-
sion, ce qui est positif. Que pense-t-elle de celles et 
ceux qui plaident pour que les spécificités des com-
munes soient prises en compte et pour que les CPAS 
puissent également prétendre à des pratiques spéci-
fiques, à destination de ces publics particuliers ?

Mme Céline Fremault (cdH) se dit émue par le 
reportage de Luc. Elle a en effet eu l’occasion de pou-
voir assister à de telles situations lors du lancement 
du « housing first » en 2015. À l’époque, il n’était pas 
commun d’imaginer que ce système deviendrait une 
voie normale de sortie de la rue.

Toutefois, il faut reconnaître que ce sont des bud-
gets énormes. En fin de législature, 150 personnes 
étaient sorties de la rue grâce à ce système. C’est 
pourquoi il est important de garder à l’esprit que cela 
fonctionne puisque 95  % de personnes qui avaient 
trouvé un logement grâce au « housing first » ont vu 
leur situation se stabiliser.

Considérant que le « housing first  » nécessite et 
mobilise un budget conséquent, il est parfois com-
plexe de trouver un équilibre avec l’ensemble des 
structures d’aide existantes, qui s’adressent chacune 
à des publics spécifiques. Cela complique l’accès au 
droit.

Pour ce qui concerne la crise sanitaire actuelle, la 
députée demande à l’intervenante si les réquisitions 
actuelles d’hôtels pourraient devenir un mécanisme 

réaliste  : avec une centaine d’entrées en logement 
par an, le secteur associatif à lui seul ne peut relever 
ce défi, d’autant que le nombre de personnes sans 
logement risque de fortement augmenter avec la crise 
sociale engendrée par la Covid-19.

Il est donc important :

–	 de lever les freins financiers, notamment en péren-
nisant le système de maisons médicales au forfait;

–	 de lever les freins bureaucratiques en simplifiant et 
en harmonisant vers le haut les démarches admi-
nistratives et l’octroi de documents;

–	 de garantir un accompagnement en rue et jusqu’à 
la stabilisation en logement.

L’intervenante clôture son intervention par la diffu-
sion d’un petit documentaire relatant le parcours de 
Luc, une personne qui a passé sept ans en rue avant 
de réintégrer la société grâce à un logement durable.

22. Échange de vues

Mme Farida Tahar (Ecolo) considère cela honteux 
qu’en 2020, une personne puisse encore se trouver 
dans de telles difficultés. Le témoignage de Luc est 
plein d’espoir car il se trouve dans un processus de 
sortie de rue. Ce n’est pas le cas de beaucoup de 
personnes.

Elle apprécie l’exposé de l’intervenante, qui per-
met de mettre en exergue tous les freins, toutes les 
complications, déjà visibilisés par la crise sanitaire ac-
tuelle. La précarité qui existe autour de tous, et que 
personne ne souhaite voir, a été révélée. Si la crise 
a pu avoir un impact positif, c’est bien celui d’avoir 
ouvert les yeux de la société.

En outre, elle remercie, au nom de sa formation 
politique, l’intervenante pour le travail effectué au 
quotidien par son association. Travailler sur le sans-
abrisme est une question de priorité politique mais 
également de vision. C’est la raison pour laquelle la 
députée plaide pour un changement radical de para-
digme. La société doit sortir ces personnes de la rue 
et, pour ce faire, il est capital de le vouloir politique-
ment, en arrêtant de mettre des pansements sur des 
plaies béantes. Il est important que ces citoyens qui 
ont, pour l’instant, pu profiter d’un moment de répit au 
sein des hôtels réquisitionnés, ne reviennent pas en 
rue. C’est vers cette priorité que les politiques doivent 
se diriger.

À cet égard, le ministre Alain Maron a su déga-
ger des moyens supplémentaires pour pouvoir cou-
vrir une série de dépenses dans la gestion du sans-
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Elle mentionne également une enquête menée 
par Infirmiers de rue dans le cadre de la campagne 
« 400 toits », qui regroupe un certain nombre d’asso-
ciations. Cette enquête a démontré que 22 % des per-
sonnes sans-abri à Bruxelles ont la nationalité belge. 
Il est donc fort probable que, pour les 72 % restants, 
une grande majorité d’entre eux soit sans-papiers. 
Ceux-ci n’ont alors accès qu’à une aide médicale ur-
gente. Hormis cette aide, dont la suppression fut à 
un moment annoncée, la seule solution proposée à la 
personne est le retour volontaire au pays.

Néanmoins, certains projets de logements modu-
laires sont en développement et permettraient, sans 
prêter attention au statut social de la personne, de la 
reloger. Mais cela implique que l’association respon-
sable du projet prenne en charge ces démarches, ce 
qui n’est pas viable. C’est pourquoi il faut plaider de 
manière plus générale pour une régularisation de ces 
personnes, qui sont souvent les plus vulnérables.

Au sein d’Infirmiers de rue, par exemple, l’interve-
nante explique que l’association n’a pas la capacité, 
pour le bien-être de l’équipe de terrain, de prendre 
en charge 100  % des personnes sans-papiers à 
Bruxelles, car les démarches sont extrêmement lon-
gues et complexes. Malheureusement, l’association 
fait ce qu’elle peut avec les moyens du bord, qui ne 
sont pas conséquents.

Concernant l’aide alimentaire durant la crise sani-
taire, Infirmiers de rue a modifié sa façon de fonction-
ner, au même titre que d’autres associations, passant 
d’une approche de réinsertion durable de ces per-
sonnes à une approche sur le court terme, afin de 
leur porter assistance sur des besoins primaires, à 
savoir l’accès à l’eau, aux toilettes, etc. En effet, le 
Gouvernement demande le respect des règles d’hy-
giène, mais cela est particulièrement complexe pour 
ces publics fragilisés.

En outre, tous les magasins ont été fermés. C’est 
pourquoi l’association s’est basée sur des dons béné-
voles pour subvenir aux besoins alimentaires des po-
pulations les plus précaires. Mais la vision d’Infirmiers 
de rue est bien de conserver une approche durable, 
et donc de ne pas développer de nouvelles aides ali-
mentaires ponctuelles.

Cela revient à aider les personnes dans leur préca-
rité en rue plutôt que de les aider à en sortir. Certes 
il est nécessaire de leur venir en aide de manière 
urgente mais, plus l’État investit dans ces aides ur-
gentes – comme les douches mobiles –, plus il encou-
rage ces populations à trouver un confort dans la vie 
en rue plutôt que de chercher à en sortir.

Pour ce qui concerne l’harmonisation des pra-
tiques, l’intervenante rappelle qu’elle n’est pas une 

complémentaire au « housing first » et de renforce-
ment des aides de première ligne de type Samusocial, 
considérant les fermetures des AIS durant la crise.

Elle se demande si la réquisition d’hôtels pourrait 
être un processus dirigé par la ville de Bruxelles et de 
quelle manière l’intervenante envisagerait la pérenni-
sation de ce dispositif de façon idéale. En effet, ce 
type de suivi social-santé permettrait à de nombreux 
citoyens de reprendre pied.

Il est donc nécessaire de penser à une augmenta-
tion du budget alloué au « housing first » mais éga-
lement de considérer la réquisition d’hôtels, bien que 
ceux-ci nécessitent un financement important.

En outre, la députée affirme ne pas avoir d’idée 
précise du nombre de places réquisitionnées au total 
durant la crise et du nombre de personnes qui ont pu 
être accueillies. Où sont ces personnes aujourd’hui ? 
Il en a été fait mention durant la crise mais aujourd’hui, 
ces personnes sont-elles toujours dans ces hôtels ou 
un mécanisme de relogement a-t-il été trouvé ?

Pour ce qui a trait aux violences conjugales, elle 
rappelle qu’il fut mis en place, sous la législature pas-
sée, un système d’activation et de priorité entre les 
maisons d’accueil et le logement social qui a permis, 
à l’époque, à plus de 170 femmes, en deux ans, de 
trouver un logement.

Le même schéma est-il en train de se dessiner 
concernant les réquisitions d’hôtels ? Autrement, ces 
personnes vont retourner à la rue dans six mois, ce 
qui sera terrible sur le plan humain. En collaboration 
avec la Région, elle questionne l’intervenante sur les 
capacités des associations à développer un tel projet 
de logement.

Mme Adrienne Van Vyve explique que, pour ce 
qui concerne les personnes qui n’ont pas du tout 
accès à ces droits, Infirmiers de rue suit un nombre 
de personnes limité. À cet égard, l’association vise 
le public le plus vulnérable, à savoir un public qui ne 
recourt pas à ses droits, un public isolé et qui néces-
site un accompagnement dans ces démarches, qui 
prennent énormément de temps.

Encore à l’heure actuelle, dans le cas d’une per-
sonne qui est en rue depuis maintenant 10  ans, 
elle refuse toujours l’aide en matière de relogement 
de l’association, qui n’a d’autre choix que d’aller au 
rythme de cette personne. Se montrer trop proactif 
risquerait parfois de rendre les procédures et dé-
marches effectuées non productives. Mais il est vrai 
que l’association n’a pas accès à une part de la po-
pulation en marge de la société, et que les personnes 
qui se rendent dans les hébergements d’urgence ont 
déjà certaine possibilité de se débrouiller seules.
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Par exemple, au sein de la commune d’Etterbeek, 
l’hôtel réquisitionné a dernièrement fermé ses portes 
car la commune, via des logements temporaires ou 
des logements sociaux, est parvenue à reloger l’en-
tièreté de ces personnes. C’est donc la commune qui 
prend en charge le relogement temporaire ou durable 
des citoyens etterbeekois, car il existe une dimension 
très territoriale de ces hôtels.

Mme Fadila Laanan (PS) demande une liste des 
communes concernées.

Mme Adrienne Van Vyve cite les communes de 
Forêt, Etterbeek, Bruxelles, Molenbeek et Saint-
Josse et précise que la demande n’est pas la même 
selon les communes.

Elle ajoute qu’il existe un problème subséquent à 
cette réquisition d’hôtels. En effet, à Anderlecht, l’hô-
tel Maria a fermé ses portes car les coûts financiers 
étaient trop importants pour la commune. Les aides 
financières régionales ne pouvaient couvrir l’entière-
té des coûts de l’encadrement et des ressources hu-
maines. Pourtant, ce système a prouvé ses bienfaits 
durant la crise sanitaire. Pourquoi donc l’enrayer ?

Dans le cas de l’hôtel Maria, sur 35 personnes lo-
gées dans l’hôtel, seules cinq d’entre elles auraient 
été relogées. Cela implique que 30  autres citoyens 
sont retournés à la rue. (4)

En outre, si 885  personnes ont pu être mises à 
l’abri durant la crise, il existe toujours autant de per-
sonnes en rue car la crise sanitaire a mis en lumière 
l’apparition de nouveaux publics. Il s’agit de citoyens 
travaillant au noir, de travailleuses et travailleurs du 
sexe ainsi que de personnes relatives à un sans-
abrisme caché – des personnes qui ne sont pas vi-
sibles en rue.

C’est pourquoi l’intervenante encourage une pé-
rennisation de ce dispositif de réquisitions d’hôtels 
puisque certains d’entre eux font faillite. L’État a la 
possibilité de les racheter et de les rénover pour en 
faire des appartements ou chambres individuelles, ce 
qui permettrait à nouveau la mise en place d’un suivi 
de ces personnes.

Elle insiste sur l’importance de la présence de 
ressources humaines sur le terrain, notamment des 
infirmiers et assistants sociaux. Les personnes héber-
gées au sein de ces hôtels ont entamé un travail de 
suivi qui sera réduit à néant si ces réquisitions ne sont 
pas prolongées au 1er octobre. D’un point de vue éco-

(4)	 Après discussion avec un responsable de l’hôtel Maria, il 
s’avérerait qu’en tout, 68 personnes ont été hébergées de mi-
mars à mi-juin, dont 17 ont trouvé une solution de logement 
pérenne.

travailleuse de terrain, mais bien chargée de projet. 
C’est pourquoi elle ne pourra apporter qu’une partie 
de la réponse. Les associations prônent cette harmo-
nisation des pratiques vers le haut en se montrant 
davantage inclusif. Une harmonisation du mécanisme 
vers le bas serait contre-productive.

En outre, il est nécessaire de conserver une 
certaine flexibilité dans les procédures. Il faut tou-
jours pouvoir faire des exceptions  : c’est ce que les 
membres de l’association demandent aux services 
avec lesquels ils collaborent.

Par exemple, pendant la crise sanitaire, avoir la 
possibilité de recourir au réquisitoire par courriel a 
considérablement allégé le travail d’accompagne-
ment de ces personnes.

Si le budget alloué au « housing first » est consé-
quent sur le moment même, il permet de larges éco-
nomies sur le long terme. Lorsque la question du 
sans-abrisme est débattue, le côté humain est sou-
vent mis en avant. Mais il est important de garder à 
l’esprit qu’économiquement, le sans-abrisme est un 
véritable gouffre.

En effet, le nombre de personnes envoyées aux ur-
gences trois fois par jour car elles n’ont pas accès aux 
soins de santé, à un logement ou car la vie en rue est 
un cercle vicieux, coûte davantage d’argent à l’État 
que le financement de solutions en amont.

Elle précise également que le modèle «  housing 
first » n’est peut-être pas le seul à développer. C’est 
en effet un modèle qui fonctionne extrêmement bien 
car il permet à ces personnes qui ont différentes pro-
blématiques de soins de santé de ne pas passer par 
une cure, par exemple, avant d’obtenir un logement.

En revanche, il existe une part du public sans-abri 
qui n’a besoin que d’un petit coup de pouce supplé-
mentaire pour trouver un logement. Une enquête me-
née par la campagne « 400  toits » a démontré que 
30 % des personnes interrogées nécessitent un ac-
compagnement de type «  housing first  » mais que 
70 % d’entre elles nécessitent un accompagnement 
moins intensif pour retrouver un logement. Le vé-
ritable coût du relogement n’est donc peut-être pas 
aussi élevé qu’il parait, à première vue.

Pour ce qui concerne la réquisition des hôtels, elle 
informe la commission que 885 personnes ont accé-
dé à ces hôtels sur différentes communes, qui ont 
développé ces projets de manière volontaire, avec 
une aide financière de la Région. Ces personnes se 
trouvent, encore aujourd’hui, au sein de ces disposi-
tifs, bien que certains changements aient pu survenir.
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entre les associations et administrations ? Quels sont 
les mécanismes qui pourraient être mis en place afin 
d’éviter de telles radiations ?

Aujourd’hui, cette personne est parvenue à prendre 
un avocat grâce à d’autres citoyens, mais cela a pris 
plusieurs années et a coûté des milliers d’euros. Il au-
rait suffi d’une simple communication pour éviter d’en 
arriver là.

Mme Zoé Genot (Ecolo) confirme que cette ex-
périence était particulièrement traumatisante. Lors-
qu’une personne régularisée perd sa régularisation 
sur décision d’un CPAS tandis qu’elle se trouve sur 
un banc 300 mètres plus loin, cela peut être particu-
lièrement frustrant.

S’il existe des bonnes pratiques au sein de cer-
tains CPAS concernant la non-radiation de personnes 
souffrant de maladies mentales, la députée se dit in-
téressée de les connaître afin de les systématiser.

Pour ce qui concerne la situation au sein des hôtels, 
elle est étonnée de constater que, principalement, les 
personnes y séjournant disposent d’un statut de sé-
jour. Les chiffres récoltés par la députée montraient 
que 30 % de personnes logées dans ces hôtels ne 
disposaient pas d’un statut de séjour.

En outre, elle est abasourdie d’apprendre que cer-
tains projets de relogement, bien avancés, se sont ar-
rêtés et que des personnes ont été remises à la rue. 
Cette situation est frustrante car elle affirme avoir mis 
la pression, au même titre que certains de ses collè-
gues, pour que ces portes restent ouvertes.

Elle demande à l’intervenante, puisqu’Infirmiers de 
rue travaille également à Liège, s’il existe des bonnes 
pratiques mises en place en Wallonie, que Bruxelles 
devrait copier.

De plus, si de nouveaux budgets sont débloqués, 
quel est l’équilibre à trouver entre les hôtels, le « hou­
sing first » et l’accueil d’urgence ?

La commissaire pensait que la gestion de ces per-
sonnes dans les hôtels relevait à la fois des commu-
nes, qui cherchaient les solutions, et de la Région, qui 
permettait cet accompagnement. Ces publics particu-
lièrement précaires font souvent face à des problé-
matiques d’assuétude, de santé mentale, etc., pour 
lesquelles les communes demandent un véritable 
soutien de la part de la Région.

Enfin, elle confirme que les solutions permettant le 
relogement de personnes sans droit de séjour sont 
beaucoup plus complexes à trouver. Même si un loge-
ment était trouvé, il faudrait que ces personnes aient 

nomique, il s’agirait purement et simplement d’une 
perte d’argent considérable, couplée à un manque 
d’humanité.

Mme Stéphanie Koplowicz (PTB) soulève la 
question plus générale de la crise du logement 
puisqu’il existe 30 % de personnes sans-abri qui né-
cessitent un accompagnement intensif en termes de 
relogement. En outre, une série de personnes sont 
exclues du système car le logement devient de plus 
en plus inaccessible à Bruxelles.

Certes, les hôtels sont une part de la solution mais 
il existe également des millions de mètres carrés vide 
que l’État pourrait utiliser, afin de développer une poli-
tique de logement abordable. Pour sortir de la rue, un 
logement est nécessaire et les logements à Bruxelles 
ne manquent pas. Quel serait donc la politique de lo-
gement qu’il faudrait développer à Bruxelles ?

Elle demande également à l’intervenante quelles 
seraient les mesures essentielles pour éviter que ces 
personnes ne se retrouvent à la rue. Si l’existence 
d’associations telles Infirmiers de rue est formidable 
pour le travail qu’elles entreprennent, le mieux se-
rait qu’elles n’existent pas. Si la problématique des 
sans-papiers est une problématique à part, des me-
sures sont certainement possibles pour aider en 
amont une partie de la population sans-abri.

Pour ce qui concerne les maisons médicales au 
forfait, que le PTB défend ardemment, il n’est pas 
toujours facile, pour ces personnes sans-abri, de re-
connecter avec les soins de santé. C’est pourquoi il 
est important d’investir massivement dans les mai-
sons médicales au forfait. Ces maisons médicales 
devraient-elles se montrer plus proactives afin d’aller 
à la rencontre de ce public en rue ? Comment l’inter-
venante voit-elle le développement de ce processus 
en termes de prévention mais également de prise en 
charge ?

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) affirme avoir as-
sisté, avec sa collègue Mme Genot, à une situation 
similaire à celle de Georges, qui avait un problème 
de santé mentale. L’ensemble du quartier où vivait la 
personne concernée, la connaissait depuis 20  ans. 
Son adresse de référence était le CPAS et, lorsque 
cette personne n’a pas retiré son courrier à plusieurs 
reprises, elle a été radiée, ce qui était complètement 
absurde.

Dans de tels cas, Infirmiers de rue dispose-t-elle de 
contact avec les administrations ? Il n’est pas rare, en 
effet, que les adresses de référence de ces personnes 
sans-abri soient les CPAS. Dès lors, comment en ar-
river à exclure une personne identifiée comme souf-
frant de problèmes de santé mentale  ? Ce type de 
décision résulte-t-il d’une absence de communication 
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amont, il existera toujours des personnes en rue, qui 
vont traverser une crise à un moment de leur exis-
tence.

C’est pour cela que les systèmes d’urgence sont 
nécessaires, notamment les hébergements d’ur-
gence. Mais il est primordial de développer cette poli-
tique de prévention, qui passe par un investissement 
et une implication beaucoup plus importante des 
communes à leur niveau.

En effet, celle-ci dispose d’une expertise importante 
de leur secteur immobilier, des personnes qui vivent 
sur leur territoire, des difficultés rencontrées et des fu-
tures expulsions. Ce sont des informations beaucoup 
plus complexes à obtenir au niveau régional.

Il existe donc un partenaire présent et dont il faut 
renforcer son implication, ainsi que les ressources hu-
maines dont il pourrait disposer afin de travailler sur 
cette question de la prévention.

En matière d’expulsion, par exemple, lorsque des 
personnes ne parviennent pas à gérer leur apparte-
ment ou à payer leur loyer, il est important de pouvoir, 
en amont, leur envoyer des assistants sociaux mo-
biles. Actuellement, la personne doit le plus souvent 
se rendre dans le service compétent, ce qui n’est pas 
toujours évident pour elle.

En outre, il est important que les communes et leurs 
employés soient davantage formés à cette question 
de la précarité. De manière générale, qu’il s’agisse du 
sans-abrisme ou de problématiques de santé men-
tale, elles ne sont pas suffisamment formées, ce qui 
rend d’autant plus importante cette question de la pré-
vention.

Concernant les maisons médicales au forfait, il 
s’agit d’un système qu’il faut effectivement renforcer 
et pérenniser. En termes de mobilité, certains méde-
cins sortent du cadre et vont à la rencontre de ces 
patients en marge de la société. L’intervenante ne de-
mande pas que chaque médecin agisse ainsi mais 
une généralisation de ce comportement permettrait 
de renouer le lien entre la personne sans-abri et la 
maison médicale.

Pour ce qui a trait à la gestion des adresses de 
référence et à l’histoire de Georges, l’intervenante 
précise qu’une adresse de référence est, à la base, 
temporaire. Il faut savoir qu’à un moment donné, le 
CPAS peut décider de stopper l’adresse de référence.

Infirmiers de rue a la chance de travailler avec de 
nombreux CPAS qui fournissent cette adresse de ré-
férence au fur et à mesure, sur du plus ou moins long 
terme. Celle-ci est supposée temporaire, tant que 
la personne concernée n’a pas d’autres solutions à 

un revenu, ce qui n’est pas toujours possible, même 
sur le marché noir.

M. Geoffroy Coomans de Brachène (MR) rap-
pelle une déclaration comparant le budget annuel 
dépensé pour les personnes en rue qui aurait permis 
de louer le Sheraton à l’année. De telles déclarations 
interpellent sur la façon dont est géré le sans-abrisme 
en Région de Bruxelles-Capitale.

Il est aujourd’hui extrêmement complexe de 
contraindre et d’encourager ces personnes désocia-
lisées, en marge de la société, à se rendre dans des 
structures d’accueil. La tendance est à l’allégement 
et à l’assouplissement de leur séjour en rue. Ne se-
rait-il pas plus opportun de trouver de nouveaux outils 
législatifs, en collaboration avec les associations de 
terrain, qui permettraient de mieux les contraindre à 
rejoindre ces structures, afin de ne pas les laisser en 
rue ?

M. David Weytsman (président) demande à l’in-
tervenante quelles seraient les recommandations pri-
mordiales à adresser au Gouvernement bruxellois ou 
aux autres Gouvernements ? Quelles sont les princi-
pales recommandations liées à ces freins rencontrés 
et à de nouveaux mécanismes de simplification ?

Autrefois président d’une société de logements 
sociaux, le président de la commission travaillait, 
dans le cadre d’une ordonnance, sur des dérogations 
conventionnelles, en collaboration avec des associa-
tions dont Infirmiers de rue. Il affirme avoir toujours 
plaidé pour ces dérogations dont découle une cer-
taine mixité des profils. Est-ce également un vecteur 
sur lequel il faudrait travailler dans le futur ou les so-
ciétés font-elles déjà face à suffisamment de difficul-
tés dans leur rencontre de ces publics ?

Mme Adrienne Van Vyve confirme qu’à l’heure 
actuelle, la politique de logement doit être beaucoup 
plus agressive pour pouvoir répondre à cette crise du 
logement qui existe depuis plusieurs dizaines d’an-
nées.

C’est pourquoi il est important que les ministres de 
la Santé et du Logement collaborent de manière in-
tensive afin de prendre à bras le corps cette question 
du sans-abrisme. En effet, le logement est une ques-
tion de santé et l’accès au logement est, à l’heure ac-
tuelle, particulièrement complexe.

Par exemple, il existe des solutions pour réquisi-
tionner des logements vides, au niveau communal, 
mais les communes n’y ont que peu recours.

Certes, si le Gouvernement ne définit pas une po-
litique de prévention efficace, il se retrouvera face à 
un puits sans fond. S’il ne traite pas le problème en 
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Concernant les propos de M. Coomans de 
Brachène, l’intervenante précise qu’elle n’apprécie 
pas l’emploi du mot « contrainte », car il s’agit d’un 
terme dangereux. Il est actuellement difficile pour ce 
public fragilisé de se rendre au sein des structures 
d’accueil car elles ne sont pas adaptées. En effet, ce 
sont de grandes structures, tout sauf accueillantes, ce 
qui n’incite pas à s’y rendre.

C’est pourquoi elle se dirigerait davantage vers 
un système de structures d’accueil d’urgence qui ré-
pondraient, chacune, à une problématique adaptée. 
Cette division des centres d’accueil d’urgence en pe-
tites structures spécifiques permettrait une meilleure 
approche de ces publics. Elles seraient beaucoup 
plus accueillantes, avec un système d’accompagne-
ment plus adapté à la problématique du demandeur, 
donc avec une chance plus grande d’obtenir un suivi 
efficace.

Par exemple, il existerait un centre pour les toxi-
comanes, un centre pour les femmes, un centre pour 
les couples, un centre pour les personnes avec un 
animal, etc.

Ce serait beaucoup plus bénéfique que de 
contraindre les publics à se rendre dans les structures 
actuelles. Parfois, l’intervenante comprend que ces 
personnes préfèrent rester à l’extérieur plutôt que de 
dormir au Samusocial – bien que l’existence de ces 
structures reste nécessaire.

Pour ce qui concerne les dérogations, il est impor-
tant de tenter de les renforcer car, à l’heure actuelle, 
si un logement est disponible, la commune d’Ixelles 
peut favoriser l’accès à une personne sans-abri tous 
les trois ans, par exemple. Ce système n’englobe-
ra jamais la majorité des personnes sans-abri, mais 
c’est un système à encourager.

Enfin, la priorité en termes de simplification admi-
nistrative est cet accès à la carte médicale urgente. 
Il est nécessaire qu’elle soit rendue plus flexible et 
ne demande pas des allers-retours incessants. Il est 
également important de mettre l’accent sur les mai-
sons médicales au forfait, qui ne doivent pas dispa-
raître.

En outre, les hôtels et les hébergements d’urgence 
font partie de la solution mais ce n’est pas à cet en-
droit qu’il faut allouer la majorité des budgets. Il est 
important d’investir dans des projets durables tels le 
« housing first » et la prévention. Celle-ci est capitale 
car il ne faut pas prolonger indéfiniment un système 
qui revient à trouver des « maisons d’accueil bis », 
bien qu’actuellement, ce soient des leviers à utiliser 
pour les personnes logées dans ces hôtels.

sa portée. Dans un monde idéal, elle ne devrait pas 
pouvoir être retirée par un CPAS tant qu’une solution 
durable de logement n’a pas été trouvée.

Un autre problème de la société actuelle est que, 
au sein des administrations, le demandeur se re-
trouve confronté, non pas à un système qui fonc-
tionne selon des règles fixes, mais à des employés 
qui traitent également les dossiers de manière arbi-
traire. Or, chacun n’est pas nécessairement formé à 
détecter ou approcher les problèmes mentaux ou liés 
à une assuétude. Les assistants sociaux peuvent en 
être informés, mais si le demandeur fait bonne figure 
face à eux, ils ne le remarquent pas.

Ainsi, si l’intervenante ne connaît pas de méca-
nisme miracle qui permette à ces personnes sans-
abri de ne pas voir leur adresse de référence retirée, 
elle considère qu’une formation beaucoup plus pous-
sée doit être donnée aux employés des communes, 
administrations et CPAS, afin qu’ils soient davantage 
conscients des fragilités psychologiques des diffé-
rents publics.

Pour ce qui concerne la question du titre de sé-
jour au sein des hôtels réquisitionnés, posée par 
Mme Genot, elle précise que les conditions d’accès 
des hôtels varient d’un hôtel à l’autre et d’une com-
mune à l’autre. Par exemple, à Etterbeek, il fallait être 
etterbeekois – avoir son adresse de référence sur la 
commune – pour avoir accès à l’hôtel.

À Liège, Infirmiers de rue dispose d’une antenne 
depuis un an. Les situations de sans-abrisme y sont 
bien différentes : l’association fait face à une popula-
tion très jeune, toxicomane – une population qui ar-
rive de plus en plus à Bruxelles. Le public concerné 
est donc relativement différent.

Néanmoins, l’association basée à Liège a davan-
tage poussé l’analyse des profils et des besoins, ce 
qui a également été opéré au sein des hôtels réqui-
sitionnés à Bruxelles. À Liège, cette enquête fut ré-
alisée sous la forme d’un questionnaire standardisé, 
rempli par les personnes qui vivaient dans un campe-
ment sous tente. Cette enquête avait pour but d’iden-
tifier de manière préliminaire, les besoins de ces per-
sonnes afin de pouvoir, par la suite, les associer à 
certaines démarches de sortie de la rue.

Sur Bruxelles, la campagne « 400  toits » organi-
sera, en septembre 2020, un « Face-à-face pour un 
logement  ». Dans ce «  Face-à-face  », l’idée sera 
d’évaluer le profil et les besoins des personnes en rue 
et d’établir leur situation administrative, afin de leur 
apporter des réponses plus précises et d’orienter les 
recherches de solution de logement.
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vail de l’Observatoire de la santé et du social dans 
son « Rapport bruxellois sur l’état de la pauvreté », 
le Gouvernement dispose maintenant de ces lunettes 
pour comprendre les différents parcours socio-admi-
nistratifs menant à la sous-protection sociale. Il insiste 
sur deux éléments :

–	 la fréquence des changements de statuts socio-
administratifs, qui augmente ces dernières années, 
accentuant ainsi le problème de non-accès aux 
droits. En effet, un nombre croissant de personnes 
passent du chômage à l’emploi précaire, de l’em-
ploi au CPAS, du CPAS à l’emploi, de la maladie à 
l’invalidité, etc. Tous ces changements impliquent, 
pour la personne qui les subit déjà émotionnelle-
ment, un nouveau parcours du combattant pour 
faire reconnaître les droits liés à ce changement de 
statut. Ces changements sont donc souvent entre-
coupés de moments où la personne ne perçoit plus 
aucun revenu propre;

–	 la complexité institutionnelle de la Belgique, qui 
est une des causes de ce non-accès aux droits 
sociaux. Entre les services fédéraux, régionaux, 
communaux et les acteurs privés – subsidiés ou 
non par le service public –, il est difficile de trouver 
le chemin menant à la reconnaissance des droits. 
Le ministre trouve inadmissible que le système po-
litique belge génère une entrave à l’octroi de droits 
aux citoyens belges qui y sont éligibles. C’est pour-
quoi, au niveau régional bruxellois, la centralisation 
des matières social-santé au sein d’un seul cabi-
net représente une petite amélioration face à cette 
complexité institutionnelle.

Concrètement, le Gouvernement a décidé d’in-
tégrer les politiques de santé, d’action sociale et de 
lutte contre la précarité, au vu du caractère multidi-
mensionnel de la précarité, qui n’est plus à démontrer 
dans un même et unique plan d’action. Il est, en effet, 
aberrant d’élaborer un plan santé qui ne tienne pas 
compte des inégalités sociales en la matière.

Par exemple, les soins dentaires sont gratuits 
pour tous les enfants de moins de 18 ans chez les 
dentistes conventionnés. Or, les enfants d’Uccle, Au-
derghem, Woluwe, etc., bénéficient davantage de 
ces soins que les enfants habitant le Pentagone, le 
quartier Nord, Cureghem ou encore Molenbeek. Il est 
de la responsabilité des politiques de rendre ce droit, 
bien que fédéral, accessible à tous les Bruxelloises 
et Bruxellois. Il en va de même pour tous les autres 
droits, qu’ils soient fédéraux, régionaux, communau-
taires, communaux, etc.

Pour ce faire, le Gouvernement compte articuler le 
Plan de lutte contre la pauvreté au Plan social-san-
té intégré, regroupant toutes les entités compétentes 
sur le territoire. Le processus d’élaboration de ce 

Il est également important d’imposer certains quo-
tas aux différentes communes afin de soutenir les as-
sociations qui ne peuvent agir seules.

23. Exposé de M. Alain Maron, 
ministre en charge de l’Action sociale 

et de la Santé

M. Alain Maron (ministre) remercie la commission 
de s’être penchée sur ce sujet crucial et de l’avoir in-
vité à y participer.

Avant de rentrer dans le vif du sujet, le ministre 
souhaite s’arrêter, d’un point de vue sémantique, 
sur le titre donné à cette rencontre car, pour com-
prendre comment agir, il importe de s’accorder sur les 
concepts, sur ce que les mots utilisés impliquent. Dès 
lors, il lui semble préférable de parler de « non-accès 
aux droits » plutôt que de « non-recours », comme re-
commandé par de nombreux spécialistes de la ques-
tion. Le non-recours induit, en effet, une responsabili-
té individuelle de ne pas utiliser ces droits, ce qui n’est 
souvent pas le cas, comme vu durant les précédentes 
réunions d’auditions.

De nombreux Bruxelloises et Bruxellois ne bénéfi-
cient pas de leurs droits sociaux fondamentaux, parce 
qu’ils ignorent ces droits, que le chemin pour y accé-
der leur semble trop compliqué, que les informations 
ne sont pas claires et que les procédures sont longues 
et complexes. Un chiffre mentionné par l’Observatoire 
de la santé et du social a particulièrement marqué le 
ministre  : alors que plus d’un tiers de la population 
bruxelloise vit avec des revenus inférieurs au seuil de 
pauvreté, seulement 28 % de la population bénéficie 
de l’intervention majorée (BIM).

L’enjeu est de s’assurer que tous les citoyens, en 
particulier celles et ceux en situation de précarité, 
puissent bénéficier de leurs droits sociaux fondamen-
taux. Ces droits sont multiples : droits sociaux, droit 
à l’emploi, droit à un revenu de remplacement, droit 
au logement, à la formation, à la santé, à la mobilité, 
etc. En effet, la lutte contre le non-accès aux droits est 
prévue dans l’accord de Gouvernement. Le ministre 
compte s’attarder sur la manière dont procédera le 
Gouvernement, en dressant brièvement les princi-
paux axes de cette méthode de travail.

Tout d’abord, il part de l’expérience et du vécu 
des personnes qui n’exercent actuellement pas leurs 
droits pour penser l’action. En effet, il importe de com-
prendre les mécanismes qui empêchent ces citoyens 
d’accéder à leurs droits pour les déjouer. Pour être 
efficace, il faut regarder le système belge avec leur 
regard. Sans quoi, les politiques risquent de créer de 
nouveaux freins à cet accès. Grâce à l’efficace tra-
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La valeur d’exemple au sein de la communauté est 
un levier important pour lutter contre le non-accès aux 
droits, que le Gouvernement souhaite approfondir. Il 
va de soi que l’intégration d’un pair-aidant au sein 
d’une équipe ne se fait pas du jour au lendemain et 
doit être minutieusement préparée.

En plus de l’articulation de ces deux plans, le mi-
nistre compte également développer trois axes d’ac-
tion complémentaires pour lutter contre le non-accès 
aux droits sociaux  : l’information, la simplification et 
l’automatisation.

Tout d’abord, l’information constitue la première 
étape dans l’accès aux droits sociaux. Différents biais 
peuvent entraver la circulation de cette information : 
la langue utilisée, sa complexité, le canal de commu-
nication, etc. À ce niveau, les services de première 
ligne sont essentiels dans la lutte contre le non-ac-
cès aux droits, par leur proximité avec les citoyens. 
De plus, les fonctions d’accueil et de prise en charge 
de la demande sont cruciales. Le ministre souhaite 
qu’elles soient valorisées et renforcées.

La formation de tous à cette lutte contre le non-ac-
cès doit également être assurée, que ce soit par la 
formation des accueillants, la formation continue des 
travailleurs sociaux, l’intégration de cette probléma-
tique dans les programmes d’enseignement, etc.

Le Gouvernement souhaite également :

–	 inverser la logique d’intervention sociale clas-
sique en soutenant le développement de projets 
d’« outreaching »;

–	 soutenir la mise en place des services d’appui aux 
services de première ligne. Ces derniers n’ont pas 
la possibilité de développer une expertise sur des 
matières plus spécifiques. Ces services d’appui se-
raient donc en mesure de répondre aux questions 
des professionnels sur les conditions et critères 
d’accès à certains droits sociaux;

–	 veiller à ce que les administrations, services et 
associations multiplient les canaux de transmis-
sion de l’information afin d’atteindre au mieux les 
personnes concernées par la fracture numérique. 
Aujourd’hui, 15  % des Bruxelloises et Bruxellois 
n’ont pas de connexion internet et beaucoup n’ont 
pas le savoir-faire pour manipuler les applications 
et autres interfaces. Il s’agira également de veiller 
à maintenir le contact physique des administrations 
et services avec les citoyens;

–	 soutenir la mise en place d’une large campagne 
d’information sur le non-accès aux droits à desti-
nation des administrations, des associations et des 
citoyens.

Plan social-santé intégré est lancé, bien qu’il ait pris 
du retard à la suite de la crise de la Covid-19. Le mi-
nistre espère qu’il sera prêt pour le printemps 2021. 
Les États généraux débuteront prochainement, avec 
les acteurs publics et associatifs, des chercheurs 
mais également des citoyens, dans une démarche de 
co-construction. Il importe que les usagers puissent 
dresser leurs recommandations sur la première ligne 
social-santé telle qu’ils souhaitent.

Le Plan social-santé intégré ne réinventera évi-
demment pas la roue, mais il sera le fil conducteur 
stratégique coordonnant le Plan santé bruxellois, le 
Programme bruxellois de lutte contre la pauvreté et le 
Plan stratégique de promotion de la santé. Il permet-
tra ainsi d’articuler ces différents plans afin de renfor-
cer leurs mesures, notamment pour lutter contre la 
précarité.

Ce plan dressera donc la vision stratégique et les 
grandes priorités politiques pour la législature avec, 
pour chaque priorité, les besoins, les lignes straté-
giques fortes, les objectifs, les points d’attention et les 
premières actions à prendre. Le processus d’élabora-
tion du plan s’articule autour des organes suivants :

–	 le Comité de pilotage, composé du cabinet et de 
l’Observatoire de la santé et du social;

–	 le Comité stratégique, regroupant le cabinet, les 
administrations (Commission communautaire 
commune, Services du Collège réuni, Iriscare, 
Commission communautaire française, Vlaamse 
Gemeenschapscommissie), les représentants des 
secteurs et du terrain ainsi que les académiques;

–	 des groupes de travail thématiques;

–	 un panel citoyen.

Aujourd’hui, le processus est entamé, avec un dia-
gnostic SWOT de la situation existante, et des réu-
nions du Comité de pilotage et du Comité stratégique. 
Les groupes de travail et le panel citoyen prévus pour 
cet été ont été reportés à l’automne –  septembre 
et novembre 2020.

Le Plan de lutte contre la pauvreté sera, quant à lui, 
élaboré dans la foulée du Plan social-santé intégré, 
dont il découlera. Ce Plan de lutte contre la pauvreté 
s’inscrira au croisement de différentes compétences 
– logement, emploi, environnement, santé, action so-
ciale, etc. – et inclut évidemment la problématique du 
non-accès à ces droits.

Certes, de nombreux droits relèvent de la compé-
tence fédérale, mais les pouvoirs publics régionaux, 
communautaires et communaux disposent de leviers 
d’actions. Le ministre cite en exemple la pair-aidance. 
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information simple, claire et rapide sur les droits et 
services – transport, sport, culture, etc. – auxquels les 
citoyens pourraient prétendre. Ce projet est encore 
en cours de finalisation mais il est en très bonne voie 
et des échanges sont poursuivis entre le Gouverne-
ment et la BCSS, à cet égard.

Dans les matières qui relèvent de sa compétence, 
le ministre aborde les mesures prises par rapport 
à certains publics spécifiques, notamment les per-
sonnes âgées et les personnes sans-abri. En effet, le 
non-recours à l’Allocation pour l’aide aux personnes 
âgées (APA) est un problème spécifique majeur.

À cet égard, la Commission communautaire com-
mune reprendra la gestion de cette matière le 1er jan-
vier 2021. Le projet d’ordonnance sera déposé au 
Parlement et l’arrêté est en cours de rédaction.

Cette allocation concerne près de 8.000 personnes 
à Bruxelles. Or, au regard du recours à cette aide 
en Flandre et en Wallonie, et compte tenu du profil 
socio-économique des Bruxellois, l’existence d’un 
non-recours important est soupçonnée. Il sera donc 
important de veiller à ce que cette politique soit da-
vantage mise en avant. À cet égard, Iriscare, en colla-
boration avec les CPAS et les mutuelles, s’attèlera à 
mieux faire connaître ce dispositif.

Pour ce qui concerne les personnes sans-abri, la 
principale difficulté réside dans l’adresse de référence 
pour les personnes sans domicile fixe. Dans ce cadre, 
la collaboration accrue avec les CPAS et communes 
dans le cadre des places créées à l’hôtel durant la 
crise de la Covid-19 a permis de limiter cette difficulté 
d’accès aux droits.

Par ailleurs, le Gouvernement travaille actuelle-
ment en vue d’harmoniser les pratiques des CPAS en 
matière d’intervention financière pour les personnes 
hébergées en maison d’accueil, ce qui passe égale-
ment par une harmonisation des pratiques des mai-
sons d’accueil – des conventions types sont en cours 
d’élaboration.

Enfin, les CASG de la Commission communau-
taire française ont pu être renforcés, afin d’être en 
mesure de mieux répondre aux demandes d’aide, 
qui ont augmenté avec la crise de la Covid-19. Leur 
budget a donc été augmenté de 20 %, à hauteur de 
640.000 euros.

De même, les effectifs des services de médiation 
de dettes ont triplé cette année et une subvention ex-
ceptionnelle de 30 millions d’euros a été allouée aux 
CPAS, afin de faire face aux conséquences sociales 
de la crise de la Covid-19. Une partie de cette enve-
loppe est réservée à des actions visant à lutter contre 
le non-accès aux droits sociaux.

Ensuite, le second axe visé par le Gouvernement 
est la simplification. L’un des facteurs de non-accès 
aux droits est la complexité et la longueur des pro-
cédures d’accès aux droits. La simplification des dé-
marches administratives est un enjeu démocratique, 
puisqu’elle conditionne l’activation de certains droits 
par les citoyens. La simplification doit donc être un 
souci permanent dans la définition de toutes les poli-
tiques menées au niveau régional.

À cet égard, easy.brussels, sous la tutelle du mi-
nistre Bernard Clerfayt, rédige un nouveau plan de 
simplification administrative pour la période 2020-
2025, afin de déployer les actions dans l’ensemble 
des administrations.

Afin de surmonter cette complexité institution-
nelle, le ministre souhaite renforcer la collaboration 
structurelle entre les administrations compétentes en 
Social-Santé, disposer d’une analyse partagée des 
besoins afin d’assurer un déploiement coordonné de 
l’offre de services.

De plus, un travail de concordance législative entre 
les entités compétentes sera mené afin que les textes 
se complètent, à partir d’un accord-cadre qui structu-
rera la coopération entre Iriscare, les Services du Col-
lège réuni et les autres services publics compétents. 
La crise a montré que ces services sont prêts à coopé-
rer mais qu’il importe de structurer cette coopération 
afin d’éviter les doublons et surtout les zones d’ombre.

Enfin, le troisième axe concerné est l’automatisa-
tion des droits, en tenant compte des réserves émises 
à ce sujet dans le rapport de l’Observatoire de la san-
té et du social. Cette automatisation permettrait aux 
personnes d’éviter le parcours du combattant qu’elles 
doivent souvent faire pour obtenir leurs droits. Cela 
n’est toutefois pas aussi simple qu’il y parait.

En effet, le rapport de l’Observatoire soulève une 
série de difficultés dont celles liées à la vérification 
des données, afin de s’assurer que les informations 
ne soient pas erronées. Comme mentionné au début 
de cette intervention, les évolutions dans les parcours 
des individus augmentent et ces changements de 
statut de plus en plus fréquents perturbent fortement 
l’automatisation des droits. Il faut, par ailleurs, éviter 
d’accentuer la fracture numérique par une généralisa-
tion de la numérisation et éviter que la distance entre 
les bénéficiaires et les institutions ne se creuse, à la 
suite de la dématérialisation. 

Pour ce qui concerne les actions entreprises, il pré-
cise que des contacts ont été établis avec la Banque 
Carrefour de Sécurité Sociale (BCSS) au sujet du 
projet « Statuts sociaux harmonisés ». Le Gouverne-
ment réfléchit actuellement à la manière dont il pour-
rait contribuer à ce projet qui permet d’obtenir une 
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La députée mentionne la « Maison des parents so-
los » pour illustrer son propos. Ce projet n’avait pas 
nécessairement été bien considéré en début de légis-
lature puisqu’il a connu une baisse de subsides et qu’il 
a, néanmoins, été pleinement sollicité dans le cadre 
de la crise. Elle espère, à cet égard, que ce modèle 
pourra être dupliqué et renforcé, puisqu’elle a la pro-
fonde conviction qu’il s’agit d’une approche adéquate.

Dans une démarche de développement des par-
tenariats avec le secteur associatif, elle demande à 
l’intervenante si certains secteurs lui semblent, d’em-
blée, pertinents à exploiter.

Pour ce qui concerne les différentes campagnes 
de prévention, il a été précisé, à plusieurs reprises, 
qu’il est nécessaire de travailler en plusieurs langues 
et de multiplier les supports linguistiques – via des 
pictogrammes, par exemple – afin de permettre aux 
uns et aux autres d’avoir accès aux informations de 
ces campagnes.

En effet, la fracture numérique est toujours impor-
tante et il est primordial de continuer à diffuser ces 
informations en version papier, qui aideront les per-
sonnes qui n’ont pas la capacité de se connecter à 
Internet. Ces différentes mesures permettraient une 
accessibilité facile à un certain nombre de services.

De plus, l’exposé de Mme Van Vyve a permis de 
mettre l’accent sur la nécessité de mobiliser les ser-
vices et budgets, ainsi que de pérenniser le disposi-
tif de réquisitions d’hôtels. Serait-il possible d’inclure 
ce dispositif dans un mode de fonctionnement plus 
large, sachant que la réforme est en train de se mettre 
en place  ? En effet, Bruxelles semble efficacement 
prendre ses marques, en collaboration avec diffé-
rentes équipes.

Enfin, la députée manifeste son inquiétude concer-
nant le retour en rue de personnes hébergées au 
sein de ces hôtels. En effet, parmi 35 personnes ré-
sidant au sein de l’hôtel Maria à Anderlecht, seules 
cinq d’entre elles ont été efficacement relogées. Or, il 
existe indéniablement un bénéfice au travail social ef-
fectué au sein de ces hôtels, car ces personnes sans-
abri ont l’occasion de se restaurer physiquement et 
moralement, grâce aux travailleurs sociaux.

Comment pérenniser ce dispositif et comment l’in-
clure efficacement dans ce processus général de sor-
tie de rue ? Comment transformer ce répit de courte 
durée en une situation stable et durable ? Comment 
remplacer ces assistants sociaux ponctionnés sur 
d’autres services et institutions fermés lors de la crise 
sanitaire ?

Mme Stéphanie Koplowicz (PTB) pose une pre-
mière remarque sur les États généraux et le Plan so-

24. Échange de vues

Mme Céline Fremault (cdH) souhaite relayer une 
remarque émise par Mme Karine Lalieux lors de son 
audition, que la députée a trouvée très pertinente. 
Une série de situations particulières et de publics qui 
avaient besoin d’être aidés durant la crise sanitaire 
ont été pointés.

Elle donne en exemple les grandes difficultés ren-
contrées par la Fédération des épiceries sociales étu-
diantes lorsque les universités ont été fermées. Celle-
ci a dû recentrer son travail en collaboration avec la 
ville de Bruxelles.

Elle considère également la situation vécue par les 
familles monoparentales qui se sont retrouvées dans 
des situations parfois cataclysmiques entre l’impossi-
bilité de faire garder leurs enfants et la nécessité de 
télétravailler. Parfois, ces problèmes étaient couplés 
avec une problématique de handicap au sein de la 
famille.

C’est pour cela que Mme Lalieux plaidait une né-
cessité de travailler cette question du non-accès aux 
droits par publics cibles, d’évoluer par tranches de po-
pulation. Cela impliquerait, par exemple, de travailler 
sur la tranche étudiante ou encore la tranche des fa-
milles monoparentales. En effet, certains leviers pour-
raient être plus faciles à identifier au sein de certains 
types de publics.

Concernant la question du numérique, la députée 
se demande s’il ne serait pas possible d’imaginer un 
travail numérique opéré par les administrations et les 
CPAS, afin d’identifier les différents droits auxquels 
certains profils n’auraient pas accès. Cela représen-
terait un travail de proactivité à l’égard de ces per-
sonnes dans le besoin, qui seraient ainsi informées 
des droits auxquels elles pourraient prétendre. La 
complexité institutionnelle engendre une méconnais-
sance de ces droits par les publics les plus éloignés 
du système. 

La question suivante de la commissaire concerne 
les partenariats, mis en place au niveau de Bruxelles, 
qui permettent de se rapprocher de ces publics. Elle 
donne en exemple le Justibus, qui a été détaillé lon-
guement lors d’une précédente audition, et qui fait 
face à d’importants soucis de financement.

En outre, le secteur associatif, qui se trouve en pre-
mière ligne durant cette crise, doit également voir ses 
services renforcés car le mois de septembre connaî-
tra une situation d’autant plus complexe sur le plan 
social. En effet, de nouvelles catégories de pauvres 
vont apparaître en rue et le secteur associatif doit re-
cevoir un soutien financier pour y faire face.
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tiré des collaborations effectuées dans le cadre de la 
réquisition d’hôtels, des aides accordées aux travail-
leuses et travailleurs du sexe, etc. ? La crise de la Co-
vid-19 a permis de mettre en lumière des possibilités 
qui semblaient, jusque-là, bloquées.

M. Jonathan de Patoul (DéFI) aborde la question 
des personnes handicapées, identifiées parmi les 
publics cibles. Quelles sont les dispositions spéci-
fiques prises pour ces publics, dont certains d’entre 
eux n’ont pas accès à des mesures individuelles ? En 
outre, quelles sont les initiatives prises par rapport à 
la question de la pair-aidance ?

Enfin, qu’en est-il des campagnes d’information à 
destination des personnes surendettées ? Comment 
les tenir efficacement au courant des démarches 
existantes, notamment les services de médiation de 
dettes ?

M. David Weytsman (président) considère que 
l’audition du ministre en fin de ces auditions fut par-
ticulièrement utile. Sans préjuger de ce que les com-
missaires décideront ou des recommandations qui 
seront prises, il est intéressant d’entendre un exposé 
de ce qui a été et de ce qui est fait en matière de 
lutte contre le non-recours aux droits. Cela permettra 
d’éviter que la résolution découlant de ces auditions 
ne termine dans la pile des projets non exploités.

Le président demande des précisions concernant 
les mesures prises en matière de personnes en si-
tuation de handicap. L’audition du Service PHARE a 
permis la mise en lumière des difficultés que ces per-
sonnes rencontrent au quotidien.

Il est également question des familles monoparen-
tales et des personnes souffrant de maladies men-
tales. Il déplore que, malgré la crise sanitaire, il ne se 
dégage pas de stratégie générale concernant la lutte 
contre le non-accès à leurs droits.

Selon le ministre, quelles seraient les priorités à 
fixer en termes de simplification administrative ? En 
effet, la présentation du ministre expose majoritai-
rement les difficultés politiques rencontrées. Certes, 
elles existent, mais les différents experts entendus 
dans le cadre de ces auditions ont surtout abordé les 
problèmes administratifs, qui ne sont pas toujours liés 
à la division institutionnelle. Ils ont, notamment, expo-
sé le manque de lisibilité et de visibilité des différents 
services.

Enfin, l’économie de pénurie actuellement vécue 
par la Belgique peut trouver différentes solutions. 
Celles-ci varient selon le parti qui les expose, mais le 
président se dit certain qu’un compromis pourrait, un 
jour, être trouvé.

cial-santé intégré. Le ministre a fourni des échéances 
mais lui serait-il possible de les préciser ? En effet, 
sous la précédente législature, le précédent plan a 
tant traîné en longueur qu’il est sorti six mois avant la 
fin de la législature, ce qui n’a pas réellement permis 
de mettre en place de vraies dispositions. Aujourd’hui, 
il y a urgence  : les différentes auditions ont mis en 
lumière certaines mesures qui pourraient déjà être 
prises et mises en place rapidement.

Elle rejoint le ministre sur la nécessité d’une ap-
proche globale, en collaboration avec les différents 
ministères. Le logement, au même titre que l’emploi 
et la santé, sont cruciaux, et ils le sont davantage 
pour ces personnes en situation précaire. C’est pour-
quoi la prévention est primordiale afin d’éviter que ces 
personnes ne tombent dans la misère. Les questions 
du logement abordable, de l’emploi décent, du ren-
forcement de l’emploi public, etc., sont des domaines 
auxquels une attention particulière doit être portée, 
bien que cela sorte du domaine de compétence du 
ministre en Commission communautaire française. 
La fusion des cabinets social-santé en Commission 
communautaire française est un premier pas mais il 
ne doit pas être le seul.

Ensuite, la députée mentionne les maisons médi-
cales dont il n’est pas fait question dans l’exposé du 
ministre, tandis qu’elles représentent un maillage de 
proximité pour les soins de santé dans l’accord de 
Gouvernement. Quel est la programmation autour de 
ces maisons médicales, sachant qu’elles pourraient 
résoudre de nombreux problèmes dans la question 
du sans-abrisme, mais également dans l’accès aux 
droits, puisque près d’un tiers des Bruxellois reportent 
leurs soins car trop chers pour eux ?

Concernant le rôle des communes dans la gestion 
du sans-abrisme, celles-ci connaissent leurs adminis-
trés et entretiennent avec eux un rapport de proximi-
té. À cet égard, comment mettre en place des gui-
chets efficaces et renforcer l’information et l’échange 
au niveau des communes ?

Enfin, la commissaire souhaite connaître la com-
position du Comité de pilotage des États généraux. 
Comment s’organisera la concertation avec les ci-
toyens et les associations ?

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) pensait que le 
non-recours faisait partie du non-accès. Il serait peut-
être utile, en introduction des conclusions de ces au-
ditions, de redéfinir la problématique.

Ce qui a marqué le député durant cette série d’au-
ditions est la capacité des différentes administra-
tions – CPAS et communes –, lorsque cela s’avère 
nécessaire en période de crise sanitaire, de s’articu-
ler de manière efficace. Quel est donc l’enseignement 
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au début de la crise, que tant de places pourraient 
être dégagées. Les communes et CPAS ont répondu 
à l’appel malgré la lourdeur de cet accompagnement 
social.

En effet, de nombreuses communes n’ont pas né-
cessairement envie d’accueillir des personnes sans-
abri supplémentaires sur leur territoire et de se lancer 
dans des opérations d’une telle ampleur. Or, nombre 
d’entre elles s’y sont attelées car elles en ont eu la 
motivation. Cette crise sanitaire a révélé un véritable 
problème qui impliquait d’assurer leur devoir de ser-
vice public.

Le ministre espère que ces nouvelles portes de 
dialogue, de compréhension, d’écoute mutuelle, d’at-
tention aux objectifs de chacun, de soutien entre les 
services, resteront ouvertes et seront élargies de ma-
nière plus structurelle.

À cet égard, il profite de cet échange pour remer-
cier les communes et CPAS qui se sont engagés 
dans cette voie, en collaboration avec la Région. Au-
cun projet n’est parfait mais, lors de cette crise, des 
actions concrètes ont été entreprises, avec l’aide du 
secteur associatif, en termes d’accompagnement so-
cial.

Les secteurs qui sont, à ses yeux, prioritaires en 
termes d’amélioration de l’accès aux droits sont les 
secteurs des centres sociaux et de santé avec un très 
bas seuil d’accès. Ceux-ci s’adressent aux publics les 
plus désocialisés, qui ont droit au revenu d’intégration 
mais n’en jouissent pas.

Certains publics ne se rendent pas aux CPAS car 
ils ne connaissent pas ces structures, qui sont trop 
grandes, trop complexes, trop lointaines, trop hostiles 
et trop intrusives. C’est la raison pour laquelle ces 
personnes n’accèdent pas à leurs droits fondamen-
taux, notamment la protection sociale, la protection 
médicale et l’accès aux mutuelles.

Ces publics prioritaires cumulent régulièrement 
des problématiques de santé mentale, d’assuétude, 
etc. Pour que de nouvelles perspectives leur soient 
offertes, il est primordial de renforcer leur accès à ces 
droits sociaux, ce que font actuellement les associa-
tions telles Infirmiers de rue. Elles vont à la rencontre 
de ces publics qui ne poussent pas la porte des CPAS.

Plusieurs CPAS tentent d’améliorer les conditions 
d’accès à leur structure mais cela prend du temps 
et il faut reconnaître que la bureaucratie est hostile. 
Pour demander une aide ou accéder à un droit, il est 
nécessaire de démontrer qu’une personne remplit les 
conditions d’accès. Pour ce faire, cette personne doit 
répondre à de nombreuses questions relatives à sa 
vie privée, sa vie professionnelle, etc. Cette situation, 

M. Alain Maron (ministre) explique que ces diffé-
rentes questions touchent aux compétences de toutes 
les institutions mais qu’il souhaite, tout de même, y 
apporter quelques réponses.

Pour ce qui concerne la politique d’aide aux per-
sonnes sans-abri, qui ne relève que minoritairement 
des compétences de la Commission communautaire 
française, il précise que ces questions ont été abor-
dées en commission des Affaires sociales de la Com-
mission communautaire commune.

À cet égard, des centaines de places ont été 
créées grâce à la réquisition d’hôtels mais ces pu-
blics ne pourront y rester indéfiniment. En effet, ces 
hôtels souhaitent récupérer leur fonction première, 
ce qui est leur droit. Nombre d’entre eux ont travail-
lé durant la crise sur base volontaire. En outre, il ne 
s’agirait pas d’institutionnaliser les hôtels en maisons 
d’accueil. C’est pourquoi il est important de sortir de 
ces options.

Du temps a pu être gagné par la prolongation de 
la plupart des conventions, lorsque les communes, 
CPAS et hôtels étaient toujours partants. Des moyens 
complémentaires ont pu être dégagés pour ce faire.

En outre, le ministre précise qu’une activation de 
l’ensemble des communes, CPAS, OIP régionaux et 
associations est en train de se mettre en place afin 
de trouver, ensemble, des solutions pratiques pour 
reloger ces personnes et travailler à un accès à leurs 
droits sociaux. C’est cela qui permettra la stabilisation 
de ces personnes actuellement en situation précaire.

La récupération de ses droits sociaux, notamment 
le revenu d’intégration, est la première étape qui per-
met à une personne de retrouver un équilibre au sein 
de la société. C’est actuellement la dynamique vers 
laquelle se dirige le Gouvernement, bien que cela 
reste particulièrement complexe. Il n’est, en effet, 
pas aisé de trouver plusieurs centaines de logements 
vides qui permettraient un glissement direct de ces 
personnes hors des hôtels, sans passer par la rue.

C’est à cet égard que des moyens complémen-
taires ont été dégagés, y compris dans le cadre du 
Plan de relance de l’économie. L’idée est de trouver 
une méthode de suivi de ces personnes une fois la 
fermeture des hôtels, via les maisons d’accueil, le 
système de « housing first  » et le secteur d’accueil 
d’urgence. En parallèle, des moyens financiers sont 
alloués à la réinscription sociale d’un maximum de 
personnes.

Ce que le ministre retient de la crise sanitaire, 
c’est qu’il est possible, une fois l’adéquation entre les 
moyens budgétaires dégagés et la volonté politique, 
de trouver des solutions efficaces. Il ne pensait pas, 
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Par ailleurs, selon le ministre, les familles mono-
parentales sont au cœur du problème de non-accès 
aux droits car, au sein des familles les plus pauvres, 
les familles monoparentales prédominent. En effet, 
un seul revenu est beaucoup plus complexe à gérer, 
a fortiori si des enfants font partie du ménage.

En outre, le parent des familles monoparentales 
est souvent une femme, qui accumule régulièrement 
un ensemble de problématiques. C’est la raison pour 
laquelle le projet de la « Maison des parents solos » 
a été soutenu.

Mais il est impossible de prendre en charge toutes 
les initiatives de type « parents solos ». C’est pourquoi 
chaque CASG, chaque service agréé en Commission 
communautaire française ou en Commission commu-
nautaire commune, qui est un service d’aide sociale, 
doit nécessairement accueillir qualitativement ce pu-
blic des familles monoparentales puisqu’il représente 
l’essentiel du public précarisé.

Il n’y a pas de raison de distinguer ou de ségréger 
les publics, bien qu’en termes de connaissances, il 
est intéressant que certaines associations soient spé-
cialisées. Certes, cela permet d’alimenter les autres 
associations par une expertise particulière. Mais l’en-
jeu est que les familles monoparentales puissent trou-
ver une aide sociale au sein de chaque association 
agréée pour ce fait en Commission communautaire 
française et en Commission communautaire com-
mune.

Sur la question d’initiatives telles que celle du Jus-
tibus, le soutien à leur accorder fera partie des dis-
cussions complémentaires que le Gouvernement doit 
avoir à la rentrée pour un nouveau Plan de relance, 
qui sera plus structurel que le plan présenté ce 7 juil-
let par l’ensemble du Gouvernement.

Pour ce qui concerne les maisons médicales, le 
ministre rappelle avoir déjà apporté une réponse 
en séance plénière. Le Gouvernement a prévu d’en 
agréer deux cette année et compte en agréer davan-
tage au fil des années. Il s’agit d’un engagement clair 
dans l’accord de majorité, qui fait pleinement partie de 
la politique d’accès aux soins.

En outre, il s’agit d’une politique territorialisée 
puisque les maisons médicales ont l’avantage d’être 
inscrites sur un territoire qu’elles connaissent bien, 
et elles s’articulent efficacement avec d’autres asso-
ciations ou organismes en social-santé sur un même 
territoire.

Le ministre conseille à M. Weytsman de s’adres-
ser à M. Vervoort sur la question des personnes en 
situation de handicap car il en a la compétence en 
Commission communautaire française.

déjà complexe et épuisante pour un citoyen lambda, 
l’est davantage pour ces publics fragilisés.

Un exemple pertinent est celui de l’APA, évoquée 
plus haut par le ministre. Il est connu que les femmes 
vivent plus longtemps que les hommes, avec des re-
venus bien plus faibles. C’est pourquoi la plupart des 
bénéficiaires de l’APA sont des femmes. En outre, 
statistiquement, de nombreuses personnes ont droit 
à cette allocation et n’en font pas la demande car cela 
représente un véritable combat pour l’obtenir.

Mme Céline Fremault (cdH) ajoute que le taux 
d’emploi des femmes est bien trop faible. Encore au-
jourd’hui, dans la jeune génération, de nombreuses 
femmes sont précarisées car elles ne maîtrisent pas 
les tenants et les aboutissants d’un système qui ne 
les protège pas.

M. Alain Maron (ministre) confirme que ces 
femmes ne sont pas conscientes de l’impact de leur 
carrière sur leur pension, ce qui explique que leurs 
pensions soient beaucoup plus faibles que celles 
des hommes. Leurs plans de carrière ne sont pas les 
mêmes : il existe un phénomène de renoncement à 
des perspectives de carrière qui est plus présente 
chez les femmes que chez les hommes, ce qui a des 
conséquences sur les montants des pensions, surtout 
les plus faibles d’entre elles.

Pour ce qui concerne les échéances du Plan so-
cial-santé intégré, il affirme qu’un premier travail a 
été effectué par le Comité de pilotage et le Comité 
stratégique. Le cabinet, en collaboration avec toutes 
les administrations et l’Observatoire de la santé et du 
social, a effectué une première analyse SWOT.

Le lancement des groupes de travail avec les ac-
teurs de terrain, les associations, les administrations, 
etc., est prévu pour le mois de septembre et le panel 
citoyen pour le mois de novembre.

Mais l’objectif principal est de ne pas faire perdu-
rer durant des mois le développement du plan. Ayant 
également assisté à la lenteur de la précédente légis-
lature, le ministre espère un résultat pour l’année pro-
chaine. En effet, il est positif que chacun soit engagé 
dans ce projet mais plus un processus est complexe, 
plus il a tendance à s’embourber et à durer.

Il précise, néanmoins, que ce nouveau plan ne re-
mettra pas à plat l’ancien plan santé. Il s’agit d’un plan 
qualitatif et il est hors de question de jeter ses avan-
cées à la poubelle.

Il confirme donc que la crise sanitaire a fait perdre 
du temps au lancement du nouveau Plan social-santé 
intégré mais qu’il continue de progresser et devrait 
bientôt atterrir.
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En ses réunions des 2 et 23 février 2021, la com-
mission a procédé à un échange de vues relatif aux 
conclusions de ce groupe de travail. Une première 
discussion a porté sur le fond et la seconde a concer-
né la forme du document final.

26. Examen des conclusions 
du groupe de travail

Mme Farida Tahar (Ecolo) énonce les cinq recom-
mandations proposées par le groupe Ecolo, à savoir :

–	 identifier les personnes potentiellement éligibles 
afin qu’elles fassent l’objet d’une certaine proacti-
vité de la part des services publics, via une bonne 
information ou une automatisation;

–	 évaluer les possibilités de soutien et d’accompa-
gnement des professionnels via, par exemple, un 
accès professionnel au numéro vert d’urgence 
sociale, afin que chaque assistant social en pro-
venance d’un CPAS ou d’une maison médicale ait 
accès à une information centralisée, actualisée sur 
les principaux droits sociaux ou de santé;

–	 pérenniser et protéger le système des maisons 
médicales au forfait, permettant de répondre aux 
besoins de santé sans que le critère financier ne 
soit un obstacle. Il s’agit également d’harmoniser 
vers le haut les démarches d’accès aux soins de 
santé entre les 19 CPAS ainsi que d’attribuer, de 
manière simplifiée, les cartes médicales et les 
aides médicales urgentes (AMU);

–	 fusionner la procédure de demande d’admission et 
celle de demande d’intervention, afin d’alléger la 
procédure et de réduire ainsi le délai dans le traite-
ment d’une demande – comme, par exemple, pour 
ce qui concerne l’intervention handicap accordée 
par la Commission communautaire française;

–	 mettre en place des dispositifs de veille juridique et 
de communication au niveau de la fédération des 
CPAS qui permettraient de « digérer » les informa-
tions administratives réglementées, souvent évolu-
tives, et de les transmettre aux différents services 
afin qu’elles puissent être communiquées aux usa-
gers.

En l’absence de députés du groupe PTB, il est 
convenu par la commission de se référer aux proposi-
tions émises par le groupe politique lors des réunions 
du groupe de travail, à savoir :

–	 l’automatisation de tous les droits sociaux, en 
commençant par tous ceux qui dépendent de la 
compétence de la Région de Bruxelles-Capitale. 
L’automatisation de l’échange de données et l’auto-

Pour ce qui a trait au public étudiant, il précise 
qu’un problème spécifique de santé mentale chez les 
jeunes a été identifié lors de la crise sanitaire. Il existe 
un véritable mal-être lié à la Covid-19 chez les jeunes 
et les professionnels de soins qui, quant à eux, se 
sont retrouvés en première ligne dans les hôpitaux, 
les maisons de repos, etc.

Des moyens complémentaires ont donc été déga-
gés pour le secteur de la santé mentale afin de tra-
vailler spécifiquement sur ces deux publics qui ont été 
identifiés par trois études externes.

Enfin, le ministre rappelle que la subvention 
Covid-19 au CPAS est répartie comme suit :

–	 un-tiers du budget est alloué à différents projets, 
sur la base d’une répartition suivant la clé du Fonds 
spécial d’action sociale;

–	 deux-tiers du budget sont répartis entre les CPAS, 
sur base d’une répartition suivant la clé du Fonds 
spécial d’action sociale.

Ainsi, sur les 30 millions d’euros débloqués, 12 mil-
lions d’entre eux sont alloués au développement de 
projets, notamment liées au non-accès aux droits. Le 
CPAS de la ville de Bruxelles a, en outre, annoncé 
qu’il travaillera sur un projet de «  screening  » des 
droits des personnes et des facteurs de blocage de 
cet accès aux droits. Ce travail mené par la ville de 
Bruxelles sera suivi afin d’envisager son application à 
l’entièreté des CPAS de la Région.

Mme Céline Fremault (cdH) tient à préciser qu’elle 
ne souhaite pas généraliser la « Maison des parents 
solos » au sein de chaque commune bruxelloise. Elle 
insiste simplement sur le fait qu’il existe un manque 
d’information de première ligne envers une série de 
femmes, notamment sur la question de la séparation 
ou du divorce, qui nécessite une expertise juridique.

Ce n’est pas toujours au CPAS qu’elles peuvent 
trouver ces informations et cette expertise. Ainsi, les 
juristes et psychologues présents au sein de la « Mai-
son des parents solos  » représentent une véritable 
plus-value.

C’est pourquoi elle soutient la pérennisation de ce 
projet, sans nécessairement le mettre en place au 
sein des 19 communes bruxelloises. Il est important 
de maintenir les subsides qui lui sont alloués.

25. Conclusion des auditions

En sa réunion du 20 octobre 2020, la commission 
a décidé, à l’issue des auditions, de constituer un 
groupe de travail.
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Comme stipulé plus haut, la simplification adminis-
trative est un corollaire important de ce triptyque. Il 
importe de privilégier la simplification des procédures 
administratives pour l’usager. Cela ne signifie pas que 
les législations et réglementations le seraient égale-
ment, car cela impliquerait probablement des modi-
fications des aides sociales, ce qui n’est pas le but 
recherché. 

Le second axe d’action est de renforcer la publicité 
active spécifique des CPAS auprès de leurs publics 
cibles. La publicité active de l’administration consiste 
à diffuser et à communiquer de l’information d’initia-
tive. 

En effet, face à un public très fragilisé, dans l’inca-
pacité de trouver la « voie » vers les aides auxquelles 
il a droit, le CPAS doit développer une publicité ac-
tive spécifique consistant à diffuser l’information et 
à adopter des démarches actives pour identifier et 
toucher son public, notamment les publics les plus 
fragiles de sa circonscription. Cela concerne toutes 
les personnes en décrochage social, à savoir les 
personnes isolées, les personnes désorientées, les 
sans-abris, etc. L’ambition, par cette publicité active, 
est que ces publics soient ainsi dirigés vers le CPAS. 

Des informations et une première analyse doivent 
donc être recueillies avant que ces personnes ne 
soient redirigées, ce par des organismes de sécurité 
sociale et/ou tout opérateur offrant des aides sociales 
diverses et supplétives – personnes handicapées, 
aides communales, etc. Les informations recueil-
lies doivent être exploitables par le CPAS et tous 
les autres organismes même si celles-ci ne sont pas 
complètes ou exhaustives. 

En outre, adossé au guichet de première ligne et 
au service social, un bureau d’aide administrative et 
juridique sera créé ou, s’il existe déjà, renforcé afin 
d’appliquer pleinement l’article 60, §2, de la loi orga-
nique. Il s’agit d’accueillir et d’offrir à tous les publics 
interagissant avec le CPAS une aide de portée juri-
dique. Ce bureau offrirait un appui administratif et ju-
ridique aux personnes désarçonnées par des procé-
dures administratives et des risques de contentieux. 
Le CPAS pourrait développer ce service en direct ou 
le créer par délégation et subvention. Il serait éga-
lement relié au bureau d’aide juridique local le plus 
proche si la mobilisation d’un avocat devait s’avérer 
nécessaire.

La troisième proposition mise en avant par la dé-
putée est de mettre en œuvre les conclusions des 
groupes de travail et des rapports des experts pour 
plus d’efficacité.

En effet, la lutte contre le non-recours aux droits 
constitue une priorité, tant pour le SPP Intégration so-

matisation des droits sont des moyens concrets de 
lutte contre la pauvreté, en simplifiant les proces-
sus bureaucratiques et en évitant des démarches 
complexes aux usagers;

–	 l’individualisation des droits sociaux et la suppres-
sion du statut de cohabitant. L’individualisation 
des droits doit être inscrite dans chaque nouvelle 
ordonnance réglementant des matières où cette 
individualisation est possible;

–	 garantir que les travailleurs sociaux soient en 
nombre suffisant afin de disposer de temps pour 
fournir des services de qualité, axés sur une ap-
proche personnalisée, ainsi que l’examen complet 
et le suivi de tous les droits, aides sociales et autres 
prestations auxquels l’usager peut prétendre.

Mme Nicole Nketo Bomele (DéFI) énonce, à son 
tour, les propositions formulées par le groupe DéFI.

La première d’entre elles concerne une simplifica-
tion des démarches et une meilleure information. En 
effet, la complexité de la législation et des démarches 
à effectuer auprès d’un public déjà fragilisé est l’une 
des sources certaines de cette « non-effectivité » des 
droits. Sans perdre de vue qu’avec la crise sanitaire 
vécue actuellement, la digitalisation de l’information 
et de l’accès à certains services s’est renforcée, creu-
sant davantage encore la fracture numérique auprès 
de certains publics plus fragilisés, dont les personnes 
âgées et les personnes en situation de précarité. 

En outre, rapport après rapport, les experts confir-
ment le fait que de nombreuses personnes ignorent 
l’existence même de ces droits. Le groupe DéFI es-
time, dès lors, qu’il est important de simplifier les do-
cuments, le langage, les règles, et donc toutes les 
démarches administratives, ainsi que les conditions 
d’octroi des droits et les démarches à accomplir. 

Dans le même temps, il conviendra d’identifier les 
besoins en accompagnement social et de mettre en 
place des campagnes d’information et de prévention. 
Il s’agira, également, de renforcer la formation en 
matière de non-recours aux droits des acteurs de la 
première ligne que sont, notamment, les travailleurs 
sociaux des CPAS. 

Pour le groupe DéFI, les moyens administratifs 
pour lutter contre la non-effectivité des droits résident 
dans un premier axe d’actions sous la forme d’un trip-
tyque : publicité active, guichet unique, aide adminis-
trative juridique. Ces trois éléments sont à prendre en 
un unique bloc afin que chacun renforce les autres. 
Sur le plan opérationnel, ce triptyque peut être modu-
lé en fonction des impératifs rencontrés par chaque 
CPAS. Par exemple, le guichet unique et le bureau 
d’aide administrative pourraient ne faire qu’un.
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l’ordonnance CPAS, qui doit amener les coordina-
tions sociales de ces institutions à mobiliser une 
réflexion spécifique sur le non-recours. Il s’agira, 
dans cette perspective, d’aligner les politiques pu-
bliques monocommunautaire et bicommunautaire 
afin de permettre, dans ce cadre, de mobiliser les 
services de la Commission communautaire fran-
çaise, notamment les centres d’action sociale glo-
bale (CASG) et les CPAS.

Mme Aït-Baala (MR) développe, quant à elle, les 
trois propositions retenues par le groupe MR.

La première d’entre elle est la volonté de simplifier 
les démarches administratives :

–	 en réduisant la longueur des procédures, parfois 
redondantes, et le nombre de documents officiels à 
fournir aux CPAS;

–	 en vulgarisant une partie de l’information destinée 
au public;

–	 en favorisant l’automatisation de l’échange et du 
transfert de données.

La seconde proposition consiste à encourager la 
proactivité vers les commerçants et indépendants.

En effet, selon l’Observatoire, «  le régime pour 
indépendants a été souligné comme favorisant des 
situations de sous-protection sociale très préoccu-
pantes et souvent invisibles. Les intervenants qui 
travaillent dans les mutualités peuvent parfois être 
partagés entre leur rôle d’assureur et les priorités 
d’une institution qui octroie des indemnités dans un 
cadre réglementaire. (…) Certains intervenants esti-
ment qu’il y a énormément d’indépendants dans cette 
situation, y compris des étrangers dont la condition 
de séjour est le travail et qui acceptent d’adopter ce 
statut pour augmenter leur employabilité mais qui dès 
lors ne peuvent constituer leur droit (et parfois celui de 
leur ménage) à une assurance en soins de santé ». 

Or, la crise sanitaire amplifie cette situation déjà 
compliquée pour les indépendants et montre qu’il est 
temps d’agir à cet égard.

C’est pourquoi, le groupe MR suggère que l’en-
semble des autorités publiques concernées assure 
une démarche proactive afin d’informer les indépen-
dants et commerçants bruxellois sur leurs droits et 
sur les démarches à fournir pour leur donner accès 
à ceux-ci. Cette demande s’inscrit particulièrement 
dans le contexte de crises sanitaire, économique et/
ou sociale, mais vaut également en-dehors de telles 
crises.

ciale que le SPF Sécurité sociale. Ils ont, à cet effet, 
créé un groupe de travail spécifique, début 2020, dont 
les activités ont été stoppées à cause de la Covid-19. 

Le groupe DéFI constate que des efforts sont en-
trepris depuis quelques années, à de nombreux éche-
lons, pour tenter de remédier à cette problématique 
du non-recours aux droits, ce qui est très louable. De 
nombreux rapports ont également été rédigés par 
les experts, notamment par le Service de lutte contre 
la pauvreté, la précarité et l’exclusion sociale et par 
l’Observatoire de la santé et du social de la Région de 
Bruxelles-Capitale. 

Le groupe DéFI estime donc que le temps est venu 
de conclure et de passer à la coordination et à la mise 
en œuvre des recommandations émises par les dif-
férents groupes de travail et auteurs de ces rapports.

M. Ibrahim Donmez (PS) fait part à la commission 
des recommandations proposées par le groupe PS, 
à savoir :

–	 mettre en œuvre le devoir d’information, de sim-
plification administrative – en intégrant la fracture 
numérique –, de formation et de sensibilisation du 
personnel des différents services des travailleurs 
de toute la ligne, ce de l’accueil à la délivrance du 
service;

–	 sortir les services de leur zone de confort via 
la mise en place de politiques « hors les murs » 
(outreaching) afin d’aller à la rencontre des bénéfi-
ciaires potentiels, le cas échéant, dans leur milieu 
de vie;

–	 poursuivre le travail communautaire afin de veiller 
à l’identification des besoins et à la mobilisation 
des populations. La notion « d’analyse partagée » 
intégrée dans le décret ambulatoire peut aider en 
la matière car elle vient utilement compléter la no-
tion de travail communautaire pour mobiliser les 
publics cibles et agir directement sur les détermi-
nants du social et de la santé;

–	 intégrer la question de bas seuil à l’accessibilité 
des services. L’exemple de la ligne 0,5 en matière 
d’accès aux soins est, à cet égard, particulièrement 
éclairant, et les services doivent s’en inspirer pour 
s’adapter et ne laisser personne sur le bord du che-
min;

–	 soutenir les services de première ligne dans leurs 
missions pour assurer un service décloisonné 
d’orientation – par exemple via les rendez-vous 
des droits –, pour pouvoir développer des poli-
tiques centrées sur les publics cibles les plus éloi-
gnés des services. Pour ce faire, il est possible 
de s’appuyer, notamment, sur la modification de 
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fond ou sur la forme. Cela permettra à la commission 
de trancher, de manière unanime.

La députée a, notamment, des demandes de pré-
cision sur certaines recommandations – par exemple, 
la question du guichet unique. En effet, il semble 
exister un accord sur le principe de guichet unique. 
Néanmoins, chaque CPAS dispose déjà d’un guichet 
unique : s’agit-il donc d’un guichet unique régional ?

Mme Nicole Nketo Bomele (DéFI) apporte des 
précisions quant à la vision du groupe DéFI sur la 
question d’individualisation des droits, à laquelle il est 
nécessaire d’apporter une nuance.

Concernant la proposition du groupe PTB, elle 
ajoute que les éléments abordés par ce groupe se re-
trouvent au sein des propositions d’autres groupes, de 
manière plus modérée et en des termes plus justes.

M. Ibrahim Donmez (PS) propose, en tant que 
président de la commission de la Santé et de l’Aide 
aux personnes de la Commission communautaire 
commune, de se saisir, en commission, de la question 
du non-recours aux droits. Cela permettrait d’appro-
fondir encore davantage la thématique.

Mme Céline Fremault (cdH) souhaite que 
Mme  Tahar précise davantage sa requête. Concer-
nant les propos de M. Donmez, elle souhaite en com-
prendre la finalité. S’agirait-il de voter, ce jour, pour 
des recommandations afin que la commission de la 
Santé et de l’Aide aux personnes de la Commission 
communautaire commune s’en saisisse par la suite ?

Comment articuler les deux entités ? En effet, elle 
explique que les angles d’approche concernant la 
question du non-recours aux droits sont variés.

Mme Farida Tahar (Ecolo) précise qu’il est néces-
saire de statuer sur le détail de chaque recomman-
dation avant d’en décider le suivi, qu’il s’agisse d’une 
proposition de résolution ou de recommandations.

Concernant la proposition de M. Donmez, la dépu-
tée émet quelques réserves. En effet, il est probable 
qu’une partie des recommandations s’adressera à la 
Commission communautaire commune.

Néanmoins, elle considère qu’il ne serait pas utile 
de relancer une nouvelle série d’auditions en Com-
mission communautaire commune, à la suite du tra-
vail effectué au sein de cette commission.

M. Ibrahim Donmez (PS) rappelle que chaque rap-
port lié à la pauvreté était, de coutume et ce, jusqu’en 
2013, transformé en recommandations au Gouverne-
ment par le Parlement.

La troisième proposition consiste à commanditer 
une étude sur l’individualisation des droits sociaux.

Une vision moderne de la famille et de l’individu 
libre imposerait, relativement naturellement, de cas-
ser les droits actuellement familiarisés. Le modèle ac-
tuellement en place se base toujours sur les concepts 
de « chef de famille » et de «  femme au foyer ». Il 
en va de même pour le statut de cohabitant, qui est 
discriminant, en comparaison au statut d’isolé. Cer-
taines personnes précarisées tentent, dès lors, de 
contourner ce statut de cohabitant, tout en essayant 
de bénéficier des loyers moins élevés qu’impliquent 
une colocation.

L’individualisation des droits est soutenue par la 
Commission européenne depuis 1987, par les CPAS 
dans leur mémorandum aux partis politiques, par le 
Conseil de l’égalité des chances entre les hommes et 
les femmes et par de nombreuses associations luttant 
pour l’émancipation des femmes.

Le groupe MR demande, dès lors, une évaluation 
indépendante, précise et objective des effets qu’aurait 
une individualisation des droits sociaux, tout en pré-
servant certains droits précédemment acquis. Cette 
étude porterait tant sur les conséquences pour les 
citoyens, que sur les modifications de budget qu’en-
traînerait une telle individualisation.

Mme Céline Fremault (cdH) précise que les pro-
positions qui devront être retenues dépendront du 
type de levier que la commission souhaite soulever. 
En effet, de nombreuses propositions des différents 
groupes se rejoignent, certaines allant plus en profon-
deur que d’autres.

Ce qui lui importe est, avant tout, la question de 
l’information et de la sensibilisation des potentiels 
bénéficiaires, la question de l’automatisation des 
droits qui revient dans les propositions de plusieurs 
groupes politiques et la question de l’individualisa-
tion des droits. Ce sont les trois lignes de force qui 
sont ressorties des auditions. La colonne vertébrale 
lui semble relativement unanime, bien que certaines 
spécificités ressortent chez l’un ou l’autre groupe po-
litique.

Maintenant se pose la question de la formulation : 
s’agit-il d’une proposition de résolution ou de recom-
mandations  ? S’agira-t-il de recommandations au 
Gouvernement fédéral ou de demandes à porter au 
sein même du Gouvernement bruxellois ?

Mme Farida Tahar (Ecolo) propose, avant de sta-
tuer sur le type de suivi à accorder, de revenir sur 
chaque recommandation, point par point, afin que 
chaque groupe fasse part de ses remarques sur le 



– 92 –38 (2020-2021) n° 1

M. David Weytsman (président) propose une 
nouvelle formulation : « veiller à mettre en œuvre ou 
tendre vers l’automatisation des droits », en intégrant 
une remarque sur la protection de la vie privée.

Mme Farida Tahar (Ecolo) ajoute qu’il sera éga-
lement nécessaire d’uniformiser ces demandes afin 
que chaque recommandation commence par un 
verbe et non un nom commun.

Mme Céline Fremault (cdH) rejoint les proposi-
tions des commissaires et ajoute qu’il serait intéres-
sant de pousser le Fédéral à produire une étude sur 
la mise en œuvre concrète de l’automatisation des 
droits. Comment le processus de mise en œuvre de 
cette automatisation fonctionne-t-il ?

En outre, cette question est liée à la question de 
l’individualisation des droits reprise au second point 
de la proposition du groupe PTB.

M. David Weytsman (président) estime, sur ce 
point, que le plus grand commun dénominateur de 
chaque groupe politique consiste en la production 
d’une étude sur l’individualisation des droits sociaux.

Mme Farida Tahar (Ecolo) précise, à nouveau, 
que la concrétisation de cette étude relève du niveau 
fédéral. Elle demande donc que la formulation soit 
remplacée par «  tendre vers l’individualisation des 
droits » et « viser la suppression du statut de coha-
bitant ».

Mme Céline Fremault (cdH) traduit la troisième 
recommandation du groupe PTB par le renforcement 
des services de première ligne.

Mme Farida Tahar (Ecolo) estime qu’une reformu-
lation de cette proposition est nécessaire, notamment 
pour ce qui concerne la notion de «  nombre suffi-
sant ». Elle rejoint Mme Fremault sur le remplacement 
de cette phrase par « le renforcement des services de 
première ligne » ou « un soutien des conditions de 
travail ».

M. David Weytsman (président) souhaite y ajou-
ter un élément de capacité, qui renvoie à la question 
de l’extension de certains agréments. Cette demande 
serait donc adressée tant à la Commission commu-
nautaire française qu’à la Commission communau-
taire commune.

Pour ce qui concerne la proposition de recomman-
dations du groupe Ecolo, le président souhaite revenir 
sur le premier point, relatif à l’identification des per-
sonnes potentiellement éligibles.

Ne serait-il pas plus juste de parler de «  publics 
cibles » ?

Mme Nicole Nketo Bomele (DéFI) estime, au 
nom du groupe DéFI, que la dénomination même 
de «  non-recours  » n’est pas idéale car elle rejette 
la faute sur les bénéficiaires. C’est pourquoi elle pro-
pose de parler de « non-effectivité » des droits.

M. David Weytsman (président) se positionne 
comme étant défavorable à un quelconque renvoi de 
la thématique en Commission communautaire com-
mune. 

En accord avec la proposition de Mme Tahar, il pro-
pose de passer en revue chaque recommandation.

Mme Farida Tahar (Ecolo) souscrit à la proposi-
tion du groupe DéFI d’inscrire la volonté de simplifier 
les démarches et de mieux informer. 

Néanmoins, elle réitère sa précédente demande 
d’explications concernant le guichet unique. S’il s’agit 
d’un nouveau guichet unique régional, cela nécessite-
ra davantage de moyens et sera donc plus complexe 
à mettre en œuvre.

Mme Nicole Nketo Bomele (DéFI) explique qu’il 
s’agirait d’associer les guichets uniques des CPAS 
aux bureaux d’aide juridique.

Mme Farida Tahar (Ecolo) précise, pour avoir 
déjà travaillé au sein d’un CPAS, que l’habitude est de 
rediriger les bénéficiaires qui se présentent vers des 
services spécialisés et ce, dans le cadre des guichets 
uniques dont dispose déjà chaque CPAS.

Ne s’agirait-il pas davantage de renforcer les gui-
chets uniques existants plutôt que de créer un nou-
veau guichet unique ?

Mme Nicole Nketo Bomele (DéFI) confirme qu’il 
s’agit bien d’une demande pour améliorer et renforcer 
le fonctionnement des guichets existants.

M. David Weytsman (président) estime qu’une 
cellule d’appui spécifique doit être créée. En effet, de 
nombreux assistants sociaux affirment éprouver des 
difficultés à rediriger les bénéficiaires vers les ser-
vices adéquats.

Il énonce ensuite les propositions du groupe PTB.

Mme Farida Tahar (Ecolo) rejoint le groupe PTB 
sur le principe mais émet quelques remarques de 
forme, notamment sur la question de la protection de 
la vie privée. Ces prérogatives ne sont pas si simples 
à mettre en œuvre, au niveau communautaire franco-
phone, car cette question relève davantage du niveau 
fédéral.
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M. David Weytsman (président) propose, à cet 
égard, de se baser sur les recommandations de l’Ob-
servatoire de la santé et du social de Bruxelles-Capi-
tale pour lister ces catégories prioritaires.

Mme Farida Tahar (Ecolo) propose de formuler 
selon ces termes : « assurer une démarche proactive 
vers les publics cibles  » afin que les recommanda-
tions marquent une action.

Elle précise, en outre, que les CPAS soutiennent 
déjà les indépendants et tendent à communiquer 
avec ces publics.

M. David Weytsman (président) ne partage pas 
cette analyse du terrain. Les secrétariats sociaux dé-
teignent une réalité bien plus complexe, bien que les 
aides se soient démultipliées avec la crise sanitaire.

Le but de cette proposition du groupe MR est 
bien d’attirer l’attention sur les besoins de ce public 
en particulier, à savoir les indépendants et commer-
çants, qui ne sont pas habitués à pousser la porte des 
CPAS. En effet, ceux-ci ne sont pas mentionnés par 
l’Observatoire comme un public cible.

Mme Farida Tahar (Ecolo) juge utile d’ajouter la 
nécessité d’un « soutien à la communication avec ces 
publics cibles ».

Mme Céline Fremault (cdH) propose d’indiquer 
«  avec une attention spécifique pour celles et ceux 
qui ont été durement touchés durant la crise sanitaire 
du coronavirus, tels que les indépendants et commer-
çants ».

La commission marque son assentiment sur ces 
propositions.

Lors de la réunion suivante, M. David Weyts-
man (président) aborde les modifications apportées 
au texte final, adressé aux députés par courriel (5), 
concernant les points 8, 9 et 11.

M. Ibrahim Donmez (PS) explique que la proposi-
tion initiale relative au point 8 des recommandations 
ne tenait pas suffisamment compte des moyens finan-
ciers des CPAS. En effet, certains d’entre eux n’ont 
pas les moyens d’embaucher un service juridique 
pour effectuer ce qui était demandé dans ce point.

En outre, d’un point de vue déontologique, il est 
assez complexe, pour un CPAS, d’engager un juriste 
pour le défendre, s’il devait y avoir eu des manque-
ments. En effet, au sein du secteur associatif, des 
services juridiques existent et sont performants.

(5)	 Voir annexe 3.

Mme Farida Tahar (Ecolo) explique que certaines 
personnes, malheureusement, ne répondent pas aux 
critères d’octroi d’une aide et que c’est pour cette rai-
son qu’est indiqué le terme « potentiellement ».

Il est important de conserver les termes « potentiel-
lement éligibles », en insérant la notion de « publics 
cibles ».

Mme Céline Fremault (cdH) questionne 
Mme  Tahar concernant les dispositifs de veille ju-
ridique et de communication au niveau des CPAS, 
à savoir le cinquième élément de la proposition du 
groupe Ecolo. 

Ne serait-il pas plus opportun d’y indiquer un lien 
avec Brulocalis ?

Mme Farida Tahar (Ecolo) confirme que cela peut 
être précisé dans la proposition, bien que cela ne res-
sorte pas directement des recommandations.

M. David Weytsman (président) émet, ensuite, 
une remarque au groupe PS concernant le second 
point de leur liste de recommandations. En effet, il 
souhaite une autre formulation que celle de « sortir 
de leur zone de confort ».

Au regard du travail effectué au quotidien par le 
personnel de ces services, il ne semble pas opportun 
de parler de « zone de confort ». Il s’agit d’une simple 
remarque de forme.

M. Ibrahim Donmez (PS) explique que la volon-
té du groupe PS est de mettre en avant la nécessité 
d’accentuer la proactivité vers les publics qui ne se 
présentent pas aux portes des institutions.

M. David Weytsman (président) considère que 
cela rejoint la question de renforcement des services 
de première ligne.

Mme Céline Fremault (cdH) émet une remarque 
concernant la seconde proposition du groupe MR re-
lative à la nécessité d’encourager la proactivité vers 
les commerçants et indépendants. Il ne faudrait pas 
donner l’impression qu’ils soient la seule priorité.

Puisque cette question se raccroche à d’autres re-
commandations, il serait peut-être nécessaire d’indi-
quer « les publics cibles, avec une attention particu-
lière pour les indépendants » ou « les publics cibles, 
en ce compris les indépendants ».

Ne serait-il pas également opportun de citer 
d’autres catégories en exemple, telles les familles 
monoparentales ?
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La commission marque son assentiment sur ces 
propositions.

M. David Weytsman (président) précise que les 
services du greffe lui ont signalé une coquille aux 
points  1, 2 et 3. En effet, à la fin de chaque para-
graphe, l’expression « Tout le monde » doit être re-
tirée.

27. Détermination de la nature 
du document final

M. David Weytsman (président) suggère une 
proposition de résolution, qui possède une véritable 
existence législative, contrairement aux recomman-
dations, et qui permet, tous les trois mois, d’interpeller 
le Collège sur le suivi y apporté.

Cette décision serait, selon lui, en adéquation avec 
les travaux de l’Observatoire de la santé et du social 
de Bruxelles-Capitale en matière de non-recours aux 
droits, ainsi que les nombreuses demandes de la part 
des associations à cet égard.

M. Sadik Köksal (DéFI) affirme qu’un accord au 
sein de la majorité se porte davantage sur la rédac-
tion de recommandations.

Mme Farida Tahar (Ecolo) rappelle, comme préci-
sé lors de la réunion du 2 février 2021, que le groupe 
Ecolo souhaite également que le suivi prenne la forme 
de recommandations.

Tout d’abord, le Gouvernement travaille actuelle-
ment sur une série de recommandations.

De plus, des auditions sur d’autres sujets ont été 
réalisées au sein des commissions de ce Parlement, 
à la suite desquelles des recommandations ont été 
rédigées.

En outre, un rapport de recommandations n’est 
pas sans importance ou sans symbolique. Ce rapport 
pourrait également faire l’objet de débats en séance 
plénière ou servir de base pour des questions orales 
ou interpellations au Gouvernement.

M. Petya Obolensky (PTB) affirme que le non-re-
cours aux droits est une affaire sérieuse, qui touche 
de nombreux citoyens à Bruxelles. La question de l’in-
dividualisation et de l’automatisation des droits peut, 
ainsi, avoir un impact concret.

Selon lui, une proposition de résolution a, déjà, 
un impact relativement faible aux yeux de la popula-
tion. Ainsi, se limiter à des recommandations, qui ont 
moins de poids, serait regrettable.

Cela permet, enfin, d’éviter la confusion entre 
«  non-recours à la justice  » et «  non-recours aux 
droits ».

Mme Farida Tahar (Ecolo) nuance le texte du 
point 9 tel que modifié par le groupe PTB. En effet, 
mettre en œuvre une automatisation systématique 
des droits n’est pas toujours possible.

C’est pourquoi elle propose, au nom de la majorité 
de remplacer «  l’automatisation des droits sera ins-
crite dans chaque nouveau texte réglementaire avec, 
si nécessaire, une période transitoire  » par «  l’au-
tomatisation des droits sera recherchée, et inscrite 
lorsqu’elle est opportune et matériellement possible, 
dans chaque nouveau texte réglementaire avec, si 
nécessaire, une période transitoire ».

M. Petya Obolensky (PTB) regrette de n’avoir 
reçu cette nouvelle que quelques minutes avant la 
réunion.

Néanmoins, le contenu du texte tel que déposé par 
la majorité convient au groupe PTB.

Mme Farida Tahar (Ecolo) précise que sur le fond, 
majorité comme opposition sont sur la même lon-
gueur d’ondes. Mais il est impossible d’inscrire cette 
automatisation automatique dans tous les textes lé-
gaux, sans, par moment, se montrer contre-productif.

Mme Nicole Nketo Bomele (DéFI) estime qu’une 
étude effectuée par le Fédéral à ce sujet est néces-
saire. Cela permettrait, à terme, de décharger les 
assistants sociaux, qui se sentent dépassés par les 
charges administratives.

Mme Céline Fremault (cdH) apporte une re-
marque à la formulation proposée par la majorité. Le 
terme « recherchée » est un peu étrange, selon elle, 
et devrait davantage se rapporter à un « objectif d’au-
tomatisation des droits ».

M. David Weytsman (président) demande à 
Mme Tahar quels sont les cas où une automatisation 
des droits ne serait pas opportune.

Mme Farida Tahar (Ecolo) considère qu’il n’est 
pas nécessaire de l’inscrire automatiquement dans 
tous les textes légaux, car il s’agit d’un sujet très com-
plexe. Il s’agit d’un objectif à atteindre; des spécifici-
tés ne sont donc pas nécessaires actuellement.

Mme Céline Fremault (cdH) émet une remarque 
de cohérence pour ce qui concerne les points 11 et 
12. Il serait plus opportun d’inverser ces deux points 
puisque le point 11 conclut le point 12.
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la Famille et de la Santé du Parlement francophone 
bruxellois en matière de non-recours aux droits.

Il serait utile que la commission transmette le do-
cument final au Parlement régional bruxellois puisqu’il 
s’agit d’un élément sur lequel il compte s’appuyer 
dans le futur. Qu’il s’agisse de recommandations ou 
d’une résolution, il sera important de donner vie aux 
propositions qui auront été retenues.

Mme Farida Tahar (Ecolo) insiste que ce rapport 
de recommandations émane bien des auditions orga-
nisées au sein de cette commission. Il s’agit de de-
mandes qui émanent du terrain, du secteur associatif 
et des institutions qui ont été entendues durant l’an-
née 2020. Il sera tenu compte de ces demandes, qu’il 
s’agisse de recommandations ou d’une résolution.

M. Ibrahim Donmez (PS) ajoute que, si les recom-
mandations émises par l’Observatoire sont impor-
tantes, elles n’ont pas autant de poids que des re-
commandations que peut émettre un Parlement à la 
suite d’auditions.

M. Jamal Ikazban (PS) ne souhaite pas que le tra-
vail parlementaire relatif à ces auditions soit dévalué 
et ce, même si la commission choisit d’émettre une 
série de recommandations. Ce même travail s’ef-
fectue également au sein d’autres commissions, sur 
d’autres thématiques.

Enfin, les recommandations servent de base pour 
permettre au Gouvernement d’avancer sur ces ques-
tions, et aux parlementaires de revenir sur certains 
points s’ils l’estiment nécessaire.

28. Vote sur la nature du texte

La commission statue sur le principe d’émettre des 
recommandations par 8 voix pour et 4 voix contre.

29. Approbation du rapport

La commission fait confiance au président et au 
rapporteur pour l’élaboration du rapport.

Mme Latifa Aït-Baala (MR) abonde dans le sens 
du président. Quel est le sens politique de recom-
mandations ? Certes, la députée entend l’argument 
de Mme Tahar concernant l’activité du Gouvernement 
sur ce sujet. Néanmoins, cela n’empêche pas la com-
mission de prendre les devants via la rédaction d’une 
proposition de résolution, qui représente une force 
d’engagement bien plus importante.

Symboliquement et par respect pour les personnes 
impliquées dans le travail effectué en amont par la 
commission, elle estime qu’une proposition de réso-
lution est une belle prise de position.

Mme Céline Fremault (cdH) résume les argu-
ments de part et d’autre. Il est vrai que les travaux 
du Parlement n’aboutissent pas toujours à des réso-
lutions.

Elle cite, en exemple, les travaux réalisés par la 
commission de l’Enseignement, de la Formation pro-
fessionnelle, des Personnes handicapées, du Trans-
port scolaire, des Crèches, de la Culture et du Tou-
risme.

Dans ce cas précis, les recommandations faisaient 
suite à l’examen de la résolution, dans le cadre de 
l’autisme, d’avril 2019 et d’une résolution déposée par 
elle-même, pour lesquelles des auditions ont été or-
ganisées.

La situation n’est pas la même car il n’existe pas 
encore de résolution sur l’automatisation ou l’indivi-
dualisation des droits au sein du Parlement. Elle trou-
verait dommage qu’un choix de recommandations 
donne l’impression que cette thématique ne méritait 
pas une proposition de résolution.

M. Ibrahim Donmez (PS) soutient les arguments 
de Mme Tahar et de M. Köksal. Il contredit également 
les arguments de Mme Aït-Baala concernant l’ab-
sence de poids de recommandations.

Selon lui, les recommandations offrent l’occasion 
de pouvoir organiser des débats en séance plénière 
et au sein des différentes commissions. Opter pour 
des recommandations ne prive donc pas les députés 
de ces débats.

M. Ahmed Mouhssin (Ecolo) précise qu’il ne fau-
drait surtout pas donner l’impression, quel que soit le 
choix sur lequel se portera la commission, que le suivi 
n’aura pas de portée.

En outre, le travail effectué au sein de cette com-
mission est reconnu puisque les recommandations 
finales de la commission spéciale Covid-19, créée au 
sein du Parlement régional bruxellois, s’appuieront sur 
les travaux de la commission des Affaires sociales, de 
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documents, le langage, les règles, et donc simpli-
fier toutes les démarches administratives;

–	 d’identifier les besoins en accompagnement social 
et de mettre en place des campagnes d’informa-
tion et de prévention. Il s’agira également de ren-
forcer la formation en matière de non-recours aux 
droits des acteurs de la première ligne que sont, 
notamment, les travailleurs sociaux des CPAS. Les 
moyens administratifs pour lutter contre la non-ef-
fectivité des droits résident dans un premier axe 
d’actions sous la forme d’un triptyque  : publicité 
active, guichet unique et aide administrative ju-
ridique. Ces trois éléments sont à prendre en un 
unique bloc afin que chacun renforce les autres. 
Sur le plan opérationnel, ce triptyque peut être 
modulé en fonction des impératifs rencontrés par 
chaque CPAS – par exemple, le guichet unique et 
le bureau d’aide administrative pourraient ne faire 
qu’un;

–	 de privilégier la simplification des procédures ad-
ministratives pour l’usager. La simplification admi-
nistrative est un corollaire important du triptyque. 
Cela ne signifie pas que les législations et régle-
mentations le seraient car cela emporterait, peut-
être ou probablement, des modifications des aides 
sociales, ce qui n’est pas nécessairement le but 
recherché. Il faut, dès lors, simplifier les conditions 
d’octroi des droits, mais également les démarches 
à accomplir, ainsi que la longueur des procédures, 
parfois redondantes, et le nombre de documents 
officiels à fournir aux CPAS, notamment; 

–	 de fusionner la procédure de demande d’admission 
et celle de demande d’intervention, afin d’alléger la 
procédure et de réduire le délai dans le traitement 
d’une demande – par exemple, pour l’intervention 
handicap de la Commission communautaire fran-
çaise;

–	 de renforcer et d’adapter la publicité active spéci-
fique des CPAS auprès de leurs publics cibles. La 
publicité active de l’administration consiste à diffuser 
et à communiquer de l’information d’initiative. Face 
à un public très fragilisé, qui est dans l’incapacité 
de trouver la « voie » vers les aides auxquelles il a 
droit, le CPAS doit développer une publicité active 
spécifique consistant à diffuser de l’information et à 
adopter des démarches actives afin d’identifier et 
toucher ses publics, et à rechercher les publics les 
plus fragiles de sa circonscription. Cela concerne 
toutes les personnes en décrochage social soit, à 
tout le moins, les personnes isolées, les personnes 
désorientées et les personnes sans-abri. L’ambi-
tion, par cette publicité active, est que ces publics 
soient informés et effectivement dirigés vers le 
CPAS. Des informations et une première analyse 
doivent être recueillies avant que les personnes ne 

30. Texte adopté par la commission

Recommandations dans le cadre 
des auditions sur la lutte contre la pauvreté 

sous l’angle du non-recours aux droits

Introduction

Suite au Jeudi de l’hémicycle du 24 octobre 2019 
sur la thématique de « La lutte contre la pauvreté sous 
l’angle du non-recours aux droits », la présidence du 
Parlement francophone bruxellois a souhaité un sui-
vi parlementaire de la part de la commission des Af-
faires sociales, de la Famille et de la Santé.

À ce titre, la commission des Affaires sociales, de 
la Famille et de la Santé a procédé à une série d’au-
ditions relatives à « La lutte contre la pauvreté sous 
l’angle du non-recours aux droits ». Le président de la 
commission tient, au nom de la commission, à remer-
cier ces intervenants pour leur travail de terrain, ainsi 
que pour le temps accordé aux commissaires.

En se basant sur ces échanges, ainsi que sur les 
recommandations de l’Observatoire de la santé et du 
social de Bruxelles-Capitale dans son dossier théma-
tique intitulé « Aperçus du non-recours aux droits et 
de la sous-protection sociale en Région bruxelloise », 
la commission des Affaires sociales, de la Famille et 
de la Santé a dégagé plusieurs priorités qui prennent 
la forme des recommandations suivantes.

Recommandations

Le Parlement bruxellois francophone émet les re-
commandations suivantes au Gouvernement franco-
phone bruxellois, dans les compétences qui sont les 
siennes, et demande au Gouvernement bruxellois 
francophone de porter les recommandations sui-
vantes au Collège réuni de la Commission commu-
nautaire commune, au Gouvernement de la Région 
de Bruxelles-Capitale et au Gouvernement fédéral, 
dans les compétences qui sont les leurs :

–	 de simplifier et de mieux informer les publics cibles. 
La complexité de la législation et des démarches 
à effectuer auprès d’un public déjà fragilisé est 
l’une des sources certaines de cette « non-effec-
tivité » des droits, sans perdre de vue qu’avec la 
crise sanitaire que nous vivons, la digitalisation de 
l’information et de l’accès à certains services s’est 
renforcée, creusant davantage encore la fracture 
numérique auprès de certains publics plus fragili-
sés, dont les personnes âgées et les personnes en 
situation de précarité. Les experts confirment le fait 
que de nombreuses personnes ignorent l’existence 
même de ces droits. Il faut, dès lors, simplifier les 
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base d’un diagnostic partagé des ressources et 
des besoins de son territoire. Ce plan est pré-
senté au conseil de l’action sociale et au conseil 
communal, et transmis au Collège réuni;

4°	de mettre en place un service d’accompagne-
ment à la recherche d’un logement et un service 
d’habitat accompagné et de prévention des ex-
pulsions;

5°	de mettre en œuvre des actions spécifiques 
dans le cadre de la lutte contre le sans-abrisme;

6°	de développer son service médiation de dettes 
avec un volet spécifique d’accompagnement à 
la consommation d’énergie. »];

–	 de tendre vers l’automatisation des droits sociaux, 
en commençant par les droits qui dépendent de la 
compétence de la Région de Bruxelles-Capitale. 
L’automatisation de l’échange de données et l’au-
tomatisation des droits sont des moyens concrets 
de lutte contre la pauvreté qui permettent de simpli-
fier les processus bureaucratiques et d’éviter des 
démarches complexes aux usagers. À cet égard, il 
conviendra de mettre en place les moyens néces-
saires pour que les échanges d’informations par 
voie informatique et non-informatique respectent 
scrupuleusement la vie privée de chacune et de 
chacun. L’objectif d’automatisation des droits sera 
recherché, et inscrit dans chaque nouveau texte 
réglementaire avec, si nécessaire, une période 
transitoire, lorsque celui-ci est opportun et maté-
riellement possible;

–	 de soutenir la mise en place d’une étude auprès du 
niveau fédéral sur l’automatisation des droits;

–	 de soutenir la mise en place d’une étude auprès 
du niveau fédéral sur l’individualisation des droits. 
Celle-ci analyserait, de manière indépendante, 
précise et objective, les effets qu’aurait une indi-
vidualisation des droits sociaux, tout en préser-
vant certains droits précédemment acquis. Cette 
étude porterait tant sur les conséquences pour 
les citoyens, que sur les modifications de budget 
qu’entraînerait une telle individualisation;

–	 de tendre vers l’individualisation des droits sociaux 
et de viser la suppression du statut de cohabitant. 
Une première étape est d’inscrire l’individualisation 
des droits dans chaque nouveau texte réglemen-
taire relatif à des matières où cette individualisation 
est possible;

–	 de renforcer les services de première ligne, en leur 
accordant, notamment, le temps et les moyens 
nécessaires pour garantir une qualité de prestation 
optimale et ce pour les services agréés et subsidiés 

soient redirigées vers le CPAS par des organismes 
de sécurité sociale et/ou tout opérateur offrant des 
aides sociales diverses et supplétives (personnes 
handicapées, aides communales, etc.). Les infor-
mations recueillies doivent être exploitables par 
le CPAS et tous les autres organismes même si 
celles-ci ne sont pas complètes ou exhaustives;

–	 d’identifier les publics cibles et/ou potentiellement 
éligibles afin qu’ils fassent l’objet d’une certaine 
proactivité de la part des services publics, via une 
bonne information ou une automatisation;

–	 d’assurer la proactivité vers les publics cibles qui 
ont été durement touchés par la crise, notam-
ment, en mettant en place, pour les services, des 
politiques «  outreach  » («  hors les murs  ») pour 
aller chercher les bénéficiaires potentiels, le cas 
échéant, dans leur milieu de vie. À cet égard, nous 
comptons, notamment mais pas exclusivement, 
les familles monoparentales, les jeunes de 18 à 
34  ans, les personnes de nationalité non-euro-
péenne et les personnes isolées. Ces publics sont 
repris par l’Observatoire comme étant les groupes 
plus confrontés à un risque de pauvreté. Une at-
tention particulière doit également être apportée 
aux indépendants et commerçants et ce, afin de 
les informer sur leurs droits et sur les démarches 
à fournir pour leur donner accès à ceux-ci, en ren-
forçant la communication vers ces publics dans un 
contexte où certains n’ont pas, ou très peu, l’habi-
tude d’aller vers des services d’aide tels que les 
CPAS;

–	 de soutenir les CPAS pour mettre en œuvre l’ar-
ticle 62, § 2, de la loi organique des CPAS, telle que 
modifiée par l’ordonnance du 14 mars 2019 : 

	 [L’article 62 de la même loi, remplacé par la loi du 
12 janvier 1993, est complété par un alinéa rédigé 
comme suit :

	 « Il a notamment, sans préjudice des compétences 
de l’autorité fédérale et des entités fédérées, la fa-
culté, pour participer à la lutte contre la pauvreté, 
et en coordination avec les services et institutions 
précités :

1°	de veiller à lutter contre la sous protection so-
ciale et le non-recours aux droits;

2°	de développer des approches par les pairs, des 
processus de travail collectifs et communau-
taires en vue de renforcer la participation des 
usagers du CPAS;

3°	d’établir, en collaboration avec la structure d’ap-
pui à la première ligne de soins, un plan social-
santé à l’échelle de son ressort territorial sur la 
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ration des CPAS, en coopération éventuelle avec 
Brulocalis, qui permettraient de «  digérer  » les 
informations administratives réglementées, sou-
vent évolutives, et de les transmettre aux différents 
services afin qu’elles puissent être communiquées 
aux usagers;

–	 de poursuivre le travail communautaire afin de veil-
ler à l’identification des besoins et à la mobilisation 
des populations. La notion « d’analyse partagée » 
intégrée dans le décret ambulatoire peut nous ai-
der en la matière : elle vient utilement compléter la 
notion de travail communautaire pour mobiliser les 
publics cibles et agir directement sur les détermi-
nants du social et de la santé;

–	 d’intégrer la question de bas seuil à l’accessibilité 
des services. L’exemple de la ligne 0,5 en matière 
d’accès aux soins est, à cet égard, particulièrement 
éclairant. Nos services doivent s’adapter afin de ne 
laisser personne sur le bord du chemin;

–	 de mettre en œuvre les conclusions des groupes 
de travail et des rapports des experts pour plus 
d’efficacité. La lutte contre le non-recours aux droits 
constitue, également, une priorité pour le SPP Inté-
gration sociale et le SPF Sécurité sociale. Ils ont, 
à cet effet, créé un groupe de travail spécifique, 
début 2020, dont les activités ont été stoppées à 
cause de la Covid-19. Des efforts louables sont en-
trepris depuis quelques années, à différents éche-
lons, pour tenter de remédier à cette problématique 
du non-recours aux droits. De nombreux rapports 
ont également été rédigés par les experts, notam-
ment par le Service de lutte contre la pauvreté, la 
précarité et l’exclusion sociale et par l’Observatoire 
de la santé et du social de Bruxelles-Capitale. Le 
temps est venu de conclure et de passer à la coor-
dination et à la mise en œuvre des recommanda-
tions émises par les différents groupes de travail et 
auteurs de rapports.

Le Rapporteur,� Le Président,

Sadik KÖKSAL� David WEYTSMAN

tant par la Commission communautaire française 
que par la Commission communautaire commune. 
Il est impératif, également, de veiller aux bonnes 
conditions de travail de ces acteurs de terrain;

–	 de soutenir les services de première ligne dans 
leurs missions pour assurer un service décloisonné 
d’orientation – par exemple, les rendez-vous des 
droits –, de pouvoir développer des politiques cen-
trées sur les publics cibles les plus éloignés des 
services – pour ce faire, s’appuyer, par exemple, 
sur la modification de l’ordonnance CPAS, qui doit 
amener les coordinations sociales de ces institu-
tions à mobiliser une réflexion spécifique sur le 
non-recours. Il s’agira, dans cette perspective, 
d’aligner les politiques publiques monocommu-
nautaire et bicommunautaire et permettre, dans ce 
cadre, de mobiliser les services de la Commission 
communautaire française, notamment les centres 
d’action sociale globale et les CPAS;

–	 de mettre en œuvre le devoir d’information, de sim-
plification administrative – en intégrant la fracture 
numérique –, de formation et de sensibilisation du 
personnel des différents services et des travailleurs 
de toute la ligne – de l’accueil à la délivrance du 
service –, ainsi que d’évaluer les possibilités de 
soutien et d’accompagnement des professionnels 
via, par exemple, un accès professionnel au numé-
ro vert urgence sociale, pour que chaque assistant 
social en provenance d’un CPAS ou d’une maison 
médicale ait accès à une information centralisée, 
actualisée sur les principaux droits sociaux ou de 
santé;

–	 de pérenniser et protéger le système des maisons 
médicales au forfait, permettant de répondre aux 
besoins de santé sans que le critère financier ne 
soit un obstacle. Il s’agit, également, d’harmoniser 
vers le haut les démarches d’accès aux soins de 
santé entre les dix-neuf CPAS ainsi que d’attribuer, 
de manière simplifiée, les cartes médicales et les 
aides médicales urgentes;

–	 de mettre en place des dispositifs de veille juri-
dique et de communication au niveau de la Fédé-
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31. Annexes

Annexe 1

Annexe à l’exposé de M. Philippe Bouchat (direc-
teur d’administration du Service PHARE de la 

Commission communautaire française)
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Annexe 2

Annexe à la réponse de M. Philippe Bouchat 
(directeur d’administration du Service PHARE 
de la Commission communautaire française)

En outre, comme demandé par la commission, le 
résultat du chiffrage de la suppression de la limite 
d’âge à 65 ans est la suivante :

–	 scénario 1 (base = coût annuel moyen d’un héber-
gement) : 150 millions d’euros;

–	 scénario 2 (base = coût annuel moyen de toutes 
les prestations individuelles) : 75 millions d’euros.

Ces deux scénarios sont irréalisables pour l’admi-
nistration – pour rappel, le budget pour 2020 est fixé à 
160 millions d’euros pour l’ensemble des prestations 
individuelles et collectives.

Il reste à développer le troisième scénario (base = 
consommation réelle estimée des aides individuelles 
par tranche d’âge).
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les règles, et donc simplifier toutes les démarches 
administratives;

2.	 D’identifier les besoins en accompagnement so-
cial et mettre en place des campagnes d’informa-
tion et de prévention. Il s’agira également de ren-
forcer la formation en matière de non-recours aux 
droits des acteurs de la première ligne que sont, 
notamment, les travailleurs sociaux des CPAS. 
Les moyens administratifs pour lutter contre la 
non-effectivité des droits résident dans un premier 
axe d’actions sous la forme d’un triptyque : publi-
cité active, guichet unique, aide administrative 
juridique. Ces trois éléments sont à prendre en un 
unique bloc afin que chacun renforce les autres. 
Sur le plan opérationnel, ce triptyque peut être 
modulé en fonction des impératifs rencontrés par 
chaque CPAS. Par exemple : le guichet unique et 
le bureau d’aide administrative pourraient ne faire 
qu’un;

3.	 De privilégier la simplification des procédures 
administratives pour l’usager. La simplification 
administrative est un corollaire important du trip-
tyque. Cela ne signifie pas que les législations et 
réglementations le seraient car cela emporterait 
peut-être ou probablement des modifications des 
aides sociales, ce qui n’est pas nécessairement 
le but recherché ici. Il faut dès lors simplifier les 
conditions d’octroi des droits, mais également 
les démarches à accomplir, ainsi que la longueur 
des procédures, parfois redondantes, ainsi que 
le nombre de documents officiels à fournir aux 
CPAS notamment;

4.	 De fusionner la procédure de demande d’admis-
sion et celle de demande d’intervention, afin d’al-
léger la procédure et de réduire ainsi le délai dans 
le traitement d’une demande (par exemple pour 
l’intervention handicap Commission communau-
taire française);

5.	 De renforcer et d’adapter la publicité active spé-
cifique des CPAS auprès de leurs publics-cibles. 
La publicité active de l’administration consiste à 
diffuser et à communiquer de l’information d’initia-
tive. Face à un public très fragilisé, qui est dans 
l’incapacité de trouver la « voie » vers les aides 
auxquelles il a droit, le CPAS doit développer une 
publicité active spécifique consistant à diffuser de 
l’information et à adopter des démarches actives 
afin d’identifier et toucher ses publics, et à recher-
cher les publics les plus fragiles de sa circons-
cription. Cela concerne toutes les personnes en 
décrochage social, soit à tout le moins les per-
sonnes isolées, les personnes désorientées et les 
sans-abris. L’ambition, par cette publicité active, 
est que ces publics soient informés et effective-
ment dirigés vers le CPAS. Des informations et 

Annexe 3

Recommandations de la commission des Affaires 
sociales, de la Famille et de la Santé sur la pro-

blématique du non-recours aux droits sociaux en 
vue de la réunion du 23 février 2021

Suite au Jeudi de l’hémicycle du 24 octobre 2019 
sur la thématique de « La lutte contre la pauvreté sous 
l’angle du non-recours aux droits », la présidence du 
Parlement francophone bruxellois a souhaité un sui-
vi parlementaire de la part de la commission des Af-
faires sociales, de la Famille et de la Santé. 

À ce titre, la commission des Affaires sociales, de 
la Famille et de la Santé a procédé à une série d’au-
ditions relatives à « La lutte contre la pauvreté sous 
l’angle du non-recours aux droits ». Le Président de la 
commission tient, au nom de la commission, à remer-
cier ces intervenants pour leur travail de terrain, ainsi 
que pour le temps accordé aux commissaires.

En se basant sur ces échanges, ainsi que sur les 
recommandations de l’Observatoire de la Santé et du 
social dans son dossier thématique intitulé « Aperçus 
du non-recours aux droits et de la sous-protection so-
ciale en Région bruxelloise », la commission des Af-
faires sociales, de la Famille et de la Santé a dégagé 
quelques priorités qui prennent la forme des recom-
mandations suivantes.

La Commission des Affaires sociales, de la Famille 
et de la Santé de la Commission communautaire fran-
çaise du Parlement francophone bruxellois émet les 
recommandations suivantes au Collège de la Com-
mission communautaire française, dans les compé-
tences qui sont les siennes, ainsi que demande au 
Collège de la Commission communautaire française 
de porter les autres recommandations au Collège ré-
uni de la Commission communautaire commune, au 
Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale et 
au Gouvernement fédéral, dans les compétences qui 
sont les leurs :

1.	 De simplifier et de mieux informer les publics-
cibles. La complexité de la législation et des 
démarches à effectuer auprès d’un public déjà 
fragilisé est l’une des sources certaines de cette 
« non-effectivité » des droits. Sans perdre de vue 
qu’avec la crise sanitaire que nous vivons, la digi-
talisation de l’information et de l’accès à certains 
services s’est renforcée, creusant davantage 
encore la fracture numérique auprès de certains 
publics plus fragilisés, dont les personnes âgées 
et les personnes en situation de précarité. Les 
experts confirment le fait que de nombreuses per-
sonnes ignorent l’existence même de ces droits. Il 
faut dès lors simplifier les documents, le langage, 
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cet égard, il conviendra de mettre en place les 
moyens nécessaires pour que les échanges d’in-
formations par voie informatique et non-informa-
tique respectent scrupuleusement la vie privée 
de chacune et de chacun. L’automatisation des 
droits sera inscrite dans chaque nouveau texte 
réglementaire, avec si nécessaire une période 
transitoire;

10.	De soutenir la mise en place d’une étude auprès 
du niveau fédéral sur l’automatisation des droits;

11.	De tendre vers l’individualisation des droits 
sociaux et de viser la suppression du statut de 
cohabitant. Une première étape est d’inscrire l’in-
dividualisation des droits dans chaque nouveau 
texte réglementaire relatif à des matières où cette 
individualisation est possible;

12.	De soutenir la mise en place d’une étude auprès 
du niveau fédéral sur l’individualisation des droits. 
Celle-ci analyserait, de manière indépendante, 
précise et objective, les effets qu’auraient une in-
dividualisation des droits sociaux, tout en préser-
vant certains droits précédemment acquis. Cette 
étude porterait tant sur les conséquences pour 
les citoyens, que sur les modifications de budget 
qu’entraînerait une telle individualisation;

13.	De renforcer les services de première ligne, en 
leur accordant notamment le temps et les moyens 
nécessaires pour garantir une qualité de presta-
tion optimale et ce aussi bien pour les services 
agréés et subsidiés par la Commission commu-
nautaire française que par la Commission com-
munautaire commune. Il est impératif également 
de veiller aux bonnes conditions de travail de ces 
acteurs de terrain;

14.	De soutenir les services de première ligne dans 
leurs missions pour assurer un service décloison-
né d’orientation (l’exemple des rendez-vous des 
droits), de pouvoir développer des politiques cen-
trées sur les publics-cibles les plus éloignées des 
services. Pour ce faire, s’appuyer par exemple 
sur la modification de l’ordonnance CPAS, qui 
doit amener les coordinations sociales de ces ins-
titutions à mobiliser une réflexion spécifique sur 
le non-recours. Il s’agira dans cette perspective 
d’aligner les politiques publiques mono-commu-
nautaire et bicommunautaire par exemple, dans 
et permettre dans ce cadre de mobiliser les ser-
vices de la Commission communautaire fran-
çaise, notamment les CASG et les CPAS;

15.	De mettre en œuvre le devoir d’information, de 
simplification administrative (en intégrant la frac-
ture numérique), de formation et de sensibilisation 
du personnel des différents services des travail-

une première analyse doivent être recueillies 
avant que les personnes ne soient redirigées vers 
le CPAS par des organismes de sécurité sociale 
et/ou tout opérateur offrant des aides sociales 
diverses et supplétives (personnes handicapées, 
aides communales, etc.). Les informations re-
cueillies doivent être exploitables par le CPAS et 
tous les autres organismes même si celles-ci ne 
sont pas complètes ou exhaustives;

6.	 D’identifier les publics cibles et/ ou potentielle-
ment éligibles afin qu’ils fassent l’objet d’une cer-
taine proactivité de la part des services publics, 
via une bonne information ou une automatisation;

7.	 D’assurer la proactivité vers les publics-cibles 
qui ont été durement touchés par la crise. No-
tamment en mettant en place, pour les services, 
des politiques outreach, de «hors les murs» pour 
aller chercher les bénéficiaires potentiels le cas 
échéant dans leur milieu de vie. À cet égard, nous 
comptons notamment mais pas exclusivement les 
familles monoparentales, les jeunes (18-34 ans), 
les personnes de nationalité non-européenne et 
les personnes isolées. Ces publics sont repris 
par l’Observatoire comme étant les groupes plus 
confrontés à un risque de pauvreté. Une atten-
tion particulière doit également être apportée aux 
indépendants et commerçants. Ce afin de les 
informer sur leurs droits et sur les démarches à 
fournir pour leur donner accès à ceux-ci, en ren-
forçant la communication vers ces publics, dans 
un contexte où certains n’ont pas ou que très peu 
l’habitude d’aller vers des services d’aide tels que 
les CPAS;

8.	 De créer un bureau d’aide administrative ou, s’il 
existe déjà, de le renforcer. Celui-ci serait adossé 
au guichet de première ligne et au service social, 
et permettrait d’appliquer pleinement l’article 60, 
§ 2, de la loi organique. Il s’agit d’accueillir et d’of-
frir à tous les publics interagissant avec le CPAS 
une aide de portée juridique. Ce bureau offrirait 
un appui administratif et juridique aux personnes 
désarçonnées par des procédures administratives 
et des risques de contentieux. Le CPAS pourrait 
développer ce service en direct ou le créer par 
délégation et subvention. Il serait aussi relié au 
bureau d’aide juridique local le plus proche si la 
mobilisation d’un avocat s’avère nécessaire;

9.	 De tendre vers l’automatisation des droits sociaux, 
en commençant par les droits qui dépendent de la 
compétence de la Région de Bruxelles-Capitale. 
L’automatisation de l’échange de données et l’au-
tomatisation des droits sont des moyens concrets 
de lutte contre la pauvreté qui permettent de 
simplifier les processus bureaucratiques et d’évi-
ter des démarches complexes aux usagers. À 
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nous aider en la matière, elle vient utilement com-
pléter la notion de travail communautaire pour 
mobiliser les publics cibles et agir directement sur 
les déterminants du social et de la santé;

19.	D’intégrer la question de bas seuil à l’accessibi-
lité des services : Nos services et l’exemple de la 
ligne 0,5 en matière d’accès aux soins est à cet 
égard particulièrement éclairant, doivent s’adap-
ter afin ne laissez sur le bord du chemin;

20.	De mettre en œuvre les conclusions des groupes 
de travail et des rapports des experts pour plus 
d’efficacité. La lutte contre le non-recours aux 
droits constitue également une priorité pour le 
SPP Intégration sociale et le SPF Sécurité so-
ciale. Ils ont, à cet effet, créé un groupe de tra-
vail spécifique, début 2020, dont les activités ont 
été stoppées à cause de la Covid-19. Des efforts 
louables sont entrepris depuis quelques années 
et à de nombreux échelons pour tenter de remé-
dier à cette problématique du non-recours aux 
droits. De nombreux rapports ont également été 
rédigés par les experts, notamment par le Service 
de lutte contre la pauvreté, la précarité et l’exclu-
sion sociale et par l’Observatoire de la Santé et 
du Social de la Région bruxelloise. Le temps est 
venu de conclure et de passer à la coordination et 
à la mise en œuvre des recommandations émises 
par les différents groupes de travail et auteurs de 
rapports.

leurs de toute la ligne (de l’accueil à la délivrance 
du service). Ainsi que d’évaluer les possibilités 
de soutien et d’accompagnement des profession-
nels, via par exemple un accès professionnel au 
numéro vert urgence sociale afin que chaque as-
sistant social en provenance d’un CPAS ou d’une 
maison médicale ait accès à une information 
centralisée, actualisée sur les principaux droits 
sociaux ou de santé;

16.	De pérenniser et protéger le système des mai-
sons médicales au forfait, permettant de répondre 
aux besoins de santé sans que le critère financier 
ne soit un obstacle. Il s’agit également d’harmoni-
ser vers le haut les démarches d’accès aux soins 
de santé entre les 19 CPAS ainsi que d’attribuer, 
de manière simplifiée, les cartes médicales et les 
AMU;

17.	De mettre en place des dispositifs de veille juri-
dique et de communication au niveau de la fédé-
ration des CPAS, en coopération éventuelle avec 
Brulocalis, qui permettraient de «  digérer  » les 
informations administratives réglementées, sou-
vent évolutives, et de les transmettre aux diffé-
rents services afin qu’elles puissent être commu-
niquées aux usagers;

18.	De poursuivre le travail communautaire afin de 
veiller à l’identification des besoins et à la mobili-
sation des populations. La notion « d’analyse par-
tagée » intégrée dans le décret ambulatoire peut 
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